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 dernière partie contient la Nomenclature des ouvrages dont il a été rendu compte ou ^ de personnes - La ro«Wme les Société» commerciales.- La quatrième ks Faillite*. -Enfin 
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Première Partie. 

QUESTIONS DE DROIT ET FAITS. 

ît. Anse V. Compétence. 

I de confiance. La remise faite au prévenu, sur sa de-

iA marchandises destinées à être vendues, remise faite i
e
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 de rapporter ces marchandises en cas de non vente, 
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 cas de vente, constitue une vente condilion-

Ll n un dépôt? En conséquence, le défaut par le pré-

î Trapporter le prix de la vente ne constitue pas l'abus 

l" fiance par violation de dépôt, a3 juin. — Quid de la re-
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 titre de prêt en échange d'une contre-lettre, de même 

If" d'un billet contenant reconnaissance d'une somme dé-

f
U
.
r
'
;e

 f Constitue-t elle un dépôt dont la violation entraînerait 

tXalion de l'article 4o8 du Code pénal? ag juin. — Il y a 

L de confiance de lapait des boulangers qui, par suite de 

les déclarations, s'approprient une partie de l'excédant qui 

lest alloué par la Caisse de la boulangerie, ai juil., 3 août, 

Ljéc.— V. Caisse de la boulangerie. 

'Académie de législation de Toulouse. Prir, si août. 

Accident. Nombreux accidents à Paris dans la même jour-
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 mil., 11 aoù', ao sept., 5 oct.— Nombreux causés par 

[bourrasque, 3o mai. — Ouvriers égarés dans les catacombes 

l Paris, *i sept. — Grave accident à l'Hippodrome à la famille 

lemezeck, acrobates, 6 oct. — Bœuf furieux, a8 fév.—Femme 

liée, io, i5 janv., 17 fév. (bis), a mai, ao oct., 9 nov., 19 

E — Homme écrasé par une voiture, 6, 19, i$ janv., 14, 

Smars, ai, 3i mai, 36 juin, 4 sept., 3 oct., 5 déc.— Femme 

trase'e, a4 janv., i\ marj, 16, 34 mai, aa juil., 11 sept., a5 
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 j8 dér. — Noyades, 37 juin. — Chute mortelle d'un 

iicbiniste au théâtre de la Gaîté, 39 avril. — Chute dans \A , 

lioe, 30 juin. — Chutes d'échafaudages, 4 Janv., a, 3t mai, 

jjuin, i5 juil., 18 sept., 1, il oct. — Chute d'une fenêtre, 

(fév., 19 mai [pis), a5 déc. — Plancher qui s'écroule, ay 

jnr., a3unrs, ay mai, i4, a8 août, 17 nov. — Apoplexie fou-

(nyante, a5 janv., ai mai, 6 sept. — Barque qui chavire, aa, 

!6 mai, y ai ûl. — Omnibus qui se brise, rue Mouffetaid, 3 

iril. — Charretier qui tombe dans la Seine avec sa voilure, 3i 

11., 1, 8 fév., 38 mars, 36 juin. — Voiture de nourrices qui 

renverse, 4 mai. — Voiture à bras renversée par une voi-

fure attelée, 1} oct. — Mort par excès de boisson, 7 janv. — 

îhute du haut des fortifications, a6 nr~:- i^pinw, ". >epi. 

iAîpIlvxrë de deux pompiers daus P
oa

''' '!)
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fuel», ai) juin, JI uuui, i

c
, .3 oct. — Ecroulement d un 

Jir, 6 oct. — Plusieurs cas de mort accidentelle dans la même 

irnée, 9 mars. — Explosion d'un fusil çhei I.efaucheui, i3 

ni. — Autre, 16 mai, 39 nov. — Explosion de gai, 38 mars, 

lavril. — Explosion d'un baril de trois-six, i5 juil. — Eï-

(ision d'un pistolet dans une barraque de saltimbanque, 3 oct. 

A Rouen, dans l'usine à gai de M. Clemençon, 7 oct. — 

■roulement d'un mur de soutènement à Lyon, 17, 18 avril.— 

fine baraque de bal à Toulon, a3 août. - Explosion, a Lille, 

ta générateur dans une distillerie, 1 janv. — Explosion d'un 

Bldre dans une papeterie au Lude (Sarlliel, 1 nov. — Au 

•Sire de Marseille, 3 fév. — Explosion de gai au Hâvre, 9 

- Deux soldats qui se noient près de Limoges, 16 sep!.— 

'taon . un sac de poudre à Nantes, 10 mars. — Estrade 

s ici ouïe pendant une cérémonie religieuse à \ ienne (Isère), 

dec. — Ouvrier qui tombe dans une cuve à Lyon, i5, n 

"•-V. Chemin de fer. 

Accouchement. Sur la voie publique, 4 mars. - D'une lin-

« dam un pensionnat de jeunes filles, prévention d'homicide 
}' imprudence, 8 déc 

wsttctcdc dépôt. V. Greffier. 
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du Code pénal, a4 fév. — Un caissier d'épicier : roman par 

lettres, a6 janv., i5 fév. — La femme d'un garçon restaurateur, 

15 sept. — La femme d'un médecin, 14 oct.—Le docteur F..., 

16 sept. —Y. Séparation de corps. 

Affaires de Chine. Opérations des forces alliées dans le 

Peï-Ho, 19 oct. — Prises des forts de Ta-Kou, 3 nov. — 

Prise de Pékin, îadéc. — Paix de Pékin, ai, 36, 18 déc. — 

Lettre du généra! Montauban, 33 déc. — Texte du traité de 

paix, 39 déc. — Lettre du baron Gros, 39 déc. 

Affaires d'Italie. Allocution adressée par le pape au général 

de Goyon, et lettre de l'Empereur au pape, 13 janv. —Dépêche 

sarde au chevalier Nigra, à Paris, sur l'annexion de la Savoie, 

11 mars. — Annexion de la Savoie et de Nice. Réception par 

l'Empereur des dépulations de la Savoie. Discours, ïi mars. 

Traité, 3i mars.— Vote de Nice, 18, 33,18 avril. — Vote de 

la Savoie, 36, 37, 39 avril, 1 mai. — Départ de Garibaldi pour 

la Sjcile, 8 mai. — Débarquement, i5 mai. — Insurrection de 

la Sicile, 17 mai. — Entrée à Païenne, 3o mai, 3 juin. — Vote 

de la Chambre de* députés sardes sur le traité de cession de la 

Savoie et de Nice, 3i mai. — Note du Moniteur au sujet des 

bruits d'annexion, 1 juin. — Armistice à Palerme, 3 juin. — 

Capitulation de Païenne, 10 juin. — Entrevue de Bade, 10 

juin. — Le roi de Naples accorde une Constitution, 16 juin, 

— Attentat sur IV1. Brenier, à Naples, 39 juin, — Entrée de 

Garibaldi à Naples, 11, i3 sept. —Augmentation de notre gar-

nison a Home ; départ du ;« de ligne, i3 sept. — Entrée des 

Piémontais dans les Etats de l'Eglise, i4 sept.—Bataille de Cas-

telfidardo : défaite de l'armée papale,ai sept.—Reddition d'An-

cône, 3o sept.—Nouvelle augmentation de notre garnison a Rome, 

a oct.— Ouverture des Chambres sardes. Projet de loi pour les 

annexions éventuelles, 4 octobre. — Entrée des troupes pié-

montaises dans les Deux Siciles, 7, 10 oct. — Discours du 

comte de Cavour dans la discussion de la loi sur les annexions, 

|3 oct. — Protestation de François II contre le >ote d'an-

nexion, 30 oct. — Rappel du ministre de Russie à Turin, 31 

oct. — Nouvelle Constitution en Autriche, s3 oct. — Statut de 

la représentation nationale de la Slyrie, iS oct. — Entrevue de 

Varsovie, 3.3, 34, s'a, 36, 37 oct. — Vote sur l'annexion dans 

les Deux-Su:iles, s3, 34, a5, 36 oct., 1 nov.—Incident de Cor-

nelo (le y« de ligne), afà ocl. — Vote de Palei rne, 37 oct. — 
v^t*. J*. M-.fJ,.... 3- — r'ij.tt'.I.i'iim i!c. Gnpoue, 4 nov. 1 — 

Entrée de Victor-Emmanuel à Naples, lo'.nov. — Retraite tde 

Garibaldi, 11 nov. — V. Annexion, Consuls, Souscription. 

Affaires d'Orient. Massacre des chrétiens à Damas, 18 juil. 

— Lettre du sultan à l'Empereur, ao juil. — Protocoles d-i 

conférences tenues au ministère des affaires étrangères, 7 août. 

— Discours de l'Empereur aux troupes, au camp de Chàlons, 

avant leur départ pour la Syrie, g août. — Note du Moniteur 

sur les opérations militaires en Syrie, 7 oct. 

Affiche de l'arrêt de condamnation. Ne doit être ordonnée 

qu'au cas où la peine prononcée est infamante, non au cas 

d'emprisonnement, 17 août. 

Agent de change. La charge peut-elle 

ciété en commanditeras, 39 avril, 4, 11 

agit en contravention de l'article 85 du 

Peut-il être destitué par le jugement qui 

juin, arrêt, 33 juin. — L'agent de change a-t-il la contrainte 

par corps contre son client pour le remboursement de ses avan-

ces ? (Article de M. Mollot), 6 janv. — Est-il tenu de consi-

gner sur le livre prescrit par l'article 84 du Code de com-

merce les numéros et séries des actions et obligations qu'il 

transfère? >i fév. — Celui qui a reçu d'un banquier l'ordre 

direet d'acheter des valeurs de Bourse pour un des clients de 

ce banquier nommé mais non autrement indiqué dans l'ordre 

d'achat, peut il, au cas de faillite du banquier auquel les fonds 

ont été versés, et qui en est encore détenteur au moment de la 

faillite, être actionné par le client de ce dernier dans l'intérêt 

duquel il se trouve avoir opéré, en délivrance des valeurs achetées 

sans offre de lui en payer la valeur? i3 fév.— Affaire des agents 

de change contre les coulissiers (Cour de cassation), i4> '5, 18, 

ao, 31 janv.— Les dispositions de l'arrêté du 37 prairial an X 

sur les obligations et la responsabilité des agents de change pour 

les ventes de titres nominatifs sont-elles applicables aux titres 

au porteur? L'agent de change est-il tenu de constater l'indi-

vidualité et la capacité du porteur? [Titre de rente au porteur 

vendu par une femme mariée) 30 avril. — Est-il responsable 

du vol ou de la perte des actions au porteur lorsqu'il a vendu 

ces actions sans avoir au préalable vérifié le registre des oppo-

sitions au syndicat? 13 fui).— V.Jeu de Bourse. 

Albergement. Question devant la Cour de Chambéry, i5 

décembre. 

Algérie. Les défenseurs ont-ils le droit de postuler devant 

les Tribunaux de commerce de la colonie comme devant les 

Tribunaux civils ? 33 mai. — Israélites condamnés sur faux_ té-

moignages. Condamnation ultérieure des faux témoins Israélites; 

quelle juridiction est compétente dans ce cas? 19 déc — Droit 

mosaïque. Coutume de Soria (Immeuble engagé pour plus de 

mille ans). Question de savoir si le droit français sur les immeu-

bles est applicable aux Israélites algériens qui ont contracté en-

tre eux sous l'empire de la loi mosaïque, 4 mars. — Organisa-

tion des Tribunaux musulmans. Rapport, 19 janv. — Décret, 

30 janv. — Décrets qui élèvent les traitements des fonctionnai-

res et employés du service judiciaire de l'Algérie, ainsi que des 

assesseurs musulmans, 17 avril. — Institution des magistrats 

exécution du décret du 3i décembre 1859, portant 

nov. — Affaire de 

cusés, 16 sept. — 

Décret sur le ressort du Tribunal de Constantine, 3 juil. 

Décret relatif au gouvernement et à la haute administration de 

l'Alcérie ia déc. — Nominations de magistrats dans les iri-

bunaux de l'AI
S
érie (places créées), i { déc. -V. Assassinai, 

Compétence, Etranger, Ministère, Pourvoi en cassation. 

Aliments. V. Etranger, Pension alimentaire. 

Annexion delà Savoie et de Nice. Traité entre la France 

et la Sa.daigne. (Texte officiel et rapport du ministre des aftai-

s étrangères), .3 juin. _ Séance du Sénat et «na us-con-

sulte sur l'annexion, .4, .5 juin. - Séance du Corpl leg» f,f 

titiou des nouveaux territoires ea Cours im-

être l'objet d'une so-

mai. — L'agent qui 

Code de commerce, 

le condamne ? 10, 19 

nommes en r. 

réoiganisation de la justice musulmane, 14 1 

fattaaue de la ferme de Blansubet. Neuf ai-

Décret sur la ligne 
et loi sur la répa 

périales et en départements, i5, l? )»}"• 
de douanes, la vente du sel, du plomb de chasse, de la poudre 

à feu, du tabac, la perception des contributions directes et . -

di ec es, les boissons, les modes de pa ement alferan aux d -

vers départements ministériels, 1 application des Codes fores «r. 

et fluviaux, les fonctionnaires des services 6™^LJ*$"' 
_ Formation d'un chef-lieu de dmsiot. militaire a GrermWe 

,5 iuin. - Organisation de la gendarmerie, i5 juin. - Le e 

;
 r

 ement de, flpes-Maritimes fait partie de la g ,« 

Lire, ,5 juin. - Premières nommalions judiciaire , 5 ,u.«. 

- Premières nominations dans l'administration, 17 juin. 

DécreHur la composition de la Cour de Chambéry,. «9 juin. 

nexées, 19 juin. — Sur l'application des lois pénales et d'in-

struction criminelle, sur le jury, les pourvois de cassation dans 

ces provinces, 19 juin. — Division en arrondissements et can-

tons des départements de la Savoie et de la Haute-Savoie, 4 juil. 

— Installation de M. le procureur-général Millevoye à Cham-
béry, 4 juil. — Décret relatif à la naturalisation des sujets sar-

des établis dans les territoires réunis à la France, 8 j ail. — 

Note sur les pourvois en cassation et la chambre des requêtes 

de cette Cour en Piémont, 3o juin, 1 juil. — Décret qui règle 

la composition de la Cour et des Tribunaux de la Savoie et de 

Nice, 3 août. — Décret qui admet à la retraite différents ma-

gistrats des provinces annexées, 3 août. — Institution et nomi-

nation des magistiatsde Chambéry, 7, 14, ai août. — Albert-

ville et Annecy, 7 août. — A Nice, 14 août. — A Moutiers, a 

Saint-Jean-de-Maurienne, à Saint-Julien, à Thonon, 14 août. 

— Décret qui déclare exécutoires en Savoie et à Nice les lois 

civiles, commerciales et de procédure, moins certaines disposi-

tions, a5 août. — Décret qui crée des avoués près les Tribu-

naux de la Savoie et de Nice, 3 oct. — Cour impériale de 

Chambéry. Droit savoisien et droit français. Transition. Les 

procès en jactance, 35 oct. — Institution des juges de paix en 

Savoie, 39 oct., 6, g, 16 nov. — Décret relatif aux pourvois 

actuellement formés devant le Conseil d'Etat de Sardaigne, 3o 

nov.—Décret qui institue à Chambéry un Tribunal de com-

merce, 4 déc. — V. Affaires d'Italie. 

Annonces. Le fermier d'annonces de journaux peut-il, i son 

grr-', refuser d'insérer les annonces qui lui sont remises? 14 

nove mbre. 

Annonces légales. Est nulle, dans une poursuite de saisie 

immobilière, l'inser tion faite dans un autre journal que celui de 

l'arrondissement, alors même que le journal qui l'a reçue a été 

désigné par le préfet, a mars. — L'autorité judiciaire est elle 

compétente pour apprécier le sens et la légalité des arrêté» 

préfectoraux portant désignation de» journaux aptes à recevoir 

les annonces légales, et cela au poini de vue des conditions de 

publicité et de la régularitédes procédures?a9 mars, 3 juillet, 3o 

décembre. 

Appel. Les délais de l'appel ne courent contre le mineur, 

dans toule instance où ses intérêts sont en opposition avec 

ceux du tuteur, qu'autant que la signification est faite au su-

bron'couleur, remplissant les fonctions de tuteur, et à un su-

bn.jj!,;.. tuteur ùd hoc (restriction d"hypothèque légale dans 

l'espice), ig mai. — Le jugement qui statue sur des deman-

des qui, isolées, sont inférieures au taux du dernier ressort, et 

qui, réunies, le dépassent, est-il susceptible d'appel, lorsque les 

demandes ont été réunies en un même exploit par les différen-

tes parties intéressées? ai, 36 janv.— Quid du jugement d'ex-

cusabdité du failli? Dans quel délai? 5 juin. — Quid d'un juge-

ment en état de référé sur un permis de former opposition? i3 

sept. — Quid du jugement de la chambre du Conseil qui ho-

mologue une transaction dans laquelle ont figuré des mineurs 

représentés par leur tuteur? 9 fév. — Quid du jugement qui 

rejette la demande en remise de l'adjudication formée par la 

partie saisie et fondée sur l'appel du jugement en vertu du-

quel il est procédé à la saisie? 38 mars — L'appel de ce der-

nier jugement étant suspensif de l'adjudication, le Tribunal 

saisi de la demande en remise doit surseoir à l'adjudication jus-

qu'au jugement de l'appel, a8 mars. — L'arrêt rendu par dé-

faut sur l'appel d'une ordonnance de référé étant lui-même 

rendu en état de référé est exécutoire nonobstant opposition, 16 

sept., 7 oct. — Le. défendeur en garantie contre lequel il a été 

prononcé des condamnations récursoires peut inter jeter appel 

du jugement qui a accueilli la demande principale tant contre 

le demandeur en garantie qui l'a mis en cause que contre le de-

mandeur originaire qui ne l'a point appelé au procès? 17 oct. 

— L'appel de l'ordonnance du président du Tribunal civil qui 

refuse Vexequa/ur d'une sentence arbitrale est non recevable. 

L'opposition à cette ordonnance doit être portée devant le Tri-

bunal auquel appartient ce magistrat, a mai. — Quid de celle 

autorisant l'arrestation provisoire d'un étranger (nonobstant son 

exécution comme contraint et forcé)? 36 mai. — L'appel in-

terjeté par un failli du jugement qui a déclaré sa faillite doit 

être dir igé contre les créanciers qui ont demandé et obtenu 

cette décision, et non contre le syndic nommé par le jugement 

dont est appel, 35 nov. — Question de demande nouvelle, 39 

fév., 33 août. — Demande modifiée n'est pas nouvelle, 38 nov. 

— V. Acte de l'état civil, Avoué, Ordre, Référé, Séparation 

de corps. 

Appel au criminel. Celui des jugements des Tribunaux de 

police doit être interjeté dans les dix j aurs de la signification de 

la senlenceà personne ou à domicile, 37 avril. — Quel est le 

j»ige d'appel compétent pour le jugement rendu par un juge de 

paix siégeant comme juue civil, et qui a condamné un individu 

à l'emprisonnement et à l'amende pour délit d'outrage commis à 

l'audience? 8, r3 janv. — En cas d'appel suivi de désistement, 

le peine d'emprisonnement prononcée par un Tribunal correc-

tionnel court du jour du désistement, 33 nov. — Le prévenu 

acquitté en première instance ne peut, sur l'appel seul de la 

partie civile, être condamné à une peine quelconque , fut-ce 

l'amende (en matière de contrefaçon); mais alors, il n'y a lieu 

qu'à cassation in porte quâ. quand même le juge d'appel, outre 

l'amende, aurait prononcé la confiscation des objets contrefaits? 

3.3 juin. — La Cour impériale, après avoir mis hors de cause 

lepiévenu de contrefaçon, ne peut retenir le débat avec la 

partie citée comme civilement responsable des faits de ce pré-

venu ; l'action publique est éteinte avec le renvoi du prévenu 

et avec elle l'action contre le civilement responsable, ,1 août. 

— Le défendeur originaire, demandeur en garantie, intimé sur 

l'appel du garant, peut, devant la Cour, conclure à la réforma-

tion du jugement sans en inteijeter appel, et même après 1 ex-

piration des délais dudit appel, 17 oct. — V. Avocat. 

Arbitrage. L'opposition à l'ordonnance A'exequalur d une 

sentence arbitrale a-t-elle pour effet de suspendre les poursui-

tes exercées en vertu de la sentence et de l'ordonnance d exe-

qualur? Quid si la sentence est en dernier resswt? 33 sept.— 

Les arbitres forcés ont-ils droit à des honoraires? 19 avril. 

Arbres. La distance des plantations doit-elle se déterminer 

d'après l'essence ou l'aménagement des arbres? 37 pnn. 

Architecte. Ses honoraires, comme ceux de tous mandataires, 

sont susceptibles d'être réglés et modérés par les Iribunaux, 

]
Armée. Décret qui réduit le contingent de i85g de 140,000 

à 100,000, 5 fév. * 

Arrestation. De plusieurs voleurs, 4 a
»ril. 

Anèt. V. Jugement. . , ., 

An été municipal. Peut-il réglementer le mode de conduite 

des omnibus d'une vdle (Marseille)? 8 janv. - Le logement de. 

gens de guerre? 30 juil. - Arrêté du maire de Rouen défen-

dant aux march.ods forains de vendre leurs toiles ailleurs que 

dans les halles appartenant à la ville. Procès a ce sujet, 1 juin. 

Arrêté préfectoral. Peut il ordonner, sous prétexte de cu-

rage, l'élargissement d'un cours d'eau? 39 janv. — Peut-il, en 

déterminant l'heure de la fermeture des portes des maisons, 

mettre cette obligation à la charge des propriétaires, locataires 

ou leurs représentants? 17 mars. — Interdire aux cabaretiers 

et entrepreneurs de bals publics de recevoir chez eux des en-

fants de moins de seize ans f 17 mars.— Le fermier qui n'est ni 

patenté ni patentable peut-il être relaxé des poursuites pour dé-

faut de poids et mesures légales, alors que l'arrêté préfectoral 

qui a fait cette prescription comprend les fermiers? Quid s'il 

résulte des termes de l'arrêté qu'il n'a eu en vue que les pa-

tentables? 26 janv., 36 fév. 

Assassinat (ou tentative d'). De M. le président Poinsot. V. 

ce nom. — D'une fille publique, rue des Filles-Dieu, suivi du 

suicide de l'assassin, 35 avril. — D'une femme, rue Sainte-

Anne, n. 3g, 17, 18 janv.— D'une femme par son mari, rue du 

Cardinal Lemoine, 31,38 oct. — Rue Fontaine-Molière, d'une 

jeune servante, 30, 33 nov. — Quai de Billy, n. 10, 11 août.— 

Uue du Hâvre, à Batigoolles, 5 déc. — A Belleville, d'une 

vieille femme, 8 mai. —Arrestation des coupables, la mai. — 

Deux assassinats d'enfants par leur père et leur mère, dans le 

département de l'Aveyron, i5 janv. — Du notaire Rolland et 

sa femme, à Remilly (Moselle), ao, 36 ocl. V. Rolland, no-

taire. — Près de Puteaux, 9 oct. — A Nîmes, de la fille d'un 

hôtelier, s5 oct. — Près d'Orléans, a5 janv. — A Saint-Di-

dier-sous-Rivera, 1 fév. — A Strasbourg, 4 mai. — A Fru-

ges (Nord), 6 mai. — A Maisoncelle, près Provins, ai juil. — 

A Notie-Dame-d'Aliermont, 11 août. — A Mulhouse, 16 sept. 

— A Saint Germain-en-Layc, 18 sept.— A Revigny (Meuse), 

i5 oct. — Triple assassinat rue de la Garde, à Batignolles, 9 

août. — Assassinat de trois femmes, à Saint-Cyr, piès Lyon. 

V. Chrétien. — Du percepteur de Moisdon (Ille-et-Vilaine), i3, 

■ii nov. — De madame veuve V'..., à Gonesse, a{ nov.— Par-

ricide à Plélo, près Sainl-Brieuc, i5août.—A Camon(Somme), 

38 nov. — A Grenoble, rue Saint-Laurent, a8 nov. — D'un 

ancien notaire, à Saint-Hilaire-Saint-Florent, 6 déc. — A 

Saint-Pierre-le-Vieux (Seine-Inférieure), 1 déc.— D'une femme 

par son mari, à Draguignan, 7 août. — A Beims, 4, ao nov. 

— A Chouiy (Loir-et-Cher), i3 oct. — A Tiic-la-Ville (Oise), 

39 sept. — A la maison centrale de Nîmes, 11 oct. — A Lon-

gona-Daoulas (Finistère), 30 oct. — Triple assassinat à Boghar 

( jUgérie), 10 oct. — A New-York, d'une modiste, 36 déc, — 

ij une mère par sa fille, à Constantinople, 37 mars. 

Assistance judiciaire. En matière d'assistance judiciaire, le 

greffier qui n'a pas remis au receveur de l'enregistrement un 

extrait du jugement de condamnation ou un exécutoire des dé-

pens pour l'exercice éventuel des poursuites de recouvrement 

des droits, est-il pas ib^e de l'amende édictée par l'article aode 

la loi du 33 janvier 1851 ? 7 juin. — De l'assistance judiciaire 

en France et en Piémont, 17 juin. •— Lettre de M. Bonnet i 

ce sujet, 17 juil. 

Assuran't. Entraine-t-elle la nullité de l'assurance, la cir-

constance que cette assurance a été faite par une personne qui 

représentait l'assureur et l'assure? 11 avril. 

Assurance contre l'incendie. Est-elle valable la clause d'une 

police d'assurance contre l'incendie par laquelle la Compagnie, 

en cas de non paiement de la prime dans ses bureaux, dans un 

délai déterminé, a droit de résilier l'assurance par une simple 

notification faite à l'assuré de son intention? L'usage par la 

Compagnie d'aller elle-même quérir la prime ne constltue-t-il 

pas une dérogation de nature à priver la Compagnie du béné-

fice de la clause? ai janvier. — En cas de faillite de l'assuré, 

l'assureur a-t-il privilège sur l'actif pour le montant des primes' 

qui lui sont dus? aa nov. 

Assurance, maritime. La dissimulation du refus fait par le 

Veritas d'admettre un navire à la cote constitue une réticence, 

ai fév. — L'assignation donnée par une Compagnie à un as-

suré pour avoir paiement de sa cotisation constitue t-elle ua' 

litige de nature à être jugé par le Tribunal du lieu où siège la 

société? 16 fév.—Lorsque l'assurance couvre les risques de guerre, 

la capture du navire par l'une des puissances belligérantes donne 

ouverture au délaissement, quel que soit ultérieurement le sort 

du navire et de la marchandise capturés. a3 fév. — L'obligation 

pour tout prêteur à la grosse, en France, de faire enregistrer 

son contrat dans les dix jours de sa date, au greffe du Tribu-

nal de commerce, à peine de perdre son privile'ge, s'applique-t-

elle lorsque le contrat à la grosse, passé en Fi ance, l'a été con-

formément à la législation du pays étranger auquel appartenait 

le navire, ohjet du prêt et devant le consul de ce pays? 37 

mars. — En cas d'avaries particulières, sur quelle base doit »e 

faire l'évaluation du dommage éprouvé par les familles assurée»? 

3 oct. — La clause compromissoire insérée dans un contrat 

d'assurance maritime est valable, quoiqu'elle n'indique ni le 

nom des arbitres ni l'objet du litige, 38 nov.— V.Prescription. 

Assurante militaire. Question de la nullité des contrats par 

suite de l'élévation dn contingent, 3 août. 

Assurance mutuelle. Celle contre les faillites est-elle civile 
ou commerciale? 9 fév. 

Assurance sur la vie. Le créancier qui a fait assurer la vie de 

son débiteur pour le montant de sa créance ne peut, au décès 

de l'assuré, exiger de la Compagnie d'assurance que la somme 

restant due sur la créance; le surplus appartient à la succession 

de l'assuré, 13 mai. 

Audiences de rentrée. Discours : Cour de cassation, 4 nov. 

— Cour impériale de Paris, 4, 5 nov. — Cour de Chambéry, 

6 nov. — Besançon, 7 nov. — Limoges, 8 nov. — Aix, 9 nov. 

— Pau, 18 nov. — Agen, 37 déc. 

Aveu judiciaire. En quel sens indivisible? 1 janv., 11 avril. 

Avocat. Affaire de M« Ollivier. Note sur le refus du grffier 

de recevoir son appel contre le jugement du Tribunal correc-

tionnel, qui a prononcé contre lui la peine de la suspension, 6, 

8 janv. — Question de savoir si l'appel du jugement du Tribu-

nal correctionnel qui a prononcé la suspension d'un avocat doit 

être porté devant la chambre des appels correctionnels ou de-

vant la Cour impériale, toutes chambres réuniesî i3 janv.— 

Rectification du compte-rendu, 14 janv.—Débats devant la Cour 

de cassation, 11 fév.—Texte de l'arrêt, 15 fév.—Débats devant la 

chambre des appels correctionnels, 18 fév.—Nouveau pourvoi en 

cassation, 8 avril.—Arrêt, 17 avril.—V. Au surplus le nom Olli-

vier (Emile).— L'avocat a-t-il une action en justice pour le paie-

ment de ses honoraires? 8 fév. — Aflaire du conseil de discipline 

des avocats de Lyon contre le journal la Presse pour diffama-

tion, 19 mai. — Affaire de M
e
 Aleni Rousseau; obligation de la 

visite au président des assises, 3, '„ 6 et 9 mars. — lé voie de 

l'appel est ouverte à l'avocat contre la décision du Conseil de 

l'Ordre, qui refuse de le réadmettre au tableau. La maxime 

que les avocats sont maîtres de leur tableau n'est vraie qu'à l'é-

gard des avocats qui demandent pour la première fois à s'y 

faire inscrire, 7 mars. — Conférences, 10, 17, 34, 3i janv., 14, 

s3, 38 fév., i3, 30, 37 mars, 17, 34, 37, 3o avril, 8, >5, 11 

mai, 5, i3, 19, a5 juin, 3, 10, 17, a4, 3i juil., 7, i4août.— 

Réouverture des conférences. Discours, 4, '9 ao déc. — Con-
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f >rer.-,cs, it, 18, s5 déc. — Acceplation par le conseil des legs 

dits par M.VJ. IJellunont et Liouville, 18 avril.— Elections, 4> 

6, q, 1 1, ili mai, 3, 8 août. — V. Patente. 

Àvorlement. La tentative est elle punissable? 37 j"1 

Avoué. Les avoués et non les courtiers ont le droit de ven-

dre les navires après faillite, a8 août. —lin cas de vente par 

ces derniers, les avoués ont droit à des dommages intérêts soli-

dairement contre les syndics de la faillite et le courtier, 38 

août. Le défendeur qui a demandé la communication des 

pièces par une simple sommation non suivie de conclusions ten-

dantes à la faire ordonner par le Tribunal saisi de la demande, 

«st-il recevable à demander son renvoi devant les juges de son 

domicile? 6 mars. — La distraction des dépens constitue au 

profit de l'avoué contre la paitie condamnée une créance di-

recte, personnelle et indépendante des droits et obligations de 

la partie qui a obtenu la condamnation de dépens, s5 août. — 

Sont inutiles et frustratoires les notifications faites au désir de 

l'article 3i83 du Code Napoléon à la suite d'une surenchère du 

dixième, intervenue après une adjudication faite elle-même à 

la suite d'une surenchère du sixième, 3i oct.— L'aroué a droit 

à un émolument pour les actes qu'il fait, même en matière 

sommaire, en vertu des lois postérieures soit au Code de pro-

cédure, soit au tarif de 1807, 8 nov. — Lorsque plusieurs par-

tie» sont condamnées conjointement aux dépens, c'est eu égard 

au nombre de leurs avoués et non par tète que se règle la por-

tion qui doit en être supportée par chacune d'elle, S juin. — 

En cas d'enquête ordonnée par une Cour, l'avoué d'appel a-t-il 

qualité pour présenter au magistrat de première instance, délé-

gué ad hoc, la requête afin d'assignation des témoins? 7^ janv. 

 L'avoué a-t-il droit à des honoraires en dehors du tarif? i3 

nov. — A t-il droit à l'intérêt de ses avances? 33 nov.— Com-

ment doit se régler le mandat de l'avoué qui représente une 

partie devant le Tribunal de commerce? a3 nov. — Délibéra-

tion des chambres réunies de la Cour impériale pour statuer 

sur le règlement des plaidoiries d'avoués dans les Tribunaux du 

ressort, 4 mai. — Election, a3, a5 août. — V. Frais fruslra-

loircs. 

B 

Bail. La condition résolutoire formellement exprimée d ms 

un bail pour le cas de non paiement des loyers au temps con-

venu et après commandement resté infructueux opère-t-elle. de 

plein droit la résiliation du contrat? 3 juil., 33 nov.— Le jugé 

peut-il apporter un tempérament dans l'application de celte clause 

résolutoire? 3 juil., 3.3 nov. — La partie qui,nonobstant la demande 

en résolution, garde les lieux, doit-elle des doirimages-intéi êts ? 

a3 nov. — Le locataire a-l-il le droit d'entrer à toute heure 

de jour et de nuit avec sa voilure dans la cour de la maison? 

a3 déc. — L'acquéreur, chargé par son contrai d'exécuter un 

bail qui lui est déclaré par son vendeur, peut il être obligé 

d'exécuter les modifications audit bail qui ne sont pas constatées 

par un acte ayant date certaine? 4 u-'v- — Ea sous-location 

partielle est implicitement interdite au preneur par l'interdic-

tion de la sous-location totale, 7 juin. — La convention par la-

quelle le locataire s'interdit la faculté de sous-louer sans l'agré-

ment par écrit du propriétaire équivaut à une prohibition de 

sous-louer, 11 août. — Le congé donné pour une station de 

voitures dans une cour doit-il être donné à six mois ou à trois 

mois? 4) 7 janv. — L'obligation imposée au propriétaire par 

l'article 1719 du Code Napoléon de faire jouir paisiblement le 

preneur de la chose louée, el d'entretenir celle chose en état 

de servir à l'usage pour lequel elle a élé louée, impliqué par 

elle-même, indépendamment de toute stipulation prohibitive, 

l'interdiction au propriétaire d'autoriser l'introduction dans sa 

mai.on d'un second locataire exerçant la même industrie. En 

cas d'infraction, le premier locataire peut actionner en cessa-

lion du trouble et en dommages-intérêts non.seulement le bail-

leur, mais encore le second locataire et se faire autoriser à ex-

pulser ce dernier, 7 avril. — L'abaissement du sol de la rue 

est un cas de force majeure qui autorise le locataire à demander, 

suivant le cas, la résiliation du bail ou une diminution de loyer, 

tuais non des dommages-intérêts ou la remise des lieux dans 

leur état primitif, 37 janvier, 36 fév. — Quid Au locataire qui 

éprouve une diminution d'air et de jour par suite de construc-

tions élevées par le propriétaire voisin? 8 mars. — Quid du lo-

cataire troublé dans sa jouissance par suite de l'élaiemenl de la 

maison louée, rendu nécessaire par la démolition de la maison 

voisine expropriée ? 3g mars. — Location de maison de campa-

gne à l'année. Droit par le propiiétaire de se faire ouvrir la 

maison pendant la location pour montrer sa maison aux loca-' 

taires ultérieurs, 33 fév. — Demande en résiliation du bail nM 

le propriétaire sur le motif que le locataire vit irrégulièrement 

avec une femme, 33 mars.— La loi du 33 mars ■ 855, d'après 

laque'le le vendeur, qui a perdu son privilège finie de la Iran-

sciiplion du contrat, ne peut plus exercer l'action résolutoire, 

s'applique t elle à une convention de bail? 33 avril. — Bail re-

nouvelé entre le décret qui déclare l'expropriation de la maison 

et l'arrêté de cessibilité Question d'indemnité pour le locataire, 

i5, 16 mars. —Le commerce de chiffonnier constitue une in-

dustrie insalubre, cause de résiliation, 16 nov. — Un ménage 

solitaire. Refus de laisser visiter les lieux loués, 14 mars. — 

Clause d'interdiction de louera des industries similaires. Droits 

des locataires antérieurs, 30 nov. — Dans quel délai doit être 

donné congé pour des magasins situés au fond d'une cour? 

6 mai. — Concierge qui refuse de laisser entrer le chien 

du locataire, 3o nov. — V. Concurrence commerciale. Dom-

mages-intérêts, Faillite. Privilège. Référé. 

Banqueroute. Insertion des arrêts de condamnation contre 

les faillis banqueroutiers, 11, 14• '5 janv., 3o avril. — Le délit 

de banqueroute simple peut résulter de celte circonstance que 

Je livre Journal n'a pas été mis au courant depuis plusieurs 

mois, 3.3 mars. 

Banquier. V. Compte-courant. 

Bavière. Projet d'un nouveau Code péna', 34 juin. 

Belgique. Révision du Code pénal. Le duel et la calomnie, 

10, 11 mars. 

Bénéfice d inventaire. V. Tutelle. 

Bibliothèque publique. Y. Prescription. 

Bigamie. Un aventurier espagnol el une jeune pâtissière, ai 

avril. — V. Mariage. 

Billet à ordre. La disposition de Partiel i3a6 du Code Na-

poléon qui dispense du bon ou approuvé les billets de com-

met çants est-elle applicable aux femmes de commeiçanls mais 

non commerçantes elles-mêmes ? 3 fév. — V. Effets de com-

merce. 
Blessure. Causées à une femme par son mari avec de l'acide 

sulluriquc, 19 mai. — Mutilation d'un amant par sa maîlresse, 

37 juin. — A un marchand d'habits par une femme, 18 août. 

Bon à tirer. Donné par l'auteur d'un ouvrage dispense-t-il 

l'imprimeur de lelire l'épreuve et de corriger les faute»? 34 

août. 

Bordel. V. Dommages-intérêts. 

Boucher. Les contrats consenti» par le syndicat de la bou-

langerie de Paris, sous l'empire des oidonnances des 18 oct. 

i8ag et 35 mars i83o, sont annulés virtuellement comme in-

compatibles avec la liberté proclamée du commerce de la bou-

cherie; il y a là un fait du prince qui peut être invoqué par ce-

lui qui est débiteur en vertu d'un de ces contrats, 3i août. 

Boulanger. V. Abus de confiance. Caisse de la Boulangerie. 

Bourreau. Découverte sur les registres de la mairie d'A-

miens du détail des salaires et avantages de cet emploi au dix-

septième siècle , 17 oct. 

Bourse. Y. Jeu de Bourse. 

Br vrl d'invention. Question de Validité de brevet par ap-

plication nouvelle de moyens connus: Broché à réseau varia» 

lile. Usage combiné du métier à la Jacquarl et de celui à mailles 

fines, i 1 janv. — Même question, pour amélioration consistant 

dans une meilleure mise en œuvre d'un procédé connu (bourre 

de soie écrue), 34 jinv. — Substitution de la pression méca-

nique à la pression résultant du poids pour le cabndrage et le 

moirage des étoffes de soie, i4 ocl. -~ Le diamant noir appliqué 

à la t lille des pierres dures, 37 juin. — Le rouge de Lyon, 4 

ocl. 

Cadavre. D'homme retiré de la Seine ou d^j canal, lo janv., 

»4 mars, 7, 11 avril, aa mai (ter), 19, 33 juin, 13, >4 août, 5, 

18 sept., 14 oct , g nov.— De femme retirée de la Seine ou 

du canal, a, 8 fév., a{ mars, 7 avril, 31 juin, 14, 3i aoûi. — 

Cadavre d'enfant trouvé rue Palatine, 6, 14 janv.— Cadavre 

de femme retiré du fossé de l'enceinte des forlilications, 1 fév. 

Cahier des charges. V. Notaire. 

Caisse de la Boulangerie. Les boulangers sont-ils vis-à vis 

de la Caisse des mandataires? L'article 4o8 du Code pénal, re-

latif à l'abus de confiance, esl-il applicable au cas de non paie-

ment ou de relard de paiement des différences en plus de la 

part des boulangers ? 1 janv., ai juil., 3 août, 37 déc. — Le 

- A., t-. r.aisse. nhiir remboursement de ses avances ne 

lises ou valeurs qui lui 

V. Abus de confiance^ 

Mk-ivilége -
?F—..si;....» n.l'au» marchandises ou valeurs qui lui ont été rt s applique qu 

mue» «11 «••B*! ïa " F1 
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Canal. La propriété d'un canal implique le droit de le curer 

et de déposer sur ses bords les résidus provenant du curage, 3a 

mai. Cautionnement. Celui donné par une femme mariée pour 

une dette de son mari, mai* sans l'autorisation de ce der-

nier, est nul bien que l'autorisation ait élé donnée par le mari 

au créancier, postérieurement à l'engagement de sa femme, a 

sept. — V. Privilège. 
Chambre d'accusation. Est nul l'arrêt de la chambre qui, au 

faits pouvant mettre la Cour de 

même d'exercer son contrôle, se borne à déclarer 

qu'il résulte de la procédure des indices suffisants contre N.., 
■' ■*>■ fév.. o iuil. _ ()„; i l'inverse, 

lieu de contenir un expose de 

cassation à 

mis tel crime? a* fév., B juil. 

qu'il ne résulte pas des indices suffisants pour motiver la mise 

en accusation? 3o mars. . . 

Chassé Porte-t il atteinte au droit de son voisin le p.opne-

''"d'iin boîTentouré de palissades, et qui pratique dans ces 

palissades des trappes arrangées de telle sorte qu elles permet en 

au sibier de s'introduire dans le bois, ma s ne lui permettent 

pas d'en sortir? 4 *«Pf- ar Ees g"'
1
" Particuliers sont-ils com-

' daus les agents de l'autorité que le paragraphe o de J article 
la chasse, rend passibles de 

?3 de Ta loi dû 3 mai 18^ sur 

l'aggravation de peine, lorsqu'ils se sont rendus coupables de 

délit de chasse? 18 août. , 
Chemins de fcrA.es compagnies de chemins de 1er, comme 

les autres voituricr-, ne peuvent échapper à la responsabilité de 

l'article io3 du Code de commerce au moyen d'une clause de 

non-garantie, 37 mars. — Elles ne peuvent refuser de délivrer 

aux expéditeurs de marchandises des lettres de voilure stipu-

lant à titre d'indemnité, en cas de retard dans l'arrivée, la re-

tenue du tiers du piix du transport. 1 avril. — Les compagnies 

ne sont responsables de l'arrivée des bestiaux en temps utile 

pour les marchés qu'autant que ces bestiaux leur ont élé remis 

dans les délais prescrits par les tarifs de la petite vitesse, 3 

mars. — Sont-elles rsporisables des valeurs enfermées dans les 

bagages et non déclarées? 19 août, 19 déc.— Les compagnies 

doivent retenir en gare le colis sans indication du domicile du 

destinataire. Si ce colis a été entreposé dans un bureau en ville 

et n'a pu être remis au destinataire, la compagnie est passible 

de dommages-intérêts, 39 mars. — Le destinataire a-t il le 

droit devérifier l'étal intérieur des colis avant de recevoir la 

marchandise et d'en payer le transport ? 31 nov., 18 die. — Le 

destinataire est-il lié par la convention intervenue entre l'expé-

diteur et la compagnie de chemin de fer portant que le trans-

port des colis au domicile du destinataire serait opéré par les 

soins de la compagnie, et que les Irais de camionnage seraient 

compiis dans les frais' de transport? 13 avril.— Toutes les gares 

de chemins de fer doivent être pourvues des instruments né-

cessaires au pesage des marchandises, 8 mai.— Les diminutions 

de prix résultant des tarifs différentiels profitent-ils aux stations 

intermédiaire» entre les points de départ et d'arrivée? ao juin, 

—■ Les modifications de tarifs, arrêtées par Padministiation su-

périeure et publiées dans la forme légale, sont obligatoires pour 

et contre les compagnies au même titre que les cahiers des 

charges annexés aux lois et décrets de conces ion. Dès lors il 

n'appartient pas aux Tribunaux d'en faire la critique ni d'en 

entraver l'exécution, 6 mars. — Les ordonnances du préfet de 

police relatives au droit de magasinage des objets délaissés dans 

les gares s'appliquent-elles aux objets remis à l'Etat, en vertu 

de l'article 713 du Code Napoléon el conformément au décret 

du i3 août 1810 et vendus à la diligence de l'administration des 

domaine-r 37 janvier. — Les feuilles d'expédition sont-elles sou-

mises au timbre? 39 mars, 6 avril.—Les lettres de voiture doi-

vent-elles accompagner la marchandise ou bien l'expéditeur 

peut-il envoyer séparément par la poste la lettre de voilure à 

un chef de gare de la ligne, en le chargeant de la réexpédition 

de la marchandise à lui adressée? ai nov. — Les compagnies 

peuvent-elles être assignées dans la personne de leurs chefs 

de gares? 1, ai mars, 36 juil. —Les compagnies doivent faire 

à l'autorité la déclaration imméd ate des accidents arrivés en 

gare, aussi bien que de ceux survenus sur la voie, 5 mai. — En 

cas de refus par le destinataire de rerevoir une marchandise qui 

ne peut se conserver dans les magasins de la gare, la compagnie 

peut faire vendre ces marchandises au profit de qui il appar-

tiendra, après avoir obtenu l'autorisation du commissaire de 

surveillance administrative et sans autres formalités, 3 août. — 

En cas de fausse déclaration par l'expéditeur, la compagnie a-l-

elle, outre le supplément de taxe, droit à des dommages-inté-

rêts? 17 mai.— Les chemins de fer sont-ils comme les rive-

rains ordinaires assujéiis aux taxes de pavage des voies publi-

ques qu'ils longent ou qu'ils traversent? 1 juin. — Les maîtres 

des buffets el leurs domestiques sont au nombre des personnes 

considérées comme étant au service des chemins de fer. Ik ont 

le droit de stationner dans les gares, 3o déc. — Transpo^-r^de 

lait, arrivée des trains, délai pour la livraison aux destinataires, 

a5 mars. — Question de même nature pour les denrées alimen-

taires? a5 mars — Cour d'assises de l'Aude. Obstacle placé 

sur un chemin de fer pour provoquer le déraillement? 19 fév. 

— Alfaire de la suppression de la rue de Stockholm (chemins 

de fer de l'Ouest), 10* avril. — Affaire devant la Cour d'Or-

léans de la compagnie de l'Ouest représentant l'ancienne com-

pagnie du chemin de Dieppe et Fécamp contre les actionnaires 

qui ont refusé de faire leurs versements, 17 fév.—Homme assas-

siné, trouvé sur lavole, près Belfort, 18, 30 sept, 11 déc. V. Jud. 

— Circulaire du minisire du commerce à propos de l'assassinat 

de M. Poinsot, a3 déc. — Accidents : Chemins de fer du Nord 

(grave), 38 déc. — Renversement d'un train par le vent sur la 

ligne de Perpignan, 3 mars. — Dans la gaie des chemins de 

l'Ouest, rue Saint-Lazare, 7 août.— Chemin de Genève : Che-

vaux brûlés, 18 sept.— Sur le chemin du Midi, à la gare de 

Villedaigne, 16, 30 nov. — Voyageur effrayé, qui se précipite 

sur la voie (chemin de fer du Nord), ïa déc.— V. Enregistre-

ment. Poste. Prescription. 

Chemins vicinaux. Un receveur à cheval des contributions 

indirectes peut-il être imposé au rôle des prestations en nature, 

à raison de son cheval et de sa voiture? 4 juil. 

Cheval. V. Vente. 

Chien Qui dévore dix personnes, i5 janv.— Tué à coups de 

fusils. Demande du propriétaire en dommages-intérêts, 8, i3 

juil. 

Chiffonnier. V. Bail. 

Chose, jugée. La chosè jugée à l'égard d'un di s débiteurs so-

lidaires est-elle opposable aux héritiers d'un autre co débiteur 

solidaire? a5 avril. — Peut-elle être invoquée pour la première 

fois devant la Courxde cassation? 5 avril.— Peut-on remettre 

en question, sur une demande en dommages-intérêts formée au 

civil comme conséquence d une condamnation, le fait matériel 

souverainement déclaré par le jury? tS février. — La décision 

judiciaire qui, statuant sur la demande en paiement d'un prix 

d'immeuble, a repoussé l'exception de libération proposée par 

l'acquéreur, oppose-t-elle, lorsqu'elle a acquis l'autorité de la 

chose jugée, à ce que la même exception puisse être ultérieu-

rement accueillie par un autre juge? QuidsÀ, devant.ee nouveau 

juge, ont été produites de nouvelles pièces? 31 janvier. — 

Questions de chose jugée, 1,4 janv., 3, i5 fév. (ter), la avril, 

13 juil. (bis), 1 aoli!, b déc. (cassation), 18, 37 déc. —. L'in-

dividu acquitté au correctionnel de la prévention de détourne-

ment de sommes et marchandises ne peut être poursuivi devant 

la Cour d'assises comme accusé d'abus de confiance, 5 mai. 

Circulaire du ministre de l'intérieur sur les romans-feuille-

tons, 7 juil. —Autre de M. de Persigny, 7, g déc. 

Coalition. Les fourreurs et les lustreurs, i5 sept. — Ou-

vriers fondeurs, 38 déc. 

Code rural. Article sur le projet de Code rural, ai oct. 

Colonies. Les Cours d'assises coloniales, comme celles de la 

métropole, doivent, à peine de nullité, poser les questions d'ex 

cuse de la provocation, lorsqu'elles sont proposées par l'accusé? 

ao mai. 

Colportage. Brochure politique : Le Pape devant un maire 

de village. Un abbé, 39 avril. — Les ciiconstanc.es atténuantes 

sont-elles applicables en matière de colportage? 18 août. 

Commissaire de police. V. Travail dans les manufactures. 

Commissaire-priscur. L'adjudicataire de meubles vendus 

aux enchères ne peut compenser jusqu'à due concurrence le prix 

de son adjudication avec la somme qui lui est due par le pro-

priétaire du mobilier. Il n'a que le droit de former opposition 

enire les mains du commissaire-priseiir, 7 nov. V. Courtier. 

Commissariats de police de Paris et de la banlieue. Nou-

velle organisation, ig janv. 

Communauté conjugale. L'épouse exerce-t-el!c le prélève-

ment de ses reprises contre la communauté à litre de créan-

cier ou de propriétaire. Quel est le caractère de l'action en re-

prise ? Est-elle mobilière ou immobilière suivant la naluie des 

biens de la Communauté donnés en paiement? 33 mai, i5 août. 

— Le créancier de la communauté a-t-il le droit de se taire 

payer sur l'actif de la communauté par préférence aux créan-

ciers personnels du mari, auxquels celui-ci a donné hypothèque 

pour sûreté d'emprunts par lui faits après la dissolution du ma--J 
riage? ig avril.— l es iiiens meubles que la femme commune 

s'est réservés comme propres lie peuvent âlro aliénés par le 

mari qu'avec le concours de sa femme? 5 oct.— Lorsque, pen-

dant le mariage, l'un des époux vend un immeuble propre 

moyennant une rente viagère, est-il dû récompense à cel époux 

par la cvmmunaulé, lots de sa dissolution? 16 oct. ~ La flipu» 
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Communauté religieuse. Demande contre celle des Dames 

du Sacré-Cœur en complc de la succession d'une religieuse de 

leur ordre (Mlle Kœnig), 30 mars. — Le legs universel fait au 

supérieur d'un établissement religieux d'hommes (les Frères de 

Siint Joseph, du Mans), doit-il être déclaré comme tidéicom-

mis tacite, par cela seul que ledit établissement n'était pas au-

torisé par une loi, mais simplement par ordonnance ? 31 jnin.— 
Erratum, 3.i jnin. 

Commune. Doit-elle être autorisée pour former appel d'un 

jugement qui ne lui a point été favorable? iti mai. — Ce moyen 

est-il d'ordre public et peut-il être opposé poui la première fois 

devant la Cour de cassation? ib mai. — Les contribuables agis-

sant à leurs frais et risques, dans un intérêt communal, sont-ils 

soumis à la nécessité de l'autorisât on ? Quid pour une action 

possessoire? 8 mars. — Les communes ont-elles le droit d'affer-

mer à prix d'argent la vaine pâture des chemins et des biens 

communaux pour être exercée par des particuliers jusqu à con-

currence de ce qui excède les besoins des habitants? 3 oct. — 

Les parties qui ont plaidé en première instance el en appel con-

tre une commune non autorisée à ester en justice, sont-elles re-

cevables à opposer pour la première fois devant la Cour de 

cassation le défaut d'autorisation? 16 fév. — Est nulle la déli-

bération du conseil municipal sur un projet de transaction 

précédée d'une consultation <|
e
 trois jurisconsultes? 18 sept. 

Compensation. V. Commissaiie-priseur. 

Compétence. Comment se détermine le dernier ressort pour 

une demande collectivement formée par plusieurs pour une 

somme supérieure au total à i,5oo francs, mais ne concernant 

chacun d'eux que pour une somme inférieure à ce chiffre? 34 

juin. — Quid lorsque le défendeur a formé une demande re-

conventionnelje1 en dommages-intérêts de 3,000 fr. ? q août. — 

Contient une violation des règles de la compétence l'arrêt qui 

déclare bien saisie la juridiction commerciale par l'unique mo-

tif qu'il s'agit, dans l'espèce, d'une opération sur des valeurs 

industrielles? 33 fév. — L'autorité judiciaire ne peut interpréter 

un acte administratif. Ce moyen est d'ordre public et peut èlre 

invoqué pour la première fois devant la Cour de cassation.? 3o 

ajout. — Quelle est l'autorité compétente pour statuer sur l'in-

demnité du dommage résultant de l'exécution de travaux pu-

blics ou de leur destruction? 1, i', fév. — De l'exploitation des 

chemin* de 1er, 3, 3.1 août. — Quid sur une contestation en-

gagée entre PKtat et un usager pour la détermination de la 

possibilité absolue ou relative d'une foi èt domaniale ? g mai.— 

Quid sur une question d'ouverture d'un établissement insalubre 

antérieure a la loi du i5 octobre 1810? 10 nov. — Quid sur 

une décision ministérielle qui interdit d'exploiter une mine 

dans une zone déterminée? 8 déc. — Où doit être portée 

l'action tendant à l'exécution d'une vente commerciale consen-

tie par un commis - voyageur ? 1 nov. — Quid de la demande 

en nullité d'association pour l'exploitation d'une charge d'agent 

de change? 11 nov.— Tant qu'un Tribunal reste saisi d'un li-

tige, un déclinaloire peut être proposé et le conflit peut être 

élevé? 3 mai.— Quand il y a contestation sur l'existence même 

d'une vente de marchandises, c'est devant le Tribunal de l'a-

cheteur que le litige doit être porlé? ai, a8 juil. — Le préfet 

peut-il autoriser une commune à agrandir un cimetière p!acé à 

moins de 35 à 4o mètres de l'enceinte des communes? ig sept. 

— Peut-il, contrairement à d'anciens usages locaux, faire une 

nouvelle, répartition d'eaux dérivées de cours d'eaux non navi-

gables ni flottables? 30 sept. — Il appartient au gouvernement, 

à l'exclusion de l'autorité municipale, d'ordonner les travaux 

de salubrité intéressant les villes et les communes? 8 mai. — 

L'interprétation des tarifs de droits de places sur les halles et 

marchés dans les contestations entre les adjudicataires et les 

villes, appartient à l'autorité administrative? 8 fév. — Devant 

qui doit être portée l'opposition formée à une taxe d'honoraires 

d'experts? 11 août. — L'article 430 du Code de procédure ci-

vile est-il applicable au cas-où le maiché a élé passé entre un 

commerçant établi en Algérie et un autre commerçant d'une 

ville quelconque de la France? 8 mai. — Devant quel Tribunal 

doit être porté la demande d'un officier ministériel (ou de son 

héritier) qui réclame à un autre officier ministériel le paie-

ment d'actes qu'il a signifiés pour son compte ? Devant le Tri-

bunal où les actes ont été faits ou devant le Tribunal du dé-

fendeur? 3o juin. — Lorsque le préfet, à Paris, refuse de don-

ner l'autorisation d'élever des constructions sur un terrain qui 

doit être compris dans une expropriation à venir, il a^il en 

qualité de grand-voyer, non comme représentant les intérêts 

commanenr» de la vi||„ de Paris, et les Tribunaux ordinaires ne 

peu/vent connaître dc,la demande en doinuiages-jntereis tonnée 

par le propriétaire à raison du refus d'autorisation ? aa mai.— 

Question analogue, 18 août. — Les Tribunaux ordinaires sont 

également incompélents pour statuer sur des demandes en in-

demnité formées pour raison de travaux prétendus préjudiciables 

par des locataires d'immeubles acquis à l'amiable par la ville 

de Paris dans le but de les consacrer à l'utilité publique. Spé-

cialement, le juge des référés est incompétent pour ordonner 

le constat de ces travaux? 18 août. — Le juge de paix est-il 

compétent pour statuer sur une action en bornage, si, par suite 

des prétentions d'un tiers sur une portion des propriétés à dé-

molir, ces propriétés sont encore indéterminées dans leur éten-

due? aS nov. — Les portiers-concierges commissionnés des bâ-

timents militaires sont-ils des employés militaires faisant, à ce 

litre, partie de l'armée, et comme tels justiciables des Conseils 

de guerre? 33 mars.— Les préfets ont le droit de comprendre 

dans le lit des fleuves et rivières navigables des propriétés pn-

vées possédées régulièrement par des riverains? Mais les arrê-

tés de classement n'empêchent pas les riverains de réclamer 

les indemnités auxquelles ils ont droit devant les Tribunaux de 

l'ordre judiciaire? 1 août. — Devant quelle juridiction doit 

être portée l'action d'un passager en paiement de ses bagages 

qui ont péri en mer par suite d'aboidige? 13 janv. — Les 

Tribunaux civils sont-ils compétents pour statuer sur une con-

testation qui s'élève sur une répartition d'indemnité accordée 

par un gouvernement étranger et décidée par une commission 

de liquidation instituée par un décret impérial (affaire des 

corsaires de TAncienne-Colombie)? 3o juin. — Lorsqu'un 

notaire a été chargé d'un mandat par lui accompli, sa demande 

en paiement de frais, déboursés et honoraires est-elle compé-

temment portée devant le Tribunal du domicile du mandant? 

Quid si dans l'état présenté par ce notaire figurent des frais et 

honoraires afférents à des actes de son ministère? i3 mars — 

Le fournisseur des armées de terre et de mer ne peut être 

poursuivi pour délit que sur la dénonciation d 1 gouvernement. 

On doit entendre par là la dénonciation exclusivement faite par 

le ministre même. La plainte du préfet maritime, par exemple, 

ne suffit pas, 30 juil. — Quelle est la juridiction compétente 

pour juger les infractions à ta police saniliiee poursuivies contre 

des officiers de marine ? Les Conseils de guerre maritimes ou 

les Tribunaux correctionnels ordinaires? iti nov. — Quid pour 

juger les affaires en cours d'instruction devant le Comeil de 

guerre d'un navire de l'Etat qui rentre dans l'enceinte de 1' r-

scnal? a3 déc. — La juridiction militaire esl-elle compétente 

pour juger le fait d'achat d'effets militaires commis par des il — 

dividus non militaires, el celui de vente de es mêmes tf els 

commis par des militaires? 19 fév. — Quid pour 1 s délits 1 o 1:-

mis par le militaire qui, ayant moins de six m is le Service, 

est absent illégalement de son corps depuis moins d'un mois? 

ao avril.— Les questions d'état doivent êlre jugées en audience 

solennelle, mais non celles qui 1s élèvent incidemment à une de-

mande principale? i5 fév. — Question de savoir si l'arrêt du 

conseil des finances du 37 décembre 1739, concernant les ou-

viieis des fourneaux et forges en feu, est encore en vigueur, 

1, 3 août. — Affaire la compagnie du canal Saint-Martin. 

Question de savoir si la mise en chômage du canal constitue 

une expropriation, et si dès lors les Tribunaux civils sont com-

pétents pour statuer sur l'action intentée contre ta ville de Pa-

ris par la compagnie, 19 fév., 4 mars. (Confirmation du co: -

Bit.) Même affaire en ce qui toucjie le sous-concessionnaire 

d'une prise d'eau, 37 mars. V. Algérie, Annonces légales, 

An/iel au criminel, Assurance maritime, Dénonciation ca-

lomniais.-, Etranger, Excès de pouvoir, Nom, Voirie. 

Comptable de deniers publics. V. Privilège. 

Compte courant. La remise d'obligations à un banquier en 

compte courant, à charge de restitution à toute réquisition et 

sans compensation, constitue-t-elle un dépôt 011 un prêt de 

consommation f 6 mars. 

Compte-rendu de la justice criminelle pendant l'année ■ 858, 

i4, >5 mars. — De la justice civile et commerciale, 18 avril. 

Comptoir d'escompte. Est-il reigonssrWe vis à-yis des tiers 

auxquels il a fait des prêts par l'inti rmédi.iirc des Sons-Comp-

to rs des détournements commis par les agents de ces derniers 

établissements? 14 juin. 

Concurrence commerciale. Coutellerie fine et orfèvrerie, 16 

mars. — La Civette du Paiais-Royal èl la Civette de la rue de 

Rivoli, i\ avril. — En cas de vente de fonds de commerce 

avec interdiction au cédant de se rétablir dans un certain 

rayon, cette stipulation s'étend aux successeurs médiats de l'a-

cheteur (boulanger qui, après avoir vendu et s'être rétabli en 

dehors dit périmètre interdit, fait porter du pain a domicile 
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Conseil d'Etat. Nominations, ao janv., 17 mars, -,5g-. 

3S déc. — Vacances, 33 juil. '"'Il, 
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Omnipotence atlnhne, à la maîtresse de pension, a 

..... • ? 'o ocl. - Ecrasé, a6 août, 4 
/ïr, '',,,j|an;'7-,4> ,7'a3 fév-3i n,ai. <i i"'". 

août, 9, u ocl — Nouveaux-nés trouvés vivants sur la voie 

publique ou dans des allées. ,g,
 a5

 janv., a fév, 3, ag oct J! 

août. - Cadavre d enfant boulevard l'igalle, 5 ocl. V. C'arfâore 

Puissance paternelle, Travail des enfants dans les manufac 

Enfant incestueux. - V. An/W
 no

/
r/r(

./ 

tinfmt naturel. Celui qui
 a

 .qé judiciairement reconnu 

après le mariage de sa mère, peut-il former contre sa mère et 

contre le mari de celle-ci comme chef de la communauté, une 

demande en pensum alimentaire que cette communauté doit lui 

servir?
 w

 mars - E„ présence d'eufants ou descendants de 

frères ou sœurs du defuut, quelle est la part de l'enfant naturel ? 

janv. G juil., 8 sept. - L'art. 33
7
 du Code Napolén 

"■-t-il a la reconnaissance faite eu justice? ii iam 
eon s appli-

eu justice? a4 janv. — Les 

pereet ...ère ont-ils un droit de réserve sur la possession de 

leur entant naturel légalement reconnu? .8 août, ao déc- Une 

procuration notariée eu brevet et en blanc, spéciale à l'effet de 

reconnaître un enfant naturel, équivaut-elle à une reconnaissan-

fev , ab juin. — Les enfants légilimes d'un enfant natu-

re non reconnu, sont ils admissibles à prouver que leur père 

est ne d une femme non mariée à l'effet de recueillir les biens 

laisses par un autre enfant naturel de la même mère? Celle 

recherche de inaternilé est-l-elle admissible alors que l'enfant 

naturel lui-même est mort sans avoir fait celle recherche? ao 

mars. — Jist valable l'engagement pris par un tiers de prendre 

a sa charge des enfants naturels non reconnus, dans la pensée 

qu il peut èlre le père de ces enfants ? a déc. — L'acte de nais-

sance portant déclaration de paternité d'un individu avec sa belle-

sœur, équivaut-il à une reconnaissance d'enfant incestueux nulle 

pour le tout, même p,„
ir

 la mère t 3, juil. _ Question analo-

gue pour paternité adultérine, a. août. — En cas de décès de 

la me,e d un enfant naturel reconnu, ses acendants sont-ils re-

devables a demandrr l'autorisation de voir cet enfant, malgré 

l opposition de son tuteur? ab août. — V. Adoption. 

Enregistrement. L'annulation ultérieure par action principale 

mais non par la voie de l'appel, du jugement sur lequel [a per-

ception a été faite, rend-il le droit restituable? a8 nov. — La 

Kegie ne peut être autorisée à faire constaler parla preuve testi-

moniale l'insuffisance d'une déclaration de succession mobilière, 

I, g mars. Est nul le jugement rendu en matière d'enregis-

trement auquel un juge suppléant a participé en qualité de rap-

porteur et avec voix délibérative, alors que le Tribunal se trou-

vait d'ailleurs et sans compter ce juge suppléant, composé d'un 

nombre suffisant de juges titulaires, 9 août. — Le droit de mu-

talion perçu sur un jugement d'adjudication qui a été annulé 

non par suile d'appel, mais seulement sur une demande en ré-

solution formée parla voie de l'action principale n'est pas sujet 

a restitution, ao fév. — De même pour une donation ultérieu-

rement réduite, ïa juil Lorsqu'un acte nolarié porta deux 

dates, le délai d'enregistrement ne court qu'à partir de la se-

conde dale (par exemple, lorsque la femme n'a signé qu'après 

le mari), 18 janv. — Les actes de partage antérieurs à la loi du 

a3 mai i855, sont, en cas de présentation volontaire, assujéli, 

à la perception du daoit de transcription, 11 août. —La per-

ception du droit proportionnel auquel peut donner lieu la tram, 

mission d'une concession de chemin de fer, doit-elle être sus-

pendue jusqu'à l'approbation du gouvernement ? En admettant 

qu'il y ait heu à perception, la cession de la concession consti-
lue-i-ci.c: une muimtun mouniere ou Immobilière? a4 fbil. — 

L'obligation pour la compagnie subrogé ■ de rembourser unem-

prunl contracté par la compagnie cessionnaire pour la confec-

tion du chemin, doit-elle être exempte de tous droit, particu-

liers, aux" termes de b lo; du aa frimaire an VU, comme for-

mant une condition dépendante de la transmission de la conces-

sion? a} juil. Les actions d'une société en commandite trans-

missibles sans transfert sur les registres de la société, et vendues 

par acte notarié, doivent-elles le droit de 5o centimes p. 100 de 

la loi de frimaire an VII, alors que la société a payé la taxe 

annuelle de la loi du a3 juin 1857? 11 oct. — La clause d'un 

contrat de mariage qui porte donation en usufruit par l'époux 

prémouranl au survivant de tous les biens de la communauté 

qui aura existé entre eux, sans distinction entre les acquêts et les 

apports du prédécédé, peut-elle, nonobstant l'expression em-

ployée dans l'acte, être considérée comme une simple convention 

de mariage et enlre associés, échappant à ce titre à la percep-

tion du droit proportionnel de mutation? Cette clause doit-elle 

être, au contraire, considérée comme une libéralité passible du 

droit proportionnel ? Si celte dernière solution est admise, le 

droit est-il dù sur la totalité des biens ou seulement sur les ap-

ports? aa mars. — Les sommes d'argent données entre-vifs 

pour être payées soit au décès du donateur, soit six mois ou un 

an après ce décès, doivent être considérée, seulement comme 

une charge de la succession du donateur et n'en doivent pas être 

déduites pour le paiement des droits de mutation, 14 nov. — 

La valeur des créances pour la perception du droit de muta-

lion par décès, doit-elle êlre déterminée par le capital exprimé 

dans l'acte ou par b déclaration estimative des parties sans dis-

traction des charges? a fév. — La femme qui exerce ses repri-

ses sur la communauté u laquelle elle a renoncé, est-elle sou-

mise au paiement des droits de mutation ? a6 déc. — Uemprunl 

contracté par une commune, par voie de souscriptions indivi--4 

duelles, ne constitue pas un marché administratif, et les pièce, 

el listes qui contiennent et constatent les souscriptions, 11c sont 

point assiijétis à l'enregistrement dans les vingt jours prescrit 

par la loi du iS mai 1818, 16 mai. Texte de l'arrêt, a
7
 mai. 

— Doit-il le droit de donation, l'acte dans lequel un légataire 

universel déclare avoir délaissé à un tiers, en exécution des or-

dres verbaux du testateur, une portion de la succession r ao dec. 

— Doit-elle être considérée comme substitution fideicoinnus-

saire, et par suile donr.e-t-e!le lieu à deux droits de mutation 

la disposition testamentaire par laquelle le testateur fait un legs 

à un lier, à celte condition que si le légataire vient a mourir 

avant sa majonlé et sans enfants, les biens lègues rentreront 

dans la succession dévolue aux héritiers du sang^' i3 dec. 

L'héritier adjudicataire d'un immeuble dépendant de la .ucces-

sion, est soumis au paiement du droit de vente su tout . U 

portion du prix qui excède sa part héréditaire dans ledit i.nmeu 

ble, encore\p.e
q
|e prix de l'adjudication sera.t .n

a

;< "ensemble des biens dont la réunion 

vendues à Londres. Un faux commissionnaire, a5 juil. 

laux franciscain, 19 ocl. — Fausses statuettes antiques fab 

part de l'héritier dans '«"^-^^ d, chemins de 
compose la succession P i tev. — ues ooii„ai s \

nr
.. 

fer Lises avant le janvier .85-, son-elles as ,: jct. s, h-rs 

qu'elles sont transmises après cette époque, d uu t, ulaire a n 

autre, non seulemont au timbre de 5 centimes pou. .0 - ««ne 

,„,„'encore au droit de . fr. p. .00 deil art ick r d„ a o, 0 
. .-■ i.- f ,n |)L> eue droit est passion 1 aupmn-a 
5 juin .8ao? 18 août.— ue quei u 1 dej immon. 
lion d'une entreprise de balayage et il en levé., ei 

dic« d'uné ville'faite pour P^tSlivT^ *S 
devance annuelle à ,»ayer par I ad,ud, « la, ea b J .

t
 ^ ̂  

- partage d'ascendant «VgJ ouverture au 

la tète du survivant des père et mère don. 

droit proportionnel de ...u.at.on ?,5 anv- -g" ,
 |e 

portant vente par deux ̂ ^^^^tm» sur la 
,vre à l'un d'eux moyennant une rente ™V£

 autre do
. 

!è e du survivant? Lorsqi. une personne a tau 

nation entrevifs de ses ,-i.nieubl. s i **jffîjg&- aux héri-

lenayer » W.^:K?%UTl*^ ^ 
 n„ inmine r aa mars. 

ET11 

recteur, au préfet et au procureur impérial pour s'opposer à 

• ouverture de cet élabiissemeut, y recevoir des jeunes gens 

qnillfg', nourrit et conduit au coilige, sans leur donner au-

cun enseignement ? 4 janv. — L
a
 déclaration préalable et l'au-

lon-aliou ne sont exigées que pour un enseignement public. 

V'iand y a-t-il eiiseigrieirie.it public? a8 juil., 4 août. 

l'.ntrep -cneur. Est responsable des malfaç; ans envers le proprié-

aire, sans puuvoir alléguer qu'il a opéré avec l'autorisation soit 

expie st. oit tacite de l'aichilecte chargé de diriger la construction, 

l'on,- |.e sous entrepreneur qui a fourni le travail et la main-

d œuvre, a une aclion directe contie le propriétaire qui fait 

construire. La somme sur laquelle le sons-entrepreneur exerce 

son action, n'entre pas dans l'actif de l'entrepreneur général ; 

des fors la faillite de ce dernier est sans influence sur l'étendue 

du droit du sous-entrepreneur et sur le chiffre de sa créance, 
«a sept. 

Erreur judiciaire. Individus innocents condamnés en 1854 

deva.it la Cour d'assises du Finistère ; Jugement des coupables, 

aa lev. Pourvoi en cassation des coupables condamnés. Moyen 

'"re de l'interdiction du compte-rendu des débats, a5 fév. 

Luipereur ordonne que les enfant, seront élevés à ses frais, 

aa avril. — Au 1 re erreur. Reconnaissances erronées; Innocence 

proclamée, aa juil. — Autre devant la Cour d'assises des Alpes 

.nantîmes, 9 oct. 

Esclavage. — V. Tribunaux étrangers. 

^Escroquerie. La constilue-t-elle la tromperie au jeu? 17 mars. 

La tentative existe-l-elle alors qu'il n'y a pas eu appréhen-

sion des fonds par le délinquant ? a3 mars. — Escroquerie dite 

au mariage, 3o oct. — A l'aide de faux en écriture de com-

merce, a
7
 janv. — p

ar
 de faux ecclésiastiques dans les ég'ises 

et aux enterrements, 1 août. — Par un faux arlill eur dans les 

liotels meublés, a8 oct. — L'hypnotisme. 8 f.iv. — Un faux Mont-

morency, Lauzun, de Cocuy, etc., 19 janv. — Un faux comte, 

? '-e Comptoir général de commission et de reports du 

journal l'Union, a8 août. — La caisse générale du Crédit da-

nubien, 19 ,i
oT

. — La société des mines de Rossdorf, 19 fév., 4, 

7 mars. — Les omnibus de Madrid, 5 mai, aa juil. — Les che-

mins de fer de Nassau, 5, i5 mai, aa juil., aa déc — L'Union 

des gai et des verreries, a; janv., 3o août. — Les dentistes pé-

du ures, 9 sept. Deux étudiants en médecine, .a oct. — Es-

croqueries considérables de marchandises achetées a Paris et re-

Un 

ntiques fabriquées 

par un garçon boulanger, 1 & nov. — Antiquités : as et tessères 

romains, 18 nov. — V. Société. 

Etablissement d'instruction. V. Enseignement. 

Etablissement insalubre. V. Bail. 

Etang. V. Navigation maritime. 

Etranger. En Algérie les étrangers y établis sont présumés y 

être domiciliés avec l'autorisation du gouvernement. Dès lors 

ils y jouissent des droits civils conférés par les lois françaises, a7 
oc'- —étranger divorcé peut-il se remarier en France? (Cour 
d Orléans), aa avril. Texte de l'arrêt, a5 avril. — En ma-

tière de recrutement, la qualité d'étranger peut-elle être invo-

quée devant les Tribunaux, alors que celui qui s'en prévaut ne 

l'a point revendiquée avant la clôture des opérations du conseil 

de révision, et s'est laissé porter sans protestation sur les con-

trôles de l'armée? Le demandeur peut-ii être condamné aux dé-

pens quand sa radiation est prononcée? 6 juil., 6 sept. — Ap-

partient-il aux Tribunaux de prononcer la radiation? 6 juil., 6 

sept. — Ls femme élrangère a-t elle une hypothèque légale sur 

les biens de son mari situés en France? 37 oct. — La femme 

française d'origine, devenue étrangère par son mariage avec un 

étranger, peut-elle, après le décès de son mari et lorsque, depuis 

son veuvage, elle réside de fait en Fiance, opposer l'incompéten-

ce de. Tribunaux fiançais dans une instance où elle est actionnée 

par un étranger? 3o avril. — Les sujets des duchés de l'Italie 

centrale annexés au royaume de Sardaigne (Toscane dans l'es-

pèce), jouissent-ils des droits civils accordés en France aux su-

jets sardes par les traités intervenus entre la Fiance el b Sar-

daigne (caution judicatum solvi)? 9 mai. — Un étranger qui a 

contracté un engagement commercial envers un Français en 

pays étranger et qui est assigné devant un Tribunal français en 

payement de sa dette, peut il être condamné avec contrainte 

par corp, si le pays dans lequel l'obligation a été souscrite n'ad-

met pas l'exercice de la contrainte en matière commerciale ? aG 

janv. — Les premières poursuites faites à l'élranger par nn 

Français pour l'exécution d'une obligation, font elles obstacle i 
ce qu'il puisse saisir les Tribunaux français de la connaissance 

de l'affaire? a fév. — Quid s'il a épuisé tous les degrés de ju-

ridiction à l'étranger? i5 déc. — La prohibition édictée par la 

loi française de toute stipulation d'un intérêt supérieur à 5 p. 

■on, s'oppose-l-elle à ce que les Tribunaux français ordonnent 

l'exécution d'un contrat passé à l'étranger et contenant un inté-

rêt supérieur à 5 p. 100? aa mars, 11 ao.ît. — L'acquiesce-

ment donné à un jugement rendu à l'étranger, a-t-il pour effet 

de le rendre ipso facto exécutoire en France? a6 mai.— Le 

crime commis par un Français sur un Français dans les échel-

les du Levanl, est exclusivement de la compétence de b Cour 

impériale d'Aix, 6 janv. — Les sociétés anonymes étrangères 

non autorisées en France, sont-elles recevables à exercer devant 

les Tribunaux français une action en justice contre les sou-

scripteurs d'actions, en payement du montant de leurs souscrip-

tions? 3o juin. — Quid spécialement d'une société constituée 

en Suisse (question d'interprétation des traités existant entre la 

France et la Suisse)? a août. — A l'inverse, peuvent-elles être 

citées devant les Tribunaux français pour l'exécution des enga-

tiers de celui-ci, est-il dû par 
leur auteur, un -droit de ̂  a lion sur cette

 dans 

_ „e que, droit est P-!^,,^^ |L d'une mine fj fév.-

sSapnt pour objet f«P^«^ ̂ rLille, terrains 

*°tâiiïmen, Quand-#^^1^ 
U l'article 60 de la loi du .5 mars bbo, n.e ^ 

u établissement d'instruction seconder ^ , P
 d(; 

Pièces, à X^tï. IV.. H donner 
ces nièces, 1. es» 11 v*o j-

Le; Tribunaux français peuvent se déclarer incompétents sur 

toulc contestalion entre étrangers, civile ou commerciale (à 

moins qu'il ne s'agisse d'une obligation commerciale transmissi-

ble par voie d'endossement), i5 mai.— Ils sont compétents pour 

déclarer exécutoiresen France les jugements rendus à. l'étranger, 

même entre étrangers, 17 mai, a3 nov. —Quid s'il s'agit d'un 

jugement correctionnel par défaut contenant des condamnations 

civiles? 5 déc. — Doivent-ils, sans examiner le fond, ordon-

ner l'exécution en France de la condamnation aux dépens pro-

noncée parmi Tribunal étranger contre les demandeurs fran-

çais détaillants? aa juin. — Ils sont compétents pour connaître 

d'une demande en pension alimentaire formée par un étranger 

résidant en Fiance, contre un étranger domicilié de fait en 

France, 8 août. ~ L'étranger commerçant qui a été déclaré en 

faillite en France, est-il exonéré de la contramte par corps par 

le jugement qui le déclare excusable ? aS août. — La loi du i4 

octobre i8i4^1est^elle applicable aux habitants des pays réunis 

avant 1791 et séparés en i8i5? a5 janv. — L'art. 14 du Code 

Naioléon est-il d'ordre public? Peut-on expressément ou im-

plicitement renoncer au droit qu'il confère ? aanov. —L'étran-

ger qui a été admis à établir son domicile en France5 peut-il 

invoquer l'art. .4 du Code Napoléon qui permet de citer les 

étrangers devant les Tribunaux français? a mars. — Quid pour 

demander l'arrestation provisoire de son débiteur étranger? a6 

mai. — Le bénéfice des dispositions de l'art. 14 du Code Na-

poléon est-il accordé au créancier devenu Français postérieu-

rement au jour où le contrat dont il demande l'exécution est 

intervenu? a mars. — La femme française d'origine, qui recou-

vre la qualité de Française par la mort de son mari étranger, 

peut-elle poursuivre devant les Tribunaux français le débiteur 

étran»er,alors qu'elle intente personnellement l'action, ou qu'elle 

iiVil°que du chet et comme donataire de son défunt mari, ou 

enfin comme ayant f'usulriiit . gai des biens de ses enfants mi-

•neurs qui sont étrangers? a mars. — Les Tribunaux français 

sont-ils compétents pour statuer -sur une contestation intéressant 

uu naturalisé français, alors que l'obligation est antérieure à la 

naturalisation? 13 juil. — Incompétence des Tribunaux français 

pour ju»er le délit commis à l'étranger contre uu Français, 

alors même que l'étranger est poursuivi comme complice d un 

Français (affaire Durieu), 17, !*J août - Un prospectus est-il 

un écrit dans le sens de l'art. «Ja'S du Code pénal el de I art. i« 

de la convention littéraire franco-belge du ai août i85a ? a
7 

:
anv

. _ Est-elle susceptible d'appel devant la Cour, 1 ordon-

nance du président ordonnant la mise en liberté d'un étranger, 

sur le référé introduit par celui-ci en suite de la réserve de ce 

référé contenue dans une première ordonnance autorisant 1 ar-

restation du même étranger? a
7
 nov. - Le juge des référés 

est incompétent pour apprécier la qualité d étranger domicilie. 

Par suile, il ne peut ordonner l'arrestation définitive d un dé-

biteur alors que l'acte qui l'ordonne (dans l'espèce un jugement), 

n'énonce pas la qualité d'étranger du débiteur, G mars. — Les 

iueesdu fait sont souverains pour décider dms quefe mesure 

resuite des documents la preuve d'un mariage contracte a 1 e-

tranger (dans l'espèce en Angleterre), 8 fer. - Il en estde1 mê-

me des questions de filiation, 8 ev. - Lo, suisse de 860. en 

matière de lettre dechange ; conditions imposées a la négociation. 

Délai du protêt, a4 mars. - Droit public. Changement de sou-

veraineté et de nationalité par su.te d'annexions de gloire, 

de Ouverdy ), .3 mars. - Affaire des corsaires de 1 an-(artlcl 
; C0I0111 

iedu trait.de ̂  ̂  ̂  ' qui restitii. le titre 

e Français aux Français en RUsiie qui ^-^erd^ce.titre 

èienne Colomb,-, V. Compétence. - Interprétation 

,
7
Go entre la France et la S-ardaigue pour 1 exé-

cution des jugements, .7 nov. - O^ret qui -

de français aux l'rançais tu i-- •■ -• .__.« J,r l'exercico du commerce. 4 - V. Algéce, Appel, A* 
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surance maritime, Compétence, Consul, Contrainte por corps, 

Contrefaçon, Extradition, Mariage, Société. 

Evasion. De la prison de Vervins, 37 juin. — De la maison 

d'arrêt de Toulon, ao juil. — De celle de Périgueux, 19 oct. 

Excès de pouvoir. Annulation pour excès de pouvoir d une 

délibération de la Cour impériale de Pondichéry, a5 janv. —■ 

D'une autre du Tribunal de commerce de Libourne contre une 

mercuriale du ministère public, a déc. — Demande en dom-

mages-intérêts formée par le propriétaire d'un porc contre les 

directeur, contrôleur et inspecteurs des halles, pour avoir saisi 

ce porc, après l'abattage, ermme insalubre. Question de com-

pétence des Tribunaux civils, |5 fév. 

Excitation à la débauche. L'art. 33{ du Code pénal est-il 

applicable à celui qui agit dans l'intérêt de la satisfaction de ses 

propres passions? iG mars, ag juil. — Quid du père qui livre, 

moyennant salaire, sa fille à un individu qui, d'après les condi-

tions du marché, l'a conservée en sa possession pendant un cer-

tain temps asseï long ? 11 nov. 

Exécution de jugements militaires. V. Conseil de guerre. 

Exécution capitale. D'une femme à Strasbourg. Expériences 

faites sur le cadavre avec b pile électrique, 17 mai. — A Bli-

dah (Algérie), ■ déc. — Sept exécutions dans la même journée 

aux Etats-Unis, 3 janv.— Des complice, de Brown, 3, 4 janv. 

— Exécution capitale dans la prison de Tombes (Etats-Unis), 

ai fév. — D'une femme à Constantinople (premier exemple), 

ai mars. — A Nevf-York, à Morrisown et à Saint-Paul (Amé-

rique), 18 avril. 

Exercice illégal de la médecine. Une somnambule à Lyon, 

a4 fév. 

Exhérédation. V. Succession. 

Expropriation pour cause d'utilité publique. Il y a nullité 

lorsqu'il ne ,'est pas écoulé quinie jours ou un mois, suivant les 

cas, entre la date de la notification des offres et la réunion du 

jury. Cette exception peut être opposée pour la première fois 

devant la Cour de cassation, i4 juin. — Lorsqu'à défaut de 

l'administration d'avoir poursuivi la fixation de l'indemnité, 

[exproprié l'a poursuivie lui-même, si le sous préfet refuse de 

provoquer la convocation du jury, le magistrat directeur du 

jury doit l'ordonner sur la requête de l'exproprié, aa fév. — 

Lorsque la Cour de cassation a cassé un jugement d'expropria-

tion, c'est par le Tribunal de renvoi el dan, son sein que doit 

être choisi le magistrat directeur du jury, et c'est par le jury de 

l'arrondissement du Tribunal de renvoi que l'indemnité doit êlre 

réglée, 18, a3 déc. — Lorsqu'il y a litige sur le fond du droit 

(étendue de la propriété expropriée), le jury doit, i peine da 

nullité, fixer une indemnité alternative, a août. — L'expropriant 

est substitué aux droits et obligations du propriétaire de l'im-

meuble exproprié. En conséquence, la ville de Paris a profité de 

la clause du bail par laquelle, pour le cas de vente, d'échange 

ou de démolition totale ou partielle, le propriétaire a stipulé 

l'expulsion du locataire sans indemnité, ag fév. — La cessation 

de la jouissance, par suite de l'expropriation, autorise-t-elle le 

locataire à imputer les termes qu'il a payés d'avance sur ceux 

dont il est débiteur au moment où il doit quitter les lieux par 

suite du congé de l'expropriant? ao oct.—Le locataire de l'im-

meuble exproprié a, comme le propriétaire, le droit de se pré-

valoir de b disposition de l'article 55 de la loi du 3 mai 1841 et 

de poursuivre lui-même la fixation de l'indemnité, faute par 

l'expropriant de l'avoir poursuivie dans les six mois, 14 juin. 

— Question analogue, 37 déc, — Le locataire, nonobstant l'in-

demnité qu'il reçoit de l'expropriant,1 conserve le droit de de-

mander la continuation de son bail avec diminution de loyer 

dans la portion non expropriée, 8 août. — Des congés peuvent-

ils être valablement donnés avant le jugement d'expropriation 

aux locataires d'une maison qui doit être expropriée pour cause 

d'utilité publique ? Spécialement, ces congés peuvent-ils êlre 

donnés, lorsqu'il y a recours au Conseil d'Etat, dans les termes 

du décret du a? décembre i858, contre l'expropriation locale? 

Le recours doit-il être admis par un décret, ou cette admis-

sion résulte-t-elle seulement de l'avis favorable émis parle Con-

seil d'Etal? 16 juin. — Lorsque le propriétaire exproprié n'ha-

bite pas l'arrondissement de la situation de l'immeuble, l'ex-

propriant est-il tenu de faire au fermier les notifications pre-

scrites par la loi du 3 mai 1841? ag nov. — Y a-t-il nullité, 

lorsque la demande de l'exproprié n'a été formulée que d'une 

manière vague, et de telle sorte qu'il est impossible de recon-

naître si l'indemnité allouée est ou non supérieure à cette de-

mande, aa mai. — Quid de l'inaccompiissement de la notifica-

tion des offres? 5 juil. — Quid de l'absence de la signature 

d'un juré sur le procès-verbal d'une opération à laquelle il a 

réellement assisté? a5 juil. — Quid de l'iniroduction dans la 

chambre des délibérations du jury d'une personne étrangère? 

3i juil. — L'expropriation peut être prononcée contre le pro-

priétaire décédé, mais elle doit être poursuivie contre tous les 

héritiers. Ceux non mis en cause peuvent attaquer pour excès, 

de pouvoir, le jury d'expropriation.Ce droit persiste, même après 

règlement de l'indemnité par le jury, et la cassation profile, à 

raison de l'indivision, même à celui des héritiers qui a élé dé-

signé au jugement d'expropriation, aa juin.—Le jury doit toujours 

déterminer des indemnités distinctes, à des propriétaires diffé-

rents, aussi bien pour la dépréciation que pour la superficie, 6 

juin. — Expropriation pour : Boulevard Sébastopol (rive gau-

che), 5 janv., 11 mars. — (IVive droite), 7 avril. — Boulevard 

de Malesherbes, 5 janv., ao dêc. — Abords de la nouvelle gare 

du chemin de fer du Nord, ai janv. — Ouverture de la rue 

de Rouen, ai janv., 1.3 juil. — Rue 'Basse—du-Remparl, i3 

juil. — Terrains retranchés pour alignements, 16 fév. — Pro-

longement de la rue Drouol, 16 fév. — De la rue de la Gla-

cière, i3 déc. — Agrandissement de l'Ecole-Militaire, 4 août. 

— De la gare de Lyon, 4 août. — Affaires diverses, i3 déc. 

— Caserne faubourg Saint-Denis, ao déc-—■ Chemin de fer de 

Paris à Soissons, 6 juin. — V. Bail, Voirie. 

Extradition. Deux traités entre la France et les Pays-Bas, 

1 nov. — En cette matière, lorsque, dans le cours de la procé-

dure en extradition, l'accusé français a demandé à être ramené 

en France pour y êlre jugé sur le crime qui faisait l'objet de la 

demande d'exlradition, est-il fondé à prétendre que les Tribu-

bunaux français sont incompétents pour le juger sur d'autres 

faits, parce que, à l'égard de ces faits, son retour ne serait pas 

volontaire (art. 7 C. d'instruction criminelle)? g nov. 

Fabrication el commerce des armes de guerre. Projet de loi 

k ce sujet, 37 avril. 

Fabrique d'église. L'emprunt fait par une fabrique, quel 

qu'ait été son emploi, est radicalement nul, lorsqu'il n'a pas été 

autorisé par l'autorité compétente. La fabrique ne peut êtra 

condamnée à son remboursement, ig juil. 

Faculté de droit de Paris. Distribution des prix, a5 août. 

Faillite. Le failli peut-il se livrer à une industrie person-

nelle postérieurement à la faillite, et intenter en son nom les 

actions auxquelles peut donner lieu le bénéfice de son travail ? 

a6 juin. — La clause de nullité de l'art. 447 du Code de com-

merce pour les paiements faits par le débiteur après la cessa-

tion de ses paiements est-elle impérative ou facultative pour le 

juge? aa juin, a6 déc. — La remise de marchandises destinées 

à servir de provision à une lettre de change antérieurement 

tirée, mais non encore échue, peut-elle avoir effet,- lorsqu'elle a 

eu lieu dans les dix jours qui ont précédé la failliic du tireur? 

aS janv. — Le droit de faire reporter la faillite appartient-il 

au syndic comme aux créanciers ? Dans quel délai peut-il 

l'exercer? a5 juil. — Lorsque le failli a obtenu un concordat, le 

propriétaire qui a été colloqué pour ses loyers à écheoir peut-

il, malgré le concordat, ex'ger du failli le paiement intégral de 

sa collocation ? 3o déc. — Le failli qui a obtenu un concordat 

peut-il être poursuivi personnellement en paiement des primes 

d'une police d'assurances antérieure à la faillite? a sept. — Les 

créanciers antérieurs au jugement déclaratif de b failiite étant 

seuls appelés au concordat, c'est à eux seuls que peuvent être 

opjiosées les stipulations dudit concordat, ai oct. — Le con-

cordat social peut-il être opposé par l'associé solidaire à son 

créancier personnel? i3 nov. — Un marchand de peaux de la-

pins, 4 sept. — V. Action résolutoire, Agent de change, Par-

tage, Saisie-arrêt. 
Eaux. Une fausse déclaration faite aux agents du fisc (dans 

l'esoèce en matière de contributions indirectes) prend-elle le 

caractère du faux eu écriture publique, par cela seul qu'elle est 

recueillie par lesdils agents et qu'elle sert de base à un acte de 

leur ministère (poursuites contre plusieurs négociants d'eaux-

de-vie de la Charente-Inférieure)? i4, ig, ao, ij avril. — Les 

altérations faites par les agents de change sur leurs registres 

constituent-ils des faux en écriture publique? ao juil. — Quid 

Au fait par le notaire de postdater des actes de son ministère ? 

Quid spécialement s'il est constaté qu'il n'a pas eu l'intention 

de nuire? la oct. — Faux en écriture de commerce, à Pari», 

au préjudice de plusieurs banquiers. Arrestation des faussaires, 

ag sept. — Faux commis par un jeune sculpteur, 4 déc. 

Femme marchande publique. V. Femme mariée. 

Femme mariée. Même séparée de biens, elle ne peut ester en 

justice sans^autorisation. Cet!» formalité peut êlre opposé* ers 

tout état de causa, même devant b Cour de cassation, 6 juin. 
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_ La femme mariée peut-elle s'obliger sans l'autorisationi mari-

tale (art. ai, du Code Nap.)ï i août. - Fournitures faites a 

une femme mariée. Paiement refuse par le ma. ,, ï3 |
;
..n, ao 

sept. — La femme mariée, qui trompe celui avec qui elle con-

tracte, est tenue de réparer le préjudice cause par 1 erreur que 

sa fausse déclaration a fait naître, 7 sept. — Le ma, 1 d une 
femme marchande publique, séparé de biens par contrat de ma-

riage, est, comme l'époux commun en biens, responsable des 

dettes commerciales de sa femme, s'il n'a pas fait publier les 

clauses de son contrat de mariage, ao sept. — V. Cautionne-
ment. 

Fonctionnaire public. La nécessité de l'autorisation pour pou-

voir poursuivre, même au civil, un fonctionnaire public est une 

exception d'ordre qui peut être proposée pour la première fois 

devant la Cour de cassation, a4 mai. 

Forges et fourneaux. V. Compétence. 

Frais. V. Compétence. 

Frais fruslratoires. Doivent être considérées comme tels 

des écritures signifiées après un jugement^ d'avant faire droit 

dans une instance où deux actes de conclusions avaient été pré-

cédemment notifiées, 9 août. 

Gage. Le dépôt par un négociant entre les mains d'un antre 

négociant de valeurs au porteur pour garantie d'avances suffit-il 

pour conférer au second le privilège de créancier gagiste, 

nonobstant l'inobservation des formalités des ait. 3074 et 5075 
du Code Nap.? ai, ag juin. 

Gai. L'annexion à la ville de Paris des communes subur-

baines autorise-t-elle les habitants de Ilercy, qui ont traité avec 

la Compagnie du gai, a réclamer la réduclion du prix de leur 

abonnement au prix du tarif de la ville de Paris? aS nov. 

Grâces el commutations. A l'occasion du rS août, 18 août. 

Greffiers. Ceux des Tribunaux de commerce peuvent-ils, con-

curremment aux huissiers, procéder aux ventes publiques de 

meubles r ïa oct. — En cas de dépôt au greffe du Tribunal 

civil de plusieurs contrats de vente par le même vendeur à di-

vers, le greffier peut-il se refuser à ne dresser qu'un seul acte 
de dépôt? a6 oct. 

II 

Haute Cour de justice. Nomination des magistrats, 16 noy. 

Homicide par imprudence. Défi offert et accepté de boire 
une bouteille d'eau de-vie, i3 mai. 

Huissier. Lorsqu'il se présente le lendemain de l'échéance et 

pour dresser le protêt, le paiement ayant été refusé la veille, 

a-l-il le droit d'exiger du débiteur qui le paie les frais du pro-

têt t aa août. — Question de responsabilité. Remise de pièces 

non faite à temps, a8 nov. — V. Greffier. 

Hydrophobie Cas d'hydrophobie, 1 mai. 

Hypothèque. L'adjudication d'un immeuble dont la saisie a 

été convertie en vente sur publications volontaires,, qui 3 été 

transcrite, mais non suivie des notifications pour la purge, ne 

dispense pas les créanciers hypothécaires inscrits sur cet im-

meuble de renouveler leurs inscriptions, dont l'effet, dans ce 

cas, n'est pas encore produit, 11 avril.— L'élection de domicile 

dans une inscription hypothécaire est-elle une formalité dont 

l'omission emporte nullité ? Quid si le créancier domicilié 

dans l'arrondissement même du bureau des hypothèques a indi-

qué ce domicile sur son inscription? 3o mai. — Le créancier 

qui n'a pas fait inscrire son hypothèque dans la quinxaine de la 

transcription de la vente de l'immeuble que devait affecter l'hy-

pothèque est-il relevé, par une surenchère ultérieure, delà dé-

chéance encourue par lui? 8 mai. — L'inscription hypothécaire 

de renouvellement prise par le créancier gagiste, auquel la 

créance originaire a été donnée en nantissement, conserve 

l'hypothèque pour le profil commun du titulaire qui l'a engagée 

et du créancier dont elle est le gage, el leur profite à tous 

deux dans la mesure de leurs droits, 1 juin. — L'indication au 

bordereau d'inscription du domicile réel du créancier, lorsque 

ce domicile réel se trouve dans le ressort du bureau des hy-

pothèques, tient-elle lieu de l'élection de domicile prescrite par 

l'art. ai48 du Code Napoléon, et suffit-elle pour valider l'in-
scription ? a3 août. — V. Conservateur. 

Hypothèque légale. La femme mariée conserve-t elle son 

hypothèque légale sur les immeubles de la communauté donnés 

ar le mari pour l'établissement des enfants nés du mariage? 

janv. — Les créanciers subrogés dans l'hypothèque légale 
d'une femme commune, par actes ayant acquis date certaine 

avant le jour de la mise en vigueur de la loi du a3 mars i855 

modlficative du régime hypothécaire, doivent-ils, dans l'on' c 

ouvert sur le mari, être colloqués d'après la date de leurs sub-

rogations, conformément a la législation antérieure ou à la nou-

velle? 10 mai.— Le pouvoir donné par la femme à son mari 

de contracter un engagement
v
pour elle comprend il celui de 

l'obliger envers les créanciers de son mari et de leur transférer 

le bénéfice de son hypothèque légale? iG fév. — Le délai de 

deux mois après l'exposition de l'extrait d'un contrat translatif 

de propriété, pendant lequel l'hypothèque légale de la femme 

peut être inscrite, est un délai fixe et invariable. Cé délai ne 

peut êlre augmenté à raison des distances, 3 mai. 

Impôts. V. Contributions. 

Imprimerie. V. Bon à tirer. 

Incendie. Les dispositions de l'art, s733 du Code Napoléon 

peuvent-elles être invoquées par le propriétaire pour la maison 

voisine de celle dn sinistre? 18 mai. — D'une voiture de bottes 

de paille dans une rue de Paris par suite du jet d'une allu-

mette chimique, G avril. — Fabrique de noir de fumée, rue des 

Marais-Sl-Martin, 7 nov. — Au Palais-Royal, dans les dépen-

dances de la maison du prince Jérôme, a5 janv. — Fabrique 

de produits chimiques, à Aubeivilliers, a5 mai. — Autre, rue 

des Marais-St-Germain, 8 août. — Fabrique de toile cirée pour 

chapellerie, petite rue St-Denis, aG janv. — Fabrique de pro-

duits chimiques, rue du Jour, a8 mars. — De ouate, impasse 

St-Sébastien, 8 déc. r— Au Crédit mobilier, a5 ocl.— Un dépôt 

d'objets de literie, i4 avril. — Un pot de benzine, a8 avril.— 

Fabrique de bougies, rue Croix-Nivert, 3i oct. — Rue Roqué-

pine, n. 1, 8 sept. — A Ratignolles, rue Lévis, 16 déc. — Rue 

d'Orléans-Batignolles, ao juil. — Rue Perceval, 18 août. — 

Rue Picpus, i3 mars. — Rue de Provence, 7.3. — Homme 

brûlé, Ï/L juil. — Au port de Bercy, un négociant en eau-de-

vie, 7 août.— A Pontoise, 18 juil. — A Bicêlre, 18 sept. —A 

Lille, ag déc. — Un liquorisle à La Villelte, ao avril. — A 

Gaillon (Eure), a4 avril. — A Beauvais, i3 oct. — A Lyon, rue 

Impériale, a8 fév. — A Beard, près Nantua, manufacture de 

papiers, 3 fév. — Près Rouen, de la manufacture de M. Keit-

tinger, i5 fév. — A Bures (Seine-Inférieure) , 1 mai. — à La 

Capclle (Aisne), 3i mai.— A Alterborn (Prusse), du château 
du prince de Furstenberg, 1G déc. 

Inondation. A Mulhouse, a mars. 

Instruction secondaire. V. Enseignement, 

Interdiction. L'interrogatoire de l'individu à" interdire est 

d'ordre public. Le juge ne peut donc passer outre sans que 
l'interrogatoire ait eu lieu, 10, 17 mai. 

Intérêts. Le prêt fait par un non commerçant à un commer-

çant peut stipuler 6 pour 100 d'intérêts, a6 sept. — V. Paie-
ment. 

Jeu. (V. Maison de). 

Jeux de Bourse. Le créancier d'une dette de jeu est sans 

action contre un débiteur, lors même que celui-ci a souscrit 

des billets ou obligations. La remise de ces billets ne constitue 

pas un paiement effectif. Dès lors, le perdant peut repousser le 

bénéficiaire par l'exception de jeu, a4 mars. — Sont nuls el ne 

donnent point d'action en justice la vente d'actions au porteur et 

les divers reports qui en ont été effectués sans le ministère d'a-

gent de change, lorsque le vendeur ne justifie pas de la pro-

priété antérieure de ces valeurs, 1 août.— Demande en nullité 

d'opéiatlons de Bourse faite par une femme mariée sans auto-

risation, 9 mai. — Même question pour une femme séparée de 

biens, 17 nov., idée. — Les courtages peuvent-ils être sujets 

à restitution comme constituant des jeux de Bourse radicalement 

nuls? 1 août. — Quid du report? Constitue-t-il un prêt ou 
une vente ? 1 août. 

Juge de paix. Nominations, révocations, 1, 3, 10, 17, 31 

janv., 7, a3, a6 fév., 6, 17, 3i mars, 10, 17, a4, 3o avril, 5, i5, 

aS mai, 1, 11, ai, a6 juin, 8, 17, 17 juil., 7, ai août, 4, K, a6 

sept., aa, ag oct., 4, 5, g, 16, a3 nov., 5, la, a3, a5 déc. — V. 
Annexion, Compétence, 

Jugement. Est nul celui auquel a été appelé un avocat pour 

compléter le Tribunal^ alors que rien ne constate qu'il y ait eu 

empêchement des pages titulaires ou suppléants, 9, a3 fév. 
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Légion-d'Honneur. L'exclusion prévue par les décrets sur l'in-

stitution, pour le cas de mise eu réforme d'un officier pour iu-

conduite habituelle ou faute contre rhonneur,ne peut être appli-

quée a un officier qui n'est pas mis à la réforme, i4 avril.— 

Les aumôniers de la flotte ont-ils droit au_traitement de leur 

décoration de la Légion-d'Honneur? fa août, — Quid des ca-

pitaines au long cours décorés pendant qu'ils sont embarqués 

sur un bâtiment de la flotte? a5 oct. — Nominations dans la 
Magistrature à l'occasion du i5 août, 17 août. 

Legs, Conslitue-t-elle un legs, à titre particulier ou à litre 

universel, la disposition ainsi conçue : Je donne el lègue à M... 

les quatre terres de..., enfin tous les biens immeubles dont je 

n'ai pas disposé? af> avril. — Le legs d'un immeuble fait par une 

personne, depuis interdite, cst-il révoqué par l'aliénation régu-

lièrement faite par le tuteur de celle personne avant le décès de 

celle-ci, el encore que le prix de l'aliénation ne soit pas encore 

payé? 3i juil. — En cas d'insuffisance de l'actif d'une succes-

sion bénéficiaire pour l'acquittement intégral des legs particu-

liers, y a-l'-il lieu de réduire au marc le franc tous les legs, ou 

bien de mettre la réduction à la charge exclusive d'un seul lé-

gataire ? a4 mai. — Est nul le legs d'une rente alimentaire et 

viagère sans fixation de quotité, 5 déc. — Le legs universel fait 

par un époux à son conjoint comprend l'usufruit de la réserve 

légale dévolue à la mère du testateur, ainsi réduite à la nue-
propriété de cette réserve, ag déc. 

Lettres. Celles confidentielles sont-elles la propriété exclusive 

des héritiers du destinataire? 7 avril. — Quid des lettres ano-
nymes? a3 mai. 

Lettre de change. Est-elle radicalement nulle celle souscrite 

par un individu pourvu d'un conseil judiciaire ? Quid si elle l'a 

été pour la nourriture el l'entretien du prodigue? a août. La 

transmission peut-elle s'effectuer par un endossement ii régulier 

en raison de l'absence de date? Le juge peut-il suppléer la date? 

aG avril. — Pour qu'une lettre de change soit réputée lelle, il 

ne suffit pas qu'elle en ail les caractères extérieurs, il faut qu'il 

y ail, en réalité, contrat de change, c'esl-à-db e remise c 

place en place. Les parties ne peuvent même, par des conven-

tions expresses, imprimer le caractère et les effets de la lettre de 

change à une obligation purement civile. Par suite, le souscrip-

teur d'une lettre de change est toujours recevable à justifier de 

la supposition du lieu, aS fév. — Ces termes de la correspon-

dance du tiré au tireur ; Nous prenons dès à présent bonne 

nota de votre mandat... constituent-ils une acceptation dont le 

tiers-porteur puisse se prévaloir contre le tiré? a8 nov. V. 
Effet de commerce, Etranger, 

Lettre de l'Empereur à M. de Pcrsigny, a août. 

Liberté de l'industrie. V. Dommages-intérêts, Société. 

Logements insalubres. Portier qui couche avec sa femme 

dans une pièce déclarée insalubre pour deux. Le propriétaire 
est-il responsable de cette infraction ? 4 fév. 

M 

Magistrature. V. Corps législatif. 

Maison de jeu. M
mc

 de Marsay, 10 oct. 

Maître. Il est responsable de l'accident arrivé dans ses ate-

liers a un enl.mt qu'il emploie, alors même que cet accident 

serait le résultat de l'imprudence de l'enfant, le devoir du maî-

tre étant de le prémunir contre sa propre imprudence, 6 sept. 

— Est-il responsable de tous les faits de son domestique? a3 
nov. — V. Domestique. 

Mandat. V. Domestique. 

Marchandises neuves. V. Vente. 

Marché à terme. Celui sur les farines qui doit se résoudre 
en paiement des différences esl-il valable? 6 janv. 

Mariage. Quand un mariage est déclaré nid pour causfe de 
bigamie, l'exception de bonue foi est acquise à la deùpeme 

épouse défenderesse: c'estaux enfants du premier mariage de-

mandeurs à prouver la mauvaise foi qui a présid éau deuxième ma-

riage, S août.—Le mariage entre Israélites indigènes est régi en 

Algérie parie droit mosaïque, même quand lia été contracté de 

vaut l'officier de l'élat civil français (nullité pour cause d'impuis-

sance du mari), 3i mai.—Le mariage contracté avec un forçat 

libéré esl-il nul pour erreur dans la personne? aa, 3i janv., 5 

février, 8 nov. — La femme étrangère, divorcée, peut-elle se 
remarier en France avec un Français? 17 janv., ag fév., 1, 3 

mars. — Demande en dommages-intérêts pour inexécution d'une 

promesse de mariage, a8 déc. — Demande en nullité d'un ma-

riage pour cause d'impuissance naturelle, 19 août. — Mariage a 

l'étranger. Demande en nullité pour délaut de consentement des 
ascendants en France, 9 fév. 

Marque de fabrique. Le dépôt d'une marque de fabrique au 

greffe du Tribunal de commerce, fait postérieurement à la saisie 

des marchandises portant la marque usurpée, ne peut servir de 

base à une poursuite londée sur des faits antérieurs an dépôt, 
18 sept. 

Matelots. V. Navigation maritime. 

Matière sommaire. L'est-elle l'instance en reddition de 

compte dirigée par un mandant contre son mandataire? 6 mars. 

Médaille militaire. Les simples soldais et sous-officiers qui 

n'obtiennent la médaille qu'après leur mise à la retraite, à 
moins qu'ils n'aient été amputés pour blessures reçues au service 
n'ont pas droit à la rente viagère de 100 fr., 7 fév. 

Médecins inspecteurs dés eaux. Sont agents de l'autorité 

publique dans le secs de la loi du 17 mai 1819 sur la diffama-
tion, ao mai. 

Mendicité. L'aveugle de l'église des Petits-Pères, 7 oct. 

Meubles meublants. V. Vente de meubles. 

Meurtre (ou tentative de). D'une femme par son mari qui se 

tue, a| juii., a3 août. — D'une belle-mère par son gendre, 

faubourg St-Martin, 17 juil. — Sur un portier, rue Miroménil, 

6 juil.— Rue St-Martin, aig, d'une jeune fiile, 7 déc — Rue 

Mouffetard, d'un sergent de ville et d'un commissionnaire, aa 

juil. — Rue des Gravilliers, d'une femme, ; fév. — Rue de 

Bondy, ai, a6 oct. —Rue de la Faisanderie, d'un propriétaire 

par un locataire, 17 juil. — Tenlative, rue St-Maur-Popin-

court, ag, 3o sept. Erratum, 3 oct. — A Châtilion, près Cor-

beil,ai déc. — A Belleville, d'une couturière par son amant, 1 

avril Près de Moiitfoit-1'Amaury, ai déc. — A Neuilly, 

d'une femme, a4 avril. — Homme pendu à Aubervilliers, 11 

nov. — D'un maréchal-des-logis par un canonnier du 11' régi-

ment, à Besançon, 9 fév. —■ D'une fille et de son amant par le 

père qui se suicide, à St-Marceliin (Isère), 10 nov. — Fratri-

cide suivi de suicide, à Céret (Pyrénées-Orienlales), a4 janv. 

— D'un gendarme par un braconnier, 1 mai. — Meurtre au ha-

meau de Menois (Aube), 9 fév. — A St-Etienne, iS juin. — 

A Amélie-les-Bains (Pyrénées-Orientales), a mars.— A Guilber-

ville (Manche), i5 juin. — A. Bourville (Seine-Inférieure), d'un 

témoin, 4 mars. — A Beaugies (Oise), a6 déc. — A Tracy-le-

Mont (Oise), 1 avril. —Suivi desuicide, près d'Aix, 3i mai. — 

A Axé (Saône-et-Loii e), de deux enfants par leur mère aliénée, 

qui se tue ensuite, 8 juin. — Tentative commise à l'audience de 

la Cour impériale de Toulouse, ïa juin. — Cassation de l'arrêt 

de condamnation et renvoi, 6, aa juil.— A Buffiers, près Condat 

(Cantal), 17 juil.—A Niort, a^ juil.—Tentative sur un jeune hom-

me, i Saint-Germain, sur la terrasse, G, ao juil.— Double em-

poisonnement, a Vieux-Reng (Nord), 16 nov. — Par une mère 
sur son fils, en Bulgarie, a3 sept. 

Mines. Le principe de l'indemnité au double s'applique-t-il au 

cas où le dommage est causé par les travaux souterrains! 18 

juil., 9 août. — Est-il valable l'arrangement pour lequel deux 

propriétaires conviennent que si l'un d'eux devient, sur sa de-

mande, concessionnaire d'une mine existant dans leurs terrains 

respectifs, il louera à l'autre la partie comprise dans le terrain 
de celui-ci ? a4 août. 

Mineur. Emancipé, peut-il, avec l'assistanee de son curateur, 

faire le transport d'une créance hypothécaire ? 8 janv. — A-t-

elle besoin d'être homologuée par le Tribunal la décision du 

conseil de famille qui autorise l'aliénation d'une renie sur 

l'Etat appartenant à un mineur? 3o déc. — V. Appel, Tu-
teur. 

Ministère. V. Actes officiels. 

Ministère de l'Algérie. Sa suppression, a8nov. 

Ministère de la maison de T Empereur, 6 déc. 

Ministère de l'intérieur. Organisation nouvelle, 16 dée. 
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 "•""S «*« «»K directement à la 
mer mais a laquelle il communique par des saignées et dont les 

eaux ne sont salees qu'en partie? ,0 mars, ,9 avril, a, août. 

- Irratum ,, mars _ Est-elle valable la clause d'un contrat 

d engagement de matelots portant qu'au cas où ceux-ci se ren-

dre,, coupables d'un refus de service, ils perdraient tout droit 
à la solde ou aux paris de pêche? a, nov., 9 déc. 

J\orn. Usurpation. Le sieur Renaud (de St-Jean d'Angely), 10 

mars - Le ministère publie a-t-il qualité pour poursuivre d'ol-

.ce la rectihcalion d'actes de l'élat civil contenant des altéra-

tions de noms et des usurpations de titres, lorsque ces actes ont 

çte rédigés antérieurement à la loi du a8 mai .858? 3 avril. -

l-e surnom dont l'existence et l'ancienne possession ne sont pax 

contestées, lait-.l partie intégrante du nom de famille el peut-U 

être, comme lu,, revendiqué? ,8, .9 avril. - Titre nobiliaire 

a""-
3 2*s WW. Application par la' Cour d'assises de la loi du 

a8 mai i858, b mai. - Autre, aG août.—Un Tribunal peut-il, 

sans empiéter sur les attributions du conseil du sceau, ordonner 

la rectification d'un acte de naissance, en ce que le père de l'en-
v 

lanl ny a pas élé qualifié marquis? 7 août.—Question de vali-

dité d addition de nom par emprunt fait à une terre, 18 déc. 

— Circulaire du procureur-général d'Angers sur les usurpa-
tions de noms, ao sent. 

Notaire. Est nulle la clause insérée dans un cahier des 

charges dressé par un notaire pour vendre les immeubles d'une 

succession, et portant que l'acquéreur paiera en sus de son prix 

ia îja p. 100 de frais, avec prohibit.on de requérir la taxe, ou 

tout au moins de profiter de la réduction qu'elle pourrait opé-

rer, laquelle devrait tourner à l'avantage du vendeur seul, aa 

juin, — Le fait reproché à un notaire de se transporter pério-

diquement dans un lieu autre que celui de sa résidence légale, 

pour y faire concurrence à ses confrères, est un fait illicite qui 

tombe sous le pouvoir disciplinaii e des Tribunaux, non sous la 

répression administrative, a{ août. — Le créancier inscrit sur 

un immeuble de son débiteur a-t-il qualité pour demander au 

notaire qui a élé chargé de vendre cet immeuble la restitution 

des honoraires et fiais qu'il a touchés en excédant de la taxe? 

Cet excédant ne fait-il pas partie du prix affecté à sa créance? 

ao nov. — L'ancienneté en exercice d'un notaire n'est pas un 

motif suffisant pour lui confier la garde de la minute d'un in-

ventaire par préférence à un autre, si l'intérêt commun des 

parties y est contraire ? i.3 déc Un jugement a-t-il pu dé-

cider, sans violer l'art. 6 du décret du îb septembre 1807, que 

le notaire, qui a obtenu du président la taxe de ses déboursés 

et honoraires, est tenu de prendre exécutoire sans jugement, el 

qu'il est dès lors non recevable à requérir conlre son client con-

damnation par action principale? ao nov. — L'ub'ig.ation de 

dresser acte du dépôt s'applique-l-elle au testament olographe 

que le notaire lient du président du Tribunal, lequel en a fait 

l'ouverture? 10 janv , Ç, i3 déc. — Question de responsabilité 

notariale pour omission dans le cahier des charges d'une adju-

dication (arbres non compris dans la vente), a8 nov. — La 

chambre de discipline a seule compétence pour apprécier l'exis-

tence et le caractère des faits imputés à un notaire el formant 

la base d'une poursuite en dénonciation calomnieuse contre ce 

notaire. Le juge chargé de la poursuite doit surseoir jusqu'à re 

que celle chambre ait statué sur les faits, i \ sept. Notaires de 
Parts. ïllcctior.3, M/, ,,,:,!. — V Cpm/utr—ir'-j -TV— - — -.'.*t.W* L~a-
lornnieuse, Faux, Taxe. 

Notification. V. Avoué. 

Nourrice. Demande en domm3ges-inléiils pour cause de 

communication d'une maladie contagieuse par le nourrisson, iâ 
août. 

Nue-propriété. V. Succession, 

Nuit Signification légale de ce mol, 3o nov. 

0 

Octroi. V. Responsabilité. 

Officier ministériel. Le cessionnaire a-t-il privilège sur le 
prix de revente de l'office? aa juin, 19 juil. 9 août. — Le ces-

sionnaire du vendeur d'un office (huissier) a-I-il le droit, au 

cas de suppression de cet office, d'exercer le privilège de l'article 

aïoa du Code Nap., § 4? a4 fev. — L'article S5o du Code de 

commerce s'applique aussi bien au cas de la faiiiiie du succes-

seur d'un officier ministériel déclarée après la revenle qu'il a 

faite de l'office qu'au cas où la faillite a élé déclarée avant la re-

vente. Par suite, le privilège du premier vendeur ou de ses 

cessionnaires sur le prix de la revenle est éteint, et ne peut 

plus être admis à l'égard des créanciers commerciaux postérieurs 

à la revente, 9 mars. — L'acquéreur qui demande la restitu-

tion du prix stipulé dans un traité secret, comme ayant été ob-

tenu par dol, est admissible à faire la preuve par témoins, mais 

doit-il mettre en cause la femme du vendeur et demander son 

interrogatoire sur faits et articles? aa juil. — V. Compétence, 
Dén onciation calomnieuse. 

Opposition à partage. Dispensée des formes de la saisie-
arrêt , elle en a cependant tous les effets, 4 août. 

Ordre. N'est point rendu en matière d'ordre le jugement 

rendu au fond sur le rapport du juge-commissaire saisi seule-

ment du lèglement de l'ordre amiable. En conséquence, l'acte 

d'appel de ce jugement peut être signifié au domicile de la par-

lie. L'art. 76a du Code de procédure, modifié par la loi du ai 

mai i858, ne s'applique pas à ce cas, ai sept. — Décret im-

périal qui charge les magistrats du règlement des ordres, i3, 
ao nov. 

Ouragan. A Paris, ag fév. 

Outrage à la morale publique. Photographie. Poseurs et po-
seuses, aG oct. 

Outrage à la religion. Parodie d'un baptême et d'un ma-
riage, a8 fév. — Le Magnificat de Dauendorff, 1 mars. 

Ouvriers. Le transport par un entrepreneur de travaux par-

ticuliers du prix dû parle propriétaire est-il nul au regard des 
ouvriers employés i ces travaux? 3i juil. 

Paiement. Le paiement partiel s'impute d'abord sur les in-

térêts et subsidiairement sur le capital lorsqu'il n'y a qu'une 

dette, ou sur le capital de celle des délies que le débiteur a le 

plus d'intérêt à amortir, s'il en a plusieurs? 1 janv. — Paie-

ment en monnaie de billon. Tout paiement inférieur à 5 francs 

peut être ainsi fait et ne peut êlre refusé par le créancier? ao 
juillet. 

Palais-de-Justice. Bustes en pierre de différentes célébrités 
judiciaires, a3 nov. 

Paris (Agrandissement de). V. Tueries. 

Partage. L'action en nullité ou rescision d'un partage d'as-

cendant peut être intentée dans les dix ans du décès de celui-

ci, nonobstant toute ratification, même sous forme de transac-

tion? 7 fév. — Pour reconnaître si un partage d'ascendant 

donne ouverture à une action en rescision pour cause de lé-

sion, faut-il estimer les biens d'après leur valeur au moment 

du décès de l'ascendant ou au jour du partage? 6 juin. — Est-

il nul le partage anticipé fait en l'absence du syndic du failli par 

les père et mère de celui-ci de leurs successions en faveur de 
leurs enfants? 7 juin. V. Vente de meubles. 

Partie civile. V. Appel au criminel. 

Patente. Les avocats, et généralement toutes les personnes 

exerçant des professions libérales, qui ont été. soumis à la patente 

par la loi du 18 mai i85o, ne doivent pas payer la contribu-

tion mobilière sur la partie de leur habitation affectée à l'exer-

cice de leur profession, a6 janv. — Dans une société en nom 

collectif, le paiement de la palunte imposée à chacun des associés 

solidaires peut-il, nonobstant le principe fiscal de la personna-
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Pourvoi en cassation. Le droit de former un pou 

l'intérêt de la loi n'appartient qu'au procureur-générl?
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certains cas spéciaux? i3, aa juil. — En matière élecu i " 

pourvoi en cassation est non-recevable s'il n'a pas él'■ -3 
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(cassation), 9 fév. (cassation), 19 fév. (cassation) (bis) -v*"'* • 
8 mars, 5, 6 avril (cassation', 19 avril (cassation), 16 

(cassation), 9 nov. (cassation'au criminel), i3'nov' 
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page (ai t. 433 du Code de commerce), I 

contre l'administrai ion de la ma. iue, eniore qu'elle n'ait élj 
informée par le consul du naufrage (équivalant a 

, en réha 
presçi îplion courl 

v^age H ,
el

,a
re qu'après une année? 17 juil. — Les actions dérivant de toi 

cher le Ira ta de réassurance sont, comme celles dérivant d'une polce
 u d assurances, prescripiniie,

 3
 p , A nfl 

-- msive de là près7ri
P

.; ..î^.^'le
3

,Vi'e.'ja cï?c..nsT*o<Ve
 V

i Tien, s'USper 

tant qu 
ne saui 

les réassurés n'onl pu agir contre le réassureur que. du jour «I t 

le réassuré a connu sa position comme assureur el assure vu-

à-vis de la compagnie d'assurances? 1 a sept. —Aucune près-aelle-n 
cript on ne peut couvrir la possession de livres soustraits ad Requ 

bibliothèques publiques; ces livres doivent être restitués loriCCJitre 1 

même que le détenteur les aurait acquis ne bonne foi et à l'é- princip; 

(ranger? 1 déc. — Le maître au service duquel un employé a somme, 

été blessé, qui est responsable de celle blessure, et qui lut rt«pi 

donne des secours el continue de l'employer après son rétablis. Ses con 

sèment, ne peut, lorsque ces secours ont le caractèie d'une lé-ou leun 

paration, in-oquer le lemps qui est écoulé pendant leur durée destinée 

comme moyen de prescription tiiennnle à opposer à l'action en mettant 

dommages-intérêts ultérieurement dirigée contre lui? 1 a mai.-Ira de 

La prescription quinquennale de l'article 18g du Code de coni-dela
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merce est acquise par le délai de cinq ans, sans autre coin»- i. ion 

lion que celle édictée par l'article. Le juge ne peut, sous aucun ««,.„,, 

pi élexte, refuser de l'appliquer ? aG déc. ".'Ire 
Presse. Le droit de réponse exisle-t-il au profit de la per-jfartage 

sonne nommée dans un document officiel publié par le journal MUe n 1 

8 déc. — Dioit de réponse de la personne nommée dans «n lernelle 

journal. La Cour de cassation peut-elle apprécier le caractère materne 
de la réponse pour décider qu'elle doit ou non êlre insérée, certains 

(Affaire du journal l'Akbar contre Miot), a4 janv. — Le g ■ Relr, 
rant du journal peut-il écarter la responsabilité, soit civile soi' Umam 
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pas applicable à des prédictions ou pronostics ne reposa ^ 

aucunè donnée actuelle? ag juin. — Affaire de M. d Ida"* ^ 

ville contre l'imprimeur Dubuissnn : Question de savoir 

peut reproduire en brochure un article de journal frappe 
verthsement, 7 janv. — Amnistie des avertissements donnes 

journaux, la déc. — Idem pour les poursuites judiciaires p 

danles (Union), ao, ai déc, la Gironde, a3 déc.— Ro-
saire de police destitué pour avoir fait b.iser de sa propre ] 
rité les planches d'impression d'une brochure saisie (les 

ciens partis), 3 juin. — La brochure : Le Pape devan ^ 

un maire de village (admission de circonstances atténua' 

matière de contravention), G juin. V. Annonces, Colpoi 

Intérêts, Photographie, Prêt à intérêt. Timbre. j
e
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s'étend pas aux papiers de ce vojageur. i5 avril. Le 

a-t-il privilège sur les revenus des biens à déclarer d une 

cession? En tout cas, ce privilège pourrait-il s'exercer au 

judice des droits antérieurement acquis à des tiers, a» ^
ui
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Le privilège du bailleur sur les meubles garnissant les heu* ,. 

ne s'applique, en cas de location d'un appartement
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la partie des loyers correspondant à la location de 1 on ^ 
Le prix de la location des immeubles n'est pas garanti p ^ 
privilège, 3i mars. — Le propriétaire du locataire ta.lli. q 

demande pas la résiliation du bail, est tenu de soultnr w 

cation parles créanciers du failli pendant un temps co. _r^
t 

dant au montant des loyers dont il a été rembourse * < • 

par la vente des meubles. 5, a6 janv. - Le pr.vi çgu a v ,
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priétaire peut-il s'exercer sur des objets incorporels itis 4 

>v 

>• 
' Ml. 



, commerce 

*»* Exercer -

ADA 

locataire ? ag 

ALA 
. En cas de faillite, 

du fotfdà et des mar-. u produit de la vent-
M
" « lovers échus ou à écheo.r jusqu a la fin 

oit» les «y™
 Lej 0UTrierï

 ont-,1, le privilège 

ite^tWiqr' « û/é compte de l'Eia*. <»*>» concédés à 
d.b" ,

r v!
,,s fatls P

t
'"

r
 ',0,, propre intérêt et sous sa 

i ,u
 !

 r
l eneur ayant agi £ _

 Ce prlvl
|ége est-,1 

f ^bttité? <6
 f

^'
v

;> .':
t
 de iravaus eiéculés pour la Liste 

> °La règlei l'art. -M' Code Napoléon 
n' <? -9

 déc' r u conservation du privilège de copartagean 
CIV ve au e>o<h: de

 ?
 ,

 ma
i. _ Le cautionnement 

■SU^^sET^ est affecté par pnvilége aux 
ibles d ^ /.î" relatifs à leurs fonctions sans distin-

,„;,|ic ou un simple particulier 

Vj ̂  t&n^U Gage, Nation maritime 

' * (f'Vwr commerciale, to,. 

il, P 

/><'»'""'"" « Kti^mire. La persJhne qui veut re-
,V/ «'"fn

e mU
sique dans un concert public doit 

...!-jr
 ll4

J
'
œ

 ...icment formel et par écrit des auteurs, 
munie du conse ,„.,,, isition par l'intention qu au-

>w *i
 k d

 - I a traduction est "ne propriété
j
littéraire pro-

"î i 0 r
 r

P.or» même que l'ouvrage traduit est tombé 

Stt par
 la

 " ' ,,i!,. 8 iuin. — Les œuvres de Théophile, 

f
»W *WW "•. '

6
 J'Z'rielle. Chaussures caloriques et lucifères, 

i""
1
'" n.e de un million promise en .o.o a inventeur de I récompense de un ,

 fiier
 ^

 H s
 ̂  _

 R(
.
mèae 

■ %ÏÎr& piABc Usage du non, de Pmven-

dis. 

ne, 

|, me' 

,eci 
e Itiir 

'^b^eau-Laffecleur), io fév. — V. Marque de 

brique- .,
rne

l/
r

. Les Tribunaux sont sans pouvoir pour 

; fév' puiss
ance

P" .
 ia

;„
er

 ses enfants entretenir des relations 

" «an 
i iau 
le, u, 
"«lifi 
u déj 

t'sin-

ÇKOÛW disponible. V. 
Donation. 

R 

«■ -AW L'infraction au ban de surveillance ne saurait con-

v'it de récidive, alors que le condamne n a été eon-
Ç<TO.

|t
;iuer l etai d'emprisonnement que par le jugement 

rï
dJ

M% 'oumis la surveillance, ao sept. r
 Ç le qui la soumis a Mont de-Piété. V. Jaû.e. 
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 Conseil de révision, est non r,0U'eKfrr ,rsuiC a tentative du délit de mutilation vo-
V
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 i, mai - Projet de loi modifiehtif des article, ,,, 
' ma Maire. *7 m

 .:.'/. -i _u-f - ■ \r rs. «3^T,
e

ê/Î8'de'laloid.u a6 avril ,855, 5 juin.-V. Etranger\ 

irvoi Ratification d'acte de l'état civil. V. ^cte de l'étal civil. 

Référé I e juge des référés peut-il modifier les termes d'une 

"''dation faite par une artiste dramatique d'une partie de ses 
ocl rSniements'? a8 déc. - Le |uge des réfères peut-,1, sans 

e«>i3îSrTes
n
pouvoirs, interpréter une clause de résiliation de 

bail de plein droit et sans qu'il soit besoin de la taire prononcer 

L justice, à défaut de paiement de loyers après un simple com-

omejmandement, et ordonner l'expulsion du locataire à l'expiration 

d'un délai iixé ? La Cour, saisie de l'appel de l'ordonnance 
iin

 d'expulsion , peut-elle faire elle-même celle interprétation, ou 
pana

 joil-elle renvoyer les parties à se pourvoir? a6 avril.—Peut-il 
ÎCr

'P' apprécier la somme dont le créancier offre le dépôt a la caisse 
"'""des consignations pour exécuter provisoirement un jugement du 

"!.
er

Tribunal de commerce frappé d'appel? 17 mai. — Ordonner 

°^°
n

l'expulsion immédiate du locataire qui ne garnit pas les lieux 

I"'loués de meubles suffisants? a3 mai. — Après une saisie-arrêt 

'^"dénoncée, peut-il statuer sur la demande de la partie saisie à 

^•)ifi
n
 de réduction de l'effet de celte saisie-arrêt? 9 juin. — V. 
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 Appel. , , , 
,u"" Réhabilitation. Créanciers de lafaillite payés avec des actions 
SCT d'une société. Dépréciation de ces actions. Rejet de la demande 
e<H en réhabilitation, 8 mai. 
cwr! Remède secret. L'antigouteux Génevois, 16 fév. 

'r'a Renie sur l'Etat. Les syndics d'une faillite peuvent-ils faire 

rendre une rente sur l'Etat inscrite au nom du failli, ou en tou-
c™' citer les arrérages? (Article M. Mollot.) 7 juin. — Article de 

™ e (S, Bedarride, sur le même sujet, 11 oct. — V. Mineur. 
■ tf{ fiente viagère. Elle ne peut êlre déclarée insaisissable qu'au-

r til tant qu'elle est créée au profit d'un tiers el à titre gratuit. Elle 

viJne saurait jamais l'être au profit de la personne qui se constitue 
5ies- a elle-même la rente viagère, 8 sept. 

s l<à Requête civile. Il y a lieu de se pourvoir, par requête civile, 

M contre un arrêt qui a omis de statuer sur les intérêts d'une somme 

tu principale alors qu'il» étaient réclamés eu même temps que cette 
<fi > somme, g août. 

lui Responsabilité. Les négociants sont-ils civilement responsables 

[•lis- des contraventions d'octroi commises par les commissionnaires 

:ie-ou leurs autres agents habituels a qui ils remettent des sommes 

urée destinées à l'acquittement des droits P En pareil cas, le com-

n en imitant peut-il opposer à l'octroi une exception de garantie 

ji.- uee de ce que l'administration serait, i son tour, responsable 

on*» ûYnégligence ou delà corruption de ses employés f a{ oct.— 

ucun Kr^'.^. ' Domestique, Dommages-intérêts, 
ji Maître, Notaire. 

lll'fWipagc. V. Navigation maritime, 
^gmenl du Tribunal civil de la Sein. 

**«« de Paris V. Voirie. 
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Séparation de biens. Est nulle la tiÀZiU J v 

qu'elle n'a pa, été 

par £ 

tion d'arrérages de rentes sur l'Etal, a5 mars
 P 

Séparation de corps. Les effet, de la séoaïalion A. Ù 

resu lanl de la
 fl

éparation de corp,
 r

 .„,„„,«, 7 i'tu r £ 

mande. En conséquence, la femme, même lorsqu'ê le ,c"eoie L* 
communauté, n'est pa, tenue de. obligation,

4
 contractée, nir 

son mari po,térieurement à la demande en séparait 'ao juil 
-La femme demanderesse peut-elle se prévaloir de Tel ré

s
* 

écrites par son mari à «.propre mère et à sou beau- e ? 

7 mars -Une condamnatton à une peine infamante ( ar con' 
umace) est-elle «ne cause de séparafior, ? a6 aoû^^dj 

.efus de la femme de smvre son mari cl.ea se. pe
re

 el n ère ? 

a, nov. Le mari défendeur à la demande en sépara L" f * 

dee suri entretien d'une concubine dans le domicile c oniu" 

11e peut opposer, comme fin ne non-recevoir à l'action U 

femme, l'adultère dont celle-ci se serait rendue coup 1,1e A 

)u.n. - Il ne peut davantage dénoncer l'adultère fpâc iôn 
répressive. Ma,, ne

 r
.eut-,l le dénoncer à la justice civile pôur 

obtenir la séparation ? ,
4
 juin.-Le ministère public peul' ! mai-

gre I exception d'.nd.gniié opposée au mari par la loi, conclure à 

emprisonnement de la femme par application de Part.
 4

o8 du 

Code Napoléon? ,4 pain.-La femme séparée de fait de son mar, 

et du consentejnent de celui-ci, est-elle recevable à demander 

qu ,1 contribue aux frais du ménage et à l'éducation des enfanls ? 

.a août. - Le président peut-,1 autoriser la femme demande-

resse J rester au domicile con,ugal et ordonner l'expulsion d
u 

mar. défendeur , alors que la maison est la propriété indivise 

un premier lit, et bien que le 
de la femme et de ses enfants d' 

mari exerce son industrie dans cette maison f i juil. — Esl el!, 

susceptible d'appel l'ordonnance du présidenl oui fixe le'don, 

aie de h, femme pendant l'instance? 4 juil. _ U femme -séoa-

ree de corps peut-elle être autorisée k faire un commerce dé-

termine et a s associer avee un tiers? ao i„i|. — Les deux 

tilles < un employé du ministère de l'instruction publinuc 
a5 août. r 1 v, 

Sé
P

a
^[!<>n des patrimoines. Elle doit être prononcée mai-

gre la faillite de I héritier, survenue avant l'inscription prise n
ar 

le créancier du de cujus, , juin. — Autorise-t-elle les créan-

ciers du défunt a demander la nullité de la cession faite, sans for 

mahtés de justice, par l'héritier bénéficiaire à l'un de ses créan-

ciers personnels du prix d'une vente qu'il a consentie d'immeu-
bles appartenant a la succession bénéficiaire? 19 déc. 

Serment. La délation du serment est toujours facultative 
pour le juge, 7 fév. 

Servitude. Le passage auquel a droit le propriétaire d'un 

fond enclavé sans issue sur la voie publique sur le fond de son 

voisin, doit-il être combiné avec le mode d'exploitation le moins 
dommageable pour le voisin? a oct. 

Simple police. V. Contravention. 

Société civile. Une société fondée pour l'exploitation d'une 
mine est purement civile, a6 juin. 

Société commerciale. Les gérants, et même les assemblées 

générales d'actionnaires, ne peuvent exonérer les actionnaires 

de leurs engagements envers la société, i3 déc—La promesse 

d'accepter des actions d'une société oblige l'auteur de la pro-

messe quand celle promesse a été acceptée, i5, 16 mars, i3 

déc. — Peut-il être interdit d'une manière absolue à un asso-

cié qui a cédé tous se, droits à son co-associé, de créer, quel-

que part que ce soit, un établissement semblable r 6 mars, 3 

mai, b juin. — Une société constituée en la forme de la com-

mandite^ peut-elle être considérée, à l'égard des tiers, comme 

une société en nom collectif engageant la responsabilité soli-

daire des commanditaires lorsque les statuts restreignent telle-

ment les pouvoirs du gérant qu'il ne peut faire des actes dont 

l'importance dépasse i,5oo fr. ? 10 juin. — Une sociélé ano-

nyme étrangère peut-elie être citée devant les Tribunaux fran-

çais pour l'exécution des engagements par elle contractés en-

vers un Français? 7 mars. — Sociélé annulée pour défaut d'au-

torisation. Valeur des clauses des statuts qui règlent les rap-

ports des associés de la société, 5 fév. — Société anonyme 

étrangère. Les Bains de Monaco. Demande en nullité de là so-

ciété pour inexécution des formalités prescrites par la loi fran-

çaise, 1 janv. — Affaire des gérants de l'Union des gaz et des 

verreries. Détournement. Usure, infraction à la loi sur les so-

ciétés, 37 janv., 3o août. — Affaire de la Compagnie territo-

riale du Bois de Boulogne, a5, a6 avril, a mai. — V. Agent 
de change, Enregistrement, Etranger. 

Sociélé de secours mutuels. A-t-elle besoin d'autorisation 

administrative pour ester en justice? a3 fév., ag déc. — Est-

elle valable la clause comprornissolre des statuts tendant à ré-

server d'une manière générale au conseil d'administration la con-

naissance de toutes les contestations auxquelles celte société don-

nerait lieu ? a
4
 mai. 

Solidarité. Les dispositions de l'article ao37 du Code Napo-

léon peuvent-elles être invoquées par le coobligé solidaire? 5 

fév. — V. Chose jugée, Patente. 
Somnambule. Affaire de Mlle Marie Breisac, à Lyon, i5 

mai. — V. Exercice illégal de la médecine. 
Sons-Comptoir des entrepreneurs. Est-il assimilé aux banques 

pùbtfrroe, autorisées? Est-il, comme tel, affranchi dessaisies-ar-

rêts? a8 avril. 
Souscription pour Garibaldi. Note de la Patrie k ce sujet, 

17 mai. — Pour les chrétiens d'Orient. Tribunal de la Seine, 

10 août. — Avoués. îaaoût. — Avocats, i
4

, ai août. 
Squelettes. Nombreux squelettes trouvés dans un champ, a 

la Celle-sur-Loire (Nièvre), 3, 10, i5 fév. 

Sous-entrepreneur. V. Entrepreneur. 
Stellionat. Il y a stellionat de la part du mari qui consent 

hypothèque sur ses biens sans déclarer l'existence de I hypothè-

que légale non inscrite qui les grève. Le stellionataire ne peut 

pa, obtenir de délai pour le paiement de sa dette. Le degré de 

de parenté qui a'oppose à la contrainte par corps n empêche 

pas la demande en déclaration de stellionat, 5 août. 
Substitution. La faculté d'aliéner conféré au grève sutht-elle 

pour rendre valable la substitution fidéicommi.saire ? a5 avril. 

— Le legs fait avec l'expression du désir par le testateur que 

l'objet légué ne soit pas aliéné et qu'il passe aux enfants du. lé-

gataire, conslitue-t il une substitution fide.commissaire? i3 

fuin. - Le grevé de substitution ne peut consentir des baux 

'de plus de neuf ans, ,a sept. - La clause par laquelle un es-
tateur, partageant ses biens entre plus.eurs personnes, declare 

que te les d'entre elles ne peuvent n. vendre ... engager les 
bien, formant la part qui leur est assignée et dont eu enfan 

sont héritiers ne suffit pas pour constituer une sub.t.lutior. ma» 

doit êlre entendue comme conférant, sous cette prohibition, u» 

droit d'usufruit, 3o ocl. - V. Testament
 manière C

x-
Succcssion. Un testateur ayant exherede d une man ère ex 

le Code pénal militaire, a6 juin. —Femme. 
Suicide. A Paris, dans la Seine, homme, si mars, rerame, 

ANA 

at mars. 6- Une jeune fille, rue de Versailles; ia«rpt. — Par 

la pendaison, .3 avril. — Du haut de la tour Sainl-J.«cques, 

ab mai. — Dans un violon,
 4

, 19 avril. — Sous une voiture, ib 

nov. — Double suicide, une femme et un soldat du ao' de li-

gne, 7 avril, — Une femme, à Nantes, a, mars. — A Fres-

nes (Nord), d'une femme accusée de complicité d'avortement 
a août. — Sur la ligne de Paris k Rouen, 18 oct. 

Surenchère. En matière de vente judiciaire, quand des pour-

suites de folle enchère ont donné lieu à une seconde adjudica-

tion, la surenchère du sixième faite sur cette seconde adjudi-

cation est-elle valable ? JO mars. — La caution est-elle dé-

chargée par l enchère du surenchérisseur? 18 avril. _ La 

surenchère après adjudication sur folle enchère d'immeubles 

vendus par licitation est nulle, a6 mai. — La nullité de la 

surenchère après folle enchère est-elle d'ordre public, de telle 

sorte qu'elle puisse être invoquée, même alors qu'une clause 

insérée dans le cahier des charges l'a autorisée? i
4
 août. — La 

nul.lté de l'adjudication s'eosuU-elie ? a
4
 août. V. Avoué, Saisie 

immobilière. 
Surnom. V. Nom. 

Table de la Gazelle des Tribunaux pour i85g, 3i janv. 

Taxe. Qui, du vendeur ou de l'adjudicataire, peut ré 

1er la taxe cl en. bénéficier, dans le cas d'adjudication faite 
écla-

sii r 
uu cahier de charges stipulant que l'adjudicataire paierait ïa 

pour 100 en sus du prix principal pour tous frais de vente et 
d enregistrement? 3, janv., 7 fév. 

Testament. Est-il nul pour fausse date? ai fév., 1 août. 

Le renvoi signé mais non daté est-il valable? a8 juin. — Un 

testament régulier en la forme peut-il être attaqué comme ren- ' 

fermant une cause illicite en ce sens qu'il disposerait en faveur I 
d enfants adultérins? Les héritiers peuvent-ils, dans ce but, être 

admis a la preuve de l'adultérinité ? 1 août. — La présomption 

égale d interposition édictée par l'article 9,1 du Code Napo-

léon contre la femme du médecin qui a soigné le testateur 

dans sa dernière maladie est-elle applicable lorsque la femme 

instituée héritière est parente du testateur (cousine germaine) ? 
* i

 fev
-— L*

 Sl,
gg

esli
°n et la captaiion ne peuvent donner lieu 

a la nullité d un testament qu'autant qu'elles dégénèrent en dol 

et eu fraude? 7 janv. — L'absence d'un des témoins instru-

mentales pendant la transcription du testament par le notaire, 

quelque courte qu'elle soit, entraîne la nullité radicale du tes-

tament. Le notaire est-il responsable de la nullité résultant de 

celle absence? 5 juin. — Que faut-il entendre par dictée dans 

le sens légal? 5 juil. —Affaire du testament de M. de Villeite. 

Fideicommis au profit de M. le comte de Chambord, a6, a
7

, 

ag juil., 9, a3 août. — Renvoi de cassation. Interprétation de 
testament, 7 juil. 

Théâtre. L'engagement de chef d'orchestre, même verbal, 
est censé fait pour l'année théâtrale, 20 oct. — Polder, drame 

de V. Ducange et de Pixérécourt. Droit de saisie de la recette 

par les. héritiers de fauteur. Référé, 8 fév. — Affaire de 

Mme Cabel. Question de savoir si la femme mariée actrice 

peut recevoir ses appointements hors la présence du mari, 28, 

ag janv.— Le Rêve de l'Empereur, pièce reçue sous réserves, 
au Cirque, ai fév. 

Timbre. Les journaux littéraires sont soumis au timbre lors-

qu'ils contiennent des annonces industrielles (affaires du Fi-
garo, de la Gazette de Paris et du F~igaro-Programme), a

4 
lév. — Sont-elles soumises à la taxe annuelle et obligatoire de 

ïa centimes par 100 fr., établie par l'article 6 de la loi du a3 

juin 1857, les parts d'intérêts dans une sociélé en commandite 

dont le titre est dans l'acte de société lui-même, et qui ne peu-

vent être négociées qu'en remplissant les formalités voulues par 

la loi pour la vente des biens mobiliers? Quid de celles nomi-
natives mais négociables par un simple endos? a6 avril. — V. 
Chemin de fer. 

Titre. V. Nom. 

Traité de commerce. Avec l'Angleterre. Résumé donné par 
le Moniteur, 1 a fév. 

Transport de créance. Celui d'une créance résultant d'un 
marché fait avec une administration publique est nul si les 

fournitures qui, seules, ont constitué la créance n'ont été fai-

tes que postérieurement au transport el à la signification, 16 

mars. 

Travail des enfants dans les manufactures. Les commissai-
res de police ont-ils le droit de s'introduire, pendant le jour, 

dans l'intérieur des manufactures pour assurer l'exécution de la 
loi du aa mars i8

4
o? 17, a

4
 nov. 

Trésor. Celui trouvé par un ouvrier, en présence d'autres 
ouvriers, appartient, quant à la moitié dévolue par la loi à 

l'inventeur, à celui-là seul qui l'a découvert, 18 sept. 

Tribunal civil de Limoges. Prorogation de la chambre tempo-
raire, 3o oct. 

Tribunal de commerce. En est justiciable le patron qui n'exé-

cute pas ses engagements envers son commis? La contrainte par 

corps peut être prononcée contre lui pour le paiement des dom-

mages-intérêts ou du dédit stipulé, 3 fév.— Elections, 17 juin. 

— Séance d'installation, 1 juil. — Tribunal de commerce de 

Marseille. Retour à l'ancien usage de la prestation de serment 
des iuges à Marseille au lieu d'Aix, a6 oct. 

Tribunaux étrangers. Mœurs judiciaires anglaises. L'absence 

du ministère public laissant le crime impuni à défaut de plainte 

de la victime, 6 nov. — Cour des probates en Angleterre. Af-

faire Anderson, i5, 17, 18, 19 juil. — Jugement, i5 nov. — 

Cour criminelle de Londres. Affaire Jounghman, 19 août.— 

Cour d'appel de New-York. Affaire de Mme Harstang, con-

damnée à mort depuis deux ans, 3i oct. — Cour d'appel d'Al-

bany (Etals-Unis). Esclavage. Question de savoir si l'esclave qui 

louche un état libre devient libre, 16 fév. — Cour de Charles-

town. Jugement et condamnation à mort de deux complices de 

John Brown,
 4

 mars. — Cour suprême de New-York. Ques-

tion : Le droit de vote est-il acquis à toute personne chez la-

quelle le sang blanc prédomine ou qui est plus blanche que 

noire, i
4
 mars. — Affaire dite des titres de Peter Smith, re-

latifs aux terres de San-Francisco, ao oct. — Cour dappel.de 

Bruxelles. Quêtes k domicile pour l'œuvre du denier de Saint-

Pierre. Défaut d'aulorisation préalable aux quêteurs, a6 août. 

 Tribunal correctionnel de Gand (Belgique). Détournement 

de mineure. Jeune fille luthérienne clandestinement baptisée, 

10 juil. et jours suivants, ïa août. 
Tromperie sur la chose vendue. Le fait de vendre un pro-

duit pharmaceutique sous le nom d'un pharmacien dans l'of-

ficine duquel il n'a pas été préparé constitue-t-il le délit de 

tromperie ? 17 janv. — Quid du fait par un boucher d a*oir 

reproduit, en le juxta-posant, le cachet d'une administration 

dont il était le fournisseur, cachet qui devait servir à contrôler 

la qualité de la viande fournie et d'avoir ainsi fait accepter de 

la marchandise d'une catégorie inférieure? a6 avril. — Confi-

seurs et distillateurs, à Rouen. Sirops de capillaire, de gui-

mauve, etc., 9 mars. — En matière de tromperie prévue par 

l'article
 4

a3 du Code pénal, lorsque les juges prononcent la-

mende proportionnelle, ils doivent, à peine de nullité, hier e 

montant des dommages-intérêts, 8 déc. — Le blanc Venus, le 

blanc Rachel, le blanc de Perle, 8 janv. - Alcools provenant 

de la distillation des betteraves et du ru; mixtions, 8, a
4
 janv. 

— Le guano Compost-Lucas, 29 janv. — Fausse orfèvrerie 

Christofle, 7 déc - La Cour de cassation peut-elle exammer 

les appréciations de fait du juge criminel? a3 nov. — Con-

damnations prononcées par le Tribunal correctionnel, b, 7, 11 

janv., q, i
4

, a
4
 mars, i

4
 avril, 5, a

4
 mai, a, i6,ai, aa, ad, a

7
, 

3o juin, 5,6, ,7, .8, a6 juil., 3 5, .9 août, .3, a3 dec. -

Vente, «Bruxelles, a un Anglais, d'un plateau en cuivre oxide, 

ARC » 

représentant une victoire de Chirles - Quint, comme objet-
; 

Original, a5 juil. 

Tueries particulières. Ordonnance qui le, «opprime dans!» 
banlieue annexée k Paris, 6 janv. 

Tutelle. La faillite non suivie de concordat est-elle une cause 

de destitution de la tutelle légale? ai déc. — Le tuteur d'un 

mineur héritier bénéficiaire doit comprendre dans son compte 

d'administration de la succession, les rentes sur l'Etat françai» 

qui dépendent de cette succession, i5 ,-ept. — La compétence 

du juge de paix devant lequel doit être convoquée Je conseil de 

famille, se détermine par le domicile dt s mineurs au moment 

où la première tutelle s'est ouverte, quels que soient les change-

ments de domicile du tuteur, a
4
 janv. — La délibération dut 

conseil qui n'a pour objet que la nominal, n du tuteur, est-

elle susceptible d'un recours devant les Tribunaux ? a
4
 janv. — 

Les Tribunaux peuvent-ils connaître d'une demande intéres-

sant l'administration de la tutelle, si cette demande n'a pas été 

préa'ablement l'objet d'une délibération du conseil de famille? 

U 

Usine. Est réputée légalement éiubiie toute usine assise sur 
un cours d'eau ni navigable, ni 11 uiab'o, doi t l'çxjsIÈtiee anté-

rieure à 1 7go, est établie d'une manière quelconque, 8 sept. 

Usufruit. Les ihtéietsdu capital avancé, par l'iiMifruitier pour 

I acquittement des dettes de la succession dont dépend l'immeu-

ble objet de l'usufruit, courent de plein droit contre le nu-pro-

priétaire, à partir du jour de l'extinction de l'usufruit, a
4
 avril. 

— Les grosses réparations ne peuvent, en aucun cas, être exi-

gées du nu-propriétaire par l'usufruitier pendant la durée de 
l'usufruit, ïa oct. — V. Substitution. 

Usure. Une jeune femme. Location de billet, de banque, 8 

mars. — V. Cumul, Société. 

délies du pout d'Arrole, a6 juil. 

Vente. L'acquéreur est-il un tiers à l'égard de son vendeur 

relativement i la certitude de la date des actes émanant de ce 

dernier (un bail dans l'espèce),
 4

 fév. — C'est à l'acheteur ayant 

pris livraison du cheval vendu, à prouver quela vente était con-

ditionnelle et à l'essai, 16 mars. — L'art. 1607 du Code Napo-

léon est-il applicable en matière commerciale comme en ma-
tière civile? 5 sept. 

Vente de fonds de commerce. V. Concurrence déloyale. 
Vente immobilière. L'action résolutoire appartient-elle au 

vendeur de l'immeuble antérieur à la loi du a3 mars .855, qui 

n'a pas renouvelé en temps utile l'inscription de son privilège 

et fait inscrire aux hypothèques son action résolutoire f 16 déc. 

— La loi du a3 mars a-t-elle pu, sans violer le principe de la 

non rétroactivité, apposer des conditions nouvelles k des contrats 
passés antérieurement? 16 déc. — V. Action résolutoire. 

_ Vente de marchandises neuves. Tombe-l-elle sous la prohi-

bition de l'art. i«f de la loi du a5 juin i8
4

i la vente de mar-

chandises neuves aux enchères à la requête de marchands séden-

taires établis dans la localité depuis un an, ayant pris la suite 

des affaires du négociant failli propriétaire desdites marchandi-
ses? , sept. 

Vente aux enchères. La loi du a8 mai i858 ne s'appliqua 

pas aux marchandises à livrer, mais seulement à des marchan-

dises certaines et déterminées, x8 sept. — Association de bro-
canteurs; le revidage, aa déc. —V. Commissaire-priseur. 

Vente de meubles. Un arrêt a-t-il pu ordonner que des 

meubles garnissant une maison de campagne dépendant d'une 

succession à partager, seraient vendus avec la maison et non sé-
parément, comme la loi semble le prescrire? i5 nov. 

Vice rêdhibitoire. Le juge ne peut déclarer une action redhi-

stoire irrecevable par le motif que l'expertise prescrite par l'ar-
ticle 5 de la loi du ao mai iS3b', n'aurait pas été mise à fin dans 

le délai imparti parl'art. 3 delà même loi? . mars. — L'action 

en rescision pour être admissible, doit être intentée dans le mêin» 
délai que la nomination de l'expert a été provoquée ? ao déc. 

Voirie. Le propriétaire qui construit en retraite sur son ter-
rain, mais contrairement à l'arrêté d'alignement, est passible 
des peines de l'art.

 4
71 du Code pénal, ai fév. — Le juge doit 

ordonner la démolition immédiate, ai fév. (bis). — L'obliga-

tion pour les propriétaires de terrains et maisons bordant les 
■rues de Paris, de supporter les frais de premier établissement 

du pavage, s'étend-elle aux élargissements successifs des voies pu-

bliques, de quelque côlé qu'ils aient lieu ? 7 janv. — Le pro-

priétaire d'une maison donnant sur la voie publique et dont le 

mur pignon est mitoyen avec une maison que la ville de Paris a 

fait démolir pour l'alignement ou le percement d'une voie nou-
velle, peut-il ouvrir de» jours ou des portes dans ce mur mi-

toyen? 3o mars. — Quelle est l'autorité compétente pour sta-

tuer sur les questions qui peuvent s'élever a ce sujet ? 3o mars. 

— Les chemins vicinaux dans les bourgs sont des voies urbaines 

relevant, quant à l'alignement et aux constructions, de l'autorité 
municipale du lieu, a3 juin. 

Voiture. Le voiturier est-il responsable des vols à main armée 
commis pendant le voyage? 1 déc. 

Vol. L'article 33t du Code de justice maritime doit être ap-

pliqué au marin comptable prévenu du vol d'un objet n'excé-

dant pas 4° francs. La qualité de comptable n'étant pas, d'après 

le Code pénal, une circonstance aggravante? 7.sept. — Juge-

ment d'une bande de petits voleurs dite la Bande à Passe-
Partout, 7 avril. — Du trésor de Notre-Dame de Paris, a

4 
août. — De a5o,ooo fr. de diamants au Palais-Royal. V. Fan-
tana. — Arrestation de trois habiles voleurs à la tire (anglais), 

3i mai. — Vol dit à la commission, ,
4
 janv. — Au chinage, 

5 fév. — A l'américaine, 18 oct.A l'eau minérale, 3 nov. — 

Au rendez-moi, 17 nov. — D'une charrette, a8 sept. — De 
pièces de draps par un commis, i

4
 déc. — Au préjudice de plu-

sieurs marchands de meubles, i
4

, 17 janv., 19 oct. — Au pré-

judice de médecins de Paris et de la banlieue, 1 mars. — D'un 
porte-monnaie à une jeune fille par une habile tireuse anglaise, 

7 juil. — A un bijoutier du Palais-Royal, a3 mars, 2 mai. — 
A un horloger ambulant, de sa voiture, i

4
 juin. — A la dame 

D..., charcutière à Grenelle, a8 fév. — D'habillements, i3 sept. 

— D'une bouteille de liqueur par un ouvrier carrier qui avoue 

être une femme, 7 juin. — Du coffre-fort de la gare des mar-

chandises de Montbéliard, 10 fév. — Dans un presbytère, près 

Tours, i
4
 mars. — A la gare de Douai, la oct. — Aux Bélis-

ses, près Nevers, 26 déc. — A Muides (Loir-et-Cher), 10 

avril. — A Perreragny (Saône-et-Loire), i3 avril. — Au châ-

teau de Dommerville (Eure-et-Loir), 10 oct. — Aux Basses-

Roches (Loir-et-Cher), 10 oct. — De couverts d'argent à l'hô-

tel de Bâche, à Rochefort, ao juil. — A Nancy, à un bijoutier, 

7 janv. — Chez M. Bastard, notaire à Campbon (Loire-Infé-

rieure), ai déc. — Audacieuse tentative à Amiens, a3 fév. — 

Dans l'église du Ménil (Vosges), a5 sept. — Pick-Pockets cé-

lèbres de Londres, vols dans les omnibus, a
4

juil.— De i5o,ooo 

francs de bijoux à Londres, arrestation du voleur à Paris, 27 

sept. — Détournement de aoo,ooo dollars à la poste de New-

York, 3. mai. — Aflaire des détournements a la Banque de 

l'Union à Londres, 8 mai. — Vol à main armée chez uu no-
taire à Sentenil (Espagne), a dec 

Voyage de l'Empereur, k Lyon, pour recevoir l'impératrice 

de Russie, 3 juin. — A Bade, ao juin. V. Discours. 
Voyage de l'Impératrice. Son retour, .5 déc. 
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;_ __Abat, 

He, 
. 9 mai. — Abeille bour-

nov. _
 A

bout, .7 juin. - Abrial, 

Adnol
> 6 juin. CKA de la marine, 

'
 n

*
 A

dore (fille), , ,
ep

t. 

Agard, 9 fév. . ... r#. a fév. — Al* 
Aigle icompagnie), .9 mai. - *

mé e% C
 » 

(ville), 21 août. 

Akhbar (journal), a
4
 janv. p-.-jj. a5 fév. — Albe, 

Alain et C«, aa nov. - Alaiard etT-arad.s, » ^ 

a8 nov. - Albe (duchesse d ), aa sept. (Adèle), a6 

- Albéric et Delarche plies), a8 aout.
 A

 3>
 4 9 

août. _ Aider, .3 sept., 5, 16 oct. - AJem HH
 3o mars. - Alexandrine, 6 sept. - Alezas.J jum j 

oct. -Alicot, 7 dêc. - Alrx, « "lai. - Ad a, __
A[

_ 

déc. - Allai, (F«), 3 "in. - Allais et Mulot, a
9

 ) 

1 A -,R avril — Allàry, i avril. — Alleaume, 6 

«»
 1

 4 'îél 1 Allemand (V?? a8 déc - Allen, a8 juil. 

Il" Aliéné, 4 s'ept. - A.lerx, ao juil. « 
Allimand, .0, tt oct. - Allongue, a8 juin. Aliorge, 

mars. - Alviset .7 g
 deC

._
Am

brosini el Huard, 
Amable, 3 aoû . - Am^se, 1 _

 A 
.3 nov. — Ameil, ïa juiI. — Amelin, ,0, Amilhau, 
aa sept. - Ami de la Religion (

}
ouroz\), 4 avril. « 

6 juil., .4 déc. - Amory (hérit.ers), aa mars. - Amyot 

"Sg^îfL AncelO juil. - Andersen, .5, ,7, 

.8, .9 juil., i5 nov. — Andrac, a. août. — André, 11 avril, 

a4 oct., 1 nov. — Andrée de Renouard, 6 juin. — Andrieu, 

aa déc. — Andrin, 1 sept. — Androuin, .5 nov. — Ange-

noust, 17 janv. — Anger (Dlle), 10 mars. — Anglada, 6 janv» 

 Anglade (d'), ai août. — Angot des Rotours, a mars. 

Apert, Desnoyers et autres, 3. août. — Appert, a. nov. — 

Appointaire, a8 sept. — Apreval (d'), 8, n août. 

Aquarone, a6 janv. — Arc-en-Ciel (journal), ag août. — 
Arcos, ïa août. — Ardisson, aa nov. — Ardoin et fils, 36 fév. 

 Arghalier, .1 juil. — Arimondi, »8 avril. — Arlin (V«), .5 

sept. — Armand (F«), a5 janv. — Armengaud, 17 avril. «■* 



Ir 
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Armel de Lisle, îS déc. — Arming, «o juin. &a Arna! , 17 

janv.— Arnnncourt (commune), 1 mars.— Arnaud, 11 avril, 

I août. — Ar/iault, 11 fév., 3o août, 5 avril. — Arnoud, Ar-

jioult ou Arnoux, iS mars, 16 juin, 11 sept. — Artaud, i3 

siée. — Arthel (d'), aG sept. — Arthur, 18 sept. — Arts-y-

Zeir, a5 juil.— Arvi, 31 avril. 
Asse, 9 sept, f- Asselin (fille), a5 mii. — Asseline, i4 déc. 

s— Assexat, ai août. — Assire, ag juin.— Assogon, 7 sept.— 

LAssollant, 17 avril. — Assurances générales (compagnie), 3 

février. 
Atané, 10 fév. — Attel (d'), 19 mai. 
Auhepin, 17 janv. — Aubergier, 6 mars. — Aubert, 8 fév., 

8 déc. — Aubert et fils, 5 juin. — Aubertol, 9 mars. — Au-

lery, i5 fév. — Aubier (Fe), 3i août. — Aubigny (d\), 10 

110V. — Aubinel, 18 déc. — Aublay-Rivière, i£ avril. — Au-

èdis, a3 déc. — Aubry, 3 avril. — Aubry (Ve), a5 mars. — 

Anhugeois de la Villedubosl, 7 août. — Audeval, ag juin, 5 

août. — Audéat, 17 janv.— Audiau et Ce, a5 janv.— Audry, 

sb déc. — Aufrère dit Laurent, 10 mais. — Augapin, aomai. 

— Auger, 36 fév., 4, 11 mai, i3 déc. — Augier, ig août. — 

Augustine, a3 mai. — Aullé, g août. — Aulu (d ), 5 juin. — 

Aurelly, a3 juin. — Auriac, 7 juil. — Auvert, 3i juil. —Au-

vignes, ai sept. — Auvillin, ïa mai. 
Avelot, ai fév. — Aventurier, ag avril, 4i U mai. — Avi-

ceau, i5 juin. — Avignon de Morlac, 5 avril. 

Aycard, a8 fév. —Aymard, i5 fév. 

B 

B..., aa, 3i janv., aa fév., 7 mars, 17 mai, 5, ai août, 18, 

»3, a8, ag sept., 18 déc. — B... (Jules), 17 fév.—B... (Etienne), 

«4 avril. — B... (De), ag fév., 1, 3 mars, 7, aa, s5 avril.— B... 

(Laure de), i4 avril. — B... (Anna), a8 déc. 
Babert, 3 avril, 6 mai. — Babin, a6 juil. — Bacarcsse, ag 

,
e
pl — Bachelier, 16 oct., a8 déc. — iîacot, 9 août. — Ba-

deneo, 18 août.— Badier, aa juin. — Baffet, a3, aS fév. — 
Bagier, aa août. — Bagnéris, ab fév. — Bagralion (héritiers), 

a
f, féy. — Bahling, ao juil. — Baile, 3o avril. — Baillache, 38 

juil. — Bail! ;!, a» déc. — Bailliot, a8 déc. — Bailly (Ve), 3o 

ayr
j|. — Bain (fille), 17 nov. — Bains de Monaco (société), 

1 janv. — Baldit, 8 août. — Balin (l)e), 16 fév. — Balisoni, a 

rnarS.— Bâlilrand (Ve), 1 janv. — Balland, 17 mars.— Ballet, 

Jb janv. — Ballu, aa août. — Balot, i3 mai, 6 oct. — Balzac 

(Ve de), 10 mai.— Bancal (héritiers), ai fév. — Baquet, a3 

fév. — Barafort (D«), 7 août. — Baraige, 8,^3 juil. — Baral, 

i
4
 janv. — Baratte, 3o mai. — Barba, 4 août. — Barban, 18 

mars.— Barbantane (de), ag juil. — Barbai in, 16 nov. — 

Barbal-Duclozel, s5 mai.— Barbette, 14 août. — Burbvy, ao 

juil. — Barbier, 1 janv., a mars (bis), 17 mai, 17 oct. — Bar-

hièr (Jules), i5 août, 11, 18 nov. — Barbons, a3 août, 16 oct. 

•>— Barçon, 19 avril. — Bardel, 6 mars. — Bardet, i4 sept.— 

Bardou et Prax, ïa avril. — Bareau-Rogier, a3 fév. — Bargail, 

13 mars. — Barjaud, 3 août. — Barnière, 37 juin. — Baanom, 

aa déc. — Barns, 1 fév. — Barny, 4 déc. — Baroche (Ern.), 

S déc. — Baron, 37 janv., 8 fév., s5 mai, 3 juin.—Barras (Ve), 

19 avril. — Barrau (F
e
), 3o oct. — Barré, 5 mai, ig juil. — 

Ban et, 19 sept. — Barrière, 4, 8 nov. — Barrigues de Fonlai-

nieu, a5 juil. — Barroist, 5 fév. — Barrué, 5 fév. — Barten, 

18 sept. — Bartholy, 8 fév., ai juil., 4 août. — Bartin, a6 oct. 

— Barutet, 5 mai, 3a juil.— Barye, 36 déc. — Barville et Co-

quereau, 19 août. — Barville, Leroy et autres, 6 déc.— Bas-

sano (de), a fév. — Bassot, 16 mars, a8 sept. — Bast (de), 14 

déc.— Bastardi, 3i mai. — Basiien, 17 janv., aa fév., i3 nov. 

— Bastral, aa nov. — Bataillon, 5 fév. — Battarel, 7 juin. — 

Batlesti, aj avril. — Baltestini, 31 nov., 14 déc.— Battier (Fe), 

14 nov. — Baudet-Serron, 6 janv. — Baudin, 18 avril — Bau-

din (Dlle), i5 avril. — Baudoia, i3 nov. — Baudot, a5 janv., 

1 fév. — Baudouin, 7 janv., a5 mars.—Baudry, 3i oct.—Bauer, 

18, ao déc. — Bauffremont (de), a8 sept. — Baullerot, 3o 

avril. — Banni, 37 juin. — Baumgart, i3, i4, i5 mars. — 

Baury, ag nov.— Bayeux, 18 août. — Bayle, 6 juin, 4 déc.— 

Bayol, 7 janv. — Bayol (Dlle), 8 juil.— Batelles, ai fév. — 

Baieneryc, 4 sept. — Bazin, g,fév., 17 avril. — Bazire, ïa oct. 

— Batot, ah fév. 
Beau, a3 juin. — Beaubois, a juin. — Beaucousin et Ce, 

9 fév. — Beaugrand (V«), 16 oct. — Beauhaire, la août. — 

Beaulieu, 3o oct. — Beaumel, a6 janv. — Beaumetz (de), 17 

mai. —Reaumont (de), 5, 6 oct.—Beaune, 10 juil. Beaurain, 

ao nov. — Beausage, aS oct. — Beaussart et C*, 3 fév. — 

Beauverie, i5 nov. — Beauvlsage, 4 oct. — Bechet, 3i août, 

7, 170c!. — Becker, a4 mars, i5 déc. — Bedarride, n oct. 
— Bedoy, 3i août. — Belamy, 8 sept. — Belette (fille), à)3 

Soûl.—Belfort (de), a4 avril, i6juin.—Belin, 3oavril, (Sjuin, 19 
sept.—Bella, i3nov.—Bellay, i3 mars.—Belliard, aa mai.—Bel-

lier de la Chavjgnerie, 16 oct. — Bellieux, 19 fév. — Bellot, 

ai janv., 5 juil, 14 août. — Bcllou, 1 juil. — Belœil, i3 nov. 

— Bénard, 9 mai, ib déc. — Benardeau, a8 janv. — Bence, 

18 nov. — Bencivenza, 18 nov. — Benedetli, i5 fév., 9 mars. 

— Bénédic (Ve), 16 mars. — Benoid Pons, ai août. — Benoist 

ou Benoît, a4 janv., 7, i3 nov. — Benoist (magistrat), 3i 

juil. — Benoît de la Paillonne, 3 avril. — Benot, a3 sept. — 

Benouviile, 4 mars. — Ben-Zahar, 38 janv. — Berague (de), 3 

août. —Berard, 1 fév. — Bérard de Bonnières, 9 fév., 3i juil. 

— Berard des Glajeux, ao fév. — Berchut, aa mars. — Ber-

çon, 6 mai. — Berenger, 6 juin.— Berger, 18 juil. — Berger 

(V«), 39 mai. — Bergère, 8 fév. — Bergeret, 7 août. — Ber-

geron, a6 oct. — Bérie (F*), 3o oct. — Bernaert, ag déc. — 

Bernard, 6 mars, a3 juin, 5, 6 juil. — Bernard (magistrat), i5 

juil., ai déc. — Bernard (Ve), a5 sept. — Bernard (De), i
4 

déc. — Bernard de Mauchamps, 3i juil. — Bernard dit l.an-

dragin, 37 oct. — Bernard frères, aa nov. — Bernardin, 14 

juin. — Berncaslel, 39 août. — Berne, aa juin. — Bernier, 14 

janv., 16 oct. — Bernigaud-Dechardonnet, a5 janv. — Berr, 7 

Juil. — Berret, 18 janv. — Bert, i3 oct. — Eertall, 11 oct. — 

Bei tauId, 13 oct. — Berlhelin, 36 fév. — Berthelin et autres, a 

mars. — Berthellot, 3» fév. — Bcrthet, 6 janv. — Bcrlhon, ag 

juin. — Berthon, 7 juin. — Bertin, 33 avril. — Bertrand, 37 

janv., 16 mars, 8 juil., a, ai août, 3o oct. — Bertrand (magis-

trat), 7 août.— Bertrand dit Massias (Fe), 38 déc.— Bortran-

dias, 19 janv,— Besancenot, 7 sept. — Besombes, aa janv.— 

Besselièvrc et Dartois, a fév. — Bessis, 6 avril. — Bessy, i5 

nov. — Bethmont, J3, a8 mars, 3, 4, 3o avril. — Beuchot, ig 

déc. — Beuret, 9 mars, 14, i5 août. — Beurrier, »4 oct. — 

Beurville, 10 mars. —, Beuverand (de), 4 juil. — Bczard, 17 

juin, 37 oct. — Beiiers (ville), 3 août. 
Biais, 17 oct. — Biche (V«), 3 mars. — Bichelberger, 27 

Ocl. — Bilau, 9 juin.— Bidet, i5 mai.— Bied, ïa janv. — 

Bienvenu, 8 nov.— Bigard, 18 août. — Bigault de Fouchères, 

10 janv, — Bigorgne, 10 janv. — Bigot-Collace, ao mai. 

Bigot - Domaine, 37 juin. — Bigot et Ce, ,3 décembre 

— Billard, aa février, 37 octobre. — Billaud, 36 août. — 

Billaudrlle, 4 octobre. — Bidebault, i3 juin. — Billière, 36 

déc. — Billion, 5' at, aa fév. — Billon, 8, a5 août. — 

Binder, 9 déc. — Binel, 7 oct., ao nov, — Bingen, 9 fév. — Bi-

ninger, 3o mai. — Bintz, ao juil. — Biron, aa fév. — Birou, 

aS déc. — Bissereau, 34 oct. — Bisson, 9 fév., 4 sept., a ocl.— 

Bltlinger, 3 mai. 
Blaln, a8 mars. — Blaisse, 18 avril. — Blanc, a

4
 nov. 

Blanc, 34 avril, ai août. — Blanc (Fe), 3i mai. — Blanchard, 

ai juin, aa août, 7 septembre, 33 déc. — Blanche, 18 déc. 

Blancher (fille), 1 fév.— Blanchet, aa mai, 11 sept. — filau-

cheton, 19 mai.— Blanchot, a5 mai. — Blandin, 11 aoûl, 8 

nov. — Blanquart des Salines, a5 mai. — Blasy, 34 fév., 3a 

juin. — Blatl, ïa août, 16 oct, — Blavot, 8 janv. — Blazy, i 

juil. — Blesle, 18 août. — Bley, ai mars. — Bligny, ao mars. 
— Bloch (Dlle), a déc.— Blondeau, a fév. — Blonde!, i3 mai, 

7 juin. — Blondel-Cocart, 8 nov. — Blondin, 8 déc. — Blon-

quette, i
4
 sept. — Blot, a6 juif, 4. "9 oct., 14 déc. — Blum 

et C', 38 fév. 
Boaden, ao nov.— Bobosuf, q, 19 fév., 16 déc. — Bodery, 

II août.— Bodin, 8 fév., 3 avril. — Bodor, a8 juin. — Boee, 

1', janv.— Bogaerts, 10 jilil. — Boileau, a8 oct. — Boileau 

(Fe), 37 sept.— Huileux, 4 sept. — Boislambert (héritiers), |3 

juin. — Boismilon (de), 1 nov. — Boissard, 10 juil. — Buis-

seau, 7 déc. — Boisseau (Ve), 37 sept. — Boissier, ao mars, 

3 avril. — Boisson, 4 mars Boissonnet, 28 nov. — Boissy, 

3i janv. — Boilard (Ve) et Ce, ao déc. — Boilel, i3 janv., 3 

fév., 8 sept. — Boiteux, a5 août. — Boivin, i5 fév. — Boise, 

s janv. — Bolbec (fabrique de l'église de), 8 nov. — Bolviller, 

ao, a8 juin. — Bolwer, 5 janv. — Bolzé, 9 mai. — Bon, ao 

mars.— Bonameau, 15 sept. — Bonaid, iâ fév., 16 déc. — 

Boudai, i3 janv., I'S fév. — Bonerifant, 30 juin, 1.4 août. — 

Bonhomme, 30 mai, 8, 26, a8 août. — Bonichi, 18 nov. — 

Ilonjonnier (De), s5 aoûl. — Bonnafos, 17 avril. — Bonnaire 

de Forges, 3o déc. — Bonnard, ai déc. — Boniieau, 4, a{ 

août. — Bonnecorse (de), 9 oct. — Botmefons, 3i janv. — 

Bonnefons de Lavialle (héritiers), 17 avril. — Bonnet, 7, 10 

fév., aa mai, 17 juif, 9 août. — Bonnet et autres, 19 août. —• 
Bonneterie, 8 mars. — Bonnevay, 9 aoûl. —■ Bonneville, 17, 

ai nov. — Bonnin, 38, 39 aoûl, 9 déc. — Bnnnol, ig sept, — 

Bonvalot, ai août. — Bony, 5 mai. — Bonzy, 19 sept. —Bo-

r*u 5 janv. T Borde, a8 avril. — Bordes (Ve), 3t oct. — 

CHO 

Boreau-Lajanadie, 4 déc. - Borelli, 18 avril. - Borgella, 4 ' 

nov. — Boric, 18 oct. — Borye-Desrenaudes, ai avril. —uns-

cher, 10 janv., a3 mars. — Boscq, 31 mars, a3 août. — 

Bosgucrard, a6 mai. — Bossard, 10 oct. — Bossu, 4 nov. 

— Botta, a5 janv., 8 nov. — Boltard, ai juin. — Bottes, 17 

mai. — Bou (Dlb), 9 mars. — Bon..., i
4

, iS août. — Bo.ibée 

de Licouture, 18 sept. — Boucaurnont, aa anût. — Bouche, 3 

j
u
|
n

. Boucher, 10 mars, 6 avril. — Boucher delà Rupelle, 

7 août. — Bouchet, 18 aoûl, a8 déc. — Bouches, 16 sept. — 

Bouchon, 18 sept. — Bouchonne!, 31 sept. — Bouctot, la juil. 

— Boudeville (l)e de), 1 juin. — Bomber, ag janv. — Boudin, 

36 janv. — Boudinot, 6 mai. — Boudrot, 39 janv. — Bout-

fard (F*), ag janv. — Bouhardet (V«), 7 juin. — Bouin, 9 mai. 

— Bouis, 37 mars., — Bouju, i5 mai. — Boulard, i5 déc. — 

Boulaye (Ve), ati déc. — Boulé, 17 juil. — Boulineau, 5 oct.— 

Boullanger, a6 avril. — Boulmer, 3 fév. — Boulogne, i
4

, »5, 

17 août, i4 sept., 3 oct. — Boulongne, la oct. — Bouquet, 8 

fév., ai mars. — Bourberain (commune), a8 nov. — Bour-

deaux, 1 août, 31 nov. — Bourdon, 7 juil. — Bourgeois, 3o 

mal, 1 juin, a5 juil. — Bourgoin, 3 fév. — Bourguignon, 3i 

aoûl, 11 nov. — Bourjon (Dlle), 19 avril. — Bourioo, 18 août. 

— Bourmont (de), 3o août. — Bournier, 11 avril. — Bour-

queney, (à nov. — Bourreau, 11 mai. — Boussy, a5 août. — 
Boussac, ao mars, 10 juin.— Boussion, 17 juil.— Bouteille, ai 

déc. — Boutet-Delisle, 8 fév. —Boutic, 1 juil. — Boutière, 1 

janv. — Boulron, Aubert et C
e

, 13 j mv. — Bouvard, ao sept. 

— Bouven, ïa janv., ao juil. — Bouveret, 6 oct. — Bouvier 

(D
e
), 7 sept. — Bouvier, 7, 34 août, i

4
 sept. — Bouvier dit 

Mobile, ag, 3o août. — Bpuxin, 5 août. — Bouyat, i5 mars. 

— Bouyer, ag nov.— Boyer, aS,. ag janv., 8, 19 fév., a3 oct. 

— Boyer (D«), 4» 7 mars. — Bozi, 3o ocl. 
Bracke, 38 déc. — Bracquemont, ao mars. — Hramin, 5 

fév. — Brandon, 4 août. — Brangicr, 1 mars — Bravay,
 4 

oct. — Bréforl, j mars. — Brèisson (De), 8 sept. — Brémont, 

u jauv., 13 oct. — Brenu, aS mars.— Bressac (Dlle), 34 fév., 

i5 mai. — Bresson, aa déc.—Bretagne (compagnie), a8 juin. 

— Bretagne (journal), 17 fév. — Breligny, aa déc. — Bielte-

ville, ao sept. — Breuil, |3 nov. — Breynat, 6 juin. — Brianl, 

37 mars. — Biiçois, 38 déc.— Bridier-Rouyer, 6 mars.— Bri-

ges (de) et Legray, 8 déc. — Brigueil, 4 déc. — Bringuier 

(Ve), 4 janv. — Brioude (fille), a sept. — Brious, a6 ocl. — 

lirisey, 18 août. — Brisont de Barneville, I
4
 août, s3 oct. — 

Brisset, 9 oct. — Brochand d'Anferville, 17 avril.— Brochard 

a8 janv. — Brodard, 29 mai. — Brormer, 31 juil. — Brossard| 

3i janv. — Brosser, 14 jauv. — Brouard, aa sept. — Brouj-

sais, 17 avril. — Brousseau (fille), 38 juin. — Brown (miss), 
34 juin. — Bruandet (Ve), ,, oct. — Bruat, i5 mars. — 

Bruel, aa déc. — Brueys (héritiers de), 11 mars. — Bruge-

rolle, ag avril, 4, 11 mai, i3 juil. — Bruière, 10 mai. — Brû-

lait (Ve), ta juil. — Brun, 18 avril, aa juin. — Brunfaut, 3 

fév. — Brunswick (duc de), 17 juin, 1 déc. — Bruslon, iS 

mars. — Bruyère, 16 nov. — Bry, 8 nov. 

Buchère, 6 nov. — Bûchez (D«), 1 oct. — Buclère, 36 janv. 

— Bugnct, 19 déc. — Buisson, 14, a4 août, 26 sept., a8 nov. 

— Buja, 4 janv. — Bullan, i3 ocl. — Bullier, 4 oct. — Bulot, 

3i mars. — Buquet, 9 mai. — Burck, 8 aoûl. — Burcklen, fi 

mars.— Burette (Dlle), 5, 37 juin. — Burghelle, iS mai. — 

Burm-Desroziers, 3i juil. — Burlat, 38 nov. Burrier i3 

mars.— Busson, 13 sept. — Bussy, aS ocl. 

Byeilé, 3 oct. 

C..., i4 avril, 17 mat, ïa août, 5 oct. — C... (Philippe), 18 

janv. — C... (François), aa fév. — C.. (De), 3 fév., 18 août. 

— C... (baron de), ag mai. 
Cabat, i4 mars. — Cabaul (Ve), g mars. — Cabel (De), a8, 

39 janv., 34 mars. — Cabin, 37 juin. — Cadet, ag fév. — Ca-

det de Vaux, 16 net. — Cadevi'le (F»), 7 août. — Cadot, 1.4 

août. — Cage, a4 juil. -- Cage et C*, ai fév. — CahenrfiV Cos-

man, 7 juil. — Caheu (De), 17 nov. — Cahuzac, 7 fév.— Cail-

lard, ao janv. — Caillez, Debacque et Beau, a£ mars. — Cail-

lol, 3o sept., a8 oct.— Caillon, i5 fév. — Caillouel, i3 mai. 

— Cailloux, i5 avril. — Cailly, a4oct.— Caisse de la boulan-
gerie, I janv., 33 sept. — Caisse d'escompte de Tonneins, 17 

janv. — Caisse paternelle, 8 mai. —Caix de Saint-Amour, 3S 

août. — Caldagron, aa fév.—Calderari, n juil.— Callaglhan, 

10 juil.— Callard, 34 mai. — Callaud, Belllsle et Ce, 17 nov. 

— Callet, 3o mai.— Calmels, 6 janv. — Calmels de Pnnlis, 

ai aoûl. — Calondot, ai août.— Calvet, 1, 10 fév., 34 août.— 

Calvlnhac, 30 déc. — Calzado, ïa janv., 17 fév., 3 août. — 

Cambardi (De), 5 août. — Cambres, i4, a4 août. — Cam^rul, 

17 avril. — Cainmas, ao mars. — Campmas, a juin. — Cam-

proger, 7 aoûl. — Camroux, 8 fév. — Camus, 27 janv., 38 

déc. — Cainusat-Busserolles, 16 oct. — Canal Saint-Martin, 37 

mars. — Canoime, s3 lév. — Capien, 1 juil. — Capoumont, 7 

sept. — Caratozzolo (De), g mai. — Carbonnier, 38 nov. — 

Cardinal et Boyer, 5, 26 janv. — Cardon et Bourdeil, 3g déc. 

— Cardot (fille), 33 août. — Cardozo, b janv., ag juil. — Ca-

rité, 8 janv. — Carmé, 9 mai. — Caroline, 3 déc. - Caron, a 

fév., 6 avril, i3 sept. — Caron (fille), 11 sept. — Carré, 38 

oct. — Carrère, 18 août,
 4

 déc. — Carrié, 34 janv. — Car-

ruel, 10 nov.— Casabianca, 4 sept. — Casadavant, 38 avril.— 

Casenave. 36 fév. — Casino, 36 avril. — Cassadavanl, abaoût. 

— Cassagne, 3i juil. — Cassard, 1 déc. — Cassaigne, 6 avril.— 

Cassot, 10 fév. — Caslaignet, 10 mars, 36 mai. — Caste, 36 

août.— Castel, 31 fév. — Castella (Dc), 9 iuin. —Castellane 

(de), 34 août. — Caslet, 16 fév. — Castillard, 10 janv. — Cas-

tillon, i
4
 nov. — Caslrique et Ce, i3 nov. — Catalane (com-

pagnie la), 3 oct. — Catenacci, ig août. — Caubet, 14 déc.— 

Caumont (commune), 37 déc. — Cauvel, 33 mai. — Cauvin 

(Fe), 3i mai. — Canwès, 11 mars, 5 avril.— Cave, i3 août.— 

Cavelier de Mocomble, ig oct. — Carillon, i5 avril. — Cavla, 

7 fév. — Cayrol, a4 avril. — Cazaubon, ai mars. — Caxe, 18 

sept. — Caze-Fénelon (de), a3 juin, a6 déc. — Cazeaux, t> 

janv. — Cazes, |3 ocl. 
Ceccoli, a4 avril. — Célérier, i3 oct. — Celles, ao mars.— 

Celliez, ai nov. — Cellieu (fabrique del, ig juil. — Ceone, 9 

oct. — Cerclier, 10, 11 juil. — Cesena (de), ai déc. 

Chabaneix, 16 déc.—Chahaud, 6 juil., ïa, 38 sept.—Chabrol-

Carie, 3o août. — Chabry (fille), 1 fév. — Chadenet, 16 oct. 

— Chagot, 3 mars. — Chagot et Ce, 3 fév. — Chaillou, i3, 18 

sept., i4oct. — Chaillou de Létang, 3g nov. — Chaix et Ce, 

sS janv. — Chaix-d'Est-Ange, 39 nov. — Chaize, 6 oct. — 

Chamalet, 16 mars. — Chamaraule, i5 mai. — Chamaret, 6, 

I oct.— Chamayoïi, 7 aoûl. — Chambarlhac, 8 sept. —Cham-

bault, 5 oct. — Chamberlant, 5, i4, i5, 17 juil , 11 août, i3 

sept. — Chambon, 3o oct. — Chambrun (de), 8 juin. — Cha-

merot, 7 janv. — Champion, b juin. — Champol!ion-Fis;eac, 10 

juil. — Champonnois, a a mai. — Champs, 6 dec. — Ch.ampy, 

19 janv, — Chaulai (De), 3 mars. — Chantenajr (commune), 

33 juin. — Chantepie, 30 déc. — Chapal et autres, i5 sept. 

— Chapelle, 36 dec— Chapoulon, i3 déc.— Chappe, ïa o l. 

— Chappe et Picard,
 4

 mai. — Chaplard (Dlle), ai nov. — 

Chapuis, 7 juin. — Chardier, 15 juin. — Chardon Chenemoi-

reau, 36 fév., 3 mars. — Charette de la Conlrie (Ve de), i
4 

nov. — Cli3reyre, ia, i3 avril. — Charil de Raillé, g mars. — 

Chardier, 20 nov. — Chariot, 3i janv. — Charmenx, 26 sept. 

— Charnaux (De), 16 juin. — Charotte, 1 mars. — Charoy-

Carisien, 18 ocl. — Chaipentier, \ fév., 4 déc. — Charpen-

tier et Ce, 10 fév. — Charotte, 9 mars. —' Charreau, 5 mai.— 

Charrins, 18 août. — Chassaing, ao déc. —Chassereau, 5 oct. 
— Chasserlau, 9 août. — Chassy, i3 mai. — Chastagnier, ao 

oct. —Châtaignier, i5 juin. — Chatel, 36 juil. — Châtelain, 

a4 avril, 17 juil. — Chaudon, 7 mars. — Chaumette, 3o juin. 

— Chausson, 38 fév. — Chaulard, s3 mai. — Chauve, 17 oct. 

— Chauveau, 3a mai, a5 juil. — Chauveau-Lagaide, 10 fév. 

— Chauvel, 3 juin. — Chauvet, ab août. — Chauvin, ao mars, 

II août. —Chavagnac, 3 aoûl. —Chavigny, 11 avril. — Cha-

zol, a6 août. — Chemin de fer de la Méditerranée, 3, 17 janv., 

1 fév, a mars, 1, 10, iS avril, 3, 17 mai, 13 juil., 11, ai (bis), 
aa août, 1, 35 sept., i5 nov., (j, sridéc.— Chemin de fer d'Or-

léans, 11 janv., 1 fév., a5, 37 mars, 7, i5 avril, 1, 14, 17 juin, 

7, 11, a3 août, 16 oct., i3, 18, 19 déc. — Chemin de fer de 

l'Ouest, 1, 17, 28 fév., 6, a5, ag mars, 6, 10 avril, 8, a3 mai, 

3o juin, i, 3 juil., i5 août, 10, 18, a8 nov. — Chemin de fer 

de l'Est, a4 janv., 1, 8, ai mars, 1, avril, ia mai, fi, ao juin, 

ab juil., a août, ai nov., 18 déc. — Chemin de fer du Nord, 

3, 37 janv., a8 fév., 6 mars, 3 août. — Chemin de fer du Dau-

phiné, i5 août. — Chemin de fer du Midi, aa fév., i3 octobre, 

19 décembre. — Chemin de fer de Lyon à Genève, ag mars, 

10 mai, 27 juil. — Chemin de fer américain, 7, 8 jaliv. — 

Chemin de fer Victor-Emmanuel, ag mars. — Chemin de fer 

Guillaume-Luxembourg, 3a juin. — Cheminade, 18 juil. — 

Cheneau, 18 janv.— Chenon, 3i janv., 4 sept. — Chenu, ïa 

fév. — Cheptel (société), 1 janv. — Chereau, a8 déc. — C.he-

ret, a fév. — Cheronnct, a5 juil. — Cherré, 3o nov. — Cher-

vet, a4 oct. —Chevalier, aa juil., afiaoûl,6, ■ 3 sept., 3o nov. 
— Chevalier (Ve), 3

0
 déc — Chevalier d'Arbu (\'e), a6 janv. 

—Chcvallard, Desmons et Ce, 10 janv.— Chevillon, 6, 7 oct.— 

Chevreau-Christiani, 10 juil., 3o oct. — Chevrier, 17 juil. — 

Çhevrier (F*), a6 juin. -— Chevron, a6 fév. — Chaînette, i3 
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 ,0
» "»» '7 août. - Christophe, .9 le»., 4 mars. — Christofle, 7 déc. 3 

C.piene, a8 nov. - Civry (de), 8 juin, ,g août. 

C . ppier, J, ,u,l. _ Claquesin, 34'mai 33 juin, juil. _ 

a oc ' ' Vl Smd™ el
.
Ce

. ^9
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év- .5 déc. I Clavel, 

ment 7"f ^ ^ "< ^ ^ ̂  ~ Cla
>'

le
. 7

 m
"'- ~ Clé' 

ment ,a lev., 17 juin, ,3 août, 39 sept.- Clerambaull, 1 déc. 

— Clerc 3o avril a3 juin, 3. déc. - Clerget-Vaucoulèur, lo 

luil.-Uermoiil-lonnerre, a8 juin. Cliflon, 3G mai, a3 nov. 

— Clochard, 18 nov. - Closquinel, juil. - Clotté, 5 avril. 
— Cloud-Aulil, ,5

 IIla
,. — Clozel, a5 nov. 

Coalition ibrochure), ao avril. — Cochard, ai juin, 18 aoû>. 

— Cochon dit Sa.nlonge, 37 oct. - Cochon d'Aubigny, .3 

,,ec.-.— Cochon dc Lapparent, ai déc. - Cohen, 3 juin. — 

r ,"" a' ,V V.
 (c'-> 1 dec

- - ^olas, 7, 8, .9, aa janv. -
Colin de Verdicre, a4août. — Collard, 10 nov.'— Collet, 14 

avril, 19 j,„|. _ Collignon, a3 mars. - Collinet, 10 août. — 

Co lomb, 7 aout. — Colombet, 37 juil. — Colombo, 1 juil. -

Colonnes, 38 juin, 30 juil. — Colomyes, Si mai. — Combes, 

17 avril, 3o mai. — Comeau (de), 38 sept. — Commaerls, 7 

nov. — Comineyrand, 3i mai Commission des auteurs dra-

matiques, 8 fév. — Commol, b juil. — Compagnie des ardoi-
sières de la Meuse, 3i juil. — Compagnie des paquebots, 11 

janv. — Compagnie de canalisation de l'Elire, aa sept. — 

Compagnie du canal Saint-Martin, 19 féi\, 4 mars, — Com-
pagnie des houillères de Saint-Etienne, 9 août. — Compa-
gnie du télégraphe méditerranéen,, 39 avril. — Compagnie 
des constructions maritimes, 33 sept.'— Compagnie franen-
belge, 4 juil. — Compagnie des canaux de l'Ourcq, 19 déc.— 

Compain,
 4

 janv. — Compiègne, iS août. — Comptoir d'es-
compte, i

4
 juin, 19 déc. — Comte, 9 mars.— Conpé, 6 janv. 

— Condurier-Fontaine, 38 août. — Connier, 37 déc. — Con-

nmck (de), 39 fév,, 14 avril. — Constant, 37 mars, |5 juin. — 

Contet-M uiron, ao juin. — Contour, 3 mars. — Copoé et au-

tres, 38 nov. — Coppier, ai, aaaoût.— Coqueville (fille), 39 

.fév. — Corbin,
 4

 oct., 5 déc. — Cord, 3 avril. — Cordiei-

Beaufont, 28 avril. — Corgibet, 8 mai. — Cormerais, ab janv. 

— Cormier, a5 oct. — Cormon, 33 ocl. — Cornac, 18 jauv. — 

Corne, 3i mars. — Cornefeld, 9 sept. — Corneille, a8 oct. — 

Corneloup, 37 sept.— Cornet, i3 oct. — Cornet-Lavallée, a3 

mai. — Cornu, 31 fév. — Corps, 10 mai. — Correnson, 34 

août. — Correspondant (journal), 1 fév. — Corset, 1 fév. — 

Corvée, 31 déc. — Corvetto, 39 mars. — Coslard, 36 fév., 6 

juin. — Cosler (de), 1 sept. — Cote (V«), 3o oct. — Coti, 3S 

sept., 3 ocl. — Coltereau, 7 avril. — Cotterel (fille), 19 juil.— 

Cottin, ag juil., 17 août, a, a5 sept., 19 oct. — Coltu, 30 mai. 

— Confier! (de), 38 nov. V. forestier. — Coucharrière, 33 

aoûl.— Coudray (héritiers), 4 juil. — Couillard (fille), 17 fév. 

— Couillard-Fautrel, 33 nov. — Coulbaux, 31 déc. — Couli-

bosuf, i5 mars, 7 nov. — Coulogne (de), ao nov. — Coulomb, 

8 mai.— Coulon, 38 ocl. — Coune (V1), 14 avril. —Coupeau, 

6 ocl. — Cour, 30 nov. — Courcheya, 3| mai. — Courderot, 

ao mai. — Courby (V*), i5 déc. — Courier, a3 août. — Cou-

roye, aa sept. — Courpon, 9 mai. — Courrier de Paris (jour-

nal), ao janv., ai juin, 18 juil., ai oct., 33 nov.— Court el Ce, 

1 sept. — Courtault (fille), *i août.— Courlaux et O, 3 oct. 

— Courtel, 3
4
 nov. — Courtelmeau, 7 sept.— Courtinde Tor-

say, 17 janv. — Courtois, 6 juil. — Courvoisier, 7 août. — 

Coutan, 7 fév , 30 nov. — Coulier, 4 oct. — Couturier (D"), 3 

fév., 38 déc. — Couvreur, 10 nov. — Coville, a6 juin. 

Cramworth (lord), 19 déc. — Crampel, ai janv. — Cramp-

ton, ib sept. — Crampton et Rousselot, 7 oct. — Crasnner, 5 

août. — Classons, 11 mai. — Crépon, 1 août. — Cresp, la 

août. — Crespel et Coste, i3 nov. — Crespin, a8, 3o mars. — 

Gressin, 7 juin. — Crevon (Ve), 37 mars. — Crinière, i5 juin. 

— Ciisenoy (de) de Lionne, 7 mars. — Cri/erion (navire), 17 

oct. — Croce-Spinelli) ag nov. — Cross, ag fév. 

Cuadrat (de), b oct. — Cuedra (de), i5 mars. — Curdy, a 5 

oct. — Cure, 8 mai. — Cuscmberge, 3 avril. — Cusiu, 3o 

juin. 

Cyras, i3 juillet. 

D 

D.., 3, 8 janv., 3, 14 fév., 3, i3 avril, i5, 34, 36 août, 39 

nov. — D... (étudiant), ïa oct. — D... (sous-lieutenant), ab 

août. — D... (De). 3o a ril, 16 sept. — D... (Ve), b juin.— 

D... (d'Angun), a6 déc 

Dabiac (Dlle), 5 b|r. — Haffis, 3o oct.— Dagé, 3i janv. — 

Daguel, 3 mai. — Daguillon, 10 juil. — Dairainé (fille), 18 

juil. — Dalbiousse-Dorié, 4 sept. — Dallaine, 4 août. — Dalli-

gny, 7 avril.— Daloz, 9 mars.— Damars etCe, 8 fév. —Dam-

breville, i3 mai, ib oct. — Dampierre (de), a3 déc. — Da-

ney de Marcillac, a8 avril. — Dangle, ao avril. — Daniel, 3i 

janv., ai déc. — Danion, i3 nov. — Danloux-Duménil, a mars. 

— Dantau jeune, aâ mars. — Daquet, 37 oct.— Darancouit, 

34 mars. — Darblay et Perreau, 3o nov, — Darche, 3i janv. 

— Dard, i5 fév. — Dardelle, i5 fév. — Dardenne, 7 fév.— 

Darlu, 31 mars. — Darnaud, Ducloz et Ce, 34 mars. —Darnîs 

(De', a8 oct. — Daroux (fille), 3i janvier. — Darras, a5 août. 
— Darricau (Fe), 34, aâ juil.— Darses (De), 1 juil. — Darti-

gues, a} mai, 4 dé— Darly (Dlle), 8 janv. — Dasse (Dlle), 

8 janv. — Dauchez, a4 juin. — Daufresne, ao mars. — Daul-

lioule (héritiers), 3b oct. — Daumet, 36 oct. — Daumont et 

autres, 17 mars. — Daumy-Saulnier, 10 mai. — Daunoy, 36 

sept. — Dauvel, 31 nov. — Davary, 35 août. — Davaud, 8, i3 

janv. — David, 6 avril, 37 mai, a4 juin, 9 oct. — David (ma-

gistrat, 3i juil.— David (fille), 1 fév. — David Lang, ab juil. 

— Davidson, 16 nov. — Davignon (D»), 17 ma|. — Davilliers 

et autres, ai mars. — Divousl, a3 août. — Davy, 34 mai. — 

Dayras, 3 mai. 

Deal, 5 janv., 4, 11 fév., ao, aa mars. — Debanne, 4 déc. 

— Debard, 3 ocl. — Debaufe (fille), 10 juil. — Debelle et Ce, 

ig avril. — Débénalh, 4 sept. — Deblieu,
 4

 sept. — Deboissy, 

1 fév. — Debord, 5 mai. — Debras (fille), ab août. — De-

bi ion, 34 mars. — Debrousse, 3 avril. — Decamps, 34 août.— 

Decerf, ai sept.— Dechaume (fille), a5 juil. — Decolange, g 

nov. — Decome, 3i mai, 5 sept. — Derrcps lDe), 33 mars. — 

Décugis, ig fév De Dune (Dlle), 10 juil. — Defoy, i4 sept. 

— Degandt, a fév. — Degniot, 16 sept. —Degoul, 11 mars.— 

Degraod, 4 déc. — Dchaull de Lassus, 6 juil. — Deherpe et 

autres, a4 mars.— Déjardin, ig sept, — Dejean, a8 avril, ao 

ag sept. — Dejean de la Bàlie, i3ort. — Déjazet, i3 ocl. — 

Dejoux, 16 nov. — Delaborde (l)e), 8 fév. — Delaconr, 38 

déc.— Delacouitie, 17 nov. — Delacretaz, i
4
 avril. — Déb-

laye, a6 juin. — Delaforge, 38 déc. — Delagarde, 17 juin. — 

Drlagrave Sabatier, 13 janv. — Delahante, 8 janv. — Dela-

hausse, 8 nov. — Delahuproye, ao nov. — Delalain, 1 fev. — 

Delalande, 28 déc. — Deialo, ai août. — Delamarche, 3 juin 

— Delamarre (Fe), a
4
 août. — Delaneau, 3o, 3i mars. — De-

lange, la avril. — Delangle, 3 juil., 11 août. — Delapalme, 

3i juil. — Delaporte (Dlle), a8 avril. — Delapraye, 27 janv. — • 

Delaroche Lacarelle, 19 avril. — Delarulle, 1 aviil- — Dela-

salle, ai déc. — Delasalle et Ce, 39 nov. — Débattre (De), 6 

mai. — Delaunay, 28 mars, 10 mai. — Delaveau, 3o mars. — 

Delbure, soavril. — Delengle, s5 janv. — Delépine, 36 avril. 

— Delepouve, 36 fév. — Deleslang, 5 janv. — Delellre, 28 

avril.— Delfour, 36 oct. — Delisle Legris, aa avril. — Dellac, 

3i juil.— Delmas, a5 janv., 1, 16 fév., 5 mai, aa juil., i4 nov. 
 Delombre, ib nov., 1, aS déc— Delorme, aa août.— Dé-

tourne, i5 fév. — Deloupy (Fe), 5 août. — Deloutre, 10 jauv. 

— Delpecb, aa janv., 3o juin, 34 oct. — Delvaiile, 3o juin. — 

Demerger, i
4
 nov. — Demelz, 11 août. — Demora, b janv. — 

Demoiy, i5 août. — Demoulh, 3 fév. — Denan, 3 juin. — 

Denarié, 7 aoûl. — Denayve, i4 juin. — Denis, aa avril, 16 

juin. — Denisane, 1 juil — Denizet, 1-mars, i
4
 avril. — De-

noix, 10 janv. — Denoyelle (Dlle), 7 janv. — -Denuelle, ao 

déc. — Qeplanque, 37 net. — Dequesne, aa juil. — Derchen, 

a5 avril. — Derecq (Dlle), 6 juin. — Dervieu, ai janv. -

Desbirons (De), a mars. — Desbordes (Vej, 3a mars. — Des-

brisseâux, i3 juin. — Descamps, aa janv. — De,cas, 22 juin. — 

Deschamp, 9 août. — Deschamps, 4, i5, 26, 2901a!, 11, ïa, 

i3, i4, i5, 17, 18 juil., 10, i4, 17 août. — Deschamps (l'e), 3, 

23 août, a5 sept. — Deschamps (magistral), 17 i1"1- — Oesctée 
(Dlle), 3 mars. — Descloxeaux, 3i juil. — Descoux, 18 sept.— 

Descure, 19 avril. — Desèze, 18 sept. — Desfeirières, 28 juin. 

— Desjardins de Gerâuvilliérs, 16 lev. — Desmarais, 5 juin.— 

Desmaze, 10, i5 avril. — Desmonts, 16 mars. — Desnoy. rs, 

28 juil. — Desperrois, 6 juin. — Desplanches, ai juil. — Des-
plantes (fille), a3 août. — Dessoliers, 24 avril. — Deslanne de 

Beinis, 17 janv., i5 mai. — Desliker, 7 août. — Destourbet 

(fille), 19 juil. — Delroyat, 4 sept. — Dev..., i4 avril. — De-

vailiy, a5 août. — Devaux, 3 mai, a8 juin. — Deverico, 28 

,Jéc. — Devergie, 18 avril. — Deviane, 8 janv. — Devir, 21 

déc. — Devilard, 24 juin. — Deville, 3o mai. — Devilliers 

Dlle), 20 avril. — Devin, 9 sept. — Devrille, 6 juin. — De-

woif (fille), 10 juil. 

Dherbelot, 16 oct. 
Diard, 3o mai. — Didier, ïa, a5 août, ag nov., 6. 7, 8, i3, 

FUM 

a8 déc. - Diffre, 7 août. _ n;.. . 

août -Diray.a.V-Disdl, ' 
- Uizien, a4 mai. 

'"» 19 juin. ^. DI, 

Doat, 4 déc _ Docks-Napoléon, ,/ j
anT 

'es. — Dodoz, 3i janv. -
 D

ol " ~ 

ron, ,7 oct.- Dolé, a3 sept. - Dolié (De) 5 

" "'ars. - Diss
a
"d°

n
j

S
! 

' 1 Puf, 

V. Vriès. — - Dohet (fijle), 37 

.-
v

.. - ûollé (De), 5 avril _
 D

uo
'-

Toupet, a
7

 juil. — Doncieux, i5 mai. — Donnin, 6 avrd"*
1

' 
Dorise (fille), a5 fev. — Dorn, 38 avril. — Dorset, 18 ,

na

 ~~ 

Dorval, 35 oct. — Dossat, 14 août. — .Douât (v,ll
e
),
 ll

f
S
' ~~ 

35 juil., 8 nov. — Douanes (administration des), 33 ;
u

;
 ny

' 
Doubeweyer, ia déc. — Double, aa juil. — Douce! 

33 nov. — Doury, Sjuin.— Doussin, 38 sept.— 
nnv-fév. — 

ma. 
oze, 37 nov. r *Joy

en 

Dramard, a ocl. — Draneau mihni: ,■ 

9 Dreville et Thibault, ao déc. — 

déc. — Driancourf, ag juin. — 
f), ey, 10 fév. 

O'igeard, 
Drouart de Lezay, 30 

»* août. S 
. Ureyf,,,

 r 
i
4
 iuin. —. 

~ D roui
n 

(journal), 13 fév. 

a 8 fév. 

Dubédat, 9 sept. — Dubief, 8 août. — Dubisson fi-

Dubois, 3 janv. — Dubois de Saint-Vincent, 26 fév '-_l,în'^ 
de Sarran, 33 nov Dubord, 8 janv — lloho.i ' "^'t. 
Dubourjal, 33 août. - Uubrac, ,3 nov. - Dubrav ' '/ a0'"' -
Dubray (De), 35 août. — Dubreuil. , { „

r
a _ ' .V .,anv' 4 

at, fév. — Dubucq, 18 avril. — Dubuisson, 7 

■ a oct. — Ducando (fille), 1 juin. _ Ducass'ë'. q fév.U^Ca"'P 

— Dubr 
janv. — [y 

i9 ' 

fi 

ai 
i*. 

i. 
b' 

S 
ad 

jOl 

G» 
fa 

G* 

ii 

castel, ao, a6 juil. — Duchassaing de Fontbressin 

Duchàtcau, a6 oct. — Duché, aâ janv , 1 fév _. 11 1} ' "~ 

rucher, a(j 

DU: -

tia-< 

déc. — Duchesne, s3, a8 fév. 

fays, 8 nov. — Duclos, 16, »7 
Duclaux 

3o mar. 
3o oct. — 

pucler-
Ducos, 3 mai. — Ducoudray, 36 fév. 

courneau, 17 août. — Ducresl, 33 mai 

, ao mai, a, i„;
n>

 ^_ 
mars, 17 j„il. _ 

aa nov. — T)
u 

i5 sept. — Ducreux, a4 lév., 8 juîj. — Ducrnt ,ucr.cl> S 
 • .c ..„_ 1 _/ -T - "l> »o ]a„ïo 

Dufaur de G — Duciuet, 16 no». ■— Duédal, 14 nov. 

die, 4 déc. — Duflié, 30 mai. — Dufour, 37, oct., Ç 

Dufourmantelle (Ve), 31 août.— Dufresne el Dufrène Is ? 
— Dugan, 7 sept. — Duhamel, 4 juin, 18 nov. — .-"ept. 

'luias 

avar. 

.( 

b»' 
Jioi 

iïs 

Jati 

itiic 

k 
jevil 

roiy 

le'v.) 

"■■•» — . -/ - - -, -r «...v..,. Ci ijeciercn 1: 

pt. — Dumont (Ve), 34 oct Dumonl (Fe), ,5 déc. _ j *G 

onteil, i5 août, 3o nov. — Dumoulin, 33 mai, g août, _ n"' «i» 

inloup, 3, n, i5, 16, 17, 18, 20 mars, b, g, i'
a
 niai. - JJ"' oov. 

se 
montei 

pan 

pasquier, 7 août. — Duperrier-Pellou, 10 août. — Dupin d"" 

ritiers), 1 mars. — Dupin (Ve),
 IO

 avril. _a Duplaquel 
avril. — Duplessy, 3o nov. — Dupoisat, 10 janv. ]_)„„' 

i5 avril, 6. 7 oct. — Dupont de Frimont (de), ai j
u

;| _ 
. .... ci.. r\ JL 11 .r. s. U *. ' . UU* 
pouy, 

avril. 

9 fév. — Liupre iL.ei>;, 37 aec — Uupré et C 

- Dupuis ou Dupuy, i5 mais, 3, 28 avril, 33 juin, s,' K 

i5 juil., 30 déc. — Durand ou Durant, i5, i3 fév., ib, 24, 

mars, 38 sept., 3o nov. — Durand (magistrat), 10 avril, jj 

déc. — Durand et C', a4 mai. — Durieu, 17, 18, 19 août. 4 

Durot, 1 déc. — Duroure, 39 juin. — Dmrieu, 34, a5,
 ao 

juil. — Dury, a sept. — Dury (Fe), ao sept. — Dussapt, 3 

janv. — Dussard, a août. — Dussiples-Lesourd. — Dutailly, ,„ 

fév. — Duteil, ad mai. — Dutour, 3 avril. — Duteil, a3 mai. 
— Dutour, 3 avril. — Dutout (Ve), 10 avril. — Duval, 9 f

e
>. 

17 mai. — Duval (Ch.) et Ce, 6 mars. — Duval (Ve), ao déc. 

 Duverdy, a3 mars. — Duvergier, 33 mars. — Duverjier 

(F=), i4 janv. — Duverney, la juil.—_ Duvernois, aa nov,-

Duvêrnois et Castelnau, 7 août Duvicq, 17 mai. 

Dyenne, 26 oct. — Dyverneresse, ao nov. 

Dupré (Léo), 37 déc. — Dup 

E 

•est' 
, C 

ilC 
Iroy^ 

' ( 

Gerb 

-Gi 
lOCl 

&erv 

Gl 

Gi 

mil 

(, a! 
Sllle 

18 se 
îirai 

11 ja 

Ht, 

[év. ■ 

!o n< 
juil. -

Giuli 

GL 

Slos 
Go 

Godd 

janv., 

juil. 
- C 

Qom 

lier, 

E..., aa nov. 

Echo de la Gironde (journal), ao juil. — Ecoffey-Joyeui 

3o juin. 
Edeline, ag juin. —Edmunds, a8 juil. 

Effler, 39 avril. 
Eldorado, 8, 3G, s8 août. — Ellie, 3o août. 

Emery, 37 janv., 36 fév. 

Enregistrement (administration de F), ,0, 18, a5, 27 janr,, 

1 (bis', 7, 33 fév. (bis), 1, 9, 33, ag mars, 6, la avrij, 16, a; 

ag mai, 7, a8 juin, 9 août, 37 sept, u oct., 14, a8 nov., 6, fe! C 

i3, ao, 3G déc. 10 m 

Eparvier, 6 nov. — Epinette, 31 jui1., 3 août. Gost< 

Ernouf, 34 juil. — Ernoult, 1 avri!. Gouji 

Escot, 31 déc. — Escudicr, 10 nov. — Esculier (Fe), 7 avril, fil e' 

'— Esnaud, 6 sep. — Espéronnier, 4 déc — Espinasse, •> aHt «m.. 
— Espinassous (d'), 1.3 ocl. — Espivent de fa Vi/leboisnet, i( !hr\ ( 

août.— Esquirou, 16 mars.— Essonnes (fabrique d'), 33 janv 

— Estignard, 5 fév., 4 déc 
Etat (/'), 13 janv., 38 fév., 31 avril. — Etienne (abbé), I 

janv. — Elior, 37 juil. — Ettori, 11 juin. 

Eude, ai août. — Eudes (Ve), i3 mars 

Evans, 34 mars. — Evesque, 33 déc. — Evrard, ag juil. 

Eymart de Jabrun, 1 janv. — Eymennet, a5, 39 nov. — Ey-

mery, ao juil. — Eysurie, 36 sept. 

Gr 

Grau 

lin (i 

- ( 
Granj 

(coin; 

Erass 

-Gi 
10 fév 

(déc 

f »ux, 
Srevi 

Grilh 
F.. (C. de), a3 mai. — F... (docteur), 16 sept. — F., et G.., ^ Q 

a3 nov. _ . nrd, 

Fabre, a7, 3i juil., 14 août, 16 oct. — Fagottier, aa juin. - J
aoU

| 

Fathner, ao mai. — Falvelly (de), ai août. — Fanet, ai juil., ■& Gruai 
août. — Farnèse, i5 avril. — Farouche, ag mars. — Faroul, ,5 

34 nov. — Faroux, 35 avril. — Fallet, g mai. — Fau, a3 juin. g
u

. 

— Fauconnier (Ve), 16 déc. — Faudon, g sept., ai déc. — ioùt. 

Faulquier, 4 sept., ag nov. — Faillie de Puyparlier, i4 ma". |j||
on

, 

— Faure, a{ mai, 38 juin, i3 août, g nov. — Faure lieaulieu, » ij dé 

mars. — Fautsch (F1), b oct. — Fauveau, 3o mai. — Faus, f> Elle), 
juil. — Faverie, 34 août. — Favier (fille), 17 mars. — Favrià ~ Q, 

38 fév., ii mars. — Favre (Jules), 14 août. — Fay, 8 janv, - Gu
P

<
r 

Faye, 30 mars. — Fayet Mouton, ag mai. — Faymorcau (Je), .-

36 oct. .fille), 
Febvre, 6 oct. — Félix, a5 janv., 6 nov. — Fenigan, 3o ocl, Suill,, 

30 nov. — Fenis (De de), 3 mars. — Fentchi, 38 juin. - Fé- i,u, 

quant, a août, ai "nov. — Féret, 36 août. — Féron, aq j"1"' «ard, 

— Féron (De), 10 mai. — Férou, 10 fév. — Férou (ÎH ', ■■ G, 

avril. — Ferrand, 37 juin. — Ferrant (D
e
), 7 janv. f'e,re

j K '< 
34 avril. — Ferréol, 3i mai. — Fesseler, 4 janv. — Feuillet, ifs, i

{ 

août. — Feuillette, 3o déc — Feuilloys (De), 3g fév., 16 I"1"' li oc 
— Fengères, 9 mars. — Fevre-Croué, 10 mai.— Fèvre-HJ' Bui

ot 

mel, a4 juil. ..... .
 R

,(H "
LAI

- ' 

Fidière, 1 juin. — Fidière-Desprinvaux, 11 avril. — "S ^ •
OV

- -

(héritiers), 5 juin. — Figaro (journal), a4 fév., 36 avril. ICI. -

Filias, 38 août. — Fillct, 33 juin. — Fillellc, 8 nov. — f'".eU ,">ûl 

^|arenlière, 5 avril. — FinéT(DlIe), 10 janv. — Fino!, 4lan ' »r
s
), 

— Fiot-Didron, 6 mars. . 
Flahault (de), 39 nov. — Flauvant, 13 oct. — Flavign)> 

janv. — Fleisch (fi le), 31 juin. — Fleury, /, janv., 16 j"10' \ 

août. — Fleury-Sauvage et Ce, i3 déc. — Fliniaux, ib m3
,
rS

i'
eC

, 

Flinoy, 5 juin.— Floquet, i3 mai.— Fforentin, 4 oc''' 
— Floltard (0

E
), 5 mai. — Flouest, 36 sept.

 3
;, 

Foersler, 3i août. — Fogeron, 24 mars. —J Folllard, 
— Fontaine, 3, 8 fév., 3o juin. — Fontaine (F°), a a sept. 

Fontaine (fille), 1 déc. — Fontana, 3, 8,
 M

', i5 avril, » n"J 

38 juil. — Fontarechs (de), 11 mars. — Fontelte, 5 OC
1
'^ ~«*i 

Fontnouvelle, i5 juin. — Fontvielle (De), 6 juin. — F°rd' Î! 
Foresla (Ve de), 3o juin-^ 

II,, 

Ha 

juil. — Foresl, ag mai, 37 juil. 

Forestier de Couberl, 18, 23 déc 

Forget, 7 avril, 19 mai. — Forie — Forma""!.' 
iuil' janv., 2 mars. — Former (I)e), 3 août. — Forsotte, ao J" 

Forl, 26 oct. — Fortin, 25av.il, 17 juin, 3. oct. — F°' J. 
(/a),_compagnie, 3 oct. — Fosseret, 7 août — Fossez, aa 1 J 

Ferge(F.)
fc

._oj»»
B

f
;„ ^ 

'"ars, 
tiov. 

i) !'!■
8 

— Fouard (Ve), 20 sept. — FoubV, 12 juil. — Foucarb » IJai. 

avril. — Foucart (compagnie), 28 nov. — Fougerard, 3b I ^ "v. 

— Fougeron-Laroche, 9 ocl. — Fougelas, 4 ocl. — l,'oU1U,t 
rolles et Charpentier, i5 avril. — Fouquet, 3 fév. — Fm")^ 1 M 

(D'), 12 sept. — Fonrcade, 3 avril. — Fourchy, l
^ .°f, \ | 

Foureur, 1 sept. — Fourille, la avril. — Fournel 
sept. — Fournel, 8, ib nov. — Fournier, 37 niai, a3 30» 1 
sept. — Fournier (fille), sa avril. — Fowler, 34 juin.

 r
 ^ 

Fraboulet, i3 mars. — Frndat, 8 mai. — Fradelizi (V'', 

Un/ 

^ar, 

— Fiadi ai jui il. — Fraissi»e I, 

France (cô«^ 
Fraine, 3i |anv 

Janv. — l<raix, ai janv. — F"ranc, 4 oct.— 

grue), ai janv. — François, 38 fév., 38 sept. -
Poux, (à juin. — Fraternelle (compagnie), 3o juin.— it3 

roon' (''"e), 18 janv. — Frayard, 29 nov. — Fraysse, a 1"< 

Fréjus (commune), 3o avril. — Fr'émonl, 11 nov. — -
27 oct. — Frerejean, 17 janv. — Fresne, ao oct. — l' res1

U
j 

aooet. — Fressler, 6 déc — Frclel, b nov. — Freyburgerij 

avril. — Frézier, sa juil. — Frezouls, i4, a4 août. — Vr'»«^ 
3b ocl. — Friès, ifi mars. — Frilet, b déc. — Frilsch, ab te ' 

— Froger, |3 juil. — Froidefond (Ve), , fév. — Froidefond 0 

Farges, a5 juil. — Frotier. a3 aoûl. — Fruaud, 3G oct. | 
Fuchet, 8 juin. — Fulnart, 4 juil. — Fumeau, » ocl< 

l'çen 
Jlll] 

-il 

Fre"^' K j, 



HOM 

oc
t — Furninier, 28, 3o mars. — Fursy-Co-

' fjroe
 et L

'' _ Fusery, 1 juin. - Fusilier (I>), 22 nov. -
j „,i i° n 

iéc. i
-
/ août. - Gachon (fille), a* JUI». - Gacon, 29 avril, 

Gab»'.'*
 GaRe

 (Paul), 5 juil. — Gagneux, 23 juin. — Gail-

l, " '"'«v 36 juil. - Gallard el Boré, a5 janv. - Galem-

b
rd

'
 lH,''- Galitzin (prince;, 23 mars, 11 août. — Gallais, 

p
oi«>

 18
 GVhY> 3i juil. — Gallemand, ,4 dec. — Galles, 7 

*4ji)io- G iilet I.efebvre et autres, ^4 fév. — Gallis (de), 7 

&\ ~~ GalV (fi"*)»
 33 a0ÛU

 ~~ Gally-Comparot, 1 sept.— 
71-Tiooct. - Galoux, 13 aoûl. - Galtier, 27 iuin.-

Gai"
3
 (.
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''

g oct
 _ Gamof, 9 sept. — Gandais, 10, 11, 11 tev. 

Gan>l>3ri'. ,3
 î0
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e

;

r
. — Ganesco, 21 dec. — Ganot, 14 août. — 

" G
a

,
nd

""', „,tres, i4 oct. — Garantie (compagnie), 18 janv., 

G'"
1
'

1
'
0
" fard, 3 fév. - Garelli, a3 fév., .7, ,8, ,9 août. -

$&
C

'L~Jt3t mai.— Garfunkei, i3 juil. — Garnier, 8 |a_nv., 

,8 fév., 20, 33 mars, 5 iuin, 3o août. — G... (elu-

 G . (die), >a avril. - G... (D»), H nov., : 
• . — G... (F«). a sept. 

„ Garera berli, ■ 
38 sept., ab dec. — Garon-Dejardin (Ve), 

fi in*rt,<
 %

^*"'
é
 ((,Ue), i3 août. — Garres et Causs 

'P, 
lu-

6» 

j août - ,
 oct

 — Gasc (D*), 9 mai. — Gasquy, 8 déc — 

-
 G:<rZe

!î „'»ril. — Gateloup (Fe), 10 janv. — Gaubei t, 33 janv. avril. — Gateloup (Fe), 
4 juin. — Gauchin, 35 sept. — Gauchon, 39 

Gaud:--ier, a4 mars. — Gau-

i"
1
'

-
 fJi

_
 — Gau'd'ron, i4 août. — Gaudry, 19 juil. — Gau-

Gaujal (de), 18 aoûl. — Gaullier dion, ■ ,T. s ,
 raars

. - Uaujal (.de), 10 aoui. — uauiuer 

rfas ié)ér.--Gaulois (\otm>a\), 19 fév. — Gauthier ou 

le» 3o mai, 33 août, ao sept., i4 déc. Gau-

6»*''
T
,'J "l"Gâutnier et'C«, 18 janv. - Gauthier fré-

ter (P*/> «I „ 

- 'Sl^aonovr-Gavara,^ 

J Gaulhier-Duhaudeïert, 9 mai. — Gautier-Rou 

II*, 
— Gavot, 31 août. Ga 

|_ Ga/e (commune), 8 janv. — Gayot, 10 

,
0
:y(v

e
),,'9 ̂ |'

GlI
a
n

, ti août. — Gaïao (vicomte), 3 avril. — 

fa'Jte del Tribunaux (journal), 3 janv. — Gazette de Lyon 

»°V"
al)
\

3
iuiir - Geffroy, .4 fév-, ■ déc. - Gehenn, .5 juil. 

• 5 fies ( le),
 3

 juil. - Gelis, 5 avril. _ Geli, et Conté, 37 

)u. "
be,k

A..llé.a8 avril. — Geiol, 16 juin.— Gendarme, ,3 

""VVoré'et a5 juil. — Gérard, ai janv, ai août, a5 sepl. 
" f érard'd'Hamoncelles, a6 sepl. — Gerardin, 18 sept. — 

[ hault 5 fé
v

- — Gerbei-Kcller, 4 oct. — Gerbier, 18 janv. 
WUr^'rii ,8 déc— Germain, 16 juin, ag, 3o août, 14 sept., 

— Gerva», a3 mars, 24 août. 

Iéc. 

-Gérin, ïa, at 

l0C(
. -Gerschel, »6 juin. 

ervais-Moirou, .3 avnl - Gery, .6 nov 
fil.io 3omai.- Ghislain (fille), ai sept. 
Giànèltini, <a juil. - Giavel!i(D«), 5 juin. - Gibert, ,4 

•1 _ Gihlain, 1,6 janv., la mai. — Gihoureau, ai juin, 

i'ii juil. — Gietelmann (Fe), 19 juil. — Gilbert, ao ocl. — 

Gilles a4 fe'».,
 5 oct

-
 — G

'"
et

> a4 avril, 4 déc. — Gillot, ab, 
,8 vent . 30 nov. — Gllon (fille), 3 oct. — Gion, 26 avril. — 

lard '4 juil-, 7 déc - Girard (De), 3o nov _ Girard (Fe), 
- , :,

nY
. — Girard et Oudard, 11 mai, 7 sept. — Giraud, 10 

juil. i4 aoùt, 5, i3 déc. — Giraudeau de Saint-Gervais, 1, 10 

Giraux, 8 mars. — Gire-Desjardins, 1S mai. - Giron, 

t.'\oi\, — Giron (Fe), 11 janv. — Gironde (journal), 29 juil., 

iorioi! a3 déc. — Girot, 3o mai. — Gislain de Boulin, 3i 

K|,—Gissey, ai juil. — Gitry, 3o ocl. — Giudicelli, 1 fév.— 

Giuliani (de), a6 fév. a-'--. -, a -
Glandevès (dc), a8 fev. — Glandut, 3b avril, 3b août. — 

m, Glos (de), 10 fév. . 
Gobct ao sept. — tjobert, 00 mai. — uodard, a5 août. — 

Goddier, 5 août. — Godefroy, 18 avril, a8 août.— Godillot, ai 

janv., a sept. — Godmer (héritiers', 33 mai. — Goepfert, 17 

Lj|. '_ Goetschel, n aoûl. — Gogeat, 9 déc. — Goin, 7 août. 

- Goirand de Labaume, 6 nov. — Gonce (Ve), 34 janv. — 

1T
, Sonnnrd (commune), 28 avril. — Gontard, ai mars. — Gon-

lier, 3 août. — Gonzalès, 7 fév. — G001 (fille), i5 sept. — Go-

$ tel (D
s
), 18 avril. — Gorges (commune), 18 sept. — Goilier, 

' 10 mai. — Gossart, 18 août. — Gosset, i5 mars, 7 août. — 

Gosli, 7 juil. — Gouilloux, 11 mars. — Goujet, 3o avril. — 

Goujon, 6 mars. — Goullet, 2 déc. — Goulon, i4 oct. — Gou-

vn|, pil et Geullain, i août. — Goupil et Ce, idée. — Goupy, 11 

Hl.P's — Gouré, i3 sept. — Goutant-Chaloy, 12 juil. — Gou-
; ]| Ihrj (V

e
), 27 juil. — Goybet, 14 août. — Goyffon, 21 avrr. 

an
, Grancolau, 10 novembre. — Grand, 38 février, 7 août. — 

Graiidcollot, 5 ma'. — Grandguil'ot, 16 novembre. — Gran-

it j din (U*), 26 avril. — Grandsire, 7 janv. — Granet, 7 août. 

- Grange, 19 janvier, 20 novembre. — Grangé, 5 juil. — 

Grangeneuve, 5 juin. — Granier, 7 août. — Grappins 

(compagnie des), 6 octobre. — Grassal (Ve), 1 3 septembre. — 

Ey. Grassin, 26 fév. — Grassot (V
e
), 13 niai. — Greffier, 18 août. 

- Grelet (Ve), 8, 36, 38 août. — Greliche, 10 fév. — Grellet, 

10fév. — Grcllel-Dumazeau, 10 fév. — Grellier-Pougeard, 

( déc. — Grelot, 34 mars. — Grenier (fille), 38 sept. — Gre-

»ux, 28 oct. — Gresselle, 37 juin. — Grelerin, 6 mars. — 

Grevin, 14 sepl. — Grezel, 3 juil. — Griffaton, 31 juil. — 

, Grilhaul-Desfonlaines, 28 avril, 36 aoûl.— Grillet (Fe), 1 juin, 
r.' i - Grimaud, 3o oc'. — Grimault, 36 janv., a5 mars. — Gri-

ord, Simon et (>, 38 août. — Grisier," 17 mars. — Grognet, 
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30

"'' — Gros, 37 juif, 7 août. — Grouvelle, g oct. — 
'
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 Gruau, 4 oct. — Gruber (D'), b sept. — Gruet, 19 janv., 
f™i là fév. 

'* G,,ardia (de), 3 mai. — Guénot, 19 avril. — Guérard, 7 

- m\. — Guérard et Boulé, 30 janv. — Guéreau, 8 fév. — Guc-

*'n, 9 mai. — Guérin, 6, 14 mars, 13 ocl., 38, 3g, 3o nov., 

n dec. — Guérin de Grand-Launay, 4 sepl. — Guerinaud 

10 avril. — Guérou (Fe), 3 sept. — Guerraux, 6 sept. 

' ^
 G

"ery, 3 fév. — Guéry (fille), 38 sept. — Gué», 3i juil. — 

' Su«mer, g août. — Guibout, 28 ocl. — Guichard, i5, 30 nov. 

ïll \"
C
 "

 avriL
 — Guignol (De), 34 avril. — Guigo 

"H i4 nov. — Guilhem, 13, i3 juin, 6 juil., 9 nov. — 
talhemanson, 38 avril, ,3 oct. — Guillaume, 5 mai. - Guil-

uin. «7°^' ^ '
3
"

V
- ~ Guillemain, 9 mai, ig juil. — Guille-

,8 'r'.,
1
. »

 2
9
 d

éi . — Guillemin, 1 juin. — Guilleminol, 7 janv. 
- bmlltmont, 3.4 fév. — Guillel-Desgrois, 30 mars. — Guil-

ar» 
1,» 

a6 llle 
- C 

" Guesi 

1 re 
>5 19 )anv., y, ,B, 3, mars, aG avril, 11 sept. — 

, i oct. — Guilloteaux, liomonet O, 10 sept, 
oct. =~ a,.; .1 ' . • • ' ^ Z. 

il, 1 sept. — Guillot (frè-
Guillout, 

fév. — 
ui»' il ocl 
la- £,•, /,, "uimard, 7 mars, 17)11111. — Guinon, ig 

T
 (V

'''.<
 oct

- — Guiraud (fille), 7 sept. — Guirlande, 13 

nov G".
,sa

'nont, 7 fév. — Guislhau, s5 oct. — Guiltel, 39 

Guizard(Ve) 8, ,3 juH. — Gultin, 13 mai.— Guy, 3o 

tt
1

" Ia!i"i7 i
5
r
*
rd

,
 aS

 sept. — Guvon, 1 avril, 33 mai.— Guyot, 
• — Guyot-Sionnesl, 3 fév. 

» 7 )uil. 

■ffé 

1 ai.ut. 
Guyot de Chenizot (héii-

H 

Iéc 

P>W.'L\I 'Vn,,mars> '7 mai, août, 
it......V)l,e)> • «nars. — H. 

W1) 18 déc. 
a,C(l'"n, aâ mars. 

H... (abbé de), 3 

. (De), i4 oct. 
Hadot, 17 mai. — Haibcs (commune), 

, ~- lj
a
i|
ar

 "^
ln

, 6 juin, 3 août. — Hainguerlot, 1 avril, 5 juil. 

~" Han
 f
'u'''a°

Ct
'— Hamelin, 10 mars.— Hamon, 29 juin. 

* - Hara u "0v- ~ Hanin, 36 fév. — Hanneval, 11 janv. 

" "* Hard "
5 OCl- - Ha,a!

»
 23
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,lin

-— Harding, 17 oct. 
)> fev aR °"'

n
' ^

 fev,
>
 l3 nov

- — Hardrie, 30 oct. — Hardy, 16 

I.' -.'"H

-
 ~
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re de

 Q»i!hem(D«), .3 juil. — Harel, 1 
un' «ov aret- 37 juil. — Harlem, 11 nov. — Harmois, a4 

j«i|; Hauguei ' , "
l,,n

6 (0
e
),. 3i oct. - Haiicour (d

1
), 3i janv. -

■"ai.'-^'rj
1
 """ter, 3 ocl. — Haumener (Fe), 4, 37 avril, 17 

i»'
1,
 i'nv _

 1au
regard (de), 4

 sep
t. — Haussonville (d'), 7, ao, at 

"
e
' Ha/ i,
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, 10 fév. _ Havas, 6 déc. — Havard 
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 ocl VI u ~ •
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«'"-'(ville), 16, 37 mai. — Haydèe (navire), 

"r >
 a

'-Ward P'6"' ^ ~ Hayi;t, 3
7 "«ar». 

>'/ ^ïd'Oisi | ""-"aT "ecaen,
 7

 sept. - Heilmann, Ï3 fév. -
I,-I Nv. _ij'

e
.'

 13
 dec — Heine, 14 aiût. — Ilemminger, 7 

*'"
s

' a3 ort"'"'
 ,t,

,
mars

- — Hennebelle et C«, a
9
 mai. — Hen-

>rs._ r, ' 7", Henon, a« oct. — Hcnot, 14 fév.. 3o, 3i 
l'r!

'nch
S
, ïamai, 3 

pa-

in' 

té" 

d" 

nov,— Henrion, 17 juil. — Henry 
ril, 4, n niai. — Heppi (docteur). V. 

. Heibeliu, ab aoûl.— Heriol, 7 nov. 
avril. — Hermann, 31 sepl. — Hermant, 34 

'Srs'r^'CV'), .6 lev. _ Héron, 3o mai. _ Hersant, 

îï Win. - "f^r-ange (société), 30 oct. — Hervaux (fille), 

ti
rv

'
e

u ,p •
 rve

». 3o déc. — Heiviant, 17 juin, aq déc — 

l^y/ifév 'H iuil.,a
9
 nov. — Hervillard, 14 sep. — 

d'Oai,
 T

; "etael, 10 mai — Heu, ag avril. — Heurtel, 

'^bon ,
Heur

'e»«, .4 sept. ^ 

^'lt, 'a' T"
11

' ~ Hil-'ire (F«), 37 mai. — HilpeVt, ,6 nov 

H )uin. ■ 
ivonnait, i3 oct. 

Hocquelle, 18 sept. — Hofer, 36 août. — 

- Holder, 9 aoûl. — Holozel, a6 août.— 

Homberg et Ce, n, ig juin, — Homme 

LE* 

Canon, 3o août. — Homo, 3 fév. — Honnorat (fille), 3o juin.— 
Hormacche, 37 avril. — Hory (Fe), 19 juil. — Hospice de 

Toulouse, 3i nov. — Hostein, 7, i5 avril. — Hôtel Rivoli, 

6 janv. — Hourdequin, 19 déc. — Housse, 3omai. — Housseau, 
aa avril, 1 août. 

Huarl, 17 juil. — Hubbard, ai déc. — Hubert, 19 mai, 3a 

juin.— Huck, a sept. — Hue, is oct., 18 déc — Huet, a8 

ocl. — Hughe, 19 juil. — Ilugonnier, 4 ocl. — Huguel, 9 

mars, 37 oct.— Huot, 33 dec. — Hure, 11 sept. — Hureaux, 

ab sept. — Hurel (fille), a.3 août, 18 sept. — Husson, 39 nov. 

— Huiler, 17 mai. — Huvelle (fille), ag avril. — Huvier, 
11 nov. 

Hyacinthe, 9 sept. — Hyrvoix, 1 juin, 11 août. 

I 

lunch, a3, 39 juin, i5 août. 

Icard, 4 déc. — Icardo, 7 janv. 

Ingelbach, 38 fév. — Innocent, i3 déc. — Inville (d'), 3 janv. 

lsambert, 28 fév. — lsnards (des), 29 juil. — Isot (D»), 21 

mars.— Isselin, 10 oct. 

Ilam, 14 déc. — Itié, i5 août. 

Ivernois (d') et Descepaux, a fév. — Ivry (baron d'), 18 

juillet. 

Jacob, 3 fév., ao oct. — Jacomet, 1 aoûl. — Jacquart (le), 

navire, 7 déc. — Jacquemin, a5 mai. — Jacquemont, 3i juil. 

— Jacques, 3 avril, ib ocl. — Jacquet, 34 mai. — Jacquet dit 

Joannès, 19 janv.— Jacquier, 1 j, 34 aoûl. — Jacqulllon (héri-

tiers), îb déc. — Jacquin, 1 fév. — Jacrjuinot, 10 mai. — Jac-

quinot et Bourdon, 18 oct. — Jacquot, a fév. — Jacquot dit 

Donnât, ab fév.— Jailb t, 17 oct, — Jallois, >5 juin. — Jalou-

reau et Cc, i,3 avril. — Jalouse!, 7 fév. — Jambon, aa, a5 fév. 

— Jannl,a8 juil — James (Fe), 3i macs. — Janiers, 18 mars. 

— Janselme, ai août. — Janvier, a8 avril, a août. — Jardin, 

5 déc. — Jardon, 5 fév. — Jarrassé, ai juil. — Jason (navire), 

ai nov., 9 déc. — Jasseau, 3 mai. — Jaubert,ai juil. — Jau-

din, 14 août. — Jaume, 17 nov. — Jausions, 5 sept. 

Jean, 30 mai, 18 sept. — Jeanti, a5 janv. — Jenny et Ce, 

i5 déc. — Jérôme (fille), 4 oct. — Jérôme Napoléon (prince), 

afi, ag juin, 4 juil. — Jeudi, a8 janv. — Jeuffrain, 30 juil.— 

Jeune, i3 nov. — Jeunesse, 8 mai. 

Joannon, 4, i5, 36 mai, n, 13, i3, i4, i5, 17, 18 juillet, 

10, i4, 17 août. — Joba (Ve), 37 mars. — Johnson, 37 

novembre. — Jolietle, ao mars. — Jolivet, i5 décembre. 

— Jolly, 16 février, 8 mars, i3 juillet, 5 octobre. — Jo-

mard (V"), 7 juin — Josset, a4 fév Josset, îg fév. —Jouan-

nain, 16 fév. — Jongla de Paraza (Ve), 3 juil. — Jourdan, 19 

sept. — Jourdan-Hrives, 1 juil. — Journal de Die, ab juil., 

ïa août. — Jousse, 5 août. — Jousselin, 31 déc.— Joussel, 9 

nov. — Joux, 10 mai. — Joyeux, 11 janv.— Joyeux et Las-
sale, 18 janv. 

Jublin (Dlle), 3 juil., 3.3 nov. — Jud, 11, 14, a5, 37, 38, 

3o déc. — Juhel, 33 juin. — Juhel (De), 16 juin. — Julien ou 

Jullien, a3 mars, i5 mai, ab juil., a8 déc. — Julienne, ao mars. 

— Jumel, 4 août. — Juvignard (fille), ao sept. 
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3'. W„ 8 . ' J* ut Lemirc, ao nov. — Lemo ene 

Gla ZI C afi T ~ J
f

m0
'"

e
'
 15 se
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 ^ ^ ~,
 Lei

"ome (De), ,,
 l3

 janv. _ Lemoin
K
 "3 

ma s, 30 avnl. Lemonnier, .7 'avril. _ Lcnonnier d ^Sou-

dé 'i'Len'r T Lemulir» »4i-iV. - Lendormeur » 

iuTn' o
 8

 f\ °Cl- T Le,man' '7 î
uin

- - Lenoir, b,'33 iuin, ,9 sept., 6 ocl. — Lenormand, 

K 

Kaltenhauser et Cochard, 39 mars. — Kanitz, 3.3 nov. — 

Kanloroniez, 19 fév., 4, 7 mars. — Karsenly, i3 juil. 

Kelnsenne, 13 sept. — Kemp, 5 fév. — Kern, a4 août. 

Klein, 18 nov. — Klorker (de), 36 fév., aG juin. 

Knechl, îb nov. — Knodérer et Ce, 36 ocl. 

Koch, 6 oct. — Koch (Ve), 33 nov. — Koé'n, 7 avril. — Kce-
nig, 30 mars. — Konkol, 18 août. 

Krafft, 3o mai. 

Kugelmann, 9 nov. — Kushké, a3 nov. 

L..., 34 janv. — L.,. (Ferdinand et Charles), 8 janv. —L... 

(De), 18 oct. — L... (fille), 37 mars. —• I.... (vicomte de), 3i 

mars. — L... (De), 39 mai, ab aoûl. — L... B..., 11 août. — 

l.abady, i4 août. — Labarrlcre (Ve et Dlle), 14 nov. — L'a-

barlhe (comte de), 36 mai. — Labbée (Fe), a5 ocl., 3o nov., 

aq déc. — I.abelonye, 37 janv.— I.abcsse (De), i4 sept. — La-

hille, 18 août. — Lablanche, 10 fév.— Lablolterie, 18 août.— 

La Boessière (de), 38 fév. — Laborde (Ve et Ce), s5 sept, — 

Laborde, 7 sept. — Laborieux (navire;, i3 oct. — Labre, 28 

juin. — Labroquère, G nov. — Labrunie (Fe), 3 oct. — La-

caille, 18 avril. — Lacarrièie, 31 août. 34 nov.— Laçasse, 29 

mai. — Lachambre (de), 7 août. — Lachalaigneraye (De), i5 

mars. —Lachèvre (De), a6 août. — Lachot, 5 oct. — Lacombe, 

i3 oct. — Lacoste, 1 juin, 7 juil., 4 °ct. — Lacroix, aa janv. 
— Lacur, 4 fév. — Ladoubée (Dc), i3 avril. — Ladrix, 7 août, 

ai déc — Laferrièle, 7 avril. — Lafeuillade, 10, 11 juil. — 

Lafeuille, 39 déc. — Laffitte, Bullier et Ce, 19 sept., a.3 nov. 

— Lafond ou Lafont, 4 oct.— Laforcade, 18 avril, — Laforest, 

5 mai. — Lagadec, a.3 oct. — Lagarrigue, a8 avril, 19 août. 

— Lagier (Suzanne), 8 juil. — Lagoutle (Fe), ag déc — La-

grèlc, 3o déc — Laguérie (F'), 8 fév. — Laher (fille), 20, 29 

janv. Lahirigoyen, 20 mars, 5 déc. — Lahougue, 20 mars.— 

Lainé, i3, i4, i5 mars. tS mai. — Lalanne, 25 mars, 7 déc—r 

Lalaurencie-Fornel, 8 juin. — Lallement, 26 sept. — Lallier, 

27 avril, 6 déc — Laloul, 19 juin. ■— Laloy, 17 mai. — Laluc 

(fille), ai avril,— Lalucq, i3 déc.— Lamadon, 33 avril.—Lamalle 

(D»), 14 déc—Lamarqued'Arrouzat, 18 sept.—Lamaury,ab oct. 

I amazou, 7 avril Lambel (Fe), 13 mai. — Lambert, 3 fév., 

3, 16, ai juin, 7, 9 oct. — Lambert (D*), 3 oct. — Lambert, 

Ormancey et C
e
, 3i mars, —Lambert Thiboust et Blum, ag 

juin, 5 août. — Lameugnière, 1 déc. — Lami de Mozan, 39 

avril. — Lamiral 7 août. — Lamolhe (De), 4 déc. — Lamou-

reux, 8, i3 juil.— Langoureux et Gendrot, 38 août. — Lamy, 

4 avril. — Lanck, 34 oct. — Lançon, i5 avril. — Landry, 38 

juin. — Lanel et C>, 3o nov. — Laneuville, i5 au 19 jui
1
., i5 

nov. — Lanfranchi, 1 nov, 18 déc. — Lang, 3i déc — Lan-

gelol, 35 mars. — Langevin, 4 août, ai oct. —Langlade (D«), 

sb avril. — Langlois, 3 janv., 1, 31 fév., 30 sepl. — Langlois 

et C", a8 nov. — Langlois fils el père, 1 déc— Langlalf et C«, 

4 oct., ib nov. — Languillet (Ve), 38 avril. — Lanlaud, 5 

avril. — Lanvin, 11 fév. — Lanierre, 1 janv. — Laporte, 34 

mars, 11 sept. — Lapouge, 5 juin, Lapouple, 34 août. — Lara-

cine, i4 août. — Larhaud, ao mai.— Larché, 10 juil., 3 août. 

 Larchevêque, 37 janv., 33 nov. — Laidenos, ao janv.— 

Largue, 39 déc — Larozerie (de), a3 juin. — Larriere, 37 

mars
, — Larue, 37 janv Las-Aygues, i3 mai. — Las Cases 

(héritiers), a5 fév. — Lassaigne, 13 sept. — Lasselin, 1 déc.— 

Lasseverie, 3a janv., 34 oct. — Lassinat, 3i août. — Lassouarn, 
.
 mars

. _ Lalaille (de), 17 juil. — Latour, 3i janv. — Latour 

d'Auvergne, 7 juin. — Lande, a8 avril. — Lault, 37 déc. — 

Laumond, 18 fév. —Laumonnier et autres, 7 août. — Launay, 

30 nov. — Launay (fille), 19 oct. — Laurency, 5 avril. — Lau-

rens, i4 déc. — Laurenson, 37 juin. — Laurent, ao avril, a5 

sept., a, ao oct., 4 déc. — Laurent (Dlle), g juin. — Laurent 

et Raimbaud, 8 fév. — Laurent de Ricaud, i4 août. — Lauren-

tie, q mai, 3o aoûl. — Lauth, 17 fév. — Laulier, a
7
 janv,, 5 

oct
. '— Lavag. olo, IO janv. — Lavalette (de), a mai. — Lavau-

eelle, a,iG mai. — Lavergne, 5. b, ,3 mai. — Lavvalle, ao dec. 

_ LavicKère, 4 oct. — Lavie, G sept. — Lavrillière, ao avril. 

— LaW, 18 janv. — Lawrence (fille), 8 mai. 

Leauthier, G juin. - Leb... (D«), a4 jui!., 00 août - Le-

hard 34 mars. - Lebard (Dlle), ag déc. - Lebas et l\ iche , 

31 janv. - Lebeaux, a
7
 avril. - Lebel, 38, 39 nov. — Lebel-

Delau.iay, aq fév. - Le Bidre, . avril. - Le B.l.an 30 nov. 

- Leblanc, '39 janv, .4 mars, a3 sept. - Leblanc de l' err.ere, 

aq janv. - Leblanc, dit Coupc-en-deux, 8 nov. _ Leblond 

(Ve), 4 mars. - Lebocq (fille), i5 mars. - Lebon, ab dec. -

Lebolle, 3 oct. - Lehoué, la avril. - Lehouffy, a3 fev - Le-

boulangèr (comte), .5 juin. - Leb-yer, 22 ma,. - Lebozec, 

,7 juin - Lebras, 7 janv. - Lebrun 5, a5 ma,, 22 p„l. -

Lec .. (De), 24 jûil , a aoûl. - Leca.l é, aa sep . - Lecar-
pen ie , ,4 epi. - Lecas, .8 sept. - Lecerf, G ,.mv - Lé-

cha ,Lr (fille)! 3o iuin. - Lecharpen.ier, ,| août. - Lechien 
j ,

 n
. il Leclaire, 3o juin. - Leclech, .3 mars. _ Leclerc 

on Leclère, .7 nov. - Leclercq, .7 oct, - Lecocq de Bie-

lle (héritiers , b mar, - Lerceur, 3 avril. - ̂  
janv. - Lecom.e ou Leconle, aa ,u,l., .3 nov. - L^oq^ H» 

L Lecosquer, .6 juin. - Lecoupeur, . ,u.n - ^«'™> '? 

fév - Lecuyer, ai nov., 14 déc - L doigt, 8 sept.— Leduc, 
tev. wciiy»

 llx(
Ve|, nov. - 1 ef.bure, i4 *èpt.-

î
S

r'r;liTe^raïm - Ukb.re; dit Lebossé, a8 sept. 

Lepilk-ur, ,, janv., 39 a^vril. _ Lepoilevin, .'9 fév! - ï.epre-
vostlfej, ,1

 avll
|. _ Leprieur, 11 avril. — Leprince, 3 oct — 

Leprost, 33 nov _ Lerljet (D-), ,3 juil. _ Lerefait ,4 août. 

— Leriche, ib fev. — Leroux, 18 mars, 4 sepl., 16 déc — 

Leroux de Bretagne, 7 *oût, 30 nov.—Leroux de Salvert (De) 

17 nov., 1 déc. — Leroy, 17 janv., 5 fév., 34 mars, ,5 avril' 

5, 3b mai, 8 pun, 14 aoûl, 6 oct. — Leroy (V-), ,4 mai. —' 

Lery (De de), 4 août. — Lesage, 3 fév. — Lescure, 6 oct'. — 

Lescure (de), 30 déc. —Lescurieux (fille), a3 août. — Leséné-

cal, 4 déc — Lescurre, a8 avril, i3 oct. — Lespagnez (fille), 
3 nov. — Lespallier, 30 sept. — Lespinasse de Monlaud, ,3 

nov. — Lespine, 14 mars. — Lespine (de), 3 fév. — Lesseps 
(de), 3,3 août.— Leslang (D

e
), 26 janv. — Lesueur, 33 fév. 

Lelellier, 19 oct.— Letirand, 7 juin, 36 déc —Lelourneur, 3 

janv. — Lelricheux, 33 fév. — Letrick, 36 janv. — Letulle, 11 

nov, — Leturc, i3 juil. — Letuve, 36 avril. — Levadeur, 5 

août. — Levasseur, 3o juin. — Levaul, b juin. — Levavasseur, 

7 ocl. — Levéque (fille), 8 mars. — Levé du Montai, 3i juil. — 

Level, 36 août. —Levéque, 7 oct. — Levesque, 39 sepl. — Le-

viclle (fille), a.3 août. — Levrae, 16 fév. — Levy, 7 janv., 16 

fév,, 34, ay avril, 9 sepl. — Lewy, 16 juin. — Leymarie, 10 

janv., 1, 8, ai déc. 

Lhermel, 36 juin. — Lhomer et Courreich, a6 fév. — Lhuil-
lie r, 7 mars. 

Lianec (Fe), 11 mars. — Liandier, 4 sel'L — Libel, 19 mai. 

— Llbert, 17 mai. — Liegeard (De), 17 mars. — Liénard (De), 

a5 mars. — Ligeon, 14 juin. — Ligny, 5 juin. — Llgonnier, 

a5 sept. — Lillo et Ce, 31 mars. — Limouzz, i4 nov. — Li« 

nard, 17 fév. — Lion, 3o ocl. — Lioret, 3G oct. — Lioubart, 

ai mars.— Liouville. 8, 11, 3o avril.—Liquier, 6 nov.— Lirot 

(Fe), 33 mai. — Lissandre, 7 fév. — Littlelon, 8 mai. — Li-

sardi, 13 janv. 

Loddé, 16 fév. — Lœtcher, i3 mars. — Logeai d (Dc), 3o 

avril. — Logerotle, 10 avril. — Eoiseau, 10 oct. — Loisel, G 

juil. — I.oison (D1), 39 nov. — Lombard de Château Arnoux, 

4 sept. — Long (De), 31 aoûl. — Lons-le-Saulnier, 1 août — 

Lopez, 3 janv. — Lorel, ao nov. — Lorin de Beuie, 10 juil — 

Loriol, 10 mars.— Lorrain, 10 oct. — Loti, a8 oct.— Louarh, 

aa, a5 fév Loubet, i3 mai.— Louchard, i5 fév. — Louche, 

6, 7 oct. — Loué, a5 avril. — Loue*, »a sept. — Louis, ïa 

juil. — Louis-César, ao nov. ;— Lourtet, 3o aoûl. — Louvet, g 
fév. — Loys (de), ai déc 

Lubin, ai août. — Lucas, 39 janv., 7 août, 17 oct. — Lucas 

(fille), 36 juil. — Lucas et Hornoy, 7 aoûl Luccioni, ai nov. 

— Lucy Sédillot, a6 juin.— I.uder, a3 fév. —Ludwig, 1 sept. 

— Lunel, 10 mars, 36 mai, 37 déc. — Lutaud, 4 sept. 

Lyon (ville), 38 nov., a8 déc—Lyonnaise (la) (compagnie), 
19 avril. 

M 

M..., ai janv., 38 fév., 10 avril, a, ao sept., a5, 38 déc. — 

M... (héritiers), 7 avril. — M... (de), 1 mars. — M... (Félix), 

■ 4 déc. — M... (Lalvator), g mai. — M... (G. de), 7 nov. — 

M... (Ve de), 39 déc. — Mabillon, 38 avril. — Macavoy, 4 

sept. — Macbard, 17 mai. — Machin, i3 mai. — Macloud, 

4. 7 janv. —Maës, 31 nov. — Magimel, 18 déc. — Magnin, 

3 juin,— Magny (Dlle), 35 août. — MagouSt de la Majourie, 

10 avril. — Mahaut (Fe), 34 fév. — Mahul, 17 nov. — Mail-

lard ou Maillart, ao mai, ao sept., 7 nov. — Maille, 17 mars, 

11 déc.— Maillé, 3 oct. — Maillet, 3G sept. — Maillet el Ce, 

33 mars. — Maillet (Fe), 34, 36 avril. — Maingault, 37 juin.— 

Mainguet, 3o déc.— Maire, 9 août.— Maitiejean, 1 fév.— 

Majore), i5 fév., 9 mars. — Malaquin, 1 a.sept. —Malart (de) 

8 mars. — Malatrant (fille), ag juin. — Malaure, ab avril.—, 

Malaussena, i4 août. — Maldant, 38 nov. — Malès, 10 janv— 

Malibran noire (la), 38 mars.—Maltemort (commune), 1 janv. 

— Manavit, 9 juin. — Manby, a5, 36, 27 avril, » mai, a3 

août. — Manceau, 14 juin. — Mancel, 10 mai, a4 juil. — Man-
chon, 17 avril. — Manciaux, 1 sept. — Manditch, 4 janv.— 

Mangin, ïa mai. — Mangin (fille), a8 fév. — Manipoud, 5 sept. 

— Mannoury, a mars. — Mannard, sa fév. — Manssiau, 14 

sept., 11 oct. — Mantienne, 8 déc. — Manuel, a4 juil. — Ma-

quet, a, 27, 39 juin. — Marcault, i3 mai. — Marchais, 36 janv. 

Marchai, 17 mars. — Marchand, a5 août, 11 sept. — Mar-

chand (Eugène), 27, 3g nov. — Marchands de bois de Paris, 

îg déc — Marchampt (commune), 23 mai. — Mai chef, 23 
nov. — Marcourt, i3 oct. — Mardon, ai nov. — Maréchal, 17 

fév., 3o nov. — Maréchal (Constance), 16 nov. — Mareillat, 

a3 septembre. — Margat (Ve), 6 décembie.— Margot-Dudot, 

4 décembre. — Marguerine (Ve), 1 juin. — Margueritta, 

s3 mai.— Mariant, 13 juil.—Marie-Josèphe, 18 juil. — Marin, 

17 mai.— Maringue, 16 déc.—Marion, 3g avril, 3, 4,.i 1, 3g 

mai, 30 nov.—Mariotle, 1, 4 déc—Marius, 35 août.—Marmen, 

3o déc. — Marnet, 4 janv. — Earque, ib nov. — Marquezy, 

ai août. —Marsac, a4 mai.— Marsault (De), 1 janv. — Mar-

say (M
mc

 de), ig oct , 18 nov. — Marsella (navire), 9 oct. — 

Martuguet, a, 16 mai. — Marté, ao avril. — Martel, ai juil.— 

Martel (héritiers), a6 oct. — Martigné, 7 aoûl. — Marlin, 5 

janv., 33 fév., 3, 8 mars, 39 mai, 3.5 juil!., 3 août, i4, 19 sepl., 

9 oct., 9 nov., 5 déc. — Martin (V«), 1 janv., 19 juil. — Martin 

(fils), 18 déc—Martin (Charles), 4 oct. — Martin (magistral), 

17 jui!., 6 juin. — Martin-Aveillé, 36 déc.— Marlin de Saint-

Léon, 32 août. — Martineiu, 3o ocl. — Martntojo de No-

vark, 23 fév.— Martinet, 7 janv., 23 mai, ao nov. — Martinet 

(magistrat), 19, ao, ai déc. — Martinez, 6 janv., 28 mars.— 

Martinnedu, 10 janv.— Marty, a3 mai, 5 ocl., idée.— Marly 

(Vei, i3 janv. — Mary et Devanne, 25 janv. — Mary, 7 août. 

Masfranc, 8 jui'.J— Masse, 23 déc. — Massé, g, 38 sept., 3 oct. 
— Masselin, ab ocl. — Masset, u avril. — Massin, 8 juin. — 

Massinol, i5.mars. — Masson, i3, 3o mai, 19, a3 août. — Mas-

sonot, a sepl. — Matalène, i4 fév. — Mathieu, 7 janv., a5 

août.— Mathieu (fille), l5 sept. — Mathieu (Pierre), b juil. — 

Matignon-Collas, i4 avril. — Matival, 37 ma
;
. — Mattei, 17 

janv. — Manbant, 11 oct. — Mauduit, 38 juil,, 18 nov. — 

Maugé, 3o mai. — Mauguin, a4 mai. — Maugùio (commune), 

iomars.— Maulde et Renou, i3 nov.— Maunoury, 38 fév. 1 

Maiipain (Fe), 7 aoûl Mauperluis (de), aa fév. — Mauray, 

10 avril. — Maure, »4 avril, 31 août.— Maurel, 37 avril, i4 

août. — Mauriac, i4 juin. — Mauiice, 30 juil. — Maurisse, 

,7 juil. Mauron, 5 juin. — Maussion de Candé, 20 juil.— 

Mautreuil, a3 juil. — May, 17 janv. — Magfî, 16 juin. — 

Maver, 1 avril. — Mayer et Pierson, 37 déc. — Mayer, 30 

D0V
". — Maynard, ai juil.— Maynard (de), 1 fév. — Maynot, 

13 avril. — Mazel, 17 juil., 8 août. — Mazeline et C', 9 oct. 

— Mazer,
 9

 sept. — Mazier, a oct. — Mazièie (fille), 7 sept. 

— Mazot, aa sept. . 
Meaulle, 7 janv. — Meillant, 39 sept. — Mélan, 3i pnl. — 

Melinet (fille), 18 sept. — Mellado, 9 août. — Mendiono, 3i 

mars. — Menessier, a4 nov. — Mennechet, i3 nov. — Ménot, 

a4 fév. — Mercier, 33 fév., 3g avril, i5 juin, 1 juil., i4 aoûl, 

13 sept. 1 déc. — Mercier Bt-rruyer, 38 janv. — Merenlier, 

38 avril. —Merger, 8 nov., 5, 3 dec. — Merlinge, 5, 7, a{, ab 

juil., 4 aoûl. — Méroux, 18 nov. — Merri, i3 avril. — Mers 

(commune), a3 oct. — Mersié, 10 juil. — Merville, 18 août.— 

Mesières, 5 avril.—Meslel, 3i août.—Mesmin, ai aoûl.—Mes-

nager, 11 avril.—Mesnard, aa mai.—Mesnet, 3o déc—Mesnil, 36 

j
u

il.— Mess (du 1er régiment de la garde), a4 mars, la juil. — 

Messageries impériales, ïa juin, 3 juil., 1, ai déc— Messance, 

,o fév. — Messent, 16 oct.—Messmer (Ve), 3o avril. — Mestre, 

fi nov. —Melenier, 18 mars. — Métivier, 38 janv., 24 juin. — 

Metivier (de), ab fév.—Metzler (Fe), 5 août. — Meunier (Ve), 

afi fév.— Meui ger, 11 mars Meuzy-Delaunay, 6 nov.— 

Meyer, 4, 10 fév., 1 mars. — Meynard-Prudent, i5 avril.— 

Meynier, a3 déc. — Mezy, 16 nov. 
Mialhe, i août. — Miane, ig juil., 8 août. — Miard (fide), 

3i mai. — Michalel, 4 déc. — Michalon, îg sept. — Michaul 

(De), 34 août. — Micheau (fille) 18 sept. — Michel, a3 oct., 8 

nov., 5 déc. — Michel (F*), 4 juil. - Miche! (V*), ag juin. — 
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Michu, 1 fév. — Mikiewicx, 18 mars. — Miege, 7 mars. — Mi-

gnard, ao avril. — Mignier, 3o déc — Mignon (héritiers), 37 

mars, 10 avril.— Mignot, ai juil., 4 nov., 5, ai déc.— Milc-
techi, 4 janv. — Millardet, 16 fév. — Miliaud, s5, 3b, 37 

avril, 3, 4, 5, 13, i5 mai, 33 juil., s3 août, 33 déc. — Miller, 

s4 mai. — Millet, ab fév., 1 mars. — Millevoye, i5 juin, 3, 4 

juil. — Milliet (Dlle), 14 avril. — Milliet de Saiut-Alban, 7 

août Millot, 3i août, 14 sept., 5 oct. — Millou, sa sept. — 

Millour, 33, s5 fév.— Mines des Combes (compagnie), 8 déc 

*— Mines de Basago, 11 janv.— Mines de la Loire, 18 juil., 
ai août. — Mines de Blanzy, 18 juil. — Miniau, i5 juin. — 

Ministre de r instruction publique, 13 oct., 1 déc. — Miocb, 

10 mar». — Miolan, 3o sept. — Miot, 34 janv. — Mique, 31 
nov. — Miquen (Fe), 33, s5 juil.— Miranda (de), 18 janv. — 

Wirandon, ig sept. — Mirai (Ve), 18 mars. — Mireau, 7 août. 

—Mirés, ib, s3 fév., 31 avril.—Mitchell, 17, 18, 19 aoûl.—Mi-
tolo, 4 fév. — Mitrat, ïa sept. — Mittelette, 6 mars. — Mituet, 
4 oct. 

Mohamed Abdallah, 6 avril. — Moignard, »a mai. — Moi-
gnon, 37 sept.— Moilin, 6sept. — Moilliet, ai dée.—Moine, 

« juin. — Moire, 9 mars. — Moles (Fe), g mars. — Mollot, 

? •
1

,an
"'
,
,7 )

uin» '4 août. — Molozay, 9 août. — Moly(de), 10 

lu T lV,onaco
 (héritiers), 5 avril. — Moncarier, a3 déc. — 

Mo
"

clar
.(

de
), 9 mars. — Mondon, 6 avril. — Mongeol, a3 fév. 

— Mongin, 8 nov.—Monin, 8 mars. —Monn, 1 fév. —Monnet 

et Bury, 4 oct. — Monnier, 36 fév. — Monselet, 4, 8 nov. — 

Won», 3 dec. - Montagnac, 37 déc, — Montagne, 16 juin.-

Montaigut, si dec. — Montauban (fille), 3o déc. - Montbrun, 

M '"."V T Won'ckarmont, a6 sept. — Monteaux, 37 déc. — 
IVlontel, b, i3 mars. — Moutesson (de), aa fév. - Monlmerqué 

(de), 3 mars. — Montozon Brachet, 6, i3 déc. — Montrenoîix, 

10 mai. — Montreuil (de), 9, i5 août, 19 sept. — Moore, 10 

janv. _ Morand-Roman, a8 sept. _ Moras", a, fév— Mordacq, 
■3aVhl. _ Moreau, i5 fév., 8 déc. - Moreau-Huez, a

7
 mai. 

— Moreau (Ve), ,5 fév. — Morel, 9, 36 aoûl, 6 nov. — Morel 

(héritiers), 8 sept. - Morel (De), ,0 oct,- Morel et Pellevau, 

aoû|
U,n

" M
 M

.
0
"™> " "Ct..- M

oret
,
 4 0

ct. _ Morin, „ 
M
-

- £ d Anvers, ,9 ,u,|. — Morin-Brisemur, 3 avril. 
— Monn et Desolme, 4 aoûl. — Morineau, iq mai. — Mo-

rizet, 37 mai — Morlon, a5 aoûl. — Morogues (V« de), 6 juin 

-Morr.son ,7, ,8, ,
9
 août.— Morotadt, 5 avril. - Mortel. 

18 sept - Mortze, 4 août.— Moser, ,6 fév., ab sept. — Mos-

Z":. 4 Mos
î
eIma

'»>. «.4 avril. - Motteau, 7 juin. -

3 ""t™
 (F

; '
 a

°
ut

- ~ Mottet ,4 août, ,8 sept/-' Moue, 
11 oct. - Moullineau, 9 oct. - Mounier, 5 juin. — Monrier 
(Ue), 31 avril. - Mourmant, 39 juin. _ Mourre, .5 déc. — 

Moussa-ben-Kaddour, 38 ,anv. - Mousset, ,4 mari. - Mous-

E"> ,?
r
"
l

rT7
 Moulon

' «7, a5 oct. — Moutte, ,
4
 janv. — 

Mouy (del, ab fév. - Moy, ,3 mai. - Moyon, ,8 mars' 

Mugmer .4 août 6 oct. - Muguet, 3o mai. - Mulcey,
 3

3 

oct. - Muldçrs (F«), 30 avril. - Mulet, ,g sept. _ Mullié, sa 
août. — Mulol, 3o avril, 30 déc — Mulot (Ve) 3

 se
nt — 

Mulsant, 4 sept. _ Munier, 8 août. _ Munroë, q août'.— 

Munschma, 3 avril. — Murand, s8 janv., 8 juin. — Murât ,5 

fev., a, 4 ,ept. - Mûris (fille), ,5 déc. - Murlinnedu.' V. 

Martinnedu. — Mutel, 8 janv. — Mutel-Février, 18 déc — 
Mutel et Cante, a4 janv. — Muterel, a8 avril. 

N 

N .., aafév., 14 mars. — N... (Dlle), 5 août. 

Nadai, a4 janv. — Nadai—Barjeon, a4 janv. — Nadar, S janv. 

8 déc—Nadeau, 10 juil. — Nadeau (fille), a mars. — Nsgel-

mackers, 5 déc. — Namuroy, aG fév. — Nassoy, 36 janv. — 

Nast. 3 juin. —Nathan (fille) 18 juil. — Nationale (la), S, 6, 

13 mai. — Nalivelle (fille), 37 avril. — Naudin, 10 mars! 
11 juil. 

Nègre, ao mai. — Nélaton (Ve), 5 déc. — Neveu, ai mai.— 

Neveu (Fe), 16 déc — Neveu-Lemaire, 17 juin. — Neyrat, 
aa mai. — Nez, a6 fév. 

Nhugues, 7 mars, 

Niard, a8 mars. — Nicaud (De), 10 juil. — Nicod et C«, 

17 mai. — Nicolas, 10, 17 fév., 8 juil — Nicolas (V*), s5 janv. 

— Nicolau, 18 janv.— Nicolle, G juil. — Nicollet, 14 août.— 

Nidau (Dlle), 3 fév.—Niederrether, 8 août.— Niepce.ai juil. 

— Nilo, i3 oct. — Nilot, i3 juil. — Nivet, ïa avril. — Nixerolle, 
11 juil. 

Nol, 18 fév. 14 avril. — Noël et Ce, a5 déc. — Noellaf, 

14 nov. — Noetinger, 6 juin. — Nogaret, i3 oct. — Nogues, 

ao mai. — Noiville, 3o mai. — Noizet, 17 juil. — Nolin (Fe), 

19 juil. — Nolte, 8 juil., 3o déc — Nord, 16 juin. — Nor-

mand, 14 mars, 11 avril. — Normandie (navire), 1 janv. 

Noucbet et Brosseaux , 4 oct. — Noury, 7 mars. — Novel, 
6 juin. 

Nunès, 1 août. — Nusse, 16 aoûl. 

0 

O'C..., 6 oc». — Ochsé, i3 mars, 16 avril.— Octroi de Bor-
deaux, as janv., 34 oc». 

Odoard, 1 nov. — Odde de Latour, 4.»epL •— Odier, 9 mai. 
— Odin, 39 août. — Odul, 38 janv. 

Ogé, 3 juil. — Ogier, 7 juil., 8 sept. 

Olivier ou Ollivier, 30 janv., 1, 5 fév. — Olivier, a3 mars. 
— Ollivier (Emile), 6, 8, i3, 14 janv., n, ,5, 18, aa, s3 fév., 
9, 3i mars, 8, 17 avril, 8 mai. 

Omnibus (compagnie), i4 janv., 5 avril, 5, i
9
 mai, 1 juin. — 

Omnibus dc Bordeaux, 1 nov. 

Onfroy de Breville, ai déc. — Onillon, 3o avril. — Onofrio, 
16 nov. 

Opinion nationale (journal), ai juin, 3o oct,, 18, 34 nov. — 
Oppenheim, 39 avril. 

Orcel, îs oct. — Ordinaire, ig avril. Oriot (fille), ai déc. 
— Orlandine, g aoûl. — Orliac, G, 7 oct. — Ornano, 37 juil., 

s oct., 18 déc. — Orsal, 7 août. — Orset, a8 mars. — Ory, 

i5 sept. 

Osterrieth, 6 juin. 

O... T..., 6 oct. 

Ottani, G, a5 déc. 

Oudchié, ab janv., a6 fév. — Oudarf, 7 août. — Ode», 

6 nov. — Oudin, 38 avril. — Ouin (D«), 37 juil. — Ourson, i3 

mai. — Ouviier, 37 sept Ouzanneau, s5 avril. 
Oyssonville (d'), ia avril. 

Oiouer-le-Voulgis (commune), ab fév, — Oiouf et autres, 

ïa sept. 

P..., aa mars, 3o avril, 18 sepl. — P... (de), 17 fév.—P.„ 

(Dlle), 3i mars. — P... L..., 19 juil. — P... (avoué), a3 nov. 

Pagat, a8 nov. — Page, 1 fév. — Pagès, îb oct. — Page», 

5 oct. — Pagnerre, i4 fév, — Pagnet, 16 juin. — Paignon, 
9 août. — Paillard de Villeneuve, 3o avril. — Paillet, a3 mars, 

1 nov. — Pain, 19, 30, a8 avrd. — Painchart, 18, 19 mai. — 

Pallelle, 37 mars. — Panis, 19 fév., 17 ocl. — Papillon, 3i 

juil. — Paquis, 7 mars. — Parain, 21 mars, si nov. — Pa-

rang (V
e
), 14 janv.) 3o, 3i mars. — Paraza (De de), a3 nov., 

8 déc. — Parcalel, b mars. — Parent, a5 avril. — Parent et 
Schaken, g fév., so juil. — Parer, 38 janv. — Parés, 34 août. 

— Parienti (de,, 3
9
 août. — Paris (ville de), 7, 37 janv., 19, 

39 fév., 4, 3° mars, 5, 17, 33 mai, îb juin, 5 juil., g, 18 

ao
ùt. — Paris, 3 sepl. — Paris et Chevé, 6 déc. — Parisienne 

(compagnie) , 3o juin. — Parisot, 7 sept., 4 nov. — Paron, 

8 mai.—Parrot, i avril. — Pascal, 7 juin Pascatis, 6, 8 juin. 

— Pascal-Levaux, 18 août. — Pascaud, 4 oct.— Pascault, 17 

fév. — Pasquier, 7 nov. — Passereau, 36 janv., 4 nov. — Pas-

sier, 4 juil. — Passoir, 3 mais. — Pasturean, 38 déc. — Pa-

ternelle (compagnie), 3 mai. — Paire! (Die), 33 mars.— 

Patrie (joiirnâlWig sept. — Pâturai, 3 mai. — Paul (Fe), 17 

mai. — Paulinier, 3 juil. — Paulmi^r, 5 avril. — Panmerie, 

6 juin. — Paumier, 8 fév.— Paulh er, lia fév. — Pauthonnier, 

19 mai. — Payen, 30, si juin. — Payenneville, 8 août.— Payet, 

33 sept. — Payot (fille), 3i juil. — Payre, 1 sept. — Paysant, 

5 oct. 
Prarie, 8 mai. — Pecalier (Ve), i5 fév. — Pécard, «3 oc».— 

Pechier et Ce, 37 mars. — Pegot-Ogier, 4 fév. — Peigné, 

ib mars, s sept. — Pelissier, i3 déc. — Pellrgrain-Deslaise, 

17 janv., 14 déc. — Pellerin, i4aoûl, 14 déc. — Pellet (Dlle), 

ao juil. — Pelletier, i5 juin, 17 juil. — Pelletier-Lamelle, a4 

j inv,— Pelofi, a4 nov. — Pelon, g mars. — Pelletey, a, 16 juin. 

— Penaud,-3 mai. —Pend dit Pain, 37 avril. — Pêne (Fe), 

33 avril. — Pêne (héritiers), 34 fév. — Pépin, si sept. — Pe-

,adon, s5 juil. — Perchet, 7 juin. — Percin (de), a8 août. — 

Perdreau (Ve), 6 mars.— Perdrigeon, s3 fév.— Perdfix, 7 août. 

— Percire, ai déc. — Perelte, 6 juil. — Périère, 5 déc — 

Peiiers, 18 oct. — Périsse, 16 mars, a sept. — Perciuoni (fille), 

ao janv. — Péron, a3, 3i oct. — Perouse, 3i mars. — Per-

rain, tS mars.— Perret, ênviil. — Perretli, »6 oct. — Perrey, 



g 3ÂR 

avr-l — Perrier, 8 iuin. — Perrin ou Périn, *i mars, 

5
T
3vÏ'

17
 juil , a5 fpJ - Perrinet (F*), .3 déc. - Perr.nel 

et Pajol, »6 juil- - Perriquet, a8 nov. — Pcrrnt, 4 oct -

Perrot ( Ve), 3o mars. - Perrotin, .7 ««, M
 a

»«,',< 4 «sp»- -
Per »ny (de),

 7
, q déc. - Perso», .3 fév. - Pery, 6 mars. 

3"ai. Ipeinie nov. - Pesleur (De), 9 août. — P-teur 

fV«1. 6 mars. — Pétament, 3o mai. — Petcy, a5 sept. — Fetm, 

od. — Petin-Gaudet, s5 juil. — Petit, 5 janv., 1» mil., 

BU BUL 

autres), . janv. - Peyaud, ao sept. - Peyrét ,9 août -

Peyrotte, 7 juin. - Peytavin, S, 20 juil., a3 août. - Pesin, 

3o oct. — Petin (Ve), 3o oct. 
Phéni, 3, 8 mai. - Philippart,.ai )u.n. - Philips (V), ag 

""p'iaset, ai août. — Picard, 4 mars, ai avril. — Picard (Ve) 

15
 f

év
°- Picard et Lahot, 3o juin. - Picas, 3i ju.,1. - toW, 

, déc. - Pichon, 3o juin, 3 juil., ad nov. - P-cola ( D e , 

a mai. — Piednoir, iS déc — Piegay, 16 nov. — Pu-jus, 

aojuil. -Piel, .'S apût, -Pieraggi, u oou!. - Pierangcl,, 

L sept, ao nov. — Pierrecy, a8 janv.- Pierrey aï oct., ai dec. 

Ipierron, a mars. - Pierrot, a4 avril. - P.erson, 3o mai.— 

Pieudefer, 5 avril. - Pigassou, a8 oct. — Pigeory, b janv — 

Pignei dit Dupont, . avril. - Pignére et C«, 9»»
1
";-

 Pm3n 

de la Forest, 3. mars. — Pillas, 5 avril. - Pillet, t. mars. -

Pillias (V«), 1 fév. — Pilliet, a4 mars. — Pillon, /S dec. -
Pillut, ïa juill. - Pilté, i5-déc. — Pimodan (gênerai de), aa 

sept. - Pinart, i5 avril. - Pmchart, s4 fév. - Pmchereau, 

16 oct. — Pinchon, ao mars. — Pinçon, 3o mai. — l meau, 

36 août. - Pinède, .1 juil. - Pinel, • fév., ïa juil., 9, 14 

nov
,_ Pinet de Monteyer, 38 avril. - Pmget, ao nov. —Vm 

guot (fille), .8 sept. - Pinjean, 5 oct. - Pinon, io fev. -Pinot 

5e Moira, 18 avril. - Pinta, i août. - Piolat, ao sept, - Pi-

quarel, aô déc - Piret, a6 août. - P.rplle, .4 fçpt. -
;
 P.ron 

(Fe). 8 fév. — Pirot, aa sept. — Pisaui, 3o août. — l issard, 

14 août. - Pissaro (V-), 3o juin. - Pitel (V«),17 oct. - P.-

xard, ai sept. — Plaisance (héritiers de), 11 juil. — Platei, di 

0C
J>lè*i déc — Plicque, 3 janv."-. Plocque, i4 août. — Plou-

rens, 19 avril. — Plusieurs, ib mars. te-,» j 
Poictevin, S fév. — Poignand, a6 juin. — Poigneux, 8 août. 

— Poinsot,
7
,8,9, 11, ia, 19, ao, aa déc. - Pointel, 19 août. 

 Poirel, S juil., n août, i3 sept., ai oct.— Poirel, 14, '5, 

17 juil., i3 nov.— Poirier, 8 fév. — Poirson, 10 oct. — Poisnel 

(Ve), 18 déc — Poisson-Seguin, a6 juin. — Poitevin, 9 mai, 

7 juil.— Poitiers (ville), 5 janv. — Policard, 8 nov. — Pom-

melet, a8 sept. — Pommier, ai mars. — Pompéi, 17 fév., 

a mars. — Pompignan (de), ai déc — Poncct. 1 fév.— Pons-

Pouzols, ai déc — Ponsaid, 11 juil. —Ponson du Terrail, 

a6 avril, 11 nov. — Pontalba (de), 16 mars. — Pontiilon, ïa 

sept. Ponton, 18 sept. — Popelineau (abbé), 6 juin. — Po-

plineaux, 39 avril, 18 août. — Porcher, ao juil. — Porhel, 

a3 oct.— Portarieu, ag déc. — Porte (Dlle), 4 août.— P01-

teu, 4 janv. — Portier, 7 août. — Portier du Bellair, i4 août. 

— Postel, 17 oct. — Potier, 4, i3 sept. — Potot et Jarry, 

1 juil. — Pottemain, 8 juil. — Pouillart, ai nov.— Poujade, 

ai déc. — Poulain, 13 juin.— Pouliquen, ab août.— Poulet, 

»6 sept. (bis). — Poulie, a3 mai. — Poullelaouen, 3 oct. — 

Pounot, a3 sept. — Poupardin, aG fév.—. Pouppet (De), 5 mai. 

— Pouradier-Duteil, 3i janv.— Pourcin, 18 avril.— Pouret, 

a6 avril. — Pouret-Breteville, 1 fév. — Pourtalès, Dupasquier 

et Ce), ab avril. — Pousse (Ve), 14 avril. — Poui, ig déc. — 

Pouiol, 1, a, a4 fév. — Prach (Dlle), 37 juil. — Pradel, ao 

mars. — Pramaudon, a4 juil. — Pras, 18 juil. — Prat-Salle, 

a8 nov. 
Préfet de VAriège, g mai.— Préfet des Bouches-du-Rhône, 

37 déc — Préfet de la Corrèze, 10 janv. —Préfet des Côtes-

du-Nord, 7 fév. — Préfet de la Creuse, 3i janv. — Préfet de 

la Loire-Inférieure, ag nov. — Préfet du Nord, 35 juil. — 

Préfet du Puy-de-Dôme, 17 mai. — Préfet de la Seine, 1 

mars, 6 mai. — Préfet de l'Yonne, 39 mars. — Prélat (Ve), 

8 mai. — Presse (journal), ib, 19 mai.— Prestat, ta oct.— 

Préterre, a4 juin. — Prével, i5 fév. — Prévost ou Prévôt, i5 

janv., aa fév., ao mars, 1 août. — Prévost fils et Ce, i3 nov. 

— Prévost-Paradol, 16, a3 juin. — Prieur (De), 34 nov. — 

Primaire (Ve), 34 nov. — Prinet, 16 oct. — Pringuel, 7 juin. 

— Privé, 11 oct. — Proffit, a sept. — Prot, a4 fév. — Pro-

theau, a sept. — Provence (compagnie), 37 mars. — Provins, 

a déc. — Prudhomme, a 1 oct. — Prunières, 18 août. 

Puget, i5 déc. — Pugh (V*), a mars. — Pulicaui, 14 déc.— 

Pullinger, 8 mai. — Purrey, 1 nov. — Puteaur, 6 janv. — 

Puvis (Ve et Dlle), a8 juin.— Puydou, 6 sept.— Puyo, îS 'mai. 

Quenson, 3i janv. — Quest, 16 sept. — Queuvin, 37 janv. 

— Queval, aa juil. — Quilhot (V«), 5 avril. — Quillère, 

1 avril. 

R 

R..,, 4 juil., ta, i5 août, aS sept. — R... (Constant), ai janv. 

— R... (De), a5 mars. — R... de la B..,, ao juil. 

Babinel, ag avril, 4, li mai,— Radeuïl, 4 sept. — Radiguet, 

a3 mai. — Raffard et Ce, 16 déc — Raffi, 3i mai. — Ragon, 

17 janv., 7 août. — Ralleu (fille), a6 sept. — Rallu, 11 nov.— 

Raltier, a5 nov.— Ramachard, 11 janv. — Rambicci, 4 janv. 

— Rambaud, a mars. — Ramon de Zangronis, 4 jui'- — Ran-

curel, ai juil. — Randoux, aa fév. — Rànnou, 9 fév. — Ra-

f
iarie, aG janv. — Raspail, a3 fév. — Rastel, aa juil.— Rate-

ard, 4 fév. — Rater, ao mars. — Raullot (fille), 18 nov. — 

Raux, a4 juil. — Raveaud, 4 dèc. — Raveneau, 3o août. — 

Ravenel, 7 janv. — Ravet-Duvigneau, a6 sept. — Raville, 3 

août. — Ravot, 8 fév. 

Réal, ii janv. — Rébillon, 18 sept. — Reboul du Chariot, 

a8 avril. — Rebuffat, aa nov. — Recorbet, 17 sept. — Reexka, 

a8 avril. — Regimbaud, ai août. — Regoault, ïa sept. — Rei-

cheling (fiHe)i 
janv., a fév. - Renard 4 oct. 

naud de Sainl-Jean-d Angely, 1 

!3 oct.- Iteiins (ville), 39 nov. - I emy 
Renard frères, 4 oct. -- Re 

10 mars. — Reuauldin (¥*}, Sa 

Renault, 3o juin. 

31 janv. — Kep-1 

Re 

— Rettig, al mai. — 
— Rendu, i3 mais,,

 6 dec. 

i3 juin, 
jUl'l. — 

Set«rfev:'Reveilio,,;G
 (

,ct.-'Revol, ab mai. - Revy 3. 

mil. - Kef, ao sept. - Reynau et autres, , août. - iley-

iiand, ,8 juif, a> août. - Reyn.cr, .9 )U.I. 

S&oriT^ de), .a oct. - RH.au (D* t 7 j-. -

Ribault de Laugardière, 4 sept. - Ribeaux (i><), 16 |*JJ ~ 
Ribot, .8 avril. - Richard, 39 mars. .., i

9
 mai, ,a sépt -

Ricca aS sept. - Rich.rd (magistrat , .0 m». - Ruh.r l 

(avou'\ .4 no, - Richaud, i\ août. _ Riclnult et C 7 a.nl. 

-Riche, .0 oct. -Rieux, aa juin. - Rigal, lo mars, 
3, 5 juin - Rigollel, 10, u oct. — Rigolher (hl e),, ao ,,

;1
„. 

— Rigollot, 6, 8 nov., a déc - WW, i avril. - Rimb.iud, 

30 août. -Rinqueberg, 3o déc - R.ston, a4 - ^ 

34 avril. — Rivemale, .9 juil. — Rivers, a ma,. - R.vet, ,1 

oct. — Rivière, 14 avril. — Rivière et autres, b mars. — Ri-

voire, 5 îév., 1 mars. — Rivory, n j mv. 
Rohé, 19 avril. — Robellet, a mai. - Robeqmn, 7 |an». — 

Roberde, 19 fév. — Robert, 33 juil., 17 août, i3 sept. — llo-

hert (De), 3 fév. — Robert (magistral), 10 janv., 3b fev, — 

Robet, 37 sept. —Robillard, 3.4 août, i3 nov.—Robin, i5 janv., 

18 avril, 3o mai. — Robin et autres, « fév. — Robinet-C'éry, 

ai déc (dis). — Boulin, 3 fév. — Hocca, 11 avril. — IWiiaïu-

Dahdah, 3o mars. — Roche, 3 avril. — Rocher, a mai, 7 juin, 

4 sept. — Rocher (fille), ai oct. — Rodier, i5 juil. — Rodol-

phe, a8, 39 août, i3scpt., 9 déc — Rogelet, i5 déc — Ro-

ger, i3 ocl. — Roger de Beauvoir, 36 oct., ty déc. — Roger-

Harang, 37 mai. — Rogery, 18 nov. — Rogier, s3 sept., 9 oct. 

— Roguin, 7 fév. — Rohan de Rochefort (de), 3 mars. — 

Rohault de Fleury, 3i juil. — Rojare, 5, 9 fév. — Roissy (de), 

34 nov. —Rolland, 17 aoûl, 4, >6 «Iéc. — Rolland (nolaire), 

20 oct., ao, 31 nov. — Roman (De), 7 juin. — Rbmanëltèjj a 

mai. — Romaaelti, i4 mars, 1 juil. — Romer (fille), 3o mai — 

Romeuf, 34, a5, 3o mars, ao mai. — Romiguières, at déc. — 

Rommaigné-lVloricière, 4 déc. — Rondeaux, 3i jui!., 17 oct. — 

Rondot, a8 juin. — Roque (Ve), 3 i déc — Roqueplan, 38, 29 

janv., 6 oct. — Ros (De), 9 fév. — Rosa, 1 juil. — Rosay, 38 

fév. — Rosé, 3a juin.— Rosette, 33 aoûl. — Rosier, 3 mai. — 

Rossard, 3a piin. — Rossard de Mianville, 10 juil.— llossi (de), 

31 juil.—Rossillol, iG oct.—Rosth (De), ai nov.—Rolh, 17, 33 

fév.—Rothays, 33 fév.—Rothschild, 17 juil.—Rouart, y, 27 juil , 

10 août.—Roubaud, 8 mars. —Rouchei, G juil. — lîouchler, ïa 

juin.—Rouelle, 3 mai.—Rouen (ville), 1 juin.—Rouffeau, 1 janv. 

Boucher, ai août. — Rougeoreille, 39 nov. — Rouiller, a7 

janv, 24 août.— Rouillier, 3/3août. — Roulhac, ïa août. — 

Rouiller, 7 juin. — Roulon (D<), as mars. — Roulys, 1.4 juin. 

— Roumain, i3 oct. — Rouman (héritiers), 6 mai. — Uoure, 

i5 mars.— Rousiot,
 9

 nov. — Rousseau, i3, ao avril, ao juil., 

a, 3 oct. — Rousseau (Ve), i mars.— Rousseau (Fe), 16 juin. 

— Rousseau (héritiers). V. Dupanloup. —Roussel, i4 déc.— 

Roussel (magistral), 9 mars. — Rousselet, i5, aa mars, 11 aoûl. 

— Rousselot, 16 sept. — Rousselot (tille), a(i janv. — Rnusset, 

10, 11 oct. — Roussin, 31 déc. — Roussineau, ab oct.—Rous-

sol, 16 fév. — Rouvin, 30 mai, 10 juin. — Roux^ 26 avril, 21 

août, 35 sept., 8 nov.— Roux deGandil, iS août.— Rony, s3 

oct. — Rouxé, ag janv. — Rouié-Aviat, 3 janv. — Rovigo (de), 

a mai. — Roy, ai avril.— Roy de Pierrefitle, 21 août. — 

Royer, 23 mars, 4 août. — Royer et C*, 18 oct, — Royer et 
Roux, 24 janv. 

Rubrecht, 37 mai. — Ruf-Giraud, 30 mars. — Ruggieri, 33 

mars. — Ruh, i3 fév. — Rutllinger, 9 fév., g déc. — Ruy, 
i3 nov. 

S..., aa fév., 19 août. — S... Bon, 6 mai, 7 août. — S... (De), 
3o sept. 

Sabatier et Ce, 7 mars.— Sabourin, 3i oct. — Saciron, 4 

juil. — Sacré-Cœur (communauté), ao mars. — Sadde, 4 déc. 

— Saffers, ai août.— Sagran (de), 14 mars. — Saïd-Pacba, ig 

avril.— Saillard, 13, i3 sept. —Sain, 34 mars. —Saint-Cir-

que, 8 mars, — Saint-Galmier (société des eaux), 34 oct. — 

Sainthéran, 18 août, 38 déc — Saint-Jores (commune), 18 

sept. —Saint-Lary (commune), ib mai. — Saint-Léger, 37 

mars, a8 juin. — Saint-Martin de Londres (commune), 21 fév. 

— Saint-Peri, 32 mai. — Saint-Pernin, 1 nov. — Sainl-Presl 

(commune), 3o août. — Saint-Salvi, 7 janv., 17 fév., 3 août.— 

Sainte-Marie (de), a oct. — Saint-Martin-Burges, i3 dfjc — 

Saint-Remy, 18 déc.— Salièges, 6 mai. —Sallantin, 35 avril-

— Sallichon, a8 nov. — Salm-Sa!m (prince), a8 nov. — Sal, 

mon, 37 janv., 26 fév., 3oaoût. —Salomon, a8 avril, ai août, 

37 oct.— Salvat, 33 nov. — Samaran, 3i mars,— Samsou, 3i 

mars. — Samson, 10 janv. — Samuel, s3 mai, i5 sept. — La-

narange, 18 déc — Sancy de Parabert (de), 5 juil. — San-

guinet (commune), 18 déc. — Saqui(Mme), 18 juil. — Sarceau 

(fille), 9 oct. — Sardou, 73 août. — Sargent, 8 août. — Sari, 

ao mai, 8, 36, 38 août, -u Sarrebourse de la Guiilonnière, a8 

déc. — Sarrut, 14, a4 août. Sait dit Sarre, i3 oct. — 

Sarton, 14 sept.— Satre, 8 nov. — Saugé, aa juin, 26 déc.— 

Saulnier, 7 aoûl, 6 nov. — Saunier, ag avril, 4, 11 mai, a3 

sept. — Sauphar, 19 fév., 4, 7 mars. — Sauret, i5 fév. — Sau-

vage, g mars, ao, ai, a a avril, 9, 10,16, 17, 19, aa juin, ao 

juil. — Sauvage (Fe), 1 janv. — Sauvageot, 3o déc. — Sauie, 5 

juil. — Sayam'er-Deiadevèze (F"), 38 avril. — Savey (Fe), 3 

fév. — Savigïion (fille), a5 fév. — Sax, i4 mars. 

Schalek, 1 mars. — Schlesinger, 1 déc — Schœll, 18 août.— 

Sclumberger, ab juin. — Schmilt, 39 fév., 3 oct. — Schoill, 

3o_ avril. — Scboofs, 10 juil.— Schwindt, i4 avril. — Scouf-

flaire (Dlle), 1 août. — Scriwaneck (Dlle), ag mars. 

Sébastien, 36 fév. — Secqueville (de), ig fév.. 4, 7 mars. — 

Sedille, a4 avril. — Seguier, a mars. — Seguin, 5, a4 avril, a 

juin, ai août. — Seguineau, ig avril. — Seinteff, 3o oct. — 

Segassies, 34 août.— Seligmann, 14 août.— Selleron, 1 a avril, 

1 déc.— Sellier, 8, 11 août.— Semât, 17 janv. — Semen, ïa 

mai. — Sempé, a4 mars. — Sénéchal, i5 nov. — Seno, a5 

août. — Sentis, ïa oct. — Serre, ai fév. — Serrigny, ao juil. 

— Servant et Blant, 15 sept. — Servatius, 16 mars. — Sér-

ielle, 5 

W^ftri 6 - Servi... (de), 3, 

Shoilho!), 36
 lna

j. 

Skousès, 11 juillet. 

Suoeck, ig avril. 

Jrt-\rl%f ~ S
°

CU
-
té â

'
aEC

'
!m
^n, 38 mars, .3 

avril. - Société' des compositeurs de musique, 3 nov - So-

cte e générale de crédit en Espagne, 7
 m

L. '_ S
oc

)été des 

Umpersfronçât*, aa juin. _ Société'de, cuisinier "de Par" 

• ««^auteurs dramatiques, 3, juil. ,, ,« 

^
v
l-f^ ̂ s houillères de la Roche-Morulre^^. 

-Id. de Montrarnbert, 37 m*.-Société des mines de Bas-

'enn
f

.s
u
 Société des mines d>Aix-la-Chapelle, 5 

!«v. — Société des twrb:bres de, Normandie, , fév. — Société 

des houillères de V Auryron, 5 avril. - Société romaine d as-
surances man/imes, ,a avril. — Société des glaces de Mont-

luçon:
 9

 ma,. - Sohet-Thibaud, 4 déc — Soielly, L fév. -

Soleû (compagnie', 3 fév., 8 mars. - Soleyman hal Haraire, 3o 

mars. - Solh, 3
9
 in.n. - Solibesse, sa juil. _ Solignac (héri-

tiers), ib nov. —Solliers, 8, 1, août. - Solon (fille), a3 août. 

— Sommelet, ib mars. - Sortez, 3 janv. - Sophie, s4 oct. -

Sorhella, a5 sept., 3 oct. - Soret, siljuin. - Sorin (Fe), , nov. 

— Sorlm dit Dongny, 9 mai. — Sornin, i5 août. — Soubirac, 
si mars. — Souhait, i3 déc. — Souiller, ao nov. — Soulier, 3 

tev., g, 39 mars, 9 sept. — Souplet, 19 avril. — Souque, 28 

deç. — Sous-Comptoir des métaux, 27 mars. — Sous-Coma-
loir des entrepreneurs, aS avril. — Souster, 17 juil. 

Specier dit Jackson, a8 juil. — Spiers, 3i août. — SpiueUi, 
a8,ig août. — Spira, 3o nov. — Spiring, 34 juin. 

Stanlon(Ve), 5 mai. — Stewa.t, t5 avril. — Stock}', 18 oct. 

— Stoffel, 17 fév. — Stokes, 5, ïa mai, aa juil. — Stornphé, j3, 

• 4, i5 mars. — Stourbe, 1 sept. — Slrohl, i3 mai. 

Suaire, 11 janv. — Suard, 12 juin.— Sugny, (de), a juin 

Sully de Leyris, i3oct. — Sulol, 2g juin. — Sureau, 1 mars, 

8 juin, 9 août. — Surineau (de), 8 mars. 

Szweyer, 5 janv., 18 mars. 

T..,, aS janv., 3o mars. 

Tabanae (commune), ïa il. — Tabouriech, 28 juin, 7 juil. 

— Tachard, i4 sept. -# Tagrasco, 3i mai. — Tailhai», 19, ai, 

sG fév. — Taiileboite, 5 avril. — Taillevis (de), 30 juil. — 

Talabardou, s3 oct. —Talandier, 4 dec. — Talleyrand-Péri-
gord (de), 11 janv; — Tallois, 1 janv. — Talma, sa nov. — 

ïamisier, 9 nov. — Tamplau, a5 août. — Tarbou, 14 juin. — 

Tardif, i3 nov. — Tardivon, 5 oct. -r- Tardu, so avril. — Ta-

ride, s fév. — Tarneaud, s3 sept. —- Taschereau, s déc. — 

Tastu, 17 janv.— Taupin, i3 janv. — Tavernier, 8 mai, goct., 

18 nov. — Tavigny-Dulonpré, si juil. 

Teillard-Nozerolles, 17 avrd. — Teinturier, 19 fév., 4, 7 mars, 

i5 déc. — Teissier, 9 déc. — Tclma Laclotte (Dlle), aa avril. — 

Tempez, i avril.—=Terrne, sa juin.— Ternaux-Compatis, i-4fév., 

déc—Ternier, s.3 fév.—Tesnière, 8 mars.—Tessier, s3 fév.,a 1 

auil. — Testut, 10 avril. — Têtard, 3o mars. — Teysonneau, 
30 déc. 

Théâtre (journal), 36 avril. — Theboust, 3o avril. — Théde-

nat, 31 déc — Théiisson, sg mai. — Phéron, ao sept. —Thé-

venard (de), a3 juin. — Thevenet, sg, 3o août, s oct. — The-

venin, 3i juil. — Thévenot, i4 sept. — Thibaud, 3o oct. — 

Thibaut, 6 juin, 26 juil. —Thiberville, 7 mars. — Thiébault, 

28avril,4 mai, aa nov., 6 déc. — Thiébault (De), 25, 37 nov., 

31 déc. — Thierion, 28 fév. — Thierry, 26 fév., 3, i4 août. — 

Thierry-Delanoue, 5 janv.— Thiesse (F*), 18, 26 fév. —Thil, 

17 fév. — Thillet, 3, 8 mai. — Thilloy, 19 sepl. — Tbirelly 

(fille), i5 déc —Thiri.es et Ce, 2 déc. —Thirion, 24 mars, 3 

août. —Thiriot, 7 août, i3 oct. — Thirouin, 3o mai. — Tho-

manne, 11 mars.— Thomas, 3 fév. — Thouin-Beaupré, 32 

avril. — Thoury, 27 sept. — Thouvenel, 6 janv. — Thouvenel, 

2 sept. — Thouy, aa mars. — Thubeuf, 3 avril. — Thuet, io 

juil. — Thuret, a
7
 mars. — Thuret (D=), 3i mai. —Thur 

rieyssen, si, sg juin. 

Tichet,
 7

 janv. — Tillard, i5 sept. — Timbart, 9 mars. — 

Tinel de Lisac, 28,avril, i3 oct. — TironPet, 3i août, 16 sept. 

— Tisserand, 6 jativ. — Tissier, a3 nov. — Tissot, ao nov. — 

Tivet, ag avril. —Tixier de La Chapelle, 4 déc. 

Tochou, a4 janv. — Tode, 33 sept. — Toilin, 38 avril. — 

Toilon, 14 août.— Tonnac (de), aâ oct. — Toreau, 29 janv. — 

Torilion, Verdier et C«, 17 mai. — Torribia-Mendoza (V*)-, g 

fév. — Tortat, so mars. — Tortelier, 3i janv. — Tostin, s3 

mai. — Touchet, 7 juin.— Touchimbei t (de), 36 août. — 

Touel-Chambord, 3i oct. — Toupy, 7 août. — Tournier (V ), 

«5 -sept. — Tournon, 11 janv. — Tournyer, 17 juil., i4 août. 

— Tourris (de), ai août. — Tourtoulon (fiile), 17 janv.— Tous-

saint,7 juin. — Toussaint (fille), 26 fév. — Toussaint-Berquio, 
23 déc. 

Tracy, s oct. — Trailloux, 27 mai. — Tramcourt, 19 oct. 

— Transat/antique (O), 35 sept. — Travat, (De), 24 fév. — 

Trébutien, 21 juil. — Tréhand, a3 août. —Treil de Pardail-

han, 2
3
 juin. — Tréioyer, i5 fév. — Tremblay (du), 38 nov.— 

Tremean, 18 juil. —■ Tripail, 9, 10 fév., 9, 3,4 mars. — Tïiile, 

5 déc. — Trippet, 39 janv. — Triquet, 28 sept. — Trobiiant 
(de), ïa juil. —Tronel (Fe) 3! j

ailv
. — Tronquet (Ve), 11 aoûl. 

— Tronsin (De), 1 mars. — Troquenes. 3 mars. — Trouille, 
35 juin.—Trouvé, 3o déc. — Trouves (commune), i5 mai.— 

Truaut, s5 oct. — Truchot, 1 fév. — Trudon (Fe), i5 juin. 

Turbant, 2 déc — Turck, 10 fév. — Turpin, 
août. —Turquet, a6 fév. 

39 

U 

Union (journal), ao déc 
du c>™VrZT\\'iï**- rj ?"

!
°» (Ce), „

 m
. 

Vnivrrs r, 11'Ur, 
3i janv. 

Uriet, ag sept. 

U sureau, 33 fév. 
Uttin, sg sept. 

(jou 

1 

! 

!| i 

Varet Z^T^S^^%T^' ̂  £ 
*V%tWP- " ^nttiyer,^^' <: f 

7
_fev.- Vasatdliere F«), ,6 oct. - Vasseur ,

 V
*«k r, 

sien 7 oct. - Vatar,
 4

'
s
ept. - Vatin^, iTd^T { 

Vaubourzais, 30 ,
an

v. — V
a

,w*.ll.. : 1 ^ >5 n
r
„ 1 \' 

v, ,1 ' •■' ' T"*-» t scl'1- — vaumcsnil l<]e\ ' c >u. tt 
\ aubourza„, 39 ,

anv
. _ Vaucbelle, sa j

ui
„| !^^

5S. 
oct ,3 nov V

aucher de Strubi
« (héritier^ l^K Ïl 

Vaudaux et Ce, ,5 mars. _ Vaudin, ?
7
 juin !!%

 8 ""d'f 
:v. — Vaulx fd,., „,.. t»....' 7 - Vauee!,.!,^ r's 

' > 110 
fév. - Vanlx (de), 35';

c
t. -1^Vaussy,'

?
 ,'4'nov~ Z*W* 

nov. - Vautrin, 8 juil. _ Vayré, ,3 déc. _ \Z Vau
''e 

37 sept. "M 

Uberti, 14 août. 

aj'sse (
Teu

r,
| n»' 

Vedel (de), ,3 janv. _ Veissière, ,7 mai - v , H, 
très, 39 fév - Veliy et autres, 5 'avr I.-VeTu ^ « * ! 

Vèue, a8 déç _ Véniard, 3 ju'in.-Venon, as sent "v"
1
'-

dour, i3 mai. Veranne (commune), 11 iànv — v ,VeHi-

lanv. - Verdier, a5, a6 avril, s3 août. - Veraè's ÏA 1 , 

août. - Verges, , nov._ Vergnie.te, ,G nov t y^l X K\ 
s, fer. - Verlet, .0 juil. - Vermesch, 6 juin. _ v?*W ̂  
aa dec - Vernant s5 mars -Vernède de Conneill» K 
ma,. - Verot (de), 17 avril. - Verrat, 3 mai 

as dec. — Verlucal, 31 nov. — Very, s8 nov -_ v
 ltre

, i
eUt 

déc — Vélérine, 9 mai. — Veyrat, 26 oct. ' l%|i(e''' 

Vial, ao mars. — Viard, 16 juin. — Vicaire V ,
n

 ■ Da" 

çherat, a
7
 juil. - Victoire, 39 juin. - Vida!,' yg?

 C
'< 

dalon, 14 août. — Viel, 3o mai. — Vielle et Ct „ «■-

Vieu, 17 fév. _ Vieux-Vincent, s3 août. - V^J^I^ 
34 fév. - Vigne-Salvignac, 8 mars. - Vigne™ f ï ' fi')'»ID-
Vignet, 14 oct. - Viguier/3. oct. - Vibtô 

cocq, 37 avril. — Viilain-Moisnel, 9 fév. — Viilaniil 'l7\f 
sept.— Villarnil et autres, 7 oct, — Viliars, ,5 j,

nv
 J^

;
;

ll!e
P
l 

*-Ions (commune), i3 juin.—Villat, i3 juin, 18
 0

pl ' 

-Villatte, ., juil.-Villemessant (de), ,5 avril. _ Vill! H
 W 

,5 avril. - Villermont (de), ,5 nov. - Villeserre (St' 
., avril. - Villette (marquis de), abau3, juil., q, & ï'^ 
Vilders (de), aâ fév. - Villiou, ,5 nov. J V,'pelle filTr 
24 nov. - Vimal, ,7 avril. - Vincent, ai janv., k fév^'Lf 

mai, i nov., 13, si déc. — Vinson, 6, s5 janv. <_ Violas P T 

janv. — Viollaud, 36 août.— Violie (veuve), 3i août. Violt'"7 

30 août. — Violon (demoiselles), 39 sept. — Vion, 3 juio' a ' 

Viry(de), 7 août. — Visconli-Casèle, 9 août. — Vital 1 '''">in 

36 mai. - Vitalini (Fe), ,3 janv. _ Vittoz, s
7
 mars.-lvll "t 

,1 août.-Vivier (veuve), 3 janv.
 ;

 '
J
"'

ochf 

Vogel, 16 ocl. - Voirin (fille), 10 fév. _ Voiron, ,8
 a

,
ri
 n 

— Voisin, s4 août. — Volant, s5 nov., ao, a3 déc. — Vorabou " n 

a5 oct. — Vosgien, a5 janv.—Vouillemont, Chavardelle etCneia 
s4 mai. jj:., 

Vriès, 5, 13 janv., u, ïa, 18 fév. 'î, 

Vuitry, a5 nov. — Vuitton, 18 mai. 

mang 

AV -D 
Droi'i 

VV... (de), 6 avril. 

Wagner, 3 mai. — Waiewsk:, a5 nov.— VVaiker, 19 

— Waiter, 37 mai. — Wallon, ao juil. — Wauderbill, jj
aca

, 
fév. — Wast, as janv. ^ 

Webb, is oct. — Wehr (veuve), 39 mai. — Weillir,
 (t

 (;, 

mars. — Welhoff, 36 juin. —Wentzel, 19 fév. — Welt [
ores[ 

31 juil. — Wetley, a<{ juil. — Weyhault (veuve), 31 jatjjij
 {t

 ]J 

VVhitmaarh, 17, 18 août. \ iC< 1 

Wiebel, 37 juin. — Wiesener, 17 juin, a déc. — WiJïjlo'j. 

3 fév. — Winekler, ai août.— Witz, 10 nov. ,| Ce 

et fils 
ttO, 

fitdot 

C', 10 

mars. 
Jtné, 5 

"liai. 

X 

X..., ao, aa avril, 17 mai, 10, a.3 juin, 5 ïa août, 

avocat, 8 fév., ao mars. — X... (Amédée), ïa avril. - .
m

. 

(veuve), a8 mars. — X,.. (Zoè'l, aa janv. — X... (de), 17'«nui.. 

so, si juin 

mai 

rs. — A... \Z10e), u janv. — » v«=/> v'"mai.-

X... (de), désaveu, i3 juin. — X,.. et Z...ikonke 

Yebleron et C.e, 3o nov. 

Yougman, 19 août. 

Yvet, C oct. — Yvoret, fs5, 37 nov. 

Z... (Augusline), 17 fév. 

Zangronitz et C', ai déc. 

Zerafa, a mai. 

Ziégler et Ce, 3 juin. — Zippoli, 1 juil. 

Edii 
Elias, 
tel, — 

isemin 
oct. — 
ne], 

ftFiév 

Fabc 
W (D 

l«aet ( 
Fiuveli 

''ires,
 ; 

* janv. 

nter 1 

Troisième Partie, 
'3 fev. 

"■Foiic 

l'f frè. 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES 
coi nu ai amas isss. 

JFormaMiong. — Modifications. — Prorogations* 
flAbadie et C«, a8 nov. — Alaux et Ce, 16 mars. — Albert 

et Ce, 6 juin. — Alesmonières et C; a6 juil. — Allard et Lou-

bier, i4 avril. — Allard et Choppin, 18 nov. — Alleaume et 

Pecquet, a8 juil. — Allez frères, 1 a janv.— Amelot et Farret, 

I janv. — Angèle et C", 7 oct. — Angot (A.) et Ce, 11 janv.— 

Anthoine (J.) et Ce, 3 mai. — Anlhoine et Grouvclle, 14 nov. 

 Antoine père et fils, as août. — Arlès-Dufour et C', is 

j
an

v. Arnold, Valentine et Cc, 6 déc. - Arthur (W.) et 

C; »6 avril. — Astier et Moreau, i5 fév. — Astruc et Ce, 19 

fév. Aubé et Lange, 8 mars. — Aubert et Ce, 10 fév. — 

Aubert et Langlois, 14 sept. — Aubert et Gérard, 3 avril. — 

Aublayet.Ce, ,4 juil. — Auble et Ott, s
9
 mars. — Aubry-

Fremy, a3 juin. — Aucler et fils, 36 avril. — Audrisset et 

Menuet, a4 mars.— Avet et Ce, 3i août. — Avoiron et Crépin, 

ai août. — Aymès-Jauffret et Ce, 3 janv. 

Bader et C
e
, 3 avril. — Bâillon, Crotel et fils aîné, 16 juin. 

- Ballanger et C«, ïa déc. — Balon et Ç», i
9
 avril. - Bal-

,an et fils, i5 août. - Balthazar et Debled, 7 nov. — Banche-

rean et Barratin, ïa janv. - Banès, aa dec. ~ Banmer (Ve), 

li n,ic 3 taSB — Barbe et Maréchal, 3i août. — Bardies, 

Kieffer et Picard, u oct. - Bardies et Biard, 8 août. - Bar-
\ t, Pinezaise. aq nov. — Barratin et Chauvin, g août. — 

SSâSSSSJl » «Pt- - Barré, Rougnon et Ce, i3 juin 

- Barrèt-e «t Saboulard, «
9
 sept, -r Barner et Sevestre, i3 

juin. — Bartels et Chaigneau, 3o oct. — Barthelemon et Ine-

mer, ïa fév. — Batté et Pfister, i5 avril. — Battu (V«) et fils, 

i
9

déc. — Baubant, ïa janv.— Baucheron et Guillain, a3 nov. 

— Baudequin et Ce, loaoût Baudet et Ce, 17 janv.— Bau-
dry et Prévost (Ve), a

9
 sept. — Bayard de la Vingtrie,

 9
 fév. 

— Beau et Ce, i3 juil.— Beaudinot et Ce, 14 avril. — Beau-

four et Ce, 8 avril. — Beaumann et Gauthé, aa nov. — Beau-

mont et Ce, 3 août. _ Béer et Schwalb, ao mars. — Belays et 

Suares, a3 déc— Bellissent et Pagelle, 3 mai. — Belloc et Ce, 

as déc. — Benard et Ce, 7 mars. — Benard (T. H.) et Ce, 3 

juin. — Benoît et Ce, 14 juin. — Bernard (De)
 e

t Ce, 34 août. 

— Bernard (J.) et Ce, a8 nov. — Bernard (E. et M.) frères, 8 

mai. — Bernard et Sauvage, as nov. — Bernardel et fils, 5 fév. 

— Bernier et Arbey, 1 août. — Bernier et C», 3i mars. — 
Bernière et Ce, g nov. — Berriaud fils et Ce, 18 janv. — Ber-

rogain et Boucley, ^ avril. — Berthet et Ce, ab oct. — Ber-

thier et Ce, 14 fév. — Berthier Besse, Bartel et Cartier, i5 

fév. — Berthoud et Ce, 1 janv., ig déc. — Berlin, 16 mars.— 

Bertrand et Ce, 18 avril. — Bertrand et Debeauvais, 38 avril.— 

Bertrand et Favier, 37 avril. — Bertrand-Taillet, ai déc. — 

Bçuvin et Calvet, i5 mars. — Biedermann et Ce, 6 avril. — 

Bigot et Ce, as juil. — Binoche, Debionne et C», 14 janv. — 

Bischoffsheim, Goldschmidt et Ce, a8 mars. — Blacque frères, 

18 déc. — Blaesius et C', 6 mars. — Blanc frères et Ce, 16 

déc. — Blanc, Marty et Ce, i3 avril. — Blauchet et Verny, 3o 

mai. — Blanchot et Recoing, 4 avril. — Blandia et C«, 10 juil. 

— Blin et Ce, 37, a
9
 nov. — Bloch et Gugenheim, 1 sept. — 

Bloch et Weil, 3o oct. — Blocquel, Vigot et Mariotte, a8 mars. 

— Blocus et Ce, 3i oct., i nov.— Blondel et Agis, i5 avril. 

— Blondelle (A.) et Ce, 4 nov. — Bœuf et Ce, ïa déc. — 

Boissaye (A.), 7, 10 oct. — Boix(J.)et Ce, 18 nov. — Bolle 

et Ce, 18 oct. — Bompard et Ce, 1 janv. — Bondier et Ce, aa 

juin.— Bonheur aîné et Ce, 37 juil. — Boniez et Ce, 1 janv. 

— Bonnefous et Vadon, as avril. — Bonnet, Chaloux et Ce, 

1 juin. — Bontoux et Taylor, i5 août. — Bordoni et Ce, 18 

avril. — Borel frères et Ce, 4 janv. —i Borgat et Lagare, a3 

déc. — Borne et Lespinasse, is mai, *— Bouchard et Brioude, 

a8 août. — Bouchard et C', a5 avril. — Bouchez et Sablon, ag 

mai. — Boudier frères,
 9

 sept. — Bouffard, Ferrier et Ce, 8 

janv.— Bougard et Debr3s, 16 sept. — Bougleux (A.) et C*, 

aa déc — Bouillon et Ce, 18 juil. — Bouisset, David et C», ao 

déc. — Bouland et Ce, a5 fév. — Boulard et Ce, 1 déc. — Bou-

lenger et Ce, 3 fév. — Bourdilliat jeune et Ce, 1 fév. — Bour-

goin et Ce, 11 janv. — Bourreau, Carreton et Ce, 6 juil. — 

Boutau et Brochet, i3 avril.— Bouvier et Ce, 10 nov. —Boy-

riven frères et O, i3 juin. — Brard et Radigue, 18 oct. — 

Brault et Brunei, 11 janv. — Bresson frères, 37 mars. — 

Brière et Maupaté,
 9

 oct. — Bron et Chaloint, 3 oct. — Bru 

frères et Ce, I fév.— Bruère, May et Léger, ao juil. — Brug-

vin et Antoine, i5 avril. — Brunswick (A.) et Ce, 3 mai. — 

Bucelle et Ce, 5 mai. — Buffet, Crampon et Ce, 8 mai. — 

Buffet et Lambert, 38 déc. — Buizard et Ce, 19 avril, — Bul-

*a*Aot, 

at.^ 

Heri 

ton et Remond, 3 janv. — Buré frères, 3o août. — S et 

Salandre, 9 juin. 

Cabanel et Ce, ai oct. — Caen frères, 27 )anv. 

(Ve)et C«, 1 sepL — Cagnart et Hébert, 5 août. ""^llemblVo 

Guin, ao mars. — Cailhava et Figat (De»), 5 déc. — .
 J(

 j*j
n 

et Chobert, 3i juil. — Cailleux et Gautier, 16 fév. 7 %
fj
(\ 

néraie des actionnaires, 8, a4 avril. — Caisse S
e
"fj

us
i
r
iti\^t 3 

surances agricoles, 8 juil. — Caisse centrale de l .
 e

| (, 

juil. — Calley-Saint-Pau! et Ce, 4 fév. — Callou, y"Wj|>e
r 

ai déc. — Cals frères, aG oct. — Campionnet et ^ it,^ 
avril. - Capoy, ChnsW il 

Ce, 14 août. 

Martin et C 

et Ce, 17 juin 

:arfo^
( oct. — Camuset et fils, 3 9 

4 fév. — Carmichaël et Ce, a3 août 

— Caron (F.) et C«, 3.4 nov 
_ Carre ■5111 

et^lS^ 
i4 mars. — Carron et Fargues, 19 fév. — >,a"°" ,« )el J. (rf 
1 nov.-Casses, Seguin et Ce, a8 fév - Castelle 
3i juil. - Cattier et C», 17 janv. - Catl.n et t», » _

 C
«i

toja 
Cauchoix et Ce, aq mars. — Caudron et Ce, 9 mars. ^ ÇjJ-, 

rier (M.) et fils, 14 sept. — Cercle Grammont, ab |U' 

sar et Ce, 3, janv. - Chaberl fils et Ce, i4, ai août, 

mard frères, ag déc — Chameroy et C«, ag mars-
 Q 

miot, Peltis et Bidard, 3 mars. - Chamussy, ^^'L^i ^ e, 

. _ Chaplain et fils, .5 fév._-_ C^^dk, 

e 

fév. -as Chapuis et Olszewski, i5 nov. C 



''UN 

H) 

BLA 

fi
H>- Chariot et Darcy. ^harpenlier et Pataut, 5 août. 

„,ar»- "
C

harneiet, î, _ Çhassignol et Raffard, 38 avril. — 
P-^Vtîer, >

3
 r« 5inin. - Chaumont et Langnereau, 

t ̂ M^
&

^Ae\i>,xoiès. - Chavignotet Cwf*' Chauv.n-Georset , ̂  __ 

■a H' 3o «ni- T „„l
se

 ,8 août. - Chemins de fer al-

^ " ̂ fheS et Bouju 8 mai. - Cheva ,er 

* -Sf, «9 """-I 1 Chevillard (A.). >5 sept. - Chevreuil et 
tin

1
',i iad. TT. -, 33 avril. — Ghoisel et Ce, ia 

é déc. - Çhjro- « l
r

Ch

rétien (V«) e. fils,' aa 

Wef^ Chopard f' ^°"**
a
"il. - Clément frères, a

9
 juil. -

ja»» ^ Clairinet C«, ao
 Cochard

 (Ed.) et C», 17 fev.-
dia'- tf »vser et G', »» t o _ Cocheme et Dinslage, 
5œ Serrevi»" fS^'

8

0

d

a
o

Ut
. _ Cceure et fils aîné, 33 

V, 4 août. — 
déc. — Col-

CLO 

• >• ole', i|
n
 Serreu..." -- • -, _ i^œure et ■Ù Cochinat et Levy, 9 aoox

 fi 

U *!t C°iffir,e^ «P - &au et Lupi, .3 d.. 
MS. f

3
'„

e
t Mi'

heI
> - Compagnie des mines de Car-

\ - f»
11

; Choumara, 3° ) - - ^ ̂
uiUèret de

 CAveyron, «3 

-rU * v 4 "
ia

'- >ï L< entrepôts el magasins généraux de 

— Conte et 
Duval et 

d'ier (H.) et 
Co

U
rdonnie;et Declercq, a déc. _ Cornier et 

rnrtav LapiUe et Ce, aa dec. — Cort.er et 
5 oct. —

 c
'
ote

|
 r

et
 Daboval, 9 août. — Couhault 

,8
 - Coujardet Ce, i. mars. - Courrier de Pa-

' s* .._ï. -» n,.,mir,l •»•» avril. — CtOU-

1 ■» G",l!» • >,cv5,ul 

" A fric, 

•rs.'! T^
3
'''

 1 ,U1
,6mai, .. août. - Cousin (E.) et Ce, ,4 

ad Bourge
00

'
 ïb

v

m
'
c

. 3
 ma

[. _ CW-'A/ colonial, ai 

'^P^C^^ Crosnier et Quintard, ,0 

«iS^Cun*., 

...
 m3

„ 10 août. — Dalifol et Ce, 6 oct.— 

8' ? W°
n

r% Lemaire, 4™™. - Damoye et Ce, .0 nor. _ 
It'A ûaW

 et
£

h
- TT) avril. - Daniel, a, anv. — Danton et 

» K t!
 CoU

St Danton et Fontaine, ao juil - Darblay 
(0? Siatt-f?; 'A. - Dard et C», .0 fév. - Dardy et C«, a. 
ri,';„ine et C«. »

J
.1,
U

r
 ,5iu l. — Darsy et C«, ai nov. — 

5 CV W 4 & - Dauriac ,5 fa - David (J.) e, 
" Daubiguy e« ^»

nebea

r

uc
hanip, Berthon et Ce, 9 fev., ao mars. 

" 1»
 se

P'; ; .
U

 ,3; mil. - Decaux et C», a8 mars. — De-
déc. — Deliaynin et C, a

9
 sept. — Dehay 

- Vi C' frères 

. grand et Ç 

>(Ba pin, °
u

P
on

(
 n'ireite. 8 sept. — tietaieu ei u<, a aour, — ue-

erand et C
e
. *°

r
,

eC
"
8 avr

i|. — Delacour frères, i3, i4 juin. — 
. Dupont et L ,

 1
 _

 Uelaleu et c
,
f
 3

 aoùt>
 _

 De
. 

- Vi|j lamain «'V";^"™.' Grangoir, 5 mai. — Delaunay et Ce, 5 oct., 
'^'l^'-'f !1 Delcher et Chabrillac, .8 août. - Dell " 
''illtrU, i, B

oï
' 

i3
fe(L.)

et 1
 le^uil, -TDelorme et Hautreux, 4 avril. — De-

ïiniatlonet Gnun, Demaria et Roussel, 11 janv. — De-

ve de] lorme et 0
e
, 1

 Demor
,g

e
ot et Ce, a4 oct. Dennery 

Delmas, Mayer et Ce, 1 a janv. 
inieres 

De-

8 janvier. — De-
oàt.JBoAnand, "^

Te
, _

 DepieTre
 et C 

efl;iaje!' jû«ien et Ce, aa janvier. - Desaint frère,, ,7 mai et Ce, aa janvier. 
Leclerc et Ce, 9 mai. 

- marres (DO. 
Ce, 3o nov. — Desormeaux, i3 avril. — Des-

— Desroclies et C*, a5 juil. — Des-.0, , et tanoue, a
9
 sep • _

 ma
 _ 

" 'ntna et W hrlin, .5 avril. - Deufsch et Orosoi, a, mars. 

tti
K

,
.n. rtC.,3o

,
.ept. - Devaux,Banc etCe, ,3 ,ept. 

raU . Devieux et Ce, aa mars. - Dey, le et Hum, a5 avril -
' etCn.»«x ieune et C', b ud. — Didiot et Violette, aa avril. — 

nT/c«, iS juil. - Diette et Forin, a sept. - Dieulafait 
1 lier/5 sept. - Docks et entrepôts de Marseille a

9 'ût _ Dodart, i3 mars. - Dogmn et C', 3 juin. — Do-
manse et Filon, ib fév. - Domingo et C', 5 mil. - Donon, 
Aobrv, Gautier et Ce, ag juil. - Dreyfus et C«, ao sept. -, 
-Drioii Moret et Ce, 1 juil. — Droissart et Jacob, ib nov. 
droit (journal), a8 janv. — DrucW et Lippold, ai déc. — 
Dubicf et Leblanc, 6 oct. — Dubin et Neumann, 8 janv. — 
Dubochet, Paillottet et C

e
, 3 jui). — Dubois et Ce, 19 janv.— 

>9 «Dubois et Casse, a8 juil. — Dubois, Dauphin et C
e
, 4 déc — 

Lucastelle, Preux et Ce, 17 nov. — Duché, Brière et Ce, ,3 
mars.— Duchemin et veuve Gouel, 11 janv. — Duchesnes (F.), 

'""1 ttO, 10 juin. — Duez, Letellier et Ce, i3 avril, 7 nov.— Du-
W*% lorest et Claron, 1 août. — Dufour et Bicou, 3 mai. — Dufrin 
"
,

' tt Normand, a6 fév. — Dugit et Ce, a3 fév. — Duhamel et 
A C% i3mars. — Dujardin et C«, 3o juin. — Dulaurier (E.) et 
"tKJlCe, a» janv. — Dumas (G.) et C', 8, 10 mars. — Dumont (1.) 

il C
e
, ornai. — Dunet et Chevalier, i3 juin. — Dupont père 

' tllils, 7 juin. — Dupont, Deschamps et C
e
, 6 juil. — Dupuis 

el Ce, a3 oct.Durand (H.) et Ce, 8 sept. — Dureau et Gi-
ratdol, 19 mai. — Durel et Salmon, 18 avril. — Duret (Ve) et 
Ce, 10 juil. — Durich et Ce, a8 mars. — Durlot et Delbos, ao 
mars. — Duroni et Murer, aa avril. — Durouchoux et fils 

_
yné,9 fév. — Dussault et Caen, a8 juil. — Duterlre frères, 3 

- 'mai. — Dutfoy, Kinen et C
e

, aa nov. — Dutheil et Aimé, 10 
'7 «niai. - Duval, Coppe et Ce, a4 janv. — Duvinage, Haren-

"•"ikouke et Brune, 8 oct. — Duvivieret Ce, 10 juil. 

at/insetPauvert,3janv. — Edmond et Sons, 8 mai. — 
1 as, Aron et Ce, 3o mai, ai août. — Emmanuel et Ce, 10 

~ knoçh et Oppenheim, 1 juin, ai oct. — Eon et Jac-
emm, 3o ,u,n. _ Erlanger, 3 août. - Escande et Ce,

 î0 
« - tspef, Rodngues et Haim, g nov. — Essellon et Four-

. R;V T
3
'' ~

 Est
'enne, Errequeta et C=, ta mai. — Evrard 

"F'evet, aa nov. - Eymé et Ce, ,5 fév. 

«Su.?'
 août

l,~Jabre et Bourcier, 4 nov. - Fala-

IH et fe . • • ^'"C1C' Assenn ei Ce u mars. — Far-

iir
«,JoàoAt' p *nT

 tavel,,;r
 et Ce, a août. - Favre 

W. - vLZ* .
lel Ct Ce

'
 10 0CI

- ~
 F

™ et Charvet, 
.0 oc p-rT C

^
van

"e, .3 avril.- Fiaux e 
«eer tCe 'i"

 l'la[4 * >o juin. - Ftlliol, 

,llv

-Flon' .. J r.
1

 fr'- "
 se

P»-~ F'ober. et Cad.llac, ,5 

SiS mars 1 Fr.',
 feV

-' A°r
avriL

 ~
 Follet el Cc

> ■». '5 $ «zrJcz c,o?u3usi *avr vFonu^ fa 
Sf!,

-~ Forlie^. rï ■■'
 3o dec

-
 _ Foret

 et Grignon, 

^«oud frt~, / m "
 ,U,D

;r,~ ,
F
°
rtin el Gauvain

»
 3

7 avril. 

^ 3 janv ~ T
a
"i

£l
 ?'

 15
 i

anv
- ~ Fmnee (la), 

h >&oct J
 Franc

J,
 et

 Aron, ,4 nov. - Francy et 

^FrtrTetST
 C

'\î
8 ma

"- ~ Frêne et C?, , er
«*t C, a

7 |uln
. - Fresgot et Douchet, ,5 juil.-

Assol
ant et Ce es*■

 An
8
elv

 vd') et Sainte-Croix, a4 

C et P
«cqueu

r
 8 L'•U,n• T t">

eTl et Gérard
. 3avr I.-2 

»°°^c?
oa

°^ et Lamidey.'io juin.-
«tc

e

et
 Clouet, ,5 iui| *

 A
 rmo,nd el

 Feret, ,
9
 août.- Au-

6

 e

' ' "A ~ ïïï^j ;^vu..-Averc«nce. CaS 
iila> 

1\« MS;,
1

'»
 a

a

n

;-- BaMon et Louvet, a
9

 juin.-
„
c

y. 6
aT il

 _J, «7 avr,| Balme, 6 juin. - Balny et 

^iM^^i-B^Î^V^o,
 lS

mars. - Bardè^he 

; ieSe ' ?
 Blr

«8« t F 'à
 C

1' r ui
°—Baron et Ce, 

^n'ai ̂ '-B^tié "t 1W \'\' 5 ̂  ~ Barthelemon e 
Xï»-S 6? et Ce, 8 déc R J ?

C,
-

Ba
'ie'e et Denise, ,6 S.Mi ^uauil.i •. Qec.—IJaudenn n «♦ Pe .a.—. r,^ '. . 

- 't'0slle
n

" *J°"et . 

5^.S$ES ~
 F0U

^'(
G

- ,6 ,ept. - Fuch, 

G^Ït^^ iuin. -

et C«,
 7

 fév.' S Galpin et 'euve D Jaun.^ V
 Ga

'°
PPe

 i?
0 

rantie des familles, ,i AH:, " »
3 ma

"-~ G«-

nov. _ Garel, Toison el Gâche, ,3se„t
 y el

r

H
.
aem

»l
M

» " 
nov. _ Garin *e, Guilleminot lo LT?

 7
 Gar,n, et Ç% a8 

the, .0 mai. _ Garnier el O, .0 Tanv ~ G •°'
,d

r\
 Liim

°-
Ce, ,1 juil. - Garrigues et Ce'

 a5
 avrH C*'™? ?

l
°
slr

f
 el 

lard, ,
9
 sept. - Genêt et Pointe, 3 anv., x6 o

c
l r . 

V R*
 4

 "Jï'i ~
 G

;
nlilt

""'""e et Dubois, ,3 juif-^enïv 
de Bussy, a3 déc. - Geoffroy et Trinm.ier ,3 S r £ 
et Gu ,.e, 3 mai. - Gerboz .Les, 6 jut^Œ eTwX 
»4 jutl. - Gerson et C», ,5 ,anv. _ Gervaise et Ce, ,

0
 ma? 

- Gervaisot et Cognetle, 6 mars. - Géry et Ce, ,5 mai -
Giber et Reaud, a, juil. - Gil et Ce, ,i\

ov

. L%™& ~ 
Bouret 8 sept. _ G.llet et Jeantin, ,, août. _ Gillet Sinn 
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 r'
 3

' °
C

^TT
 G[llel

S
l Mal

K"
ard

 »» iuin _ G lot' £ 

r u ,7v
G,ll

°r
et Ce

'
 16 ,nars

- -
 Gil,

y et C», « avril -
Gmibert (V) et Ce, , juil. - Gineel et Brousse, a'o m s* _ 
G rard jeune et Ce,

 I3
 j

uio
. _

 Giraud e[ r
 • 

CnÀT
 el

,
La

.S
uer

«.
 31 ma

i- - Glucker et Ce,
 a8

 anv. _ 
Godchau et Simon Levy, ,3 oct. - Godet et C», 3i juil _ 
Gombault et Cousm, ab janv. - Gonnard, Leboucher et'c 
aoju.1 - Gontard et Ce, ,4 juin. _ Goossens et C«, .3 mars' 
a3 août. - Gosse t et

 C
«, ,5 nov. _ Gouault et Muratel,

 a
ô 

,anv. _ Goubert (F.) et C-, 4 avril. - Gouéry et
 C

e, ,3 aq 
mars. - Gougeon et Ce, 3 fév. - Goujat et Ce, q'fév Jt 

Goussard père et fils, i déc. - Gouverneur et C«, ,4 août — 
Gouvie et Carré, a4 mars. — Gouy et Chanudet, ao déc." -
lrran|ot, 14 juin. — Graverand et C«, »5 mars. - Grenier et 
C% ag juin. — Gren.er et Arnould, 4 avril. — Grenonville et 
C« 3o nov. _ Gres'e et Mougeolle, a3 fév. - Gre

SS
et et Ce, 

8 fev. - Gnsel et Ce, 9 oct. - Grombach et Dreyfus, A oct 
- Gru.ntgens, a dec — Grumel ct Faucheux, aq juin. _ 
Guelphe et rh.ebault, 6 mars. - Guérin et Duport, au mai. _ 
Guerin et Vincent, a oct. - Guilbert et Renoult, aa nov. -
Gui laumin et Ce, 3i mai. - Guilleminault sœurs et Tassin, L 

avril. — Gu, lemont et Heu, .7 mai. - Guillet et Millet, 1 

juil. - Guillon (Alex.) et fils, 1 a fév. - Guilloa et Saluce, 1 

nov. — Guiot et Brandin, i3 avril. 

Haart et Stemert, ag juin. — Hamelin ct Ce, ao déc. — 
Hanon fils et C«, i3 sept. — Hardoin et Bonnefoy, aa janv. 
•— Hardoum et fils, 6 mai. — Hautin et Boulenger (Ve), aq 
déc. — Haulrive et Illeh, 3 juil. — Havard et Eybord, a? 
nov.—Hébert et Ce, 18 déc—Hecht, Lilientbal et C«, 6 juil.— 

Heinnch, 10 mars.—Henck, 18avril.—Hennequin etC
e
, ai déc. 

—Hereau (Ve) et Ce, ig mai. — Héritier et Guirand, i4 avril. 
— Herman et Ce, ai fév. — Hermann et Bloch, i5 juil. — 
Herremans et Ce, 1 a juil. — Hertogh et Ce, 5 sept. — Her-
toux et Ce, g fév. — flervieu et Ce, ai juin. — Heurtaux et 
Ce, 7 nov. — Heurtier et Ce, 4 janv. — Hogardtt Ce, 4 sept. 
— Hollander et Ce, 4 janv. — Holzbacher frères, 7 sepl. — 
Houpeaux et Ce, a sept. — Hourdou et Ce, 5 juil. — Houzé 
père et fils, a8 juil. — Hovelacque frères, aa mars. — Hubert, 
10 fév. — Hubert et Ce, 10 avril. — Huet (A.) et Ce, 14 juin. 
— Hughes et Créhange, 7 déc — Humbert, Boy et Ranvier, 
aa août. — Hunziker et Cocqueteaux, i5 déc. — Hureau et 
Lapaize, 3i mars. — Hussjn et C

c
, ib fév. 

Ichac, Gallotet Ce, u déc. — Illustration (jourml), a6 
mai. — Imhaus et Ce, 18 fév. — Iogelbach, Wolffzang et Ce, 
3o août. — Isidore et Ce,

 9
 fév. 

. Jii II» J 

Jacob et C
4
, g oct. — Jacobi (M.-H.), ai juin. — Jacoby 

et C
e
, 14 août. — Jacomet, de Nodrest et C

e
, 17 nov. — Jac-

guet frères, a mars. — Jacquin et Dinville, 18 avril. — Jacta 
et C

e
, 39 avril. — Jalain et Chaillou, 8 sept. — Jame et Ce, 3i 

août. — Japiot et Veoière, a£ juil. — Jardin (F.) et C
f

, 38 
mars. — Jarry, Bourgoin et C

e
, ag juin. —Jaunez et Ce, 34 

oct. — Jenny, Navarre ct C
e
, 13 déc — Jipoutet et Pou-

drier, 3 mars. — Jocquet et C
e

, 18 avril.— Joliot et Portai, 
3 nov. — Jolly et Ce, 17 avril, ai août. — Joseph-Huguenin 
et C

e
, ïa oct. —Josset et Jeanningros (V

e
), ig juil. — Jou-

bert et C
e

, 34 juin. — Jourdain et C
e
, 14 mars. — Jousset, 

Clet et C', a5 fév. — Jouvin (Ve) et C', ig mai. — Jovinet et 
C

e
, i5 août. — Julin et C

e
, 3 mai. — julliany, 3i janv. — 

Julliard et Leloir, 10 oct. — Justin (L.) et Ce, 10 sept. 

Kentzinger et C
e

, 14 avril. — Klein et Vigoureux, 18 mars. 
— Klotz et fils, 7 juil. — Klubcr et Ce, 18 nov. — Koch et 
Leverd, i5 fév. —Koelitz et Ce, 39 déc — Koffstetter et Ce, 
a8 oct. — Krarner et Neveu, 4 nov. 

Labaly, 18 sept. — Labaume, Delabouillerie et C
e
, 7 janv. 

— Labitte frères, 3i oct. — Labourt et Dechanet, *5 déc. — 
Laçasse et femme Petit, 1 fév. — Lacaze et Vallet, ag fév. — 
Lacour (J. et E.), 7 nov. — Lacroix et Cornet, 18 août. — 
Lacroix et Néron, i4 oct.—Ladislas, Paul et 0,7 mars.—Lafer-
rière (de) et Ce, aS déc. — Lafontaine et Ce, 3o mars. — La-
funtaine, Prévost et Ce, 7 avril. — Lair, Lecala et C

e
, g 

avril. — Laiterie parisienne, 37 sept. — Lajoie, Mignot et 
Villeminot, a3 déc. — Lambert, i5 fév. —Lambert (D.) et Ce, 
i
9
 juin. — Laneyrieet Ce, a mars. — Langevin et Ponceau, 

4 janv. — Langle, 11 janv. — Langlois et Ce, ag août. — Lan-
glois et Delille, 33 juil. — Laplaud, Alker et C», 1 janv. — La-
pointe, Chapuzol et Ce, li lès. — Lardé et C«, a5 juil. — 
Lardé et Villaueau, 8 mars. — Lirrieu, Dihoset Ce, 1 août. — 
Lascols et C', U mars. — Las Maiigue, Marquis ct Gars, aq 
janv.-Lasne, Bouclet et Garnier, ïa déc. — Lasserre et C«, 
5 janv. — Lassimonne et Ce, 37 oct. — Lasson (Ve et hls), b 
nov. — Lasson frères, i3 nov. — Launay et Ce, 17, a8 avril. — 
Launay, Clergcau et Ce,

 a
5 juil. — Laurent et Casthelaz, 7 

déc. — Lavergne et Fel, ïa avril. — Larjus, Conte et L", 19 
avril. — Lebaigue et C', ai juin. — Lebanneur, Petau et Le 
5 juil. — Leblanc frères, a6 août. — Leblanc, Bodc et G«, a» 
août. — Lebon et Ce, 5 déc. — Lebreun et Ce, 3 nov. — Le-

brun dit Bellavoine et C«, 7 juin. — Leclerc et Ce, 7 oct. — 

i*» ' V ^.-Berthon'et C 

'
 l
9ÏÏi

et
^ 5 j

ui
f

essel
'
èv
'
e

.
e
tDiacoff, 5 oct.-Bi-

,W
 BiUette et Ce~3Ï

,
-
n?

."
né

'
D

3
.
aouf

' ~ BHawski 
et a5 JU.I. _ Blache et Ce,

 7
 oct. 

DES 

Leclerc (sœurs) elt Bedart, ,9 avril. - Leclère et Vivien, , 
mai. — Leclercq (Ch.) et Ce, 33 janv. — Leconte et Lesclan-
cne, ,5 mars. — Lecrique et Chaspoul, 10 août. — Ledot et 

Uonas, .3 avril. — Leemann et de Chazot Saint-Etienne, 1, 

gendre frères, 3g mars. - Léger et Ce, ,6 nov. _ Legrand et 
Dorée, ,j f

ev
. - Lejeune et Valla, 31 oct, - Lela.sant et 

Ce Sa. |u,n. — Lemaire et Noël, a8 avril. — Lemaire et Clu-
«I 33 oct. _ Lema.re (De) et Pereyre, aS fév. _ Lemaistre 
et Ce, 34 janv _ Lemaitre et Buchlé, 7 janv. — Lemoine et 
Uuhoux 3 avrd. — Lemoine et Lecomte, i3 mai. — Lemon-
mer et Chn 5 oct. - Lenglel, Blanchard et Péon, .0 mars.-
Lenoir (H.), g nov. — Léonard et Ce, 3o oct. — Léonard et 

Bayle(Dlle), i5 sept. _ Lepage et Gnilhen, 31 janv. - Lepel-
letier père et fils ,

7
 juil. _ Léra, ,G mars. - Leroux et Pi-

ron, 18 août. — Leroux ct Battier, . 1 fév. — Leroux frères, 
n nov — Leroy et Baurens, a

7
 juil.-Leroy, 13 déc. - Le-

roy et Alepee, 3o août. - Lespinasse et Ce, ,q mai. - Levé-
que et Ce, 30 juil. _ Levéque (A.) et C, s l'juil. - Levéque 
et Ws, 14 sepl. — Levy et C», i mars. — Levy et Bosshard, , 
|uin. — Levy et Hourdaux, 3 mai. — Lheureux et Ce. ,0 mai — 
Liebmann et Philippe. 16 juin. — Ligerel et C«, 30 juin. — 
Lmgee et Ce, 3, ocl. — Lion, ,3 janv. - Lionnel, Brunei et 
ce, 3, iev. — Lobhgeoiset Brenot, a5 avril. — Lombard et 

.Air'
 9

 I?
3
!.
- L

"
ns

' dTvernois et Ce, ,9 fév. _ Lonzième 
et Alhx, .8 dec — Lorck et Ce, ,3 janv. - Loridon et Ce, 
il mars. — Luce et Frenot, 17 août. — Luquin et Lhermitte 
ag mars. — Lurine (L.) et C», la mai. - Lutz et Ce,

 a
, j

an
v'. 

— Lys et Ce, 3
0
 juiu. 

,^
aCh£t Ber

>
 î8

,
se

P'- - Machereau tt Caille, 5 
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^
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 >
uiL
 - Mac-Nish et Ce, 5 juin. 

Magnald. et Thorez, ,3 janv. - Magnien et Ce, 1 déc -
Magny

 e
 Lev.n, .6 mai. - Maigne, 34 mai. _ Maignien et 

Rozey, ,4 ,u,n. - Madlard (A.) et Ce, ,5 avril.-Maillard (L.) 
et Ce ;, fev 5

 maI
. _

 Maison et Manch ia s t-
 _

 Ma|a
_ 

trayetC' 3ooct. -Malaurie, ,a mai.-Malhèvre et Bos-
seux, ai fev. — Malleva!, Mordret et C«, 3 déc. - Mangin et 
Hennequin a3 sept - Mangnier-Adam et Lebègue, 3 mai. -
Mamvet, Douxet Ce, 6nov. - Mannheimer, 35 fév. - Ma-
noury, Bloch et Ce, ab avril. — Mareilhaez, Arbelot et Ce, ,3 
avril. — Margat et Julien, 36 oct. — Margot, Delafosse et Na-
varin ,5 janv. — Marguerit et Georges, 13 fév. - Marie, 
Biottière et Lucas, i5 lév. — Mariette et Ce, 5 juin. — Ma-
riette et Perron, 18 déc. — Marîx et Mazgheranghy, a8 août. 
— Marinom et Ce, 3o oct. — Marquet frères, i3 janv. — 
Marshall et Golden,

 a
3 mai. — Martin (L.) et C

e
, 30 juin. — 

Martin (P.) et Ce, 3g avril. - Martin (E.) et Ce, 38 avril. — 
Martin et Ptnsard, 4 fév. — Martin et Sardon, 35 janv. — 
Marlin, Durrnd et Berthet, 18 fév. — Martin et Vavasseur, A 

mars. — Martin père et fils, 14 août. — Masnata et Ce, 38 
sept. Masquelher et Piet, 8. nov. — Massia et Bernardeau, 
id juin. — Massm et Ce, i3 nov. — Massing, Huber et Ce, 6 
juin.— Massol et Ce, g nov. — Masson (V.) el fils, 3o sepl 
Mathey, Manière et Ce, n jj.il. _ Mathieu et Ce, ib juin, a 
sept. — Mathieu et Bertrand,

 3
5 déc. — Mathorez et Ce 38 

juil; — Maubertier (Ve) et Ce, i5 fév. — Mauduit ct Maugin, 
17 juil. — Maugin et Pesle, 3i mai. — Maulde et Ce, ib sept. 
— Mautin frères, a8 mars. — Mayer et Ce, 3i mai. — Ma-
zoyer, Thouet et Ce, 5 janv. — Mergeliza et Ce, 1 fév. — 
Merle père et fils, i3 juin. — Mermier et Philisdor, A mars. 
— Messager de Paris (journal), 3i juil. — Meunier et Rellay, 
7 mars. — Meynier et Ce, 5 avril. — Mézières frères, 34 fév. 
— Michel et Ce, 30 mai. — Michel et Guidier, a4 août. — 
Mjchon et Lainé, ig juil. — Milhomme (Dlles), ig mars. — 
Millaud et Samson, ai janv. — Millet et Ce, 37 avril. — Mi-
noggio et Salati, a5 avril. — Miraux et Ce, 30 déc. — Mirés 
et Ce, 7, 18 juil. — Mocomble (de) et C

e
, 8 juin. — Moingeart 

frères, 30 mai. — Moity (E.) et Ce, g nov. — Moliner, s5 
oct. — Mombrun et C

e
, 3b août. — Monduit et Béchet, a 

déc — Monier et Ce, 8 fév. — Montangé frères, 31 fév. — 
Montaut et C

e
, 4 janv., i5 déc. — Moonen et Grumbach, 16 

mars. — Morand, Villelte et Ce, 13 janv. — Moreau et C', ao 
juil,, a8 déc — Moreau et Courcou, A avril. — Moreau et 
Riffault, a6 juin. — Morel fils et C

e
, 7 nov. — Morel et Bisot, 

5 juin. — Morin (P.) et C
e

, 37 janv. — Morin, Noché et C
r

, 
i4 janv. — Morize et C", i5 août. — Mosselman et C

e
, ao 

août. — Motte, 8 mai. — Moulin, Petit et Ce, a5 déc. — 
Mourgaet et C

e
, 38 déc. — Mouton et Arveux, 37 oct. —Mou-

ton (P.) et Ce, 36 juin. — Moulurât et Delcambre. 11 oct.— 
Muller et C

e
, i5 janv., 18 nov. —Muraire et C

c
, ia juil. 

Nadar. V. Tournachon. — Naudet et C*, ab mai. — Na-
varin et Ce, ao janv. — Nibouliès et Hatton, 18 oct. — Nick 
et C

e
, g fév. — Niclotet C«, 7-janv. — Noblée et fils, A juil. 

— Noël (L.-Ch.) et Ce, 33 mars. — Noguès (Ve) et gendre, 8 
juin. — Noirot et Ce, 10 sept. — Nolin et C

e
, 18 fév. — Nor-

mand frères, 19 déc. 

Oget et C
c
, 39 juil. — Ognier et Bourdon, a8 déc — 

Ohnenberger et C
e

, 8 mars. — Olive et Milliet, i3 avril. — 
Opinion nationale (journal', 11 fév., 19, 36 juil. — O'Reilly 
et Dormois, 17 oct. — Otterbourg, a3 déc — Oudin-Sey et 
Ce, a6 sept. — Ozanne, 19 avril. 

Pacotte et Ce, ai juin. — Paillet et Tuvée», 10 juil. — Pail-
lette frères, 7 sept. — Pain et Sodelar, A avril. — Pallard aîné 
et Ce, 13 juil. — Pancaut et Gr enet, 38 janv. — Panier et C

e
, 

34 juin. — Parisot (De»), tg oct. — Passage Jotiffroy (société), 
14 avril. — Patin et Brunei, 34 aoûl. — Patou et Leclerc, 14 
juin. — Patron et C% a5 sept. — Paulet et C

e
, as sept. — 

Paulmier et C
e
, 13 oct. — Pave ct Ce, a8 nov. — Payrol et 

Lemary, 37 janv. — Pecquereau père et fils, i3 oct. — Pei-
gnaux et Houdel, 5 déc — Pelle et Ce, 6 janv. — Pelletier et 
Ce, ai août. — Pelletier (L.-E.) et C

e
, i3 sept. — Pellou, Li-

gneau et S ibalier, ig déc —Penant et Salernier, 7 fév.— Pe-
riez et Giraull, i4 ocl. — Perret et Bourdier, i5 avril. — Per-
son et Harriuiao, ia fév. — Petit et Lemo.ilt, 17 avril. — Petit 
et Rochelle, i3 mai. — Petit et Paque, 4 mars. — Petit (fils) et 
C

e
, 3o déc — Petit et Mech, 6 juin. — Petitjean et Guérard, 

ia aoûl. — Pettre ct Rimet, 16 nov. — Peullier et Ce, i3 mai. 
— Peylet et Castel, a8 nov. — Pfeiffer et Kaiser, 14 août. — 
Phalipau et Touzard, ai août. — Picot et Ce, 14 oct. —Pied-
fort et Lozey (D«), 6 juil. — Pierron frères, 3 fév. — Pin et 
Trillat, 8 mai. — Pinaire et C

e
, ia fév. — Pinchaut et Ce, 37 

juin. — Pinel de Grandchamp et Ruggieri, i3 avril. — Pitau-

Dissolutions. — JVullltés* 

- Blanc frères et Ce, .4 "in. - Blin et C»,
 9

 - £ 
et Galbrun, 36 janv. - Bocquet et Ce, 35 ,u.l. - Bo'A^he 
et Marie, .q juin. - Boix, L.grange et C«, i» nov. 

rini et Raffin, 7 avril. - Bon et Ce .b dec -
 Bon

^
u
^ 

aîné et Ce, A oct. - Bonhomme et Hedou, ia sepl. - Uon 

naud et Boille, .8 avril. - Bonnet (J. M.) et
 G

% 7 -pL-Rou 
cher et Jourdain, 7 mars. - Boulanger et Lutz . fev. ■- Bour_ 
dilliat jeune et Ce 3 oct. - Bourseu.lle et Chenu 
Bouteiller et Ce, 3o nov. - Boulet et C« 6 dec - Bouy 
et C, 14 janv. - Brandicourt etXorb.l on, .8 pnr. B 
(H.) et C, 1. nov. - Bressonet Tb, baut «ym. • ^ 
et C«, 1 mars. - Broche et Duval, ig dec. » , , 
- Brucelin et Ruffin, a

7
 juil. - Bucour et Bou^her^a. 

- Buisson (V«) et Hauser, 3o mai.— Buisson (> ; 

i5 mai. 

Ç

f

 Angleterre, ,8 ̂ ^^^^Z 
Caillet et Sauvezon, i4 oct. - ^

alvet
 _

 Caod
l
ot

 et C«, 
Cambay, a août. - Campbell et Ci mai. ^

 Q<
 ^ ̂  Cambay, a août. - CampDen ei y

 g feV>
 _ 

5 juin. _ Caron et Baron 8 août. -^Casses et , __
 je Cistel et Ce, ,

9
 avril. - Caub.sens e C, * ma,

 et 
et Verrier, 'a. oct. - Cavre et Nol , 6j.nl- ̂  ^ 

Langlois, 4 mars. - César et C.Si] an ;
s
.
Lage

 et 
3i janv. - Chantepie jeune et ce, 7

 se
P' . __ Chassaignon 

Olive, \rnxi.-* Charivari (l
0

»'"^'.
9

!'""]^, ,4 nov. -

Motthei. aa loin.-'^^f&,^gtp\n^ 

et C«, a6 juil. - Cochin et C% 3 mars. - Coch.nat et Levy, 
38 sept. - Cohen frères, .. déc - Colas et Labour.au, 4 
mars! - Collard et Ce, 34 avril. - Con.ar (de) et Faucille, a8 
Z 1 - Contant (L.) et C«, .3 juin. ~ Contat-Desfonja.nes 
et C, a8 déc. l-.Coppin et Bal, 3

9
 ,u,l.- Corna, et Wu 1-

lemin 3
9
 janv. - Cortier, Honnet et Ce, 18 avril. - Cote 

et DaUal 8 nov. - Cotte et Mor n,
 4

 avril. - Co«rtge et 
Lamv u mars. - Courvoisier et Ce, 6 juil. — Creed et C«, 
,4™oÛt. - Crisol-Fauconnier et C, a fév. -Crux etLa.sne, 

a5 déc. 

Dalifol et Lemaire, a
7
 oct. - Dallay et Barthelet, .0 rna«. 

_ Dalmont et Dunod, 7 sept. - Dardy et C, 5 )uil. -
Dastarac frères, i3 oct. — Dautremer et C», 34 août.—Dau-
?4 et Marchand, a

4

 mars. - David (Ve) et Çe, .8 sept -
Davignon ct femme Levy, 3 fév - Debray et Ellison, 16 avril 
- Decastanette et Descaux, a fév - Dechamp et Monnet, 38 
juil. - Decré, Mérot et C

e
, 5 août. —. Defricourt, 11 nov. — 

DeRuil, Rami lon et Thiébault, ,9 avril - Delesalle et Prat, 

,8 nov _ Delicourt et Ce, 6 juin. - »*
lraa

ï *
,a

>'^Moes 
36 avril. - Delorme et Hautreux ,ta ̂ ^^^ 
33 août. - Démange et Ce 10 ,u n _De g

 Bara
 ^ 

a5 janv. - Demolhens et Ce, ai sep . 

janv.-De
P

arro,s et Loir, 4 ̂  ^
he (De)

,
 D

e',ion 
mai. — Depierre et C=, 7 «T1» r j>

 f) et C, 3o oct. - Dercks (Ve) et Ba^botte Oejjn 

et Maurice, ia uil. — Desclais et ce, ao aoui. . 

t Ce, 6 déc -4 Desgrand et Tournant > mar^ -Des nge t 

, C-, 8 juin. - Desjardins et Guyard, 5 dec - J^^,^ 
I seaud, ao avril. — Despaux et Beranger, 17 janv. 
{ ét Brunei, a5 déc. - jbesrousseaux et Mirault, id avril. 

FIC 9 

cier et C
e
, 11 nov.— Pitlard et Clément, i3 oct. — Plver et 

Rondeau, 1 nov. — Plaisance et Gross, îb fév. — Plait-Ger-
baud et Chappotteau, 7 avril. — Plancbon ct C

e
, 3 fév. — Poi-

rier et Ce, n aoùi. — Poirier et Neveux, 8 déc. — Poitier et 
Appert, 14 juin. — Pollon et Ley, i5 janv. —Pommier et Ce, 
34 juil. — Pompanon, 1 aoûl. — Poncet et Guérin, îb mai.— 
Pontbichet, G janv. — Popelard et Levasseur, 3g juil. — Poret 
et Costallat, 38 juin.— Poujaud, de la Roche et C

e
, 17 mars. 

— Poulain et Ce, 8 fév. — Poulet-Malassis et de Broize, ia 
août. — Poullain-Dumesnil et Ce, 3i janv. — Pradier ct C

e
, 

aG oct. — Prala et Grosmy, 1G nov. — Prévault et Aubert, ab 
août. — Prevel et Vimont, i3 janv. — Prevo.'.t et Çe, 38 juin. 
— Prévost et Perret, ib fév. — Prévost et Cointet, 5 oct.— 
Prioux et Rioltot, 3o mai. — Proal et Fracque, ia oct. — Pro-
fiter et Ce, 34 mai. 

Quatrefagcs et Ce, 39 nos. — Quelle et Ilubin, 11 mars.— 
Quérat et Ce, 1 avril. — Quevauvillers, ag mars. 

Ract et Vinaty, a6 avril.— Ramier et C
e

, 30 juin.— Ram-
pacher et Schrnidt, ig sept. — Raphanel et Ce, 9 mai. — Ra-
touis et Ce, i5 janv. — Ravelet et C

e
, 14 juin. — Ravon et 

Marx, 6 avril. — Rayé et Michel, 14 oct. — Réal (V'e)
 e

l fils, 
38 déc. — Rebel et C

e
, 14 avril. — Redon frères, ig fév. — 

Remond (A.) et O, 39 janv. — Remy (E.) et C', 8 sept. — 
Renard et Houssiaux, 8 janv. — Renault et Hertenstein, 16 
avrii.— Rénaux (Ch.) et C«, 14 sept. — Restorf et Hammeifeld, 
30 nov. — Reveilhac et Bouvet, 36 janv. — Kibaut, Lacour et 
Hanser, 18 janv. — Bichard et Monlion, 33 avril. — Richard 
et Vietle, 14 mars. — Richevillain et Bouchacourt, 18 déc. — 
Rigolet et Ce, 36 juin.— Riondet et Ce, i5 janv. — Robbe 
et Ilamin, i3 avril.— Robert, PhUippon et Desnoyers, 33 juin. 
— Robert et Lalouelle, 30 juil. — Robert et Collin, 35 sept. — 
Robin et C

e
, 5 avril. — Roehrig et Sleinmetx, 10 fév. — Roger 

et Boulard, 10 janv. — Rolland et demoiselle Mollion, a a juin. 
— Rosman et Ludelot, 3o mai. — Rossignol et Prévosl, 14 avril. 
— Roth et Bronberger, ig avril. — Rothschild frères, 7 sept, 
Rouard el Coste, 6 mars. — Rouaud et C

c
, 37 janv. — Roue, 

et C
e
, 3 avril. — Roumette et C

e
, 34 janv. — Rousseau el Ce. 

si déc. — Rousseau de Lafarge et Ce, 15 nov. — Rousseauxt 
Mercier et C", 8 nov.— Roussel, 18 janv. —Rouy el Delorme, 
31 oct. — Royer et Dubois, 3o juin. — Ruben, Moïse et Ce, 
7 fév. — Ruelle et C

e
, a5 mars. — Ruttinger et Desforges, 

5 juil. 

Sablery et Bonhomme, 6 ayril. — Sachet, Deryois et Ar-
nould, i5 janv. — Saint-Aubin et Trarieux, b nov. — Saillet 
et C*, ao déc. — Salomon (O.), a4 oct. — Samson et Stoton, 
15 juil. — Santerre (A.) et C

e
, ,5 avril.— Sarazin et Gabriel, 

16 fév. — Saudeur et Durand, ai déc. — Saunier (Pauline) 
et C

e
, 16 avril. — Sauvaignat, a5 janv. — Schedecker sœurs, 

8 fév. — Schloss et Neveu, 6 déc. — Schnidre frères, 17 mai. 
— Schoumacher et C

e
, 18 nov. — Sebrier et C

e
, 17 mai.— 

Sellier et C
e
, 14 déc— Senet et Tavernier, 13 juil.— Seray et 

Dufour, 3i oct. — Seuret et C
e

, 5 sept.— Simon et Ferru, 3o 
déc.—Simon, Mayer et C% aa nov.— Simonne et C

e
, 3o juin.— 

— Sinlazin et Tailliot, 10 juil.— Sion, Bonnet et C
e

, a juin.— 
Siraudin et C

e
, ig juil.'—Sisco et Ce,g sepl.—Sisson et C

e
, 10 janv. 

—Sniek (E.) et C
e
, a4 juil. — Soalhat et C

e
, ig avril. — Société 

des mines de Graissessac, 3 mars. — Société d'éclairage au 

gaz et hauts-fonrneaux de Marseille, 6 sept. — Soret et Fleig, 
b juil. — Soublran et Goumand, 13 janv. — Souchon et Ri-
chard, 1 mai. — Soupault et Garnier, sg juin. — Sous Comp-

toir du commerce et de l'industrie, 1A déc. — Soyard et C
e

, 

9
 nov. — Stephan et Ayala , 3 oct. — Stern et C

e
, 6 déc. — 

Stock et Levéque , i
9
 sept. — Stoude et Ce, sa nov. — Strauss 

et Dreyfus, 18 janv. —1 Sujet et C
e
, sa avril. 

Tairet et Ce, 5 oct. — Talbol et Leblanc, 3o sept. — Tatin 
et Lesault, 5 juil. — Taulon et Guérin, 3o nov. — Tavernier et 
Huet, ia janv., a fév. — Terret, Boucheron et Delaporte, G oct. 
—"Terrier et Ce, 30 avril. — Texier et C

e
, 37 janv. — Thé-

bault et Delraux, i3 avril.— Thévenot et Béroude, i5 mai.— 
Thibault-Chade et Vildieu, 7 sept. — Thiebaut et Ce, ao juil. 
— Thiéquot et Boucheny, 8 fév. — Thilloux, i5 août. — Thi-
phaneau et Martin, i5 déc. — Thiriot et C

e
, 5 juin. — Thomas 

et Delaporte, b oct. — Thomas et Hénin, 38 sept. — Thomas 
de Lisle (Ve), et C

e
, 1 mai. — Thomas, Kuhliger et C

e
, 3,4 

mars. — Thomas (B.) et C*, a8 mars. — Thomassin et C
e
, 

10 mai. — Tiblemont ct Mazel, 18 mars,— Tollay, Martin et 
Leblanc, 3i oct. — Tolra et Maton, 8 juil. — Tondeur et Ce, 
ab fév. — Toulouse et Ce, 10 mars. — Toureil, a5 déc. — Tour-
nachon dit Nadar et Ce, 3, 24, 27 juil. — Tourneroche, 5 mai. 
— Tournois et Ce, 28 nov. — Toussaint et (>, 38 janv. — 
Tramey et Bescherelle, 34 août.— Trancart et Ce, 21 juil, — 
Travaillé et Ce, 11 juil. — Traxler, Colin et C

e
, ag janv. — 

Treboul et C
e
, a5 janv. — Trêves ct Lébas, i5 mai. — Trêves 

et Ce, 9 août. — Troquier el C', 22 sept. — Trouillet et Ce, 
23 sept. (Erratum, 26 sept.) — Trouillet, Bardin et Bourgeois, 
6 mars. — Trousselard el Ce, a8 nov. — Trouve et Ce, i5 nov. 
— Tschumpert et Terrenoire, s3 oct. — Tuffery et David, 
27 nov. — Tulliez et Decoin, 14 avril. — Tupin et Languedocq, 
G déc. 

Vaeonssain et Gre'let, 27 oct. — Vagner (Rosine) et C*, 
8 mars. — Vaissier et Ce, 10 juil. ;— Valich frères, 1 nov. — 
Van-Ouwenhuysen, 7 juil.— Varlet et Yégou, 12 juin. — 
Vaternelle et Bellanger, 19 oct. — Vedel, Bernard et C", 

3 fév. — Veismann et Seligmann, 29 juin — Verdaveinne 
et Ce, ao avril. — Vermandel (Ve) et Monnet, 29 sept. — Ver-
niers et Çe, to juin. — Vert, 28 avril. — Vertus (de) sœurs, 
3i mars. — Veyrier, Peuple et Çe, a sept.— Veyrier et Pascal, 
3 mai. — Viallet et Ce, sb avril. — Viard ct Çe, sg mai. — 
Viaudey, Perrière et Ce, i3 déc. — Vidal, Rodde et Chanut, 
2 mai. — Vidalencq, 2g mars. — Vidalirret Ce, ig janv.— 
Videgrain tt C*, 16 mars. — Vieville et Chiorozas, 6 déc — 
Vignes et Thierry, ig fév. — Villate et Ce, 11 déc — Villier-
mot et C

e
, 33 âvril. — Vincent cl Forest, i3 juil. —Vincent 

jeune et Ce, 10 janv.— Vinev, Sommer el Haam, 17 mars.— 
Vinot (E.) et Ce, 38 juin. — Virmont (A.) et Ce, ig mai. — 
Vivien ct C', s4 fév. — Voigt et C

c
, 6 mai. — Voitelain 

et C
e
, 7 sept. — Vyeaux dit Duvaux et C

e
, i3 mai. — Walz 

et Galaup, ag janv. — Weisse et Bernard, 3o août.'— Weis-
■weiller et Goldschmldt, 4 avril. — Wilden et C«, 3o mai.— 
Winter et Ce, i5 déc — Wit (E. de) et Ce, 14 sept.— 
Witkosski, Gross et Ce, a6 juill. — Wrède (de), 3 avril. 

rues et Ce, i5 mai. — Desvignes et Caut, i5 mars. =*» De-
venue et Lemoine, a4 juil. — Deymarie et C

e
, ai fév. — Dijou 

et Ce, 38 août. — Diotet Caen, 3i août. — Dodé, Lemaire 
et Ce, 7 fév. — Doguin et Ce, 3 juin. — Dor et Digges, ia 
mai — Dos (Ve) et Dos, 28 août. — Douard (Ve), Lorot et 
Ce, 16 déc. — Douglas et Ce, 3o nov. — Drouet (Ve) et Ce, 
,4 fév. — Dubois et Ce, 5 août. — Dubois et Couvert, 25 dec. 
— Ducbamp et C', 2.4 juin. — Ducreux et Bonnard, 3i. juil.— 
Dufriche (E.) et Ce, 22 sept. — Dufriche, Savary et C- 7 nov. 
— Dumont, Legrand et C

e
, 17 mars. — Dupan et de Maison-

neuve, ia mai. — Dupas (Ve) et Massif, 2g mai. - Duport et 
Guérin. a sept. — Durand et Ce, 3o sept. — Durand et Tho-
massin, aa mai. — Durieu (A.), i4 mars. — Durr et Samuels, 
a mars. * Dutreilh et Lainé, i3 jum. — Duval et Coppe, 
i4 août. 

Ecorcheoile et Milliard, sg nov.— Edmond et Sons, 26 sept. 
_ Egasse et Alglave, 7 juil- - Eilau et Seifferhold, 2, ,um. 
— Eldin et Ce, 38 août. — Emerique, Bouccard et Cornu, 
3 avril. — Emmanuel, 1 janv. — Emson et Slater, a

7
 avril — 

Enout et Louy, 17 janv. - Esnaut et Busnout, is oct. -
Estellon et Fournel, sG juil. - Estique et Çe, ,6 sepL-Eude 

,et Colombe, 3 avril. — Eusfcbe et C", s8 août. - Experton 

et Guérin, 12 fév.
 # 

Fabart et Tiret, i5 nov. — Faivre (A) et Ce, 8 juin. — Fa-
raguet et Leiber, 18 avril. — Farjon et G>, a4 mai. — rarran 
(sœurs), 1 janv. — Fau et demoiselle Chatillon, ia juil. - Fa-
,r«u et Ce, 1 janv. - Félix et Ce, 5 fév. - Fcnouiilat et Co-
gordan, 9 mai. — Feolde et Jacquet, i5 août. — Ftchot et Ce, 



40 CAF 

3
 ianT

. - Filliol et Heer, i a Janv. - Finet, ai oct.— Fia-

mant et Marguerit, ia fév. -Fleury et Ç«, .4 sept.- Fon-

taine et Cosnard, 3i |anv. - lontan et Honsick (D«) , 18 

mars. — Fort (V.) et O, i3 mai. — Fosse et Ce, 7 |uil.— 

Foucart, Rosier et O, 10 fév. — Fouquet, 9 déc. — Four-

r.hon et Moreau, a8 fév. — Fournier et Camille, a sept. — 

Fournier et O, 18 mars. — Fourtanet et Rouveaux, 4 août. 

 Fraisant (demoiselles) et O, ia juil. — Freschu et Godet, 

3, juil. — Frey et O, a août. —Fricault et Gallou, ia déc. 

— Fudicker et de Raadt, a6 juin. 

Galliot et Pernot, 18 janv. — Galtié et C
4

, 5 janv. — Galtier 

père et fils, 3 janv. — Gandolphe et O, a3 mars. — Ganot et 

C
c
, a8 nov. — Garbet et Dupré, a3 oct. — Garraud et O, 6 

juil. — Gaudin, 7 nov. Gaulard et O, i5 janv. — Gautier Des-

cottes, ia déc. — Génard et C
e
, 4 j"''-,

 s
9 déc. — Genevois 

et Trophe, îbjanv, — Georges et Villet Collignon, ai mars. 

— Gerardin et Destres, aS mars. — Germain et Servaise, 6 

juil. — Ghinaka, Bersis et Ce, 17 oct. — Giblain, a5 fév. — 

Gil de Cozar et Migné, n nov. — Gillion et Cotton, i5 déc. 

— Girardin et C
e

, ai avril, 3o août. —Girouard, Gaudet et 

C
e

, A mars. i Glandines et Daleau, 37 avril. —Gluker et C
#

, 

7
 sept. — Gontier et Sandrin, a3 fév. — Gouault et Muratel, 

37 juil. — Goulancourt et Boursier, ai sept. — Goulet et Ce, 

la sept. — Goupy, 10 juil. — Gournier et Andreac, ai fév. 

— Gout de Bize et C
e
, a

9
 mars. — Gouy et C

e
,
 9

 déc. — 

Granier, a5 janv. — Gravier et Lailèche, 4 avril. — Grenon-

ville, 3o nov. — Grillot (Philippe), Rigolet et Ce, ia mai. — 

Grimblot et Moreau, 3 fév.— Grimonprel et C
e

, il nov. — 

Grooters et Devismes, 39 nov. — Groult jeune et C
e

, îb nov. 

— Gruinlgens et C
e
, 10 janv, — Grumel et C

e
, a5 oct. — 

Guepratte et C
e
, aa janv. — Guérard et Ce, 34 août. — Gué-

rin et Ce, 17 janv., 33 avril. —Guérin, Cballe et C
e
, 17 mai. 

Guesdon et Bon, 3 janv. — Guilbert et Pottier. 6 nov. — 

Guillot jeune et C
e
, 14 août. — Guillot et Chastel, 18 janv. — 

Guillou frères, 3i janv., 5 déc. 

Hainssclin et Ce, 18 août. — Ilalley et Ce, a5 avril. — 

Hamelle et Marlin, i4 juin. — Hannier frères, a déc. — Han-

nuic et C
e
, 1 nov. — Hatton et C

c
, 18 jud. — Hatton et 

Grivot, 3G sept. — Haulermann et C
e
 36 août.— Heinis et 

Legros, 36 juil. — Henrlot et C
e

, a6 sept. — llering et Ce, 7 

déc. — Hermann, 14 août. — Hesse et Worrm, 1 juil. — 

Hollhausen et Alby, « nov. — Hostain et Maièvre, ai fév. — 

Houget et Fouillet, 37 juil. — Hourdequin et C
e
, 34 mai. — 

Houssiaux et Kocher, i3 janv. — Huard, Desrieux et C
e

, 17 

mars. — Hugues et Guyot Jeannin, a8 fév.—Humbert, Drozet, 

et C«, 6 déc. — Hunebelle frères, i3 juil. m? Huré et Letel-
lier, i5 janv. 

Illustration (journal), 39 mai. — Imaz et Berseville, 16 

mars. —Imbert et^Lenan, 17 juil. — Inville (d') et Saint-Cris-
tol, aa juil. — lzembert et C

e
, 19 janv. 

Jacob (veuve) et Lamory, 16 juin. — Jalabert ct Luet, ai 

avril. — Jipoutet et Foudrier, 6 sept.;— Job et C
e
, 38 juil. 

— Jolivard et Chereau, 19 déc. — Jolly et C
e
, 31 août.— 

Jouannin, 35 sept. — Jugla frères, a5 juil. — Juillien, 18 janv. 

— Julliard Bonnet et.C
e

, i5 nov. — Julien, Bonafous et Ce, 
i3déc. 

DON 

Keller et Rouy, a. oct. - Kihm et Jacquinot, . juîL-

Kuhne et Thommen, i3 avril. 

oct - Lamenaude et Didiot, ao janv. - Lamoriniere de) 

et Ce, i5,mai. -Lamy et Leselher, ;. mars.-Lundry frètes, 

3, ,8 oct/- Lange et Bourre, .
9
 aou t. - Langevn et Pon-

ceau, 34 mars. - Langlois et Leperner, 16 juin. - Langlois 

et veuve Delouis, .7 "«V. Lango.sseur et Pie, .3 janv. -

Laplace, Hostein et Ce,-.0 fév - Lasmarr.gues-Marquis e 

Gars, .5 avril. - Lassalas et Segu.er .8 oct. - Lasserre e 

Blanc, 39 août. - Laterrière (de) et Çe, ia dec. - Lauge et 

Mevrel, 3 avril. - Laurens et C», i4 juin. - Lauriez e La-

lanne, L fév. — Lavallée et Levasseur, i3 oct. — Lavrillat et 

Jambôn, .9 avril. _ Leb et Bedler 38 juil. - Lebargy Ber-

nayet C«, 10 janv. - l.ebègue (De), i3 mars. - Lebrelon et 

C, 17 oct., q déc. - Lebrun, Noël et C«, a4 août. - Leclère 

et Devedeix, a5 janv. — Leclère et Vivien, a4 août. - Lecocq 

et Dreyfus, S fév. — Lecornu et Rochelle, ao avril. — Lecourt 

et C', 3 mai. — Lecronier, 1 fév. — Ledoyen, aa mars. — 

Leemann et Larglais, ia janv. — LefarJ (veuve) et Ce, n, ai 

nov. — Lefebvre (C.) et Ce, 17 oct. — Leforestier et Ce, 4 

sep
t. — Lefort aîné et fils, 1 nov. — Legrand et (>, 1 fév. — 

Legray (H.) et C
e
, ia fév. — Lejeune et Hémbèse, 8 mai.— 

Lemaire et Fournier, ai août. — Lemaitre et Fe Lelièvre, a3 

mai.— Lemasle et Gosselin, 6 mai. — Lemoine et Duhoux, g 

mai. — Lemonnier et Lançon, 9 nov. — Lenglet et Blanchard, 

a8 oct — Léonard et Ce, ia janv., ao juin. — Léonard et 

Dubalen, a3 oct. — Lepelletier el Saulnier, i3 mars.— Lequeux 

et C'
}
 a8 fév. — Leroy et l.edoux, 3o nov. — Leroy et Cres-

tey, 14 juil. — Leroyer et Quandalle, i3 mars. — Lesage et 

Ce, 7 nov. — Lesage et Thomas, 16 fév. — Levasseur de Beau-

champ et Ce, 30 mars. — Leverd, Guiot et Ce, i3 mars. — 

Levy, Kahn et C
e
, 39 mai. — Levy et Bosshard, 7 juil. — Li-

gneau et Sabatier, ig déc. — Limousin et Ce, i3 avril. — Li-

mozin, 17 janv.— Linet et Léonard, 3 mai. — Lobligeois et 

Lâche, a5 avril. — Loiseau, 19 fév. — Lorck et Ce, 5 juil. — 

Loro et Gillet, îb nov. — Louvel, 3o oct. — Ludewig et Ce, 

a3 mai. — Luquet et Morel, 16 fév. — Luraud et Ménot, a5 

juil. — Lurine et C
e

, a3 déc. — Lyon et Boulât, 19 sept. 

Machaooine et Bert, i3 déc.— Mackiewicz et Ce, 1 sept.— 

Magny et Imbert, 4 juil. — Maillard et Ce, 11 juin, ib oct. — 

Maillart et Peronne, 5 janv. — Maillet et Dolléaos, 3i mars. 

— Maillochon et C
e
, a3 fév. — Maison et Lemoine, ia sept. — 

Mallet (Alex.) et Ce, 9 mars. —• Mangin, Velvert et Ce, g sept. 

«— Marchai et Thiaucourt, i5 fév. — Marchand el Fane, 18 

avril.— Marie et Deglain, 4 mars. — Mariotte et François, ag 

juil. — Marmion et Forestier, i5 janv. — Maroger et C
e
, 3o 

juin. — Marshall et Garnhans, ig janv. — Martial et C', 4 

mars. —Martin et Durand, 16 nov. — Martin et Merlier, 14 

août. — Martin frères et Ce, 34 août. — Martin (V.) et L; 

ig oct. — Massart et GIou, a8, ag fév., 7 mars. — Mathey et 

Baratin, a8 juin. — Malhieu-Licaud et Henry, ao avril. — 

Mathieu, Boy et C
e
, 3o nov. — Matile et Berger, ao mars. — 

Maubert et C', ig août.— Mauchien et C
e
, ai mars.— Maure 

et Régnier, 28 mars. — Maurin, Amiraux et C
e
, ao mars. — 

Mauvaisin et C
e
, 6 juil. — Mayer (J.) et C

e
, 5 oct. — Mayran, 

Marcilhacy et Arbelot, i3 avril. — Meeh et Petit, 11 sept. — 

' Mehr et Stoffel, i4 août. — Menand et Leclercq, 10 janv. — 

GUI 

Mercier et F™
0

'"' ~ Mercier et
 «3 - I 

lWerctLr et Fou mer, 3o ,uin. - Mercier père, ils et C«, aq 
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'
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'. " - Merlin ^ Hérault, 
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°
Ùt

- - Metay et Deschamps, , 
m . - Miche et Greusset, , juil. _ Michel

 el
 Maréchal 34 

ma, -M.cnl,n(Ed.) et C*, 8 fév.- M.droit et Prugue, 3 

avril. - M.lle Feugueur et C, 3o sepl. _ Millescan.ps !t K 
15 ,anv. - Millet ct Zentner, 27 avril. - Millou frères, 7 fév. 

- Mismaque et Leberrurier, 8 mars,- Mitaino frères, 16 déc. 

- Mitrault et Ce ,
 ma

i. _ Moisset et Fe Demure, 8 fév. -

Moll et Ce, ,3 dec. - Monestier et Ce, 4 mai. - Mongin et 

l.e,ai sept. — Montag et Jackson, A janv. — Monvoisin et 

Monsset, 17 ,u,n. — Moonen et Grumbach, 38 déc. — Moos 

et (.,«, a4 oct. — Moreau et Ce, 7 juin. — Morel, aa nov. — 

Morland et Andnot, i3 avril Mortier et Lepetil, i nov. — 

Mouçhon et Rattal, i3 j,,il. — Mousis, Michel et Ce, 5 août. 

- Moulurât (demoiselles) et Delcambre, 11 oct. — Muller et 
Van Gauscwinkel, a4 juil, 

Nallard et Ce, 18 nov. — Neref, a sept. — Neymark et 

Monnereau, i3 mars, ao déc. — Nivet et Cluseau,a3 ocl. — 
Nohn et Ce, 19 juin. 

Orée et Ce, 17 fév., 18 nov. — Ozi et Ce, 15 mars. 

Paillet et C«, a4 janv. — Paillette, 7 sept. — Paillés et La-

jugie, 6 oct. — Parmentier et Kenn, 4 janv. — Pastrée, 

Chambeau et Ce, ai juin. — Patard et C», i4 déc. — Paulin 

et Lechevallier, 3 juin. — Paulmier, 37 nov. — Pégorié el 

Couillac, a4Juil. — Pellerin, 11 mars.— Pelletier et Vien, aa 

déc. — Peltier et C", ab sept.— Pellier et Leclerqc, 17 mai,— 

Pellier et Moulinet, 8 sept. — PenaÛt et Ce, 16 mai. — Per-

chaud, 6 mars. — Perdriget ct Gall, s3 mai. — Perrier et Ce, 

39 juin. — Perrin (de) et C
e
,
 t

 avril. — Perroncel et Collet, 

3 fév. — Pescatore, a3 nov. — Pesme et Varin, ao mai. I 

Petit et Bisiaux, ao sept. — Petit et C
e
, 4 septemb. — Petit, 

Colin et Chaumont, a8 déc. — Petite et Cordonnier, 3 oct. 

Petilgrand et C% 5 déc. — Peliljean et C« ia août. — Pezieux, 

el C", ao mai. — Phalipau et Toussard, a3 sept. — Piallat et 

Ce, 38 avril, Picolo et Laurent, a mars. — Pigelet et Ce, 

ia déc.— Pigeon, n mai. — Pigne, 19 fév. — Pinard et C*, 

a7 juin.— Plantier et Cadot, 33 mars. — Poisot et C
e
, 18 juil. 

Poitevin, Léger et Ce, 8 mai. — Pompéo (de) el C', a4 mars. 

Poulain et Dalle, a5 janv.— Poulet et Descamps, 33 août. — 

Poutierre et C
e

, s3 mai. — Pradier et C
c

, ag déc.— Pralber-

nat et Marsat, i5 juin. — Prévost et Perret, 32 juil. — Prévost 

et Wiest, 3o août. — Prévôt et C
e
 27 juin. — Prioux et 

Riottot, 12 oct. — Prouha et Aubert, 5 mai. — Puccio Hef> 
manos, i5 nov. 

Quillol et Ce, ag juil. 

Raay (de) et C
e

, ia juin. —Ramier et C
c
, 20 juin.— 

Ramus, a5 fév. — Rave et Daltroff, a mars.— Raynaud et C
e
, 

20 oct. — Réallon et Pétrot, 4 janv. Regent et Lucas, 4 

avril. — Regnault et Blazy, 10 janv.— Remy et Michel, 12 fév. 

— Renault et Hartenstein, sb avril. — Reveilhac et Crimon, 

11 janv. — Reynaud et M. Ange, 5 déc. — Rheims, 26 janv.— 

Ribaillier frères et C*, 11 mai. — Riondel, ao janv. — Riquier 
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Saens, Mergeliza et Ce, 1 fév, — «^ini r 
7 u n. — Suini.o,..! I' ?aint-Germaii 
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- Salmon et Ilir.z, i

4

 nov.' - Salneuve, Godin ' ̂
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janv. _ Sidrac e, Dugourd, ,9 fanv. _ Simo 

ma,. - Simon et fils, ,o fév. - Simon et Robelin, 

Simonet et Jouanneau, 29 mars. - Sion et Bonne \ - -

S.rugues, 20janv. _ Sommier et Defaye, i5 janv L v"*'-
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U
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et Waltcr, 6 nov. - Stem et Ce, 5 déc. - Stoltz -, t'S 
20 mars. — Sudre et Coste, 29 mai. — Sulpis et T ^
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/ et C', 39 ,u.n. - Talbotier et Ce, g
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cherel et C
e
, 1, fév. _ Teis ier el Allard, „
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et Larcena, a4 juil. — Théâtre historique'
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'
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roude et Kelsen, 3i janv. — Theroulde et O a . Th

e
. 

Thierry fils et (> ,
9
 sept. - Thiéquot et Bouche"

 )Uln
-

— ihiervau t et Pinet. i lanv. — TMo^o» n_ _ Thiersault et Pinet, 1 janv. — Thiesset, Demain ' "
 n

'"'-

27 avril. - Thillier et Gaudet, 8 fév. _ ThiuTu * I '
 Ct

 °. 

déc. — Thomé et Baur, 31 janv. — Tilemann et Ce^fi
6

-'
 ï5 

— Tisserand et Vincent, i3 juil. — Tournois, Abad'
 |a

"
?

' 
38 nov.—Trancart et Raboisson, 21 juil.— Travfr. b

 et 

Hibert, i3 avril. — Traxler, Colin et Ce, 8 a,>ût L T
 en el 

ét Ce, 39 mai. - Trousse! et Rigollet, 8 mai, 26 iùii _
T

rollie
t 

selard et Bachimont, 18 août. '""'—imu 

Vacquerel et Alphonse, a5 mars. — Vaillant (H ) 

déc — Valet et Lanvln, 13 avril. — Valletle et Àd • '
1 

janv. — Vauvert, ,5 janv. — Verrier et Uzel, ,oj
u

i
n
 ""'"t 

signy et Ce, i5 janv.— Vert et Gaillart, i3 oct Viaîu .7,
r

* 

6 sept. - Vibert, i5 janv. _ Vidal et Chaumeil 28l„f ' 

Vidard et Lancelevée, i3 janv. — Vié et Ferlé 3
0 m

 ~" 

Vigneron et Richard, ig fév. — Vignes et Thierry ,8 A"' ~~ 

Vincent et Denez, i5 sept. — Vincent (C.) et Ce i
0

 ■ q" ~" 

Vincy, Sommer et Haam, 24 juil. — Vivien frères'
 9

.'
Ul1

'** 
s» a7 lanv. — Vorbes, 28 juin.— Voyot et Durât, 18 déc. 

Wallerstein et Ce, 21 déc. - Walz et Galaup, a
0

 sent 

Wegmann, 9 oct. — Witier, et Bernier, aq déc. — wAlff* 
>4 août.

 3 TTOI1,
f 

Yungzl Simon, 16 déc. 

Zèbrosky, a5 déc. 

Quatrième Partie. 

FAILLITES ET BANQUEROUTES. 

JDécëaretiioMs, Mapports* Meporis, Annulations et MéhuMlilations* 

Àcquier, 6 sept. — Adamy, A oct.—Adline (D
6
). 17 mal. — 

Adour et C; A oct. — Agis et Blondelle, îb jufn. — Akoun, 

a3 sept. — Albach, 14 juin. — Albert, Leclerc et Vivien, 25 

oct. — Albisson, 20 sept. — Allaire et Ce, 1 août. — Allays, 

a5 mai, 5 août. — Alliot, 12 mai. — Alquier(Dlle), 14 sept.— 

Ambiornsson, igsept. — Amulter, 3i mai. Ancel (Ve),
 2

3 

mars. — Andrieu (D
e
), 17 mai. — Angé, 7 juin. — Angely 

(c\')'rapp.), 19 juil. — Anquetil, 22 janv. —Anthoine, igjanv. 

— Antoine, A avril. — Armand, 21 juil. — Arnou, g nov. — 

Arrazau, 12 aviil. —Artus (rapp.), \ déc— Aubry, 18 oct.— 

Aubry (Dlle), 16 déc — Aucher, 16 fév. — Audy Lammens 

et Ce, a sept.— Audray, 8 mai. — Auger, 13 avril. — Au-

moitte, g mai.— Aumoii et Ce, 1 juin. — Aumont (rapp.), lA 
mars. — Avetan-Rocher, ri fév. — Aviron, 8 nov. — Avoi-

ne (Dlle), i3 oct.— Avril, ia août, — Azille, aa déc. 

Badeuil, 3 juin. — Badin (Ve), i5 sept. — Baduel, a3mars. 

— Bady, 7 oct. — Bagny, a3 juin.— Bacer, 13 avril. —Bail-

let, s3 août. — Baillia, 8 juil. — Bailly, A oct. — Balme, 3o 

déc — Baluchet, 17 mars.— Baradon, 14 janv. — Barbasle, 

i3déc.— Barbier, ig fév., 3g mars, 13 juil. — Bardèche, a 

juin. — Bareda (Dlle), a3 déc. — Barez, 18 août. — Barnard, 

7 nov. — Baron, 17 juin, 3o déc. — Barré, 1 nov.— Banier, 

4 fév. — Barrier el C
e
, 36 janv. — Barlh, 30 mai. — Barthé-

lémy, 18 oct.— Bastide, a3 déc. — Bataille, i5, 28 juil. — 

Battault, 2g déc. — Baudart, 8 nov. — Baudelocqile, 5 fév.— 

Baudln, 2g déc. — Ba ignon, 8 nov.— Baup, 26 avril. Béa-

trix, i5 aoûl. — Beaudequln, 28 sept. — Beautier, 8 nov. — 

Beauvallet, 25 mars. — Bechr, 4 mars. — Becker, 1 mars. — 

Bedu, 2 sept. — Bénard, 24 août.— Benezech, 1 juin. — Bé-

nite, 27 juin. — Benoît (De), 14 oct. — Bense-Nief, 1 déc. — 

Bérand, i5 nov. — Bérenger, 12 avril. — Bergé, 7 janv. — 

Berge (\'e), 8 déc. — Bernard, 7 janv., 10 mai, 7 sept., a déc. 

— Bernard (rep.), 7 mars. — Bcrsange, 7 oct. — Bcrthault, 

3g janv. — Berihelier, 8 juin. — Berlhet, 8 mars.— Berlin, 

3i mai. — Bertrand, 36 oct. — Besson, 2 août. — Bélhisy (de), 

5 déc. — Bâton, 5 sept. — Bezieis, s3 juin. — Bianchi, 11 

ocl. — Bigoy et C«, 18, 19 oct. — Billard, 11 juil. — Biran, 6 

sept. — Bissé, ab sept. — Bisson, 10 mai. — Bixot, 6 oct. — 

Blanc, 18 avril, 16 décembre. — Blanchard, a septembre. — 

Blanchot, 34 novembre. — Blavier, 36 aoûl.— Bléquet, ^ mai. 

— Blin, 10 mars, — Block (D
e
), ia juil. — Blondé, 18 nov.— 

Blondel, a3 mars. — Blondelle, 30 mai. — Blondet, a3 déc — 

Bluen, 37 janv. —. Blum, Léger el Ce, aS janv.— Blutstein, 19 

sept.— Bobillol (rapp.), 10 mars. — Boblet, 3i mai. — Bo-

dey, a oct.— Boileau, 17 nov.— Boiry, 3 mai. — Boisramée, 

ta déc. — Boivin, 19 lév. — Bonfils, a aoûl. — Bongrain (V«), 

13 août. — Bonhomme, 37 sept. — Bonhomme et Hédou, 

37 sept. — Bonhours, aa janv. — Bcnnaire, ag nov. — Bon-

nard, 14 déc. — Bannebouche, 18 fév. — Bonnefoy, a déc — 

Bordas, 6 janv. (rapp), 17 juil. — Borniche, a8 avril.— Bottin, 

ab août. — Bouché, 8 nov. — Boucher, 17 oct. —Boucher et 

Ardilly, 38 juin. — Bouchet, 16 mai. — Bouilliez, a7 mai. — 

Bouisson, aa nov. — Bouilly, ag nov. — Boulanger, 3o déc.— 

Boulanger, (Ve), 19 oct. — Boulet, ii juin. — Boulogne, 6 

juin. — Bourdier et C", 9 mai. — Bourdon, 4 août. — Bour. 

don-Gilain, i4 juin. — Bourgade, 18 aviil. — Bourgeois, 7 

mars, 4 avril. — Beuigeois (De), 4 janv. — Bourgeot, |5 juin. 

— Bourgoint, 6 d
 :
c. — Bourmaiicé, 7 juil. — Bourot, 19 juil., 

3o août. — Bout et O, ag déc. — Buussard, 3a fév. — Bou-

vet, il déc.— Bouygues et Ce, ai ocl. — Boyer, 7 nov. — 

Brémant et Ce, 7 oct. — Brenu, 37 janv. — Brichard (rep.), 

»5 avril. — Briflaux, 7 avril. — BriffoZ, 38 déc — Brisset et 

Lebleuf, i3 déc. — Brosset, ai»vril. — Broux, A mars. — 

Brulet, 39 sept. — Bruneaux, 1 avril. — Brunei, 16 mai (rep.), 

*i oct. — Buisson, a fév., i
9

 août. — Buttez, 9 juin. — Bu-

net, a3 déc. — Burot, 17 août. 

Cacheleux. ao sept. — Cadé, 19 déc. — Çaffioi 19 oct, — 

| Cahen (Dlles), 9 fév Caingnard et C
e
, A oct. — Canisse, 4 

mars. — Cantarel, 7 oct. — Canteloup et Hacot, a dée. -

Cantero et Ce, ia, i5, 16, 18 fév. —Cantet, e6 janv. — Ca 

pell, 11 août.— Capiou, i5 oct. — Carbonnel, 23 fév. — Car-

don-Millot, 36 mai. — Carrère, aS oct. Carlier, 9 déc. 

Cartry, 5 janv. — Caussin, 19 mai. — Chabanel (Dlle), 3o 

sept. — Champeix et Barbot, 19 oct. — Champenois, i3 juil.— 

Chandèle, 2 août. — Chanson (Dlle), 7 sept. — Chanteloup 

(Dlle), g mai. — Chapeaurouge, A sept. — Chappe, 17 oct. — 

Chaput, 3o août. — Chapuy, i4 nov. — Charlet, Patry, 17 

mars. — Charlier, r5 nov. — Charréard (Dlle), 8 août.—Char-

ton (rapp.), 25 mars. — Charvet, 29 déc. — Chassang, a3 fév. 

— Chastagnier, 7 avril. — Châtelain, 38 oct. — Chaudat, io 

mars, — Chaudron et C
e
, ag fév. — Chauvin, aa nov. — Che-

garay, 10 mai "j— Chella, a'8 juin. -1. Chemardin, 1 sept. — 

Cheminade, a8 sept. — Chêne et fils, ai juil. — Cheneau et 

Laymarie, 4 mai. — Chenevard, ia avril. — Chereau, 37 juil. 

— Chernovski, 3a déc. — Chervel, g nov. — Chevalier, 17 

juin, ao mai. — Chevallier (Dlle), 37 juin. — Chevrier, 33 

mars Chevron et Ce, 4 mai.— Choiselat, 37 juil.—Chouet-

te, 1 sept. — Choureaux, a4 mars (rep.), ia sept. — Clbau, 17 

oct. — Circaud, 17 nov. — Circaud, May et C
e
, ao juil. — 

Claire, 16 mars. — Claudon et Ce, 5 oct. — Clayette et Moinet, 

17 juin.— Cléon, 17 mars.— Clermont (D* de), 5 déc.— 

Clostre, 26 août. — Cochenat, 16 fév. —Codry et Ce, 4 fév.— 

Coeffé, 7 nov. — Coiffier, a4 sept. —Coignet, i5 nov Cois-

neau, i5 avril. — Colinet, 10 juin. — Coling, 3 mai. — Collet, 

9 fév. —Colomb, 39 nov. — Colson (Dlle), 19 juil. — Com-

bicr, 19 juil . Consonni, ai juil. — Constant, 19 janv. — 

Contamin, n oct.— Conté, 19 août. — Content, 17 nov. — 

Coquerelle, aS oct. — Coqu, dit Coquel, 9 déc — Coquille, 

a3 sept. — Corbel, i3 oct. — Corbon, i5 avril. — Cornu, a5 

oct Corny, g fév. — Corroy, n fév. — Cottart, 18 avril.— 

Couderc, 37 mai.— Couillard, 11 mai. — Couillourd, 18 janv. 

Coullebœuf, 6 sept. — Coune (Ve) et Noè'l, 4 janv. — Courtois, 

3 fév. — Coutier, 10 nov. — Couve, 4 avril. — Couvé, 17 

mars. — Cozette, 1 nçv. — Crapet, a8 juin. — Cremer, 19 

mai. — Crépin (V'), ai déc.— Crétcur, 5 août. — Creveau, 

i3 oct. — Guny, ig août. — Curieux, i5 juin. 

Dalaine, 11 août. — Dallemagne, 3o août. — Dandré, 8 

mars. — Dandrieux, 11 juil.— Dangely, 17 fév. — Daniel, 9 

aoûl. — Danneville, 36 août. — Darnaud, ao déc. — Darras, 

aa juin (rep.), 14 déc— Dastugue, 2 déc.— Daubigny, i5juil. 

Daumont, ia oct.— Dautremer, 17 juin.— David, a, 3i mai, 

17 août. — Davis, ai janv. — Debon, 4 janv. — Deborre, 9 

déc. — Decoster, 3i mai. — Decourty, 10 mai.— Defeeut, ag 

juiu. — Defer, a4 mai, 5 oat. — Défiance (Dlle), ig juil. — 

Deglas (rep.), 3 mai. — Degueldre, 23 mars. — Deguercy, 14 

mars. —Ûelac5eux, 1 avril. — Delamare, 14 juin. — Delana-

tirile, 3g nov. — Delangle, A janv. — Delannoy, i5 avril. — 

Delà spre, i4 oct. — Delassasseigne, ao, ai janv. — Delattre, 

i3 sept. — Delfau, 7 nov. — Delisle, 8 nov. — Delmarquette, 

a5 juil. — Delomenie, de Marin (De) et Ce, 13 fév Delon, 

1 sept. — Delon-Alboy, 3 août. — Delorme, a4 mai.— Del-

perugia, ig août. —Delvoye, ai mars. — Delvoye et Varin, 

3o mars. — Demait, 8 nov. — Demangel, aa nov. — Demay 

(De), 3 fév. — Denaïde, 39 août. — Llenechère, 17 août. — 

Denis, 4 mars. — Denizot et Duval, 5 avril. — Dénoue et Hé-

nault, i5 août. — Deplanque, 8 juin. — Deseaux, 7 nov. — 

Deschamps, 34 nov.—Descombes, ai oct.—Desgrand et Ce, 10 

juin. — Deshayes, 1 aviil. — Desmare, a5 fév. — Despréaux, 

a7 sept. — Desrues, 5 avril. — Dessaigne, t4 avril. — Desvi-

gnes, 12 août. — Desvigne» et Bellier, 5 mai. — Deudon, 8 

janv. — Devrechy, 1 a juil. — Diard et Brochot, ia oct. — Di-

dier, 4 janv. — Didiot et C
e
, 18 oct. — Didot, i4 déc. — Diey, 

afj fév. — Dixmier, 6 sept. — Dodart, aa déc. — Dory, 1 

mars. — Doineau, 1 janv. — Domergue, 3i mai. — Dondey-

Dupré (V
8
) (rapp.), 15 mars. _ Doniol, a6 juin. — Doniaeau, 

5 juil. — Donnadieu, ao juil. — D'Oreille (F'), 11 nov.—-Dor-

nier, 18 janv.— Doublier, 9 déc —Doucet, 3 fév. — Doucet 

(D
e

), a5 mai. — Douciet, Paochaud et C
e
, ig juil. — Doumet 

de Siblas, 18 sept.— Doumet de Siblas (De), 37 juil. —Drault, 

17 nov. — Drogne, 18 avril. — Drojat, ig avril.—1 Duber, 3l 

août. — Dubessey (Ve), 7 oct. — Dubois, g fév., ia avril. — 

Dubos, ib mai.— Duboscq, 3 août. — Dubuis (V*), 24 juin. — 

Dubuisson (D
e
), 29 juil. — Ducatillon, dit Désiré, 2g sept. — 

Duchêne, s g juil.— Duchesne, 1 juil. — Duclaux, 27 mai.— 

Dubay, 5 janv. — Dumas, 23 mai. — Dumas frères, 5 sept. — 

Dumontel, 5 août. — Dumoulin, ag déc. — Dumoulinneuf et 

Merlangs, 7 janv.— Dumoutier, 12 avril. —Duparc, 11 mai. 

— Duperré et Gillet, 26 oct. — Dupont, 4 oct., 4 nov. — Du-

pont et C
e
, 23 déc. — Duport et Mortet, 19 juil. — Dupuis, 5 

fév. (rep.), 25 déc — Dupuy, 12 juil.— Durand et C
e
, ai nov. 

— Durieu, 8 mars. — Durost, »6 sept. — Dutheil, 11 août. 

— Dutrey, 7 mars. — Dutro, i4 déc. — Durai, i5 «ept. — 
Duvignaud, 19 sept. 

Eckardl, 10 mai.— Edme et Mathieu, 9 fév. — Effler, 17 

mai. — Ellies, ao sept. — Eloy, 7 juin. — Ernouf, 5 janv. — 

Ernest, lo mai. — Espinasse, ib mars.— Etienne, 14 déc.— 

Evangelio, 11 janv. — Even (Ve), i5 juin. — Evrard, 9 sept. 

Faguet, 5 sept. — Fano, 2 août. — Farinet, 18 janv. — 

Faucheur, 18 juil. —Favrais, 3 juin. — Féquant, 16 nov. — 

Feichtwanger et C
e

, A fév. — Ferran, 3i août. — Ferrié-Gé-

raud, »8 avril. — Fèvre, 8 nov. — Fichtl, 8 sept. — Fiore dit 

Fleury, A juil. — Fleury, ai janv., 18 nov., ag déc. — Fon-

taine, i5 nov.— Forest, 5 sept.— Forget, aa juil. — Fortier, 

a sept. — Fosse, 2b août. — Foucber, 14 juin. — Foucnet, 

10 nov. — Foucrith, i5 sept. — Foulon, 26 août. — Fougue, 

2a juil. — Fourès, 17 mai (rep.), i4 déc. — Fournaise, ig mai. 

— Fournier, 18 fév., 16 déc. — Fournier (Ve) et C
e
, 3 mai, 

ai nov. — Fourquet, 21 juin. — François, a déc. — Fremaux, 

a5 juil. — Frennelet, i4 juil. — Fressard, 5 fév. (rep.), 16 juin. 

— Froger, a4 mai. — Fromage, 18 août. — Furet et Simon, 
18 mars. — Fusy et Vigerie, 16 sept. 

Gabclotteau, 3o déc. — Gacon_ (D
e
), n mars. — Gadault, 

17 juin. — Gagnet, i3 oct. — Gajeot (rep.), 26 août. — Gali-

ni'er, 16 sept. — Gall, aa nov. — Gallier (rep.), ia sept. — 

Galoppe, 9 déc.— Galoyer, 37 déc. — Gambault, 18 mars.— 

Gand, G dé. — Gancy-Ragonnet et C
e
, 4 août. — Garbens, 

18 janv.— Garnier, 13 juil., 3a sept.— Garnier et Bel, 37 janv. 

— Gaslinel, 38 juin. —Gaucher, 18 avril.— Gaudier, 6 juin.— 

Gaudumet, 4 fév. (rep.), 19 juil. — Gaussens, 3 oct. — Gauthier 

et Delacroix, 36 sept. — Gegnon, 9 auûl. — Geliot, a juin. — 

Gendry et Ce, i3 mai. — Genelle, 2 mai. — Genty, »4 mars. 

— Geoffroy (rapp.), 1 janv. — Georget, Dubreuil (De) et Dlle 

Albert, i4 juin. —■ Gérard, 16, 18 mars, aa nov. — Gerbert, 

4 nov. — Gereke, aa avril. — Gergfes, a4 juin. — Germain, 

18 mars, 6 mai. — Geslin, a mai. — Gibert, 9 mars. — Gibert, 

Jacqueline et Ce, 3o sept. — Gillet, ia mai.— Girard, ai janv. 

—Girard et Cardinet, 5 sept. — Giràrdi, 5 sept.—Girardon, 17 

juin. — Giroud, i4 juin.—Gonzalès, ai avril.— Goriot, 3 mai. 

 Goubet, 3o août. — Gougy, a8 sept.— Goujat et C% a5 nov.— 

Goulliat, 16 mai.— Gourlay, 19 déc. — Grapperon, ia août.— 

Grassier, 37 avril.—Gravé. 39 janv.—Grégoire (Achille), ao sept. 

—Greissel, 8 nov.— Grellier, 16 déc.—Grenier (V«), a mars.— 

Gresillon, a5 avril. — Grippon, i5 août. — Gruat, aa mars.— 

Gruchet, 19 avril. — Guédras, a5 mars. — Guénard, i4 nov. 

— Guénerat et Mercier, 19 fév. — Guérin , 4 nov. — Guer-

nier (rapp.), a 1 mars.— Guerre et Ce, i3 avril.— Gueudet (V«), 

3o août. — Gugenheim, ia août. — Guichard, 11 fév. — Gui-

dici, a4 nov.— Guilbert, 3i mai. —. Guillaume, a6 sept.— 

Guillot, a sept. — Guillou, 27 déc. — Guilloux, i5 fév. — Guj-

nard, i3 avril. — Guyard, 12 déc. 

Haas, 10 nov. — Haase, i5 janv. — Hache (rep.), iG juin. 

Hailpern, 26 janv. — Haimovith, 8 mai. — Halary, 7 mars.— 

Halphen, 8 déc — Happel, i3 janv. — Hardel, aa juil. — Har-

douin, a8 juil. — Hauptmann, ig déc — Hauser, 8 juil. — 

Hazard, A mars. — Hébert, A août,— Heilz, 18 oct. — IJenti, 

11 juil. — Hérault, 3o déc — Heriok-Garin (De), u août. — 

Hermant, 18 avril.— Hermier, 17 fév. — Hervé, i3 avril. — 

Hervitt, 37 juil. — Hervieux, 1 avril, Hirsch, a5 avril.—< 

Hofmayer (Dlle), 38 avril. — Holdrinet, 20 déc — Hollande, 

ia mai. — Hotlon de la Tour, 5 août. — Houelle, 28 janv. — 

Houppeaux, a6 sept. — Houry, i3 mars.— Hourdaux, aG août. 

— Hourdequin et C«, ia nov. — Houthooft, 8 janv. — Hubcr, 

6 juin. — Hubert, ia sept. — Hue-Viard, a5 oct. — Huel et 

Gargam, 5 mai. — Hugon, 9 fév. — Huserot, ia janv. 

Ikelmer, 21 sept. — Illy et Ce, 3 juin. — Isay, ai fév. (rep.), 

a août. — Isnard, 4 fév. — Issler, 7 oct. 

Jacob, n avril, t août. — Jacobé (Ve) et C«, 3 juin. " 

Jacquard, aq nov. — Jacquemard, 11 mars. — Jacquet, 

ia juil. — Jaillet, 19 fév. — James-Dubois, a4 nov. — Jf
TÏ

" 

naud, 11 avril. — Jérôme, 1 fév. — Jessé, i4 avril, ao mai. '" 

Jette, 1 janv. — Jeune, i5 déc. — Joanny, 27 janv. — Jp'.'fi 

b mai. — Jonnard, 28 déc. — Jouannot, A oct. — Jourdain, 

1 juin.— Journiac, a4 oct.— Jouy, 11 nov. — Joyeux, 5 avril. 

— Julhiet et Cannot, 6 oct. — Julien, 3i mai. — Jullian (rtp-h 

Kapki, ai oct. — Kauffmann, ao mai. — Keesen, 3o nov.-" 

Kelson, 29 sept. — Kindeleit, 23 juin. — Klotz, 7 nov. " 
sc^\. .. (A„ Kreicher, 39 déc. — Krier, i« Kocb, 11 fév., 19 mai 

mars. 

Labat, a déc. — Labitte, 14 juin. — Labourot, 4 mars. " 

Lacoste, 3i mai, a8 juin. — Lacroix, a4 nov. — Ladenberger, 

7 mars. — Lafabry, 2 déc. — Lafuente, 9 août. — Lage, »* 

janv. — Lagneau, 16 mai. — Lainé, 9 mars, 9 août. — j'n ' 

11 janv.— Lalahde, 21 avril. — Lalanne, 11 nov.— Lan*» 

a3 fév. — Lamare(Dlle), 6 janv.— Lamazou, 10 mars (rapph 

• 5 août. — Lambard, 17 sept. — Lambelet, 5 janv. — 

bert (Dlle), 10 uov. — Lambert, A mars, 3 juin,
 9

, 19 *
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j 

3o déc — Lami-Bois, i3 oct. — Landrieux et Ce, 19 juil-

Lang (rep.), 18 avril. — Langlois, ao déc. — Larchet, 24 ma". 

— Lardin, 10 avril. — Larochette,
 9

 fév. — Lartigue (
re

Ù'\ 

4 mai. — Lasalle, 5 avril. — Laslier, 5 fév. — Lassehn 

et Ce, 21 oct. — Laubiès, 3o déc. — Laude, 9 sept. —^ 

rant (rep.), 18 avril. — Laurent, 18 mars (rapp.), 3o août ^ 

Laurel, 5 sept. — Lauzin, 11 janv. — Laval et C', 3 août. ̂  

Laverne, 28 juin. — Laverrière, 26 avril.— Lavigne, 1 aou . 

Layer, a3 sept. — Lebaudy (rapp.), «a janv. — Lebaudy et » 

6 sept. — Lebis, 38 oct. — Leborne, 9 mars. — Lebreton, ^_ 

oct. - Lebreton (Dlle), 6 avri. - Lebrun, 7 mars, si oec. 

Lecat (Ve), 24 juin. — Lecharpenticr, 16 mai. —
 Lecn

*" ' 

7 mars. - Leclerc (Dlle), 4 Lecolle, 1 sept. — Lecom ^ 

4 avril. — Lecordeur, 6 avril. — Lecorné, 7 juil. —
 s

g 

(sceurs), 5 fév. — Lefebvre, 18 juin. — Lefebvre (B.J « Y* 

sept. — Lefevre, 19 avril, 18 oct. — Lefoyer, aa juil. * *, 

3o août, 4 oct. — Legrand, 11 mars, 6 sept. — £.en 

3 nov. — Lehoux, ai nov. — Leins, n déc. — l>eliev
r
 ^ 

i3 déc — Lemaire (D«), 8 sept. — Lemarchand , a7 » 

Lemarquant, 3o août.—Lemouton, ao «ept. — iienam, *y 
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a «. — Léon, i3 fiai. — Léopold, i5 nov. — 

.Lene.
eU

' , •„il *_ L'Epine, g déc — Lepourcelt, 11 oct. — 

einleur, 4 I
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rince, g août. — Lerout, b ]um. — 
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 _ L'Kpine, 9 déc — Lepourcelt, n oct. — 

îepein
|e

"Vmars - Leprince, g août. - Lerout, G juin. -

i'eprètre, '° . (
 e

 Roy, i4 sept. — Lescure, ai IUII. — 

Leroux _ Lespagnol, s5 avril. - Lesueur 3o déc. 

Lescuyer, [4
 de

a

C

6ianv

._-Lel,cbe-Tence .4 avril. - Le orme 

^.Lesur (U
e

 <
 a

__'
Lelurq

uis, 4 oct. — Levasseur, aa déc — 

frère', »» - Levy, .1 mai, , août. - Lcw., a5 fév. -

L-vêque, »9 l
a
" . J.henreux, 17 oct. — Libessart (de), ,g 

i'
hel

mitf.,," V", „
0T

. _ Ligier, ai sept. — Lion, 4 mars, 

Ï-rL

7i
3

ou-l e, °omai.- Logeard, .5 avril. - Long e. 

.q juil. - V°" _ Lord (V
e
), n nov.—Lory, a5 avril.— 

8U.«1>>T,
 a

g déc. - Louçhard, a fév. - Lourde., 
j^endiere '^J^S

 j8 août

. _ Lozet, a août. - Lyottier, 

•„;
n
 — Magne, i3déc. — Maheas (de), i4 oct. 

lllacherct, * )
ato

j, ,
 a8

 avril. — Maillard, .g fév. 

Maheraii», »° _
 Ma|

 ,
8
 mars. - Malato, g sepl. — 

i. Maiss'i "!"; , _ Malpas, i3 mai. — Malpeyre, 1 mars. 

Mallel, '°
a
"''

oV
 - Mangin et Plicy, 11 ju>l. - Mangent, 

-
M

-
m

 'Manselle dit Robert, 5 août. - Marc, a8 ,u,n , 
3 mai. — Wansen _

 Mare
-
cna

|
 tl )atlv

. __ Marest, 

fel5È3&T» juiL-M-gotio, a8 juil. - Mar-
3*rlL lai L.), aâ déc - Mar.court, a5 nov. - Marie, 

gueritle, io.mai P"'Pfc..^
 |(

 ,
nai

. _ Marotte, ag sept.- Mar-

'ï^?ê!èT- Marquis, 7 OCt. - Marquot et C», «M.-
quer, aa oec ^ _
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|. — Mai ton, 

Marre, » mars, 1 _
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n
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eune el
 C«, 10 janv. — 

L ma', ao sept.. _
 (m

,
e)> fev>

 _
 Mar
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not) 

Martin P'k'*^
 l8

 juil. - Masbon et Ce, 4 nov. - Mas-

11 sept. —
 Ma

„in, aa août. — Masson, ag fev., 7 mars, 

,eron, i4
 octl

 _ Mathieu, a3 mars. — Maubert, a août. — 

,3 jui", 1' " • ryiaurel, 8 juin. — Mausienne, ag nov.— 
Mauduit, S oct. - M» J

 Maynard

 ry
c)j

 g
 fev-

_ 

M< " "i^'in -Mège, ag juil. - Ménager, 7 oct. - Men-

MamT, a» 1»'^ Menuelle, i
9

 août. — Mercery, .6 juin, 

uesson (V J, 4 • ,.
nj
 _ !vj

er
|i
n|

 ,8 janv. — Meurgé et 

- Mercier, . « 1 M ^
 e

,
 D

i
sja

t, 9 fév. _ Michaux (V), 

J}
e
urel, 4 gÇJ i

raoo
.). 1A mars. — Mignon, aa août. — 5 fé';l se - Mdhomme

4

 (Dlle), .4 déc. - Millent, .4 
M

'
ê
 ' Minck'ener, 8 déc. — Minsart, ai nov. — Mirecourt 

mars.-"
1
" , mars. — Mirey, 17 juin. — Mirre, 1 mars. 

(Jacquot d«
 Mo

li
n
ier, ag nov. — Molurier, ao déc. 

"" Momejo, a8 nov. -Mompson, a? sept - Monard, ,9 oct. 
_ flâomei , ^ ^ _ Monnin, a8 mars. — Monlagnac, 

1 ? °
n
 Montangerand, a8 mars.-Montet .. janv., ,a mars. 

&, . V7v«aamars. - Mordefroy, «4 déc. - Moreau, aâ 

f
001

! S." Morel, «,.3 déc.-Morel (D.) 1 fév.-

M hange 7 déc-Moria (Dlle), a
9

 janr.- Mor.card, ia sept. 

— Morin (Dlle), 7 sept. — Mflr;n r. c • • 

Gramer, 9 juin.' - MorlandI et AndriS' gjSTï ~ ̂  * 
Morschel, a

7

 janv. - Morslad. et C.ë 1 oJl^'
 ,0 

- Mosnier. aa mars. - Mouc.1,,1 , Vnv - *j ?"A '
6 

Mourgues.4 juil.-Mourot, iâ j
uin

, ,
4 0

\" 1 ̂ "
la,d

' l,
0

^ 
Mugnier et Tasset, 4 nov. ' *
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e
>
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 «
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'- -

- Noë, .8 fév. _ Noël, ao mai. - N„ et (D^ Irai ' ÏUAZ 

_Obès, aâ mars.- Ohv.er, 11 oct., 14 nov.-Olivier (rapp.) 

aâ dec. - Oppenhe.m, igma,. - Oriol, a6 janv. - Orlut 
li dec — Ouin, , fév. - O.on de Verrie et C* 8 fév 

Pagès, a6 janv. — Paillard, 6 oct. - Paleyret (rapp.),
 ïq 

sept.— Panchaud, 4 avril. — Pandelle (V«), ,5 déc. — p
a
. 

quentin, r» fév. — Paquin, i4 janv. — Parent, 14 oct. — Pas-

cal, 10 juin. — Pasqual, a3 juin. — Patu, 17 mars (rep ) 3 

juil. — Paulnuer, 3, 8 lév. — Paupère, aâ jmv. — Pavie
 a

-

juin. — Pavit, a3 déc. — Péan, g déc. — Peberay et C'' 

fev. — Pecquet, 7 oct. — Peleraux, i janv. — Pellerin ct 'c« 

10 nov. — Pelletier, aâ janv. (rapp.), ,o mai. — Peltier aâ' 

mars, L oct. — Peqnignot, ai sept. — Perchaud, i3 sept! — 

Perciot, a3 juil. — Perdereau, 3i mai. Pernet 6 oct. — 

Peron, aâ fév. (rep.), ag nov. — Pérot, ig août. — Perpe'y et 

C«, a6 mai (rapp.), 4 sept. — Petit, îgsept. — Petilot, 8 juin 

18 août. — Pettex, îg août. — Peyrard, a déc. — Peyrolo q 

août. — Philippe, 17 mars, 3o sept. — Philippe (Dlle) dite Pré-

vost, 3 juin. — Picard, 8, 10 fév., g,août. — Pichancourt, 18 

mars. — Picon (rep.), 18 avril. — Picq, lâ nov. — Pierrard 

(Dlle), ia déc. — Pigeon, 6 janv. (rep.), a8 avril. — Pigeon 

(Djle), aâ mars. — Pignel dit Dupont, n août. — Pillon, A 

août. — Pilloy, i3 oct. — Pinegre Gailliot, i3 juil. — Pinel, 

a4 oct. — Pinel (Ve), 1 nov. — Piroël, A mars. — Piland 

(Dlle), a8 nov, —Plet. ii oct., 5 déc. — Pointeau, 1 août.— 

Poiret, i3sept.— Poirier, a3 déc. — Poitevin, aâ avril (rep.) 

1 nov. — Pont, g sept. — Poret (de), 1 déc. — Portai, a sept.— 

Posso et Mayer, lâ fév., a4 mars. — Postel, 7 juil. — Potalier 

iâ déc. — Poumeyrol, a^ juil. — Pousse (Ve), 1 mars. — 

Pouy, 16 déc. — Prades, 10 ocl. — Prémont, 8 déc. — Pré-

SOM 

vert, a
7
 mai. — Prévost, 8, 34 mars. — Pron (de) et Ce, 5 fév, 

— Provin, iâ janv. 

Quenet, aa déc — Quéiioux, aâ mars. — Ouersonnier. A 
mai. — Questel, 11 juil.

 c
 ' ' 

liabigot, 3i mai. — Radigon, i3 déc. — Raffin, a4 juin. — 

Raison, ib déc. — Ramé, 14 avril. — Rapin (Ve) et fils, aâ 

fev. — Rapineau, aâ nov. — Raspail, 8 nov. — Ratouis, 14 

fa
! _ RAVANT

»

 AO OCT

- — Ravier, 3o déc. — Ray, 3i mars.— 

Rayer, 4 oct. — Raynaldy (rep.), 3 mai. — Rebeyrol, 3o sept. 

— Rebour et Ce, 30 mai. — Recalt, g fév. — Recoules et Pn-

jos, 37 ocl. — Reddon, 33 nov. — Regnard, 33 sept. — Red-

dnn, 33 nov. — Regnault, 10 mai, 3 sept. — Remise (rep.), 

18 avril. — Remy, 35 nov. — Renard et Grignard, i5 nov. — 

Renaud, ag fév. — Rennsen, 3g sept. — Renou, 31 janv. — 

Repiguet, 5 mai. — Revillon, ig déc — Rey, G juin, 1 août.— 

Richer, ig janv. — Ricquebourg, 1 mars. — Ridel, 14 oct. — 

Rider, 35 juil. — Riffe, 8 juin. — Rigault, 1 sept. — Rivau-

don, ib juin. — Rivière, 38 nov. — Robert, 33 mars, 3o déc. 

— Robert, Buard et Ce, A mars. — Robin, a fév., 17 oct. — 

Robles et Dugist, 31 avril. — Rodier, 10 mai. — Rodière, 

a{ mai.— Roehrig, 16 mai. — Roehrig (D
e

),
 a

5 juil. — Ro-

ger, 18 mars, 11 oct., 3o déc.— Roisin, 13 juil. — Romeuf et 

C
e
, i3 janv. — Rossard, 3o déc — Rossi, 34 juin. — Rost-

Bailly, 33 nov. — Rottier, iï mai. — Rouffenil (Dlle), 7 mars. 

— Roui in, 7 juil. — Roullet, 10 juin.— Rouquet, 31 juin. 

Rousseau, 33 sept., sa nov.— Rousselle (Dlle), 3 déc. — Rous-

sel'e, a8 janv. — Roussin et Guérin, ai juin. — Roux, as juil. 

— Rouy, 3 juin. — Roy-Boulle, 8 nov. — Royer, 18 mars, 

aa avril. — Royer èt Ce, 14 avril. — Rubin et Gilles, 7 mars. 
Rupp, 17 mai. 

Sabin, 10 juin. — Sage (rapp.), ai mars. — Sage, n janv. 

■ Sagnier, i avril. — Saigey, sg nov. — Sain-Moulin, a{ 

mars. — Salmon, 5 fév. — Saltet et Vincent, sg juil. — Sal-

vador-Ber, 16 fév. — Samson, as mars. — Sanselme, ai déc. 

— Saugrin, g sept.— Sauvanon, as déc. — Savary, 17 août.— 

Schaeffer, ig avril, A août. — Schies, ao déc — Schiltz, ai 

janv. — Schmidt et Oortman, a
t
 avril. — Schmilz, 3 fév. — 

Schneider, 3o juin. — Schoeneverk, 17 nov. — Schone, ig 

mai. — Scriba, ao janv. — Schwietzer, 17 oct. — Sebille, aG 

août. — Ségon, 4 ocl. — Sénécal (rapp.), 17 juil. — Sénécal, 

i5 avril. —Senis, 11 mars. — Simon, ia août, ag nov.—Simpé, 

aa janv. — Sire, 5 déc — Six, 11 fév. — Solin, 1 juin. — Sol-

mon, 1 août. — Sommade (rep.), a6 mai. — Sommer, 5 sept.— 

WOH 11 
Sorré-Delisle, 18 nov. — Sottison (rapp.), a fév. — Souchard, 

ai juil. — Spilmann, 3o nov. 1— Starck, A avril. — Stephan, 1 

sept. — Stoffer, aa déc. —Sluittig, ao avril Sudre (D
e
), 18 

août. — Surosne, 5 mai. — Sutter, i3 avril. 

Tabouret, ag sept. — Tabreau, ag fév. — Taconnet, a5 

nov. — Teillier, 8 mars. — Tellier, îs avril. — Terrassin, 10 

mars.— Tessier, 3 mai.— Têtard, 18 oct. — Tète, b juil. — 

Texier et C°, a5 fév. — Teyssèdre, s sept. — Thaureau, 8 nov. 

— Thébaut, i4 janv. — Thénadey, si avril. — Thevenin, sG 

avril, 4 mai. — Thibault, 4 fév. — Thibout, so juil. — Thié-

baut, 17 oct. — Thiery, 4 oct. — Thomas (D
e
) (rep.), 9 déc 

— Thomas, 39 janv., s3 mars, so juil. — Thorel, sb avril, 3 

mai. — Thouvenin, 7 juil. — Thuliier et Ce, 3o nov. — Thur-

neyssen, 13 janv. — Tilloy, 39 déc — Tirant, ig sept., 5 nov. 

— Tirard, 1 nov. —Tortuel et Guesdon, i3 sepl. — Tournié, 

1 juil. — Traxler, i4 déc. — Trebilsch, A mai. — Tréfouel, g 

août. — Tribout, so oct. — Trier, ig août. — Tripier, 11 

mai. — Trouillon, ab août. — Troupel, 16 sept. — Turelle, a8 
juin. 

Vbeié, 17 mars. — Urguet de Saint-Ouen, at oct. 

Vacherel, a6 »ct. — Vacquerel, 17 août. — Vaillant, 1 déc. 

— Vallée, 34 nov. — Vallée (De), 1 fév. — Vallier, 8 août. — 

Vallon, 8 juil.— Valy, a8 juil. — Vancamps, ao oct. — Van 

der Heym, i3 juil. — Van Hende, b déc.— Var.loo, 6 oct. — 

Vannier, 5 sept. — Varlel, 3 août (rep.), 3o oct. — Vauclin, 3o 

nov. — Vauguié, 8 fév. — Vaulier, 8, ai mars. — Vautrin, 

a4 oct. — Vazelle, a5 oct. — Vendenbroch, sg mars. — Ver-

dier, 34 oct. — Verdin, 8 juin. — Vergniaud (rapp.), s5 sept. 

— Vergnon, s4 nov. — Verhoven, 7 oct. — Verluise, so oct. 

— Vernhole, i nov. — Viallaid, 5 oct. — Viard, 11 juil. — 

Vidal-Dufour, 8 nov. — Vidaline, 17 mai. — Vieilles-Cazes, ia 

juil. — Vignat, 13 janv. — Vigneron, 16 déc. — Viguier, 8 

nov. — Villain et Delalin, 4 oct. — Villard, s3 mars. — Villet 

(De), 3 sept. — Villetle, 35 oct. — Vime, si juin. — Vinccn-

deau, 6 juil. — Vincent, 11 mars, 3o déc. — Violette, si 

déc.— Viot, i5 nov. Visage, 14 juin. — Vitte, îb sept. 

(rapp.), 5 déc — Vittecoq, 15 juil. — Voisin, 7 juil. — Voisin 
(rep.), a8 fév. 

VFachler, aG fév. — Waldner de Freundstein et C
e
. 1 déc. 

— Wanoff, a4 fév. — Weiber, 16 sept. — Weidert, aa sept. 

Weil, i5 fév. — Wernet, 5 déc. — Wohlgemulb, 1 juin. 
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Droits et obligations des divers commissionnaires, par 

M. Pouget, 10 avril. 

Essai sur Vhistoire da droit français, par M. Laferrière, 
16 juin. 

Etudes financières et d'économie sociale, par M. Clément, 
a5 janv. 

Explication dc la loi du ai mai i858 sur les saisies immo-

bilières et l'ordre, 1 juin. 

Explication sommaire du livre fer da Code Napoléon, par 

M. Valette, 6 avril. 

Formulaire pour contrat de mariage, par M. Demadre, 

» a6 avril. 

Juifs (les) en Franee, en Italie et en Espagne, par M. Bé-

darride, 16 fév. 

Justice du grand criminel, au XVIII* siècle, 3o mai. 

Liberté de l'histoire, ag sept. 

Lois de l'expropriation expliquées par la jurisprudence, par 

M. de la Monnoye, 3 janv. 

Mahomet Al-Koran, 3i oct. 

Manuel de ,droil commercial, par M. Bravard-Veyrières, 

a5 déc. 

Manuel, des Tribunaux militaires, par M. Alla, 1 nov. 

Monographie comparée des Codes de procédure de la 

France et de l'Allemagne, par Zinck, i4 sept. 

Paris au XIII' siècle, par M. Springer, ia mai. 

Paris-, Rome, Jérusalem, par M. Salvador, ai, a3 août. 

Poëme inédit de Marot, a3 oct. 

Précautions du Parlement de Paris contre lesfidéicommis, 
34 aoûl. 

Quelques modifications sur la tenue des registres de Vètat 

civil, 4, 5 avril. 

Recueil des arrêts dc la Cour de Baslia, par MM. d'Istria 

et Gaffori, is avril. 

Si les Athéniens ont connu la profession d'avoeat, 9, 11 

décembre. 

Tour (le) du monde, par M. Edouard Charlon, i3 avril. 

Traité de l'instruction criminelle, par M. Faustin-Hélie, 
33 juin. 

Traité des avaries communes et particulières, par M. Fri-
gnet, 3 avril. 

Traité des magasins généraux, par M. Damaschino, 1 nov. 


